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QUESTIONS ECRITES

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

34815 . — 4 juillet 1983 . — M . Jean-Paul Charié attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation particulièrement précaire
dans laquelle se trouvent de nombreuses veuves de gendarmes . Il lui
demande dans quels délais il compte augmenter le taux de la pension de
réversion, actuellement de 50 p . 100 , pour le porter à 60 p. 100.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion).

34816 . — 4 juillet 1983 . — M . Jean-Paul Charié demande à M . le
ministre de la défense dans quels délais les pensions attribuées aux
veuves de militaires de la gendarmerie tués en service commandé, seront
égales à 100 p. 100 des droits du défunt, pour s'aligner ainsi sur ce qui a été
décidé pour les veuves de policiers et de militaires de la gendarmerie tués au
cours d'opérations de police.

Assurance invalidité décès (capital décès).

34817 . — 4 juillet 1983 . — M . Jean-Paul Charié rappelle à M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget que les veuves
de retraités, dont le mari n'exerce pas d'activités au moment de son décès,
ne peuvent prétendre à une aide de la part de l'Etat . Par analogie avec ta
réglementation en vigueur au profit des veuves de fonctionnaires et de
militaires en activité, les associations de retraités demandent qu'un capital
décès d'un montant égal à une année de pension, soit créé en faveur de ces
veuves . :1 lui demande s'il compte donner une suite favorable à ce souhait et
dans quel délai.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils er militaires
(calcul des pensions).

34818. — 4 juillet 1983 . — La loi du 9 décembre 1974 ayant reconnu,
sous certaines conditions, la qualité de combattant aux militaires ayant
participé aux opérations qui se sont déroulées en A . F . N . du 1 K janvier
1952 au 2 juillet 1962, ii semble logique de considérer que . pendant cette
période, il y a effectivement eu guerre entre la France et l'A . F .N.
M. Jean-Peul Cher4é demande à M . le ministre de lu défense s'il
envisage d'assortir les services accomplis sur ce territoire, pendant la
période indiquée ci-dessus, du bénéfice de la campagne double, selon les
dispositions de l'article L 19 du code des pensions civiles et militaires de
retraite en vigueur ii l'époque et reprises par les articles L 12 et R 14 du code
annexé à le loi de 26 décembre 1964.

Gendarmerie (personnel).

34818 . — 4 juillet 1983. — M . Jean-Paul Charié demande à M . le
ministre des la défense les raisons pour lesquelles les représentants de la
gendarmerie sont tenus à l'écart des travaux relatifs à la refonte de la grille
indiciaire de la fonction publique actuellement en vigueur . Les
représents.ats des retraités souhaiteraient en effet avoir la possibilité
d'exprimer dei suggestions quant à la création d'une grille indiciaire propre
aux perrionncls de la gendarmerie.

Professions et activités médicales (dentistes).

34820 . — 4 juillet 1983 . — M . Jean-Paul Charié rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale que la
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés vient de voter
une dépense de 6,57 millions de francs, pour subventionner la création de
vingt-sept fauteuils dentaires mutualistes . Alors que le `a svernement
impose à la plupart des contribuables un prélèvement supplémentaire de
1 p . 100 pour équilibrer le déficit du budget social, alors qu'il existe des
basions prioritaires d'iatérét général, comme l'amélioration du

remboursement de l'orthopédie faciale qu'une convention conclue entre les
organismes sociaux et la profession dentaire prévoyait depuis 1978 il lui
demande les raisons pour lesquelles il ne s'est pas opposé à l'application de
cette décision ainsi qu'il en avait le pouvoir.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

34821 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gasch - attire l'attention de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget sur le fait
que l'amortissement des véhicules des artisans taxi se fait sur cinq ans, ce
qui ne correspond pas à l'utilisation réelle de leur outil de travail . Il lui
demande s'il ne serait pas envisageable que cet amortissement puisse se faire
sur trois ans .

Transports routiers (personnel).

34822 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gascher appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur le problème que constitue pour les
chauffeurs routiers le calcul de leurs heures de travail . En effet, dans cette
profession, les heures dites « d'équivalence » ne sont rémunérées qu'à un
taux de 66 p. 100, alors qu'elles correspondent souvent à des heures de
travail, chargement ou déchargement des camions . Il lui demande s'il ne
serait pas envisageable de reconsidérer ce problème.

Permis de conduire (réglementation).

34823 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gaucher attire l'attention de
M . le ministre des transports sur le fait qu'il n'existe aucun texte
réglementaire relatif à la délivrance du permis spécial à la conduite des
voitures de place (taxis) . Il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'en
préciser les conditions d'accès au travers d'un texte administratif.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux).

34824 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gascher attire l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur le fait
que les artisans taxi, dont les revenus sont parfaitement connus et qui ont
connu une nette récession de leurs activités due à la conjoncture
économique, ne bénéficient pas du même abattement fiscal que les salariés
lors du calcul de l'impôt sur le revenu . Il lui demande si cette mesure ne
serait pas envisageable.

Taxis (tarifs).

34825 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gascher attire l'attention de
M . le ministre des transports sur le fait que l'actualisation des tarifs en
ce qui concerne les taxis s'applique en pourcentage sur la course moyenne,
ce qui ne fait qu'accentuer l'écart entre les départements dont les tarifs sont
inférieurs à ceux bénéficiant d'une meilleure tarification, et nuit à
l'harmonisation des tarifs . II lui demande si des augmentations de tarif
unilatérales pour tous les départements et égales en valeur absolue ne
seraient pas préférables.

Assurance vieillesse : généralités (assurance veuvage).

3482$. — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gascher' attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et do la solidarité nationale
sur le fait que le bénéfice de l'auurance veuvage a été accordé aux salariés,
et que cette mesure n'a pas été étendue aux travailleurs non salariés . II lui
demande si cette extension entre dans ses projets .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

34827 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gascher appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le fait que les verres correcteurs nécessaires à la conduite ne sont pas
remboursables à 100 p . 100 . Cela représente pour les conducteurs devant
utiliser un véhicule dans l'exercice de leur profession, une charge financière
supplémentaire . Il lui demande s' il ne serait pas envisageable d 'accorder le
remboursement intégral à ces catégories professionnelles.

Circulation routière (poids lourds).

34828 . -- 4 juillet 1983 . — M . Pierre Gascher attire l'attention de
M . le ministre des transports sur le fait que l'interdiction de rouler le
samedi et le dimanche qui est faite aux ensembles routiers transportant des
denrées non-périssables, ne semble pas toujours appliquée aux véhicules
étrangers à la C . E . E . Il n ' est pas rare en effet de voir ces camions sur notre
réseau routier en fin de semaine . 11 lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour faire cesser cet état de fait profondément inégalitaire.

Assurance vieillesse : généralités (allocations non contributives).

34829 . — 4 juillet 1983 . — M . Gabriel Kaspereit attire l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur

l ' allocation vieillesse minimum à soixante-cinq ans des épouses des
travailleurs indépendants . Le dernier alinéa de l ' article 8 du décret n ' 49-
456 du 30 mars IS49 détermine le montant de l 'allocation précitée qui a été
fixé le 1" juillet 1976 à il francs Depuis cette date, aucune réévaluation
n 'est intervenue nonobstant l 'érosion monétaire et l'augmentation du coût
de la vie . Ce « blocage » est non seulement anormal pour les raisons ci-
dessus évoquées mais encore injuste eu égard au faible montant de
l ' allocation . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette situa :ion.

Dette publique (emprunts d 'Eta!).

34830 . 4 juillet 1983. M . Gabriel Kaspereit appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
conditions de dispense de souscription à l 'emprunt forcé 1983 égal à I p . 100
de l ' impôt sur le revenu de 1982 . Cette dispense est aujourd ' hui réservée à
certaines catégories limitativement énumérées . Les personnes en longue
maladie qui n ' ont comme unique ressource que les allocations de sécurité
sociale ne sont pas comprises parmi ces dernières . Or, leur situation
financière est dans bien des cas plus difficile que celle des bénéficiaires de la
dispense de souscription à l ' emprunt . C'est pourquoi il lui demande
d 'étendre celle-ci aux personnes en longue maladie.

Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord).

34831 . 4 juillet 1983 . - M . Pierre Mauger appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur le « titre de reconnaissance de la Nation »
institué par la loi de finances de 1968 pour les militaires français et les
légionnaires ayant servi en Algérie, en Tunisie et au Maroc durant certaines
périodes . Il lui demande s ' il ne jugerait pas opportun d ' assortir la
délivrance de ce diplôme de la remise d ' une médaille complétant ainsi l ' acte
de reconnaissance de la Nation à leur égard.

Transports aériens (lignes).

34832 . - 4 juillet 1983 . M. Jacques Médecin demande à M . le
ministre des transports de lui faire connaître pour quelles raisons les
tarifs aériens dits « tarifs réduits » ou «vols bleus » sont particulièrement
dissuasifs sur Nice et incitatifs sur Marseille . A titre d'exemple en tarif
normal, un aller Paris-Nice 500 francs ; Paris-Toulon 465 francs ; Paris-
Marseille 410 francs ; soit Nice 8 p . 100 plus cher que Toulon et 22 p . 100
plus cher que Marseille . En vol bleu, un aller Paris-Nice 410 francs ; Paris-
Toulon 320 francs ; Paris-Marseille 285 francs, soit Nice 28 p . 100 plus cher
que Toulon et 42 p . 100 plus cher que Marseille . II lui demande pourquoi
les jeunes et les personnes du troisième tige, par des mesures
gouvernementales, sont détournés de la Côte-d'Azur par des tarifs onéreux .

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(constructions hospitalières).

34835 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Bas attire l'attentior de M . le
Premier ministre sur la procédure des travaux de décoration der, édifices
publics . Celle-ci permet de consacrer 1 p . 100 du coût de la constriction
lorsque celle-ci est financée par l'Etat, ou I p . 100 du montant de la
subvention accordée à la collectivité locale, pour la réalisation d'une oeuvre
d'art contemporaine intégrée à l ' architecture . Appliquée depuis de
nombreuses années dans le domaine scolaire et universitaire, cette mesure a
été étendue aujourd'hui à la plupart des édifices publics . En revanche, il
constate qu'elle ne s'applique pas aux bâtiments relevant du secrétariat
d'Etat à la santé . Il lui demande en conséquence s'il ne serait pas
souhaitable de réexaminer cette situation qui prive principalement, les
bâtiments hospitaliers, de décoration, et crée ainsi urt vide culturel au sein
du patrimoine public.

Coopération : ministère (personnel).

34834 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre 9as attire l'attention de M . le
ministre de l'économie . des financer', et du budget sur la situation
des coopérants français en Algérie, et notamment des enseignants . Ceux-ci
perçoivent, lors de la liquidation de leur traitement mensuel, 75 p . 100 du
salaire en dinars, tandis que les 25 p . 100 restant sont versés en France, en
francs, et ce aux termes de la convention de coopération franco-algérienne
du 8 janvier 1966 . Or, la part du salaire convertie en dinars et calculée sur le
taux officiel de change ne cesse de diminuer depuis quelques années (ainsi, le
dinar qui valait 0,94 francs en septembre 1980, ne vaut plus que 0,64 francs
en mai 1983), ce qui entraîne une perte de revenus non négligeable, perte
aggravée par la hausse du coût de la vie . Et, à ce jour, les indemnisations
accordées aux coopérants ne couvrent pas en totalité la perte de change
enregistrée . Il lui demande donc s' il ne serait pas souhaitable et urgent de
réexaminer cette situation, avant quelle n'affecte gravement non seulement
les coopérants déjà installés, mais aussi la prochaine campagne de
recrutement.

impôts et taxes (centres de gestion et associations agréés).

34836 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'économie . des finances et du budget sur l'assiette de
l'impôt sur le revenu des travailleurs indépendants et notamment des
commerçants . II observe que certains commerçants, ayant opté pour le
régime du réel simplifié, et adhérant à un centre agréé de gestion,
bénéficient non seulement d 'un crédit d ' impôt de 2 000 francs, pour frais de
gestion, mais aussi d'une réfaction de 20 p . 100, lors du calcul de leur impôt,
tout comme les salariés . En revanche, ceux qui ont conservé le régime du
forfait, n'ont toujours pas droit à cet abattement de 20 p . 100 . Or,
généralement ce régime touche des commerçants très modestes et le plus
souvent âgés . En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable,
dans un esprit d ' équité, de ne plus faire de l ' abandon du forfait une
condition impérative pour bénéficier de la réfaction d'assiette de 20 p . 100
attribuée aux adhérants des centres de gestion.

français : langue (défense et usage).

34836 . - 4 juillet 1983 . -- M . Pierre Bas exprime à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sa surprise qu'un
congrès qui se tiendrait à Toulouse les 3 et 4 novembre 1983, au Centre
hospitalier universitaire Rangueil, sous l'égide du service de neurologique
des professeurs Bes et Géraud, soit annoncé par un prospectus entièrement
rédigé en langue anglaise . sous le titre : «International symposium on
cerebral ischemia » . Il semble que la moindre des choses à demander aux
organisateurs des congrès est de rédiger ce type d'annonce à la fois en
français et en anglais . Cela est d'ailleurs conforme à l'esprit de la loi Pierre
Bas du 31 décembre 1975 . II lui demande les mesures qu'elle a l'intention de
prendre pour rappeler les textes à ces universitaires.

Santé publique (maladies et épidémies).

34837 . - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de le santé, sur les mesures prises par
la France pour la détection de la maladie dite S . I . D .A . Celle-ci, don'
l'origine est encore inconnue, transmise par virus appelée syndrome de
déficience immunitaire acquise. apparait dans notre paya puisque
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cinquante-neuf cas ont été recensés, dont trois décès, Croyant dans un
premier temps qu ' elle n 'atteignait que les homosexuels, les chercheurs
viennent de découvrir que ce virus se transmet également par le sang . Or,
cela pourrait jeter le discrédit sur un bon nombre de produits dérivés du
sang, et notamment du vaccin contre l ' hépatite B, mais aussi sur les
courantes transfusions sanguines . Car, si un certain nombre de personnes
ont pu être détectées comme étant «à risques », l ' origine et le processus de
propagation exacts étant inconnus, cela pose le problème de l ' origine du
sang donné, d ' autant que la France manquant cruellement de sang et de
plasma, ceux-ci sont importés très souvent des USA, pays où cette maladie
s ' accroit rapidement (deux cas nouveaux par jour à New-York) et prend des
proportions inquiétantes au vu du nombre de décès enregistrés . Il lui
demande donc de bien vouloir lui communiquer, d ' une part, les mesures
prises pour s ' assurer de la provenance et de la qualité du sang de
transfusion, et d 'autre part, si des contrôles ont été effectués sur le stock de
sang acquis, étant donné que la période d ' incubation de la maladie peut
s 'étaler jusqu 'à deux ans.

Enseigneraient supérieur et pn .sthaceulauréat
esurnen .c . concours et eliplünies).

34838. - 4 juillet 1983 . -- M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur le recul
d ' une semaine des épreuves d ' admissibilité au concours d ' entrée à l ' Ecole
nationale d ' administration . La date de ces épreuves, fixées initialement
dans la semaine du 5 au 9 septembre a en effet, été reculée à la semaine du
12 au 16 septembre, afin qu ' elles ne coïncident pas avec les épreuves
d ' admissibilité du concours d ' entrée à l ' Ecole nationale de la magistrature.
Or . il existe à cet effet, une Commission de coordination des concours
administratifs, destinée précisément à éviter de tels chevauchements . II lui
demande en conséquence, de bien vouloir lui communiquer les raisons d ' un
tel chevauchement malgré la mission de la Commission de coordination des
concours administratifs.

s'épartements et territoires d'outre-mer (Antilles : hoi.s et forêts).

34839 . - 4 juillet 1983 . M. Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le problème du
ravitaillement des départements de la Caraïbe en contreplaqué . Les
fournisseurs traditionnels des Antilles sont le Gabon, mais qui a du mal à
assurer ce ravitaillement peu important par rapport à l ' ensemble du marché
continental, et Surinam . Or . celui-ci, depuis l ' indépendance, passe par une
phase difficile, et ses importations sont restreintes . Les importateurs se sont
donc tournés vers le Brésil qui peut leur fournir dans de bonnes conditions
des matériaux valables . ('e type de ravitaillement aurait l ' intérêt d ' aller
dans le sens des recommandations qui ont été faites par les divers
gouvernements, et par le gouvernement actuel, de renforcer les liens
régionaux des Caraïbes avec le monde américain qui les entoure . Si de
premières importations se sont faites sans difficultés, à l ' heure actuelle de
réels problèmes sont soulevés et tendent à obtenir que les importateurs des
départements d ' outre-mer viennent en concurrence avec les importateurs du
continent . Or, le contingent du Brésil s ' est élevé à 296 mètres cubes pour
1982 . ce qui est dérisoire et même absurde . II a été épuisé dès le IO mars
1982 . Le contingent du G . A . T . T . pour les bois originaires des petits pays
autres que ceux de la (' E . E . est ouvert pour l'ensemble de 600 000 mètres
cubes pour l 'ensemble de la C . E . Fi . . la quote part française étant de
15 000 mètres cubes compte tenu des tirages sue la réserve communautaire.
Cette quote part française se trouve d ' ores et déjà épuisée . II lui demande,
dans ces conditions, s ' il n 'entend pas prendre par voie réglementaire toutes
mesures pour permettre, dans des quantités raisonnables, l ' importation de
bois contreplaqué du Brésil dans les iles françaises des Antilles.

Départements et territoires d ' outre-nier (Antilles pois et /orées).

34840 . - 4 juillet 1983 . M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
dbcentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, sur le problème du ravitaillement des départements de la
Caraïbe en contreplaqué . Les fournisseurs traditionnels des Antilles sont le
Gabon, mais qui a du mal à assurer ce ravitaillement peu important par
rapport à l ' ensemble du marché continental, et Surinam . Or, celui-ci, depuis
l ' indépendance, passe par une phase difficile . et ses importations sont
restreintes . Les importateurs se sont donc tournés vers le Brésil qui peut
leur fournir dans de bonnes conditions des matériaux valables. Cc type de
ravitaillement aurait l'intérêt d'aller dans le ,cns des recommandations qui
ont été faites par les divers gouvernements, et par le gouvernement actuel,
de renforcer les liens régionaux des Caraïbes avec le monde américain qui
les entoure . Si de premiérrs importations se sont faites sans difficultés, à
l ' heure actuelle de réels prohlemcs sont soulevés et tendent à obtenir que les
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importateurs des départements d 'outre-mer viennent en concurrence avec
les importateurs du continent . Or, le contingent du Brésil s 'est élevé à
296 mètres cubes pour 1982, ce qui est dérisoire et même absurde . II a été
épuisé dès le 10 mars 1982 . Le contingent du G . A . T. T . pour les bois
originaires des petits pays autres que ceux de la C . E . E . est ouvert pour un
ensemble de 600 000 mètres cubes pour l ' ensemble de la C . E . E ., la quote
part française étant de 15 000 mètres cubes compte tenu des tirages sur la
réserve communautaire . Cette quote part française se trouve d 'ores et déjà
épuisée . Il lui demande, dans ces conditions, s 'il n ' entend pas prendre par
voie réglementaire toutes mesures pour permettre, dans des quantités
raisonnables, l ' importation de bois contreplaqué du Brésil dans les îles
françaises des Antilles.

Politique extérieure (U. R . S . S . ) .

34841 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation des juifs désirant
émigrer R . S . S . II apprend que deux nouvelles personnes, de
confession israëlite, M . M . Youri Tarnopolsky et Yossif Begun, ont été de
nouveau arrêtées respectivement le 15 mars 1983 et le 6 novembre 1982 . Or,
il semblerait que ces deux hommes ont été non seulement incarcérés, mais
avaient également perdu leur emploi depuis longtemps, du seul fait qu ' ils
ont déposé une demande de visa pour émigrer en Israël . De plus, il apparaît
que M . Yossif Begun, accusé de si parasitisme s, n ' a plus le droit de vivre
dans une grande ville, une fois sa peine purgée . Il lui demande d ' intervenir
auprès des autorités soviétiques, tout en respectant le droit des peuples à
disposer d ' eux-mêmes, pour d ' une part exprimer la protestation des
parlementaires français, et d ' autre part plaider en faveur de la libération de
ces deux hommes et de leur droit d ' émigration er, Israël en vertu des accords
d ' Helsinki .

£tahlis.sements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

34842 . — 4 juillet 1983 . — M. Philippe Mestre demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il est
exact que des mesures sont actuellement envisagées, qui limiteraient les
possibilités de concours des Caisses régionales d ' assurance maladie au
financement des programmes d 'équipement des centres hospitaliers
spécialisés . Dans l ' affirmative, il attire son attention sur les graves
inconvénients qui résulteraient pour les travaux en cours, dont le coût serait
considérablement alourdi, et il lui demande s ' il n 'envisage pas d ' exclure les
opérations en cours de réalisation du champ d ' application des nouvelles
dispositions .

Mutualité sociale agricole (bénéficiaires).

34843 . 4 juillet 1983 . -- M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre de l 'agriculture s 'il envisage de prendre des mesures destinées
à permettre aux femmes d ' exploitants ou de salariés agricoles, qui
bénéficient du complément familial, de l ' allocation de mère au foyer ou de
la majoration de l ' allocation de salaire unique, d 'être affiliées au régime
d ' assurance vieillesse des salariés agricoles.

Entreprises (politique en faveur des entreprises).

34844 . 4 juillet 1983 . - M . Philippe Mestre demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat si, afin de permettre aux
industries de main d'oeuvre de préserver leurs emplois, et compte tenu des
nouvelles prévisions économiques en matière de chômage, il n 'envisage pas
de prendre rapidement des mesures destinées à alléger le poids de leurs
charges sociales, qui devient intolérable.

Commerce s'etérie•ur (aides et prêts).

34845 . 4 juillet 1983 . M . Philippe Mestre appelle l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur les
conclusions du deuxième carrefour international des entreprises pour
l ' exportation, qui ont mis en évidence la méconnaissance que les P .M .E.
ont des possibilités qui leur sont offertes pour exporter, notamment en ce
qui concerne les aides qu ' un certain nombre de services publics et para-
publics mettent à leur disposition . Il lui demande s'il envisage de mettre en
place un « guichet unique » destiné aux candidats à l ' exportation, afin de
faciliter la tache des responsables de P .M .E . en centralisant les services .
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Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

34848 . — 4 juillet 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
quelle ligne budgétaire il entend financer les mesures prises en faveur de
diverses catégories de personnel intervenues après la fixation du budget
1983 des hôpitaux.

Chômage : indemnisation (allocations).

34847. -- 4 juillet 1983 . — M . Adrien Zeller attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème des chômeurs âgés, en particulier, de cinquante-cinq ans à
cinquante-huit ans . qui voient avec inquiétude leur indemnisation Assedic
expirer, alors qu ' ils n ' ont pas encore retrouvé du travail, et que, visiblement,
leurs chances pour en retrouver un sont pratiquement nulles . Il lui demande
s 'il ne serait pas possible d ' envisager pour ces travailleurs, qui ont totalisé
jusqu ' à quarante ans de cotisations, d ' assouplir les modalités de mise en
préretraire, de manière à ce qu'ils n'aient pas à subir une chute brutale de
revenu (36 francs par jour par personne), notamment pour les ménages dans
lesquels une seule personne à travaillé à l 'extérieur .

Emploi et activité (politique de l 'emploi : Picardie).

348E1 . — 4 juillet 1983 . — M . André Audinot signale à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' évolution de l ' emploi en Picardie enregistre un tassement des offres
d ' emploi . Le marché du travail est actuellement en retrait sur l ' an dernier.
Les contrats saisonniers portent sur des effectifs moins nombreux qu ' à
l ' accoutumée . Les menaces qui pèsent sur le niveau d'activité de la rentrée
de septembre risquent de compromettre encore plus gravement la situation
tje l ' emploi et d 'entraîner le non renouvellement de contrats à durée
déterminée . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour aider au
maintien du niveau de l ' emploi en Picardie.

Produits agricoles et alimentaires (commerce extérieur).

34852 . — 4juillet 1983 . — M . André Audinot demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme quels moyens
peuvent attendre les agriculteurs de la création du S. E .S.A . M . E ., service
de soutien et d ' accompagnement sur les marchés extérieurs qui est
susceptible de les aider dans leurs ventes aux pays de la C .E .E.

Fruits et légumes (commerce).

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

34848. — 4 juillet 1983 . — M . Adrien Zeller appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les déclarations
du Conseil d ' administration de la Fédération nationale des orthophonistes.
Favorable à l ' intégration sociale et scolaire de certains enfants handicapés
sensoriels, physiques ou mentaux, la Fédération nationale des
orthophonistes regrette que les organisations professionnelles n 'aient pas
été consultées pour l'élaboration du projet de circulaire n' 10 relatif à u la
mise en place d ' actions de soins et de soutien spécialisés en vue de
l ' intégration dans les établissements scolaires ordinaires des enfants
handicapés ou en difficulté u, et ce d ' autant que ce problème délicat
d ' insertion née . ;tait un large débat car cette action ne peut réussir qu ' à
l ' intérieur d' un projet cohérent qui associe l 'école et l ' équipe thérapeutique.
Il lui demande, en conséquence, ce qu ' il entend faire : l ' afin d 'éviter qu ' on
fasse disparaître la qualité et la souplesse thérapeutique des soins assurés
par les équipes médicales, comme par les praticiens du secteur libéral, l ' école
n'ayant pas, par elle-même, de vocation thérapeutique : 2' pour qu'une
véritable concertation s ' établisse entre les ministres et les organisations
professionnelles concernées en vue d'assurer un véritable projet de prise en
charge personnalisée de ces enfants en difficulté.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements : Bas-Rhin).

34849. -- 4 juillet 1983 . -- M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il entend soutenir financièrement
la Faculté internationale de droit comparé de Strasbourg afin que cet
établissement, qui constitue un des rares lieux de rencontre de spécialistes
de droit commercial et de droit international, d ' étudiants et de professeurs
provenant des pays occidentaux et des pays de l'Est, ne soit pas menacé
d'asphyxie faute: de moyens versés par l'Etat.

Habillement . cuirs et textiles (entreprises).

34860 . — 4 juillet 1983 . — M . André Audinot signale à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'en avril 1982, les
pouvoirs publics ont confié aux dirigeants de la Compagnie Boussac Saint-
Frères, la mission de procéder au sauvetage de l'ex-empire Willot, un
certain nombre de promesses ont été faites et notamment celle que cette
reconversion serait traitée de manière exemplaire . Lorsqu'un mois plus
tard, a été annoncé le premier pian de restructuration faisant état de

1 300 licenciements dont plus de 500 en Picardie, cette dernière apparaissait
déjà comme la région de France la plus touchée par la crise . Cependant, ce
plan était accompagné de propositions de reprises d'activités (confection du
Vermandois à Bohain, M . F . T . C . à Beauvais), de stages de formation dans
l'attente d'implantations futures, ou encore de compensations (implanta :ion
d'une machine à papier Peaudouce à Abbeville) . II lui demande de bien
vouloir lui faire le point sur !es projets actuels du gouvernement à ce sujet .

34853 . — 4 juillet 1983 . — M . André Audinot rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que les caprices du temps (fortes pluies, coup
de chaleur) et des consommateurs se sont traduits début juin par de hauts
niveaux de prix sur la plupart des fruits et légumes (carottes, tomates,
melons, abricots, pêches, cerises, fraises) . Seule la pomme de terre de
primeur voit ses prix sombrer tragiquement . Les apports italiens massifs du
mois de mai n' étant pas encore tous écoulés et les fortes chaleurs n ' ayant
pas encouragé sa consommation, il lui demande quel dispositif il compte
mettre en place pour réguler les prix des produits cités.

Energie (po/nique énergétique : Picardie).

34854 . — 4 juillet 1983 . — M . André Audinot appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la politique
régionale picarde de l 'énergie, qui consacre en 1983, 7,9 p . 100 de son
budget aux aides économiques . En projet depuis 1982, la Picardie attend
toujours la création de l'Agence régionale de l'énergie . Il lui demande quels
moyens il compte mettre en oeuvre pour que soient promues des techniques
ou pratiques nouvelles tendant à valoriser le potentiel énergétique régional
et favoriser la production, le transport, la distribution et la consommation
de l'énergie sous toutes ses formes.

Bâtiment et travaux publics (emploi et accvité).

34855 . — 4 juillet 1983 . — M . André Audinot signale à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement les inquiétudes des
professionnels du bâtiment devant la chute des mises en chantier . En 1981,
le nombre des logements construits s ' élevait à 399 600 . En 1982, il a été de
343 400 . Les prévisions pour cette année avoisineraient 300 000 . lI lui
demande les mesures qu ' il compte proposer au gouvernement pour remédier
à cette situation inquiétante.

Logement (prêts).

34868 . — 4 juillet 1983 . --- Suite à un communiqué du ministère de
l'économie, des finances et du budget et du ministère de l'urbanisme et du
logement en date du 8 juin 1983 en faveur des mesures de soutien de
l'activité du bâtiment, M . Jean Brocard demande à M . le ministre de
l'urbanisme et du logement au cas où des logements achevés avec des
prêts aidés pour l'accession à la propriété (P .A .P .) ne pourraient être
commercialisés et seraient mis en location, ce qu'il adviendrait du
financement desdits logements actuellement assuré provisoirement et
partiellement par préfinancement du crédit foncier à concurrence de
50 p . 100 et pour deux ans seulement . Les organismes d'H .L .M. et
promoteurs privés bénéficieraient-ils d'un autre prêt pour couvrir les
dépenses engagées, et quels en seraient la quotité, la durée et le taux ?
L'application de telles mesures nécessite, si elles doivent voir le jour en
1983, des renseignements parfaitement clairs en raison des difficultés de
trésorerie des offices H .L .M .
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Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d 'artisans).

34857 . — 4 juillet 1983 . — M . Lucien Outard attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'application de la
loi du IO juillet 1982 concernant les conjoints d ' artisans et commerçants.
En effet, sur les quatre décrets d 'application de cette loi, un seul a été
jusqu'ici promulgué . F q conséquence, il lui demande de prendre les mesures
nécessaires afin que les trois autres décrets soient promulgués dans les plus
brefs délais avec effet rétroactif au 31 décembre 1982 et que les engagements
pris soient respectés.

Communautés européennes (conventions de Lomé).

34858 . — 4 juillet 1983 . -- M . Frédéric Jalton appelle l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur l'article 9, alinéa I, de la
loi du 31 décembre 1982 portant organisation des régions de Guadeloupe,
de Guyane, de Martinique et de la Réunion . Celui-ci dispose que : « Les
Conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique peuvent être
saisis pour avis de tous projets d 'accords concernant la coopération
régionale en matière économique, sociale, technique, scientifique, culturelle,
de sécurité civile ou d ' environnement entre la République française et les
Etats de la mer Caraïbe ou les Etats voisins de la Guyane » . La
renégociation de la seconde convention de Lomé débutera dans les
prochains mois . Les départements de Guadeloupe, Guyane et Martinique
sont particulièrement concernés puisque plusieurs Etats voisins de la mer
Caraïbe sont signataires de ces accords . En conséquence, il lui demande si le
ministère des relations extérieures a l ' intention de saisir pour avis les
Conseils régionaux des D . O . M . et, si telle est son intention, à quel stade de
l 'élaboration de la nouvelle convention cette consultation pourrait
intervenir .

.4grieaiture (coopératives, groupements et sociétés).

34859. 4 juillet 1983 . — M . Georges Labazée attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les prêts b,nifés accordés aux
C . U . M A . Les dispositions prises en mai 1982 ont permis de donner un
élan remarquable à la coopération entre agriculteurs et favorisé une relance
de l'investissement bénéfique pour le pays . A l ' heure actuelle une dizaine de
départements - - où ce mouvement s ' est particulièrement développé — ne
disposent pas de tous les moyens nécessaires en prêts bonifiés pour faire face
aux demandes Cette situation risquerait de pénaliser le dynamisme des
agriculteurs attachés à améliorer la production agricole dans le sens défini
par le gouvernement . En conséquence, il lui demande quel dispositif il
compte mettre en place, en liaison avec le ministère des finances, pour que le
mouvement C . U . M . A . puisse aider au redressement de l ' agriculture dans
notre pays .

Enseignement privé (financement Bretagne).

34860. 4 juillet 1983. M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l ' information qui aurait été communiquée au délégué pour la Bretagne du
syndicat national des chefs d 'établissements libres selon laquelle ses services
envisageraient un relèvement de 6,1 p . 100 du forfait d' internat au lieu de
10,8 p . 100 initialement prévu . Une telle décision, si elle était confirmée,
compromettrait gravement l 'équilibre financier de ces établissements qui
représentent plus de 40 p 100 de la formation régionale dans les premier et
second degrés . Tout relèvement de ce taux inférieur à celui de l ' érosion
monétaire constaté en 1982 ne peut qu ' apparaître inéquitable au Conseil
régional de Bretagne qui vient de rappeler avec fermeté son attachement au
pluralisme scolaire

Environnement (politique de l 'environnement).

34861 . -- 4 juillet 1983 . — M . Joseph-Henri Maujouin du Gasset
demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre.
chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, de lui indiquer
comment sont désignés les membres du Haut Comité de l' environnement.

Jeunes (politique en faveur des jeunes).

34862. 4 juillet 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande d Mme le ministre délégué su temps libre, é la jeunesse
et aux sports s ' il peut lui indiquer suivant quelles modaiités sont désignés
les membres du Haut Comité de la jeunesse, des sports et des loisirs .

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d 'artisans).

34863 . — 4 juillet 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du commerce et de l 'artisanat que voici
bientôt un an, nos deux assemblées parlementaires, à l'unanimité, ont voté
la loi pour les conjoints d'artisans et de commerçants travaillant dans
l ' entreprise familiale, (10 juillet 1982) . Or . les décrets d ' application (au
nombre de quatre), avaient été promis pour le 1 " janvier 1983 . II semble
qu'à l'heure actuelle un seul décret ait été signé en février, avec effet
rétroactif an 31 décembre 1982 . Il lui demande s ' il ne compte pas signer
rapidement les textes prévus, tant attendus par les intéressés.

Communes (élections municipales).

34864 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur le suivi des
différents jugements qui ont abouti à annuler des élections dans plusieurs
communes de France . Plusieurs députés ont soulevé ce problème à l'occa-
sion des questions orales au gouvernement le mercredi 15 juin 1983 . lI a été
alors répondu que le Conseil d'Etat prenait habituellement un délai de deux
ou trois ans pour confirmer ou infirmer ces mêmes jugements . II est évident
qu ' une pareille situation ne peut qu ' inciter à la fraude et à la tricherie . Il est
trop tentant, en effet, d ' user de ce moyen pour être certain d ' être réélu
pendant au moins deux à trois ans . La lenteur du Conseil d'Etat,
particulièrement pour ce qui concerne ce genre de problème, n 'est pas
admissible . L' indépendance de la justice d 'une part, la démocratie d ' autre
part, ne manqueraient pas d ' en souffrir . Aussi lui demande-t-il s' il peut
intervenir auprès du Conseil d ' Etat afin que la confirmation ou
l'infirmation desdits jugements soit rendue dans un délai extrêmement bref,
de l'ordre de la quinzaine de jours.

Etahlissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

34865 . — 4 juillet 1983 . — M . Jean Rigel expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale la situation d'un
chef de service hospitalier, nommé à titre provisoire en raison de son
absence de qualification dans la spécialité . II lui demande de lui indiquer s' il
peut participer à l 'élection du président de la Commission médicale
consultative et des représentants de la C . M . C . au Conseil d ' administration
de l'hôpital .

Etahlissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

34866 . --- 4 juillet 1983 . -- M . Jean Rigal expose à M . le ministre
des affaires sociales et de le solidarité nationale la situation d'un
attache qui, ayant depuis pins d ' un an six vacations mensuelles, a seulement
depuis quelques mois à la date de l ' élection, les douze vacations mensuelles
nécessaires pour être électeur ou éligible . Il lui demande de lui indiquer s' il
peut participer à l ' élection du représentant des attachés à la Commission
médicale consultative et être éligible, ou bien s 'il lui faut avoir
douze vacations mensuelles depuis un an à la date de l ' élection.

Poster : ministère (personnel).

34867. - 4 juillet 1983 . -- M . Yves Sautier demande à M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . de bien vouloir lui préciser si les
agents des P .T .T ., et spécialement les préposés chargés de la distribution
du courrier, sont soumis au secret professionnel, notamment dans le cas où
ceux-ci viendraient à être interrogés dans le cadre d ' une enquête judiciaire
ou fiscale concernant une personne à laquelle ils délivrent habituellement du
courrier ou des mandats.

Impôt .sur le revenu (bénéfices industriels et ,,mmerciaiesi).

34868 . 4 juillet 1983 . - M . Jean Jarosz attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur la situation
de certains petits commerçants en matière de forfait soumis à l'impôt . II
s 'agit essentiellement de personnes qui, à la suite d ' un licenciement pour
raisons économiques, ont créé un commerce pour lequel ils ont obtenu une
aide publique . Les deux premières années, le forfait imposé apparaît
raisonnable . Cependant le montant de ce forfait se trouve particulièrement
augmenté les années suivantes (prés du double) alors que le chiffre d ' affaires
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se révèle presque identique . Une telle procédure a contraint ces
commerçants à abandonner leur activité . L'aide apportée aux chômeurs à la
création de leur entreprise n'a donc pas eu de suite durable . En
conséquence, il lui demande : I' quelles mesures il compte prendre pour que
le forfait des petits commerçants soumis à l'imposition soit établi en
fonction de l'activité réelle de leur entreprise ; 2' quelles solutions il
préconise pour que les aides apportées aux demandeurs d'emploi créateurs
d'une entreprise ne soient pas anéanties par des mesures fiscales aboutissant
à la cessation de l'activité engagée.

Automobiles et cycles (pièces et équipements).

34868. — 4 juillet 1983 . — M . Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur les conséquences du monopole de fabrication et de
vente des constructeurs automobiles en matière de pièces détachées, qui est
protégé dans le cadre de la propriété industrielle . Ce monopole aboutit à
faire payer, pour un modèle dont le prix d'achat est de 43 230 francs, le
même modèle en pièces détachées 156 000 francs . Le coût élevé des pièces
automobiles se répercute particulièrement au niveau des primes
d'assurances . II lui demande s'il est envisagé de limiter ce monopole ou de le
supprimer .

Voirie 'ponts : Seine-Saint-Denis).

34870. — 4 juillet 1983. — M . Gilbert Bonnemaison attire
l'attention de M . le ministre des transports sur les difficultés que
rencontrent les llodionysiens après l ' accident survenu le 13 avril 1983 au
pont de 1'11e-Saint-Denis . Si l'étroite collaboration de l'ensemble des élus et
des représentants de l'Etat a permis de prendre les mesures d'urgence qui
s ' imposaient avec l ' installation d ' une passerelle pour piétons, puis par la
décision de réparation provisoire du pont avec la mise en place de deux arcs
en acier, les inconvénients divers demeurent ri la circulation dans la région
reste très perturbée . Il lui demande en conséquence quelle solution
définitive est envisagée.

Automobiles et cycles (commerce et réparation).

34871 . — 4 juillet 1983 . — M . Gilbert Bonnemaison appelle
l'attention de M . le ministre de l'écornerais, des finances et du
budget sur les majorations des barèmes du temps. de réparation de certains
constructeurs automobiles . Cette majoration à caractère inflationniste
favorise le remplacement de pièces automobiles dont la fabrication et la
vente dépendent exclusivement des constructeurs. II lui demande si la
publication d'un indice du coût de la réparation automobile ne permettrait
pas de limiter ces majorations.

Baux (baux d'habitation).

34872 . — 4 juillet 1983 . — M . Manuel Escutia attire l'attention de
M . le ministre ds l'urbanisme et du logement sur les faits suivants :
l'article 14 de la loi relative « aux droits et obligations des locataires et des
bailleurs » codifie la situation des personnes âgées de plus de soixante-
dix ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le
montant annuel du salaire minimum de croissance, au regard de leur bail.
Cependant, cette disposition, très protectrice des personnes âgées, semble
être mise à l'échec par l'attitude de certains cabinets immobiliers qui
utilisent toute une gamme de pratiques (notamment demandes répétées de
justifications et lettres d'intimidation) visant à décourager systématique-
ment tout locataire âgé de revendiquer ses droits . II lui demande donc les
mesures que compte prendre le gouvernement afin de faire respecter
l'intention du législateur.

Baux (baux d'habitation).

34873 . — 4 juillet 1983 . — M. Manuel Escutis attire l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du minbars des affaires sociales
et de le solidarité nationale, chargé des personnes épées, sur les
faits suivants : l'article 14 de la loi relative « aux droits et obligations des
locataires et des bailleurs » codifie la situation des personnes âgées de plus
de soixante-dix ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à une
fois et demie le montant annuel du salaire minimum de croissance, au
regard de leur bail . Cependant, cette disposition, très protectrice des
personnes âgées, semble être mise à l'échec par l'attitude de certains
cabinets imttiobiliers qui utilisent toute une gamme de pratiques

(notamment demandes répétées de justifications et lettres d'intimidation)
visant à décourager systématiquement tout locataire âgé de revendiquer ses
droits . Il lui demande donc les mesures que compte prendre le
gouvernement afin de faire respecter l'intention du législateur.

Chômage : indemnisation (allocation de base).

34874. — 4 juillet 1983 . — Mme Françoise Gaspard appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le décret
n' 82-991 du 24 novembre 1982 relatif à l'indemnisation du c t ,'in,age. Ce
décret améliore considérablement la couverture des chômeurs les plus âgés
En effet, les demandeurs d'emploi perceva :rt l'allocation de base à l'âge de
cinquante-sept ans et six mois peuvent en bénéficier sous certaines
conditions et après examen de leur situation par la Commission paritaire
des Assedic, jusqu'à l'âge de soixante ans . Malheureusement, nombreux
sont les demandeurs d'emploi qui arrivent en fin de droits avant cinquante-
sept ans et six mois et ne peuvent au mieux que bénéficier, toujours sous
certaines conditions et après avis de la Commission paritaire des Assedic, du
doublement de leur allocation de fin de droits, soit 72 francs par jour
jusqu ' à soixante ans. Bien souvent la situation familiale de ces personnes
leur impose encore des charges élevées et leur chance de trouver un emploi
s'avère très faible . Elle lui demande donc si l'âge de cinquante-cinq ans
pourrait être retenu comme seuil pour le maintien de l'allocation de base
jusqu'à soixante ans .

Urbanisme (permis de construire).

34876 . — 4 juillet 1982 . — M . Gérard Gouzes attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation particulière des communes dotées d'un P .O.S . publié et approuvé
avant la promulgation de la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences dans les communes, les départements, les régions et l'Etat, qui
envisagent de demander la révision de leur P .O .S ., en application des
dispositions du nouvel article L 123-3 du code de l'urbanisme introduit par
l'article 50 de la loi du 7 janvier 1983 . L'article 9 de la loi n' 83-8 du
7 janvier 1983 stipule, en effet, que dans les communes où un P .O .S . a été
approuvé et est devenu exécutoire, le permis de construire est délivré par le
maire et que ce transfert de compétence est définitif. Or, l'article 67 de la
même loi indique que pour les communes dont le P .O .S . a été approuvé
après la date d'entrée en vigueur de la section 2 du titre Il de la loi n' 83-8
du 7 janvier 1983, ces dispositions entrent en vigueur le premier jour du
sixième mois suivant la date à laquelle la délibération d'approbation du
P .O . S . est devenue exécutoire . II lui demande dans quelles conditions le
maire, procédant à une révision du P .O .S ., pourra délivrer les permis de
construire avant la publication du nouveau P .O.S . révisé, après cette
publication et avant son approbation, enfin après la délibération le rendant
exécutoire . Un délai de six mois lui sera-t-il imposé comme s'il s'agissait
d ' un P.O .S . créé?

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

34876 . — 4juillet 1983 . — M . Marcel Join attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des maîtres-
assistants docteurs d'Etat qui souhaiteraient connaître les mesures
transitoires les concernant dans la loi sur l'enseignement supérieur . Ces
enseignants, généralement âgés de plus de quarante ans et dont beaucoup
ont soutenu leur thèse il y a cinq ans et plus, estiment être menacés par la
clause restrictive des cinq ans susceptible de leur fermer l'accès au corps des
professeurs . Ils souhaitent être intégrés dans ce corps en pouvant ainsi
bénéficier pleinement de leur ancienneté dan ., le titre de docteur d'Etat.
Dans le souci de reconnaître ainsi le travail effectué et la valeur du diplôme,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour ne pas léser ces
chercheurs de haut niveau.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions).

34877. — 4 juillet 1983 . — M . Jean-Pierre Kucheide appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'industrie et de le recherche, chargé de l'énergie, sur la prise en
compte des années de service national volontaire par les Caisses de retraite.
Les dispositions actuelles pr_voient que ces années sont intégrées dans le
calcul de la pension versée par la Caisse auprès de laquelle les travailleurs
ont le plus cotisé . Cette méthode pose un problème pour certains
ressortissants des Caisses de retraite minières . II s'avère en effet que, pour
les personnes ayant travaillé aux Houillères nationales, le bénéfice de la
retraite à cinquante-cinq ans est subordonné à une présence de
quinze années au régime minier . A défaut de cette condition, il est
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seulement possible de bénéficier d ' une retraite proratisée à l ' âge de soixante-
cinq ans . Aussi, la prise en compte par la Caisse de retraite minière de
deux années de service national volontaire permettrait à un ouvrier ayant
cotisé pendant quatorze ans auprès d ' elle de bénéficier de la retraite dès
cinquante-cinq ans . En conséquence, il lui demande s ' il envisage de prendre
les dispositions qui permettront aux agents des Houillères nationales
d ' incorporer leurs années de service volontaire au régime minier lorsque
cette incorporation sera susceptible de les faire bénéficier de la retraite dès
cinquante-cinq ans, quel que soit le nombre d ' années cotisées auprès
d'autres Caisses.

Fonctionnaires et agents publies (recrutement).

34878 . — 4 juillet 1983 . — M . Georges Labazée appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, sur
l ' utilisation des machines â calculer dans les concours relevant du ministère
de la fonction publique . En effet, dans les examens et concours relevant du
ministère de l ' éducation nationale, l ' utilisation de machines à calculer
électroniques à fonctionnement autonome, non imprimantes, est autorisé
par la circulaire n° 79-318 du 2 octobre 1979 . A l ' heure actuelle il n 'en va
pas de même dans les concours de la fonction publique ; or, dans nombre de
ceux-ci, il y a souvent un calcul numérique exigeant l 'emploi de tables
numériques alors que l 'enseignement et l ' usage de ces tables est tombé en
désuétude, et même hors programme du second cycle à partir de l ' année
scolaire 1983-1984 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour qu ' il y ait un alignement des concours de la fonction
publique sur les examens et concours de l ' éducation nationale.

Industrie ministère (administration centrale)

34879 . - 4 juillet 1983 . M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'inquiétude
manifestée par les salariés du Bureau de recherches géologiques et minières
sur le devenir de leur structure de travail . II lui demande quelle politique
entend mener le gouvernement en matière de recherche géologique et
minière et quels moyens il envisage de mettre à la disposition du B . R . G . M.

Assurance Vieillesse régimes autonomes et spéciaux
(proje'ssions libérale ., calcul d s pet sions ).

34880 . 4 juillet 1983 M . Michel Lambert attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation du personnel social et paramédical travaillant dans le
secteur privé en ce qui concerne leurs droits à la retraite . La formation de 3
ou 4 années consécutives aux études secondaires ne permet pas à ces
personnes de totaliser 150 trimestres validés au titre de l ' assurance
vieillesse . Sachant que cette formation se compose pour partie seulement de
scolarité associée à une part importante de stages pratiques dans des
services publics, il lui demande si une validation de ces années peut étre
envisagée par rachat d 'annuités équivalentes.

Etahlersenients d' hi,spetahsamo,n, de .mens et de cure (personnel).

34881 . 4 juillet 1983. M. Michel Lambert attire l' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nelionale
sur le contenu des articles 3 et 4 du décret 82-1003 du 23 novembre 1983
concernant le travail a temps partiel dans les établissements mentionnés à
l ' article L 792 du code de la santé publique . Il lui demande quels moyens
budgétaires il prévoit de mettre à la disposition des établissements
concernés afin d ' en permettre l ' application

Anciens conehartanls el ii limes de guerre (Afrique du Nord).

34882 . 4 juillet 1983 M . Jean-Yves h Drian appelle
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur la situation des
anciens combattants en Afrique du Nord Il apparais en effet que cette
catégorie d ' anciens combattants ne bénéficie pas des mêmes mesures que les
précédentes générations de feu, notamment en ce qui concerne l ' attribution
des pensions au titre ,s guerre la prise en compte du temps réel passé en
Afrique du Nord pour tous les régimes de retraite obligatoires ou
facultatifs, l ' entrée des veuves a l ' Office national des anciens combattants et
victimes de guerre Il lui demande donc comment il compte mettre fin à ces
discriminations frappant une génération d ' anciens combattants dont le
loyalisme fut précieux a la France

lmpeir .r et taxes (taxes parafiscales).

34883 . — 4 juillet 1983 . — M . André Lejeune appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur les difficultés rencontrées par les
personnes âgées de plus de soixante-cinq ans, non assujetties à l ' impôt sur le
revenu, ayant demandé l ' exonération de la redevance télévision . En effet.
outre la feuille de non imposition, l ' administration demande que les talons
des pensions servies soient joints au dossier . Or, de nombreuses personnes
sont dans l ' impossibilité de fournir ces pièces, les pensions étant, la plupart
du temps, versées directement sur un compte bancaire ou à la Caisse
d 'épargne . Il s 'ensuit généralement un important échange de courrier qui
alourdit la procédure administrative, mécontente les demandeurs, qui
reçoivent cependant l ' avis de paiement, et qui est perçu comme une
mauvaise volonté des services à accorder le bénéfice d 'une loi aux personnes
pouvant y prétendre . La référence à l 'avis de non imposition, ne serait-elle
pas plus rationnelle? En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

34884 . — 4 juillet 1983 . -- M . Dominique Taddei attire l ' atten :ion
de M . le Premier ministre sur la lenteur des services administratifs:
sécurité sociale . éducation nationale, en cc qui concerne le règlement des
factures qui sont dues à divers prestataires et notamment aux artisans et
P . M . E . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur le
problème .

Etahli.csement.s d 'hospitah .sutinn . de soins et de cure
(centres hospitaliers : Vaucluse).

34885. -- 4 juillet 1983 . -- M . Dominique Taddei attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la
nécessité d'ouvrir un service de microchirurgie au sein des Centres
hospitaliers d ' Avignon . Cette création demandée depuis 1969, ne nécessite
pas de constructions nouvelles, en l ' état des locaux existants, mais
uniquement les autorisations administratives de créations de postes, dont
certaines d ' ailleurs, ne seront pas nécessaires, le service s ' intégrant au
Centre hospitalier actuel . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
s ' il envisage d ' accorder lesdites autorisations dans des délais rapprochés.

Taxe sur la fad eur ajoutée (agriculture).

34886 . 4 juillet 1983. M. Hervé Vouillot attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
dispositions des articles 269-2 a et 298 bis-1 2° du code général des impôts
aux termes desquelles l ' exigibilité et 'e fait générateur de la T . V . A . agricole
sont constitués par l ' cncaissemrnt des acomptes ou du prix . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser pour quelles raisons
l ' administration fiscale considère dans sa documentation de hase ai jour le
I " mars 1982 (3-1-133 paragraphe I ) . que l 'cxit°ihilité correspond à
l' encaissement des acomptes ou du prix et le fait générateur à la délivrance
des biens .

Professions el activités sociales (ausiliaires de rie').

34887 . 4 juillet 1983. M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' Union nationale des associations d ' aide a domicile en milieu rural lut a fait
part des difficultés qu ' elle rencontre pour le développement des services
ss d 'auxiliaires de vie „, Le ministère des affaires sociales et de la solidarité
nationale refuserait en particulier d 'intégrer le personnel ss auxiliaire de
vie ,s a leur convention collective, cc qui parait étonnant à l ' heure où les
aides ménagères urbaines bénéficient, comme leurs collègues rurales, d 'une
convention collective . Il semble en effet anormal de ne pas donner les
mimes avantages aux ss auxiliaires de vie ss que ceux accordés aux aides
ménagères ou de ne pas reconnaitre leur qualification professionnelle ainsi
que les astreintes spécifiques à la nature de leurs interventions (horaires,
travail des dimanches et des fours fériés . . . ) . Alors que le gouvernement a
décidé le développement de ce type d ' emplois il semble que le financement
des ss auxiliaires de vue” ne soit pas assuré pour 1984 . Il est difficile
d ' imaginer que le gouvernement ait pu pousser a la création de postes
«d'auxiliaires de vie ss en 1983 pour aboutir, ai la fin de cette année, au
licenciement des salariés embauchés . Il apparais en tout cas que convention
collective ou non, en cas d ' absence de financement en 1984, le problème
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Transports maritime ., (politique des transports maritimes).

34888 . -- 4 juillet 1983 . — M . Pierre de Bénouville appelle
l'attention de M . le ministre des transports sur les din !tés de notre
marine marchande qui voit trop souvent confier à des pavillons étrangers le
transpc't de marchandises françaises exportées . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que nos exportations soient faites de
préférence sous pavillon français . en particulier à destination des pays de
l ' Est qui semblent mieux défendre que nous leurs transports maritimes.

Taxe sur la valeur ajoutée (activités immobilières).

34889 . — 4 juillet 1983 . — M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
dispositions de l 'article 257, alinéa 7 du code général des impôts énumérant
les opérations relevant de la T . V . A . immobilière . La première mutation, à
titre onéreux, d'un immeuble achevé depuis moins de cinq ans est soumise à
la T .V .A . Cette taxe s'applique même si le propriétaire vend son immeuble
pour des motifs professionnels . Cette législation est une entrave à la
mobilité géographique dont on dit qu'elle fait grand défaut en France.
Aussi, il lui demande si, dans cette hypothèse, il ne serait pas possible
d'exonérer de T . V . A . la plus-value obtenue par la revente de l'immeuble.

Handicapé., (réinsertion professionnelle et sociale).

34890 . — 4 juillet 1983 . -- M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation
des stagiaires des centres de rééducation professionnelle . Les handicapés
inscrits à ces centres pour acquérir une formation professionnelle estiment
indispensable qu'un statut de travailleur en formation soit envisagé à leur
égard . que les centres fonctionnent selon des règles communes et que les
diplômes sanctionnant leur stage soient délivrés au niveau national.
S'agissant des rémunérations perçues par les stagiaires, des différences
sensibles existeraient car les handicapés pouvant attester de leur qualité
d'ancien salarié par la production de bulletins de salaire seraient rémunérés
en fonction de ce salaire, alors que les stagiaires ne se trouvant pas dans ce
cas, tels les anciens non-salariés, ne peuvent prétendre qu'à une
rémunération au plus égale au S . M . 1 . C . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre s'il n'estime pas logique et équitable de prendre les
dispositions qui s'imposent afin d'apporter une solution aux problèmes
existants .

Transports routiers (transports scolaires).

34891 . — 4 juillet 1983 . — M . Daniel Goulet appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur la revalorisation des prix des
transports scolaires proposée pour la période 1983-1984 . En effet.
l'augmentation des tarifa serait limitée à 3 p . !00 en septembre 1983 et à un
pourcentage compris entre 2 et 3 p . 100 dans le courant du premier
trimestre 1984 . lI lui expose que ces hausses autorisées sont dérisoires face
aux augmentations de toutes sortes que doivent supporter les

professionnels, ce qui pourrait entraîner pour un très grand nombre d'entre
eux des difficultés insurmontables . Il lui demande donc quelle position il
entend adopter à l'égard de ce problème et quelles mesures réalistes il
envisage de proposer.

Plus-values : imposition (immeubles).

34892. — 4 juillet 1983 . — M . Claude Labbé attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situaticn d'un ancien parlementaire ayant représenté un département
d'outre-mer où il n'était pas domicilié avant son élection . L'intéressé a
déterminé comme habitation principale, pendant la durée de son mandat, la
résidence qu'il a occupée, dans sa circonscription électorale, soit chez un
parent pendant de nombreuses années, puis comme locataire pendant
deux ans (cf. Bulletin officiel de la Direction générale des impôts 5 B 6-77
n' 23 du 4 février 1977, réponse ministérielle n' 20-896 à M . Ballayer,
sénateur) . La personne concernée, qui n'a jamais été propriétaire d'un
immeuble dans sa circonscription électorale, a, depuis l'expiration de son
mandat en juin 1981, son habitation principale à Paris dans un appartement
dont il a fait l'acquisition en 1975 et qu'il a depuis occupé avec son épouse,
ayant auparavant logé à Paris dans un appartement dont il a été locataire
pendant trer. .e-quatre ans . II lui demande si l'intéressé, retraité depuis 1981,
et qui n'a pas eu à benéficier de l'exonération de plus value immobilière
prévue au Il-B de l'article 7 de la loi de finances pour 1983 . peut vendre dès
à présent, sans être astreint au paiement de la plus value immobilière,
l'appartement dont il est ainsi propriétaire depuis huit ans, qui a toujours
été dès l'acquisition, en fait sinon en droit, sa principale résidence, sa
résidence outre-mer étant liée à l'exercice de son mandat de parler.sentaire,
dès lors à une fonction (cf. réponse à question écrite Moreau, Journal
officiel A . N . du 31 mars 1979, p . 2048).

Dette publique (emprunts d 'Etat).

34893 . — 4 juillet 1983 . — M . Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget sur la situation
des veuves ayant perdu récemment leur mari et se trouvant en grande
difficulté du fait de la diminution brutale de leurs ressources, pour acquitter
l'impôt intitulé « emprunt obligatoire » . II lui demande quelles mesures le
gouvernement compte prendre sur ce point afin que le principe de justice
fiscale soit observé, comme il a été affirmé à maintes reprises tant par le chef
de l'Etat que par le gouvernement.

Journaux et bulletins officiels (journaux officiels).

34894 . — 4 juillet 1983 . — M . Michel Noir attire l'attention de M . le
Premier ministre sur le nombre important de rectificatifs constatés
depuis un certain temps concernant les textes publiés au Journal officiel de
la République française . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour éviter la répétition de ces incidents qui rendent plus difficile
l'application des textes visés.

Relations extérieures ministère (personnel).

34896. — 4 juillet 1983 . — M . Philippe Séguin demande à M . le
ministre des relations extérieures de lui faire connaître le nombre des
ministres plénipotentiaires sans affectation sur un poste de travail et la
proportion que ces hauts fonctionnaires représentent par rapport aux
effectifs de leur corps . II souhaiterait également savoir ce qui justifie
« qu'on a vraiment eu raison de les mettre à l'écart » pour reprendre les
termes employés par le ministre lors d'un entretien radiophonique du
12 juin dernier.

Personnes âgées
(politique en faveur des personnes âgées).

34896. -- 4 juillet 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui préciser où en sont les projets de plan gérontologique
&partementai qui, conformément à la circulaire du 7 avril 1982 relative à la
politique sociale et médico-sociale pour les retraités et les personnes âgées,
devaient être élaborés avant le 1"juin 1983 par les départements.
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serait exactement le même avec la nécessi :: de fermer les services, de
licencier les salariés et d'abandonner les personnes handicapées aidées. Les
« auxiliaires de vie » constituent une réalité et il est indispensabie de prendre
des décisions répondant concrètement aux attentes de ces salariés,
l'intégration à la convention collective étant l'une de leurs légitimes
revendications . La seconde difficulté concerne la récente circulaire D . A . S.
n' 03/83 qui a été élaborée sans aucune concertation . Cette absence de
consultation des organismes directement concernés a abouti à la fixation
d'un prix de revient horaire de 54 francs en 1983, ce qui est très en deçà de
la réalité . II en est de même pour la participation des personnes aidées qui
est plafonnée à 21 francs en 1983 alors que deux précédentes circulaires
(n' 81/6 du 9 septembre 1981 et n' 82/11 du 26 mars 1982) avaient incité les
services « d'auxiliaires de vie » à déterminer une fourchette de participation
entre 17,88 francs et 23,83 francs au 1" septembre 1983 . De plus, les
services de ministère des affaires sociales avaient conseillé d'augmenter la
participation des personnes handicapées pour équilibrer les budgets.
L'équilibre de ceux-ci est menacé par l'augmentation de la subvention de
fonctionnement de l ' Etat par « auxiliaire de vie » (équivalent temps plein)
qui est limitée à 8 p . 100 pour une période d'un an et demi, période pendant
laquelle justement la législation sociale a été profondément modifiée
(cinquième semaine de congés payés, trente-neuf heures
hebdomadaires, . . .) . Les difficultés résultant de cette circulaire rendent
nécessaire un examen contradictoire périodique des nécessités du
financement des services « d ' auxiliaires de vie » comme cela se pratique déjà
pour les services d'aides ménagères . Il lui demande quelle est sa position en
ce qui concerne les problèmes qu ' il vient de lui exposer .
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Personnes âgées
(politique en fareur des personnes âgées).

34897 . — 4 juillet 1983 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé des personnes âgées, de bien vouloir
lui préciser où en sont les projets de plan gérontologique départemental qui,
conformément à la circulaire du 7 avril 1982 relative à la politique sociale et
médico-sociale pour les retraités et les personnes âgées, devaient être
élaborés avant le 1 " juin 1983 par les départements.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

34898 . — 4juillet 1983 . — M . Jean Rigaud attire l 'attention de M . le
ministre dos affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
modalités d ' application du décret du 31 mars 1943 n° 83-260 concernant la
participation des personnes hospitalisées au règlement de leurs frais de
séjour par le versement d ' un frrfait journalier de 20 :rancs . Sont touchés
par cette mesure : les enfants et lss adultes admis dans les établissements ou
sections d ' établissements de réadaptation fonctionnelle qui dépendent de la
loi hospitalière . Ces dispositions entrainent une diminution sensible des
revenus des personnes handicapées . Il l ' interroge pour savoir s ' il n ' y pas
confusion entre maladie et handicap : en effet, les personnes handicapées ne
devraient pas être pénalisées d 'une mesure destinée aux malades
hospitalisés.

Logement (politique du logement).

34899 . - 4 juillet 1983 . --- M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser, dans la
perspective du contrat-cadre Maison individuelle, signé le 18 mai 1982,
l 'état actuel de mise en place et d ' analyse des enquêtes réalisées par
l'Observatoire de la conjoncture, enquêtes adressées aux entreprises
sélectionnées le 1 " avril 1983 c! dont les résultats ne n snqueraient pas
d ' intéret s iis étai'nt rapidement publiés.

.4fétau .s (evnploi et aetir :sé : Meurthe-et-Moselle).

34900 . - 4juillet 1983 - On sait aujourd ' hui que le plan 1982 pour la
sidérurgie française, basé sur des hypothèses trop hautes, doit ètre revu ; des
propositions de diminution des capacités de tous les p roducteurs de la
C . E .C .A . sont en cours d ' élaboration . Dans ce cadre, Usinor proposerait
de limiter l ' activité de l ' usine de Neuves-Maisons à la production de fil, en
abandonnant la filière Fonte pour la fusion de ferrailles au four électrique.
La fermeture de la cokerie, des hauts-fourneaux, de l ' aciérie et la
modernisation du train fil, abaisseraient ainsi l ' effectif de l ' usine de 3 000 à
500 personnes . Il n ' est même pas exclu que la réduction volontaire des
capacités de production amène à envisager, soit l ' arrêt de ce train, soit celui
de Rombas en supposant que celui de 1¢uf aura déjà été stoppé . Ainsi il
existerait à la limite une option zéro pour Neuves-Maisons ! Une étude
parallèle se prépare pour le site de Longwy tenant compte du marché, des
limitations de capacité, des transferts de productions et des exigences
économiques ; les conséquences seront également graves pour les emplois du
nord du département . Enfin . l'adoption de la filière électrique et de la
ferraille aura évidemment des conséquences sur les mines de fer . Tous ces
projets réunis provoqueraient une perte de l ' ordre de 10 000 emplois à
l ' horizon 1986 pour le seul département de Meurthe-et-Moselle . Aussi, M.
René Haby prie-t-il M . le Premier ministre de lui faire savoir dans
quelle mesure le gouvernement peut confirmer ou infirmer ces hypothèses
pessimistes, et dans le cas où elles seraient mises en oeuvre quelles mesures jl
envisagerait de prendre pour maintenir le niveau de l ' emploi dans un
département déjà fort éprouvé par le chômage.

Etahl,.ssements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

34901 . - 4 juillet 1983. M . Jacques Barrot demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne la situation des
pharmaciens hospitaliers . La loi du 31 décembre 1970 précise que les
pharmaciens exerçant dans les établissements publics auront un statut
différant selon qu'ils exercent à temps plein ou temps partiel . Lc code de la
santé, article R 50 91 .4 dit que les pharmaciens des établissements
hospitaliers doivent disposer d'un des contrats type publiée par arrêté, mais
il précise que cela n'est pas applicable aux pharmaciens nommés, titulaires
dans un établissement public . Pour essayer de clarifier, il lui demande : l ' si
la situation des pharmaciens gérants doit donner lieu à un contrat type ou à

un statut ; 2 " s ' il s 'agit d ' un contrat, il semble que cela ne peut pas Mtre le
contrat prévu par l'arrêté du 14 février 1979 qui concerne !es établissements
privés . Quel serait alors le contrat réglementaire auquel, d ' ailleurs, il a été
fait référence dans la réponse à une question du I I janvier 1982 . 3' s'il ne
s'agit pas d'un contrat mais d'un statut, peut-on savoir quelles sont les
intentions gouvernementales en ce qui concerne la parution de ce statut ?

Enfants (politique de l 'enfance).

34902 . — 4 juillet 1983 . — M . Jacques Barrot attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation de jeunes enfants atteints d ' une affection grave et, en
particulier, d ' un cancer . La situation de ces enfants pose, à plusieurs égards,
des problèmes difficiles. C'est, tout d'abord, l'application du forfait
hospitalier qui, dans certains cas, vient se sura l outer à des dépenses lourdes
consécutives aux fréquents déplacements de l'enfant et des parents depuis
son domicile jusqu 'au centre hospitalier, parfois loin, qui est seul capable de
soigner ces maladies, étant donné leur gravité . D'autre part, se pose le
problème de la continuité scolaire pour ces enfants dont les traitements vont
durer parfois plusieurs années . Il serait très souhaitable que des solutions
appropriées puissent être progressivement mises en oeuvre pour assurer cette
scolarité . Enfin, il faudrait que les parents, dont la présence fréquente
auprès de leur enfant est une des conditions d ' une guérison plus rapide,
puissent bénéficier d ' un certain nombre d ' avantages pour pouvoir consacrer
le temps et l ' argent nécessaires pour rejoindre leur enfant pendant la
thérapie .

Chômage : indemnisation (préretraite).

34903 . — 4 juillet 1983 . — Des salariés qui avaient accepté des départs
en préretraite ont reçu jusqu ' au début de cette année des notifications de
décision des Assedic les avisant officiellement de leur admission au bénéfice
de la garantie de ressources jusqu 'a leur soixante-cinquième anniversaire.
Cette notification en faisait l'objet d'aucune réserve . Or des lettres récentes
viennent brutalement de les avertir que du fait qu ' ils totalisaient plus de
150 trimestres d 'affiliation au régime de la sécurité sociale, il était mis fin à
cette garantie, et qu' ils seraient désormais pris en charge par une Caisse de
retraite ordinaire . Décision unilatérale qui va leur imposer un délai de 4 à
6 mois avant de percevoir une nouvelle pension qui sera de toute façon assez
nettement inférieure i ce qui leur avait été garanti par ce qu' ils croyaient
étre un véritable cont .at . M . René Haby demande à M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale si le gouvernement
envisage de prendre en considération la situation de ces personnes.

Commer'e et artisanat (conjoints de commerçants et d 'artisans).

34904 . - - 4 juillet 1983 . — M . Adrien Durand à l'honneur de rappeler
à M . le rninis*.re du commerce et de l'artisanat que la loi du
l0 juillet 1982 relative aux conjoints d ' artisans et de commerçants
travaillant dans l'entreprise familiale, et ee votée à l'unanimité par les
deux assemblées s n ' est toujours pas appliquée . En effet, sur les
quatre décrets d'application, qui devaient être formellement promulgués
pour le 1 " janvier 1983, un seul a vu le jour en février avec effet rétroactif au
31 décembre 1982 . Malgré de nombreuses promesses, les trois autres décrets
sont encore en attente, les conjoints, concernés par cette loi, ne
comprennent pas que les engagements ne soient pas tenus et que cette loi,
autour de laquelle tant de publicité avait été faite, ne soit pas encore rentrée
dans les faits . Il lui demande instamment de prendre toutes mesures utiles
en vue de la publication rapide de ces décrets.

Baux (baux ruraux).

34906 : -- 4 juillet 1983 . - M.-1ean Rigaud attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la nécessité de promouvoir les baux à long
terme, qui, en garantissant aux fermiers une installation durable sur les
biens loués, leur permet de mettre en oeuvre une politique rationnelle
d ' investissement et d ' exploitation . L ' institution des baux de. carrière prévue
par l ' article 64 de la loi d 'orientation agricole n ' 80-502 du 4 juillet 1980 a
constituer un obstacle . Aussi, serait-il opportun de prévoir l ' institution de
minimale de vingt-cinq ans exigée pour la conclusion de ces baux peut
constituer un hostacle . Aussi, serait-il opportun de prévoir l ' institution de
baux qui, prenant nécessairement fin, comme les baux de carrière, à
l'expiration de l'année culturale pendant laquelle le preneur atteindrait l'âge
de la retraite, ne seraient cependant pas conclus pour une durée minimale
préalablement fixée par les textes . Ces baux u d ' entreprise agricole n qui ne
pourraient être dénoncés par le preneur ou résiliés par le bailleur que pour
motifs sérieux et légitimes, ne seraient pas cessibles, sauf au profit du
conjoint ou des descendants majeurs du preneur, en cas de décès prématuré
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de ce dernier, le bailleur reprenant en tout état de cause de plein droit la
libre disposition du fonds affermé à l ' issue de la période convenue . Les
fermiers preneurs de ces baux seraient tenus, d'une part de satisfaire aux
conditions de capacité professionnelle prévues pour l'octroi de la D .1 . A.
ou la présentation d ' un plan de développement, d ' autre part d ' acquitter au
propriétaire une caution correspondant à deux années de fermage . Il lui
demande les mesures qu ' i l entend prendre pour favoriser l 'institution de tels
baux .

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

34908 . — 4 juillet 1983 . — M . Jean Rigaud attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la nécessité de promouvoir les
groupements fonciers agricoles (G . F . A .) « investisseurs », qui, en drainant
des capitaux vers l ' agricultute et en dissociant propriété et exploitation du
sol, déchargent les exploitants du poids de l 'investissement foncier . Ces
G . F . A . n 'ont pas jusqu ' à présent la possibilité de faire publiquement appel
à l ' épargne, sinon par le biais des sociétés civiles de placements immobiliers
(S . C . P . I .) qui, en vertu de l ' article 39-1 de la loi d ' orientation agricole
n° 80-502 du 4 juillet 1980, peuvent être membres d ' un G . F . A . Le passage
obligé par ces in t ermédiaires n ' assure cependant pas une mobilité suffisante
des parts de G . F. A . et, en l ' absence d ' exonération partielle des droits de
mutation applicable à la première transmission à titre gratuit des parts de
S .C .P . 1 ., supprime le principal attrait fiscal des G . F . A . Aussi il lui
suggère : l ' de modifier les lois n° 70-1299 et 70-1300 du 31 décembre 1970
afin que les G . F . A . d ' investissement puissent eux-mêmes et sans
intermédiaire faire publiquement appel à l 'épargne, tout en conservant
l' exonération fiscale applicable à la première transmission à titre gratuit de
leurs parts, voire en étendant cet avantage fiscal à toutes les mutations
quelle que soit leur nature ; 2° de créer, afin de favoriser leur mobilité, une
bourse nationale des parts de G . F . A . dont le fonctionnement serait assuré
par l ' infrastructure boursière existante, et de mettre en œuvre tous les moyens
nécessaires pour assurer une information efficace sur cette bourse auprès de
tous les épargnants . Il lui demande s ' il entend prendre des mesures allant
dans le sens de ces suggestions.

Dette publique (emprunts d'Etat).

34907 . 4 juillet 1983. - M . Jean Bégeult demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget si un e'tseignant
dont le revenu imposable de 1982 n 'excède pas 90 000 francs et q si a cessé
son activité professionnelle par suite de disponibilité depuis le 30 septembre
1982 et en 1983 (soit en 1983, une baisse exceptionnelle de revenus) doit
payer la contribution de I p . 100 ou s ' il a droit à exonération (la
disponibilité (sans solde) équivalant en effet à une cessation de paiement

Plus-values imposition (activités professionnelles)

34908. 4 juillet 1983. M. Albert Brochard expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget les faits
suivants : un fonds de commerce ayant été acquis en indivision égaihtaire par
un père et un fils en 1962 ; une donation de la part des parents a été faite au
bénéfice de c- ils en 1969, sous réserve de l'usufruit conservé a leur profit
sur leur moine indivise jusqu ' au décès du survivant d ' entre eux . Le père est
décédé en 1982 et la mers envisage de faire abandon de son droit d ' usufruit
en 1983 Il lui demande si à l 'occasion de retrait de la mère et du fait de la
dissolution de la société de fait ayant existé de 1962 jusqu ' à cette date entre
ces parents et leur fils, il y a lieu d'imposer les plus-values lattentcs prise .
par ce fonds Cette mesure paraitrait particulièrement contra gnantc, du
fait que la société de fait n'existe depuis 1969 que pour l ' exploitation du
fonds, celui-ci étant personnellement la propriété du fils qui en poursuivra
seul l ' exploitation à l 'avenir.

Circulation routière (sécurité)

34809. 4 juillet 1983 . - M . Emmanuel Hemel signale à l ' attention
de M . le ministre des transports l'information transmise par le Premier
ministre le 22 Juin à l'Assemblée nationale à l'occasion d ' une question sur la
sécurité routiere, que, 400 points noirs . les plus dangereux, seront traités
dans le cadre du IX Plan et que le coût global de cette résorption sera
d'un milliard Il lut demande quels sont parmi ces 400 points noirs ceux
situés dans le département du Rhône et quelle est la programmation de leur
suppression au cours du IX Plan .

Circulation routière (sécurité).

34910 . — 4 juillet 1983 . — M . Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M . le ministre des transports l ' engagement pris par le Premier
ministre le 22 juin à la séance des questions au gouvernement de consacrer
en 1983 110 millions de francs dont 80 millions venant de l ' Etat à la
résorption des principaux points noirs du réseau routier . Il lui demande le
nombre et la localisation des principaux points noirs situés dans le
département du Rhône et combien sur ces 110 millions seront consacrés à
leur résorption en 1983.

Politique extérieure (U .R .S .S .).

34911 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M.1e ministre des relation :t extérieures s ' il peut déduire de sa
réponse aux questions écrites n° 20073 et 23147 que l'U .R .S .S., à ses
yeux, n'est pas un Etat totalitaire.

Gouve r nement (Premier ministre)

34912 . — 4 juillet 1983 . — « Le nouveau mai 68 qui nous était annoncé
se solde par les actions de commando d ' un quarteron d'activistes d ' extrême
droite, les tenants de l ' élitisme, cher à Raymond Barre, ont retrouvé leurs
robes d ' universitaire pour venir donner le bras aux casseurs » . « Discours
de M . Pierre Mauroy devant la convention nationale du parti socialiste le
28 mai 1983) . M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le Premier
ministre si les propos rapportés ci-dessus, qui opèrent un amalgame entre
des professeurs d ' enseignement supérieur usant de leur droit contitutionnel
de manifestation et des « casseurs n, n'ont pas dépassé sa pensée.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

34913. -- 4 juillet 1983 . - M . Pierre-Bernard Cousté remercie
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, d ' avoir eu la bonne grâce de
reconnaitre que jamais le Général de Gaulle, quand il était Président de la
République, n ' a convoqué la télévision à Colombey-les-deux-Eglises pour
s' adresser aux Français . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
quel aurait été le coût de l 'émission télévisée du 1 `r janvier 1983, à durée
égale, si au lieu d ' être réalisée dans un sillage des Landes, elle l ' avait été au
Palais de l'Elyséc .

Politique extérieure (désarmement).

34914 . 4 Juillet 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . ie ministre des relations extérieures quel est selon lui le sens du
terme « finlandisation », fréquemment employé dans les controverses
contemporaines sur les relations internationales.

Poiles numstére ( personnel ! .

34915 . 4 Juillet 1983 M . Philippe Mestre appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des
vérificateurs des P T . T . Sept ans après le début de l ' intégration en
catégorie A dei vérificateurs des P T T , une partie du corps de niaitnse
reste encore anormalement clissée en catégorie B, bien qu ' ayant des tâches
et des responsabilités identiques à celles des vérificateurs intégrés I"epuis
1977, 664 transformations d ' emploi seulement ont été réalisées II lu .
demande par conséquent s'il envisage de prendre rapidement les mesure ,,
destinées à achever l'Intégration en catcgonc A de l ' ensemble du corps dei
vérificateurs P T T

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guadeloupe étahlii .ssements d 'hospitalisation de soins et rte iule»

34918. 4 Juillet 1983 . M . Marcel Esdras rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
réduction de 50 p 100 par rapport à 1982 opérée en 1983 en matière
d ' attribution des autorisations de programme a eu de funestes conséquences
au plan local Cette mesure, non conforme aux engagements pris par les
différents ministres lors de leurs passages en Guadeloupe, intervient, en cc
qui touche la santé, dans un secteur qui tonnait un retard particulièrement
important dans les D .O M. et spécialement en Guadeloupe Mais plus
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cruciale encore est la décision qui a été prise de différer la notification des
autorisations de programme qui permettrait de mettre en oeuvre l 'étude et la
réalisation des projets d ' aménagement ou de rénovation des hôpitaux ei
d ' établit les montages financiers avec la Caisse des dépôts et consignations
et L. sécurité sociale . De la sorte l ' ensemble des aides ou subventions
susceptibles de mobiliser une partie des crédits de paiement se trouve
bloqué . Cette dernière mesure, elle aussi, est contraire aux engagements pris
par le ministre de la santé et par le secrétaire d ' État aux personnes âgées . II
en résulte dans le dép'i :tement une régression dans le secteur du bâtiment
qui survit grâce aux marchés publics et s'oriente dès lors, fe nte de projets
publics, vers une crise grave qui se traduira par de nombreux licenciements
ai la rentrée d 'octobre . En conséquence il lui demande s ' il n ' estime pas
indispensable pour toutes ces raisons de reconsidérer ces mesures qui
compromettent gravement la rénovation des établissements hospitaliers et a
des effets fâcheux sur le secteur du bâtiment dans un département comme la
Guadeloupe où l ' étroitesse du marché fait de l ' investissement public une
ardente obligation pour maintenir un ccrti :in niveau d 'emploi.

Professions et a'In iti r s surir+les ruucihaires de riel.

34917 . 4juillet 1983 . M . René Haby appelle l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s+rr les

auxiliaires de sic" employées par les Associations d ' aise à domicile
exercent, au bénéfice des personnes handicapées . un type d ' action sociale et
matérielle assez parallèle à celui des aides ménagères en milie" rural ou
urbain - leur développement a été souhaité par le gouvernement - . Dans
ces conditions il semblerait logique de donner a ces ee auxiliaires des
garanties » en particulier sous forme de convention collective - elles
mémes parallèles à celles dont bénéficient les aides ménagères . Est-cc
l'intention du ministère? Il semblerait logique également que les
associations employant ces personnels obtiennent des assurances suffisantes
concernant les moyens financiers sur lesquels elles peuvent co opter . Les
auxiliaires de sic constituent une réalité sur le terrain et nous devons
obligatoirement prendre des décisions qui répondent concrètement aux
attentes de ces salariés . L'intégration à la convention collective est l ' une de
ces légitimes resendications La seconde difficulté concerne la récente
circulaire D A . S . n° 03'83 qui a été élaborée sans aucune concertation.
Cette absence de consultation des organismes directement concernés a
abouti a la fixation d ' un prix de revient horaire de 54 francs en 1983 . ce qui
est très en deçà de la réalité Il en est de mienne pour la participation des
personnes aidées qui est plafonnée à 22 francs en 1983 alors que deux
précédente, circulaires n° 81 6 du 9 septembre 1981 et n° 82,11 du 26 mars

1982) asaicnt incité les sersices d ' auxiliaires de vie à déterminer une
fourchette de participation entre 17,88 francs et 23,83 francs au

1 " septembre 1983 . De plus, les services du ministère des affaires sociales
nous avaient conseillé d ' augmenter la participation des personnes
handicapées pour équilibrer nos budgets . Ainsi . le dernier point qui nous
préoccupe est-il relatif à l'équilibre de nos budgets . Cet équilibre est en effet
menacé par l ' augmentation de la subvention de fonctionnement de l ' État
par auxiliaire de vie (équivalent temps plein) qui est limitée à 8 p . 11)0 pour
une période d ' un an et demi, période pendant laquelle justement la
législation sociale a été profundement modifier (cinquieme semaine de
congés payés, rente-neuf heures hebdomadaires ) . il lui demande s ' il
peut envisager d 'associer ces associations à un examen périodique
contradictoire de, nécessités du financement des services d ' auxiliaires de sic,
comme cela se pratique déjà en ce qui concerne les services d ' aides
me nageres

Frimons langue ide'/en e' e'r u9a00 '1

34918 . 4 juillet 1983 M . Pierre Bats rappelle ai Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, que les colons français
aburdcrent les rivages d ' Acadie au XVII ` siccle, et que l ' Acadie fui un
territoire français jusqu ' a sa cession au traité d ' l)trecht par Louis XIV en
1713 lin des premiers génocides du monde occidental moderne éclate alors,
connu sous le non du Grand Dérangement d ' Acadie, avec la déportation des
acadiens dan, les colonies américaines Certains de ces malheureux arrivent
a s ' évader et font souche en Louisiane Quelques autres regagnent l ' Acadie
colonisee par les anglais, et sont a l ' origine du peuplement francophone qui
subsiste encore Bouleversé par cc drame, le poète Longfellow écrit son
poemc E.vangehnc . La société automobile (ltroen a donné le none

Acadianc „ a une voiture alors qu ' Il durant convenu de prendre le braie
français d ' acadienne, ce qui aurait a la fois respecté notre langue et la
tragique histoire de l ' Acadie Il serait intéressant de savoir dan, cette
ercnnstance . si le gouvernement envisage de recourir a la loi Pierre fias du
11 décembre 1975 qui précise dans son article I” e, dan, la désignation.
l 'offre, la présentation, la publicité écrue ou parlée, le mode d ' emploi ou
d ' utilisation, l ' étendue et les conditions de garantie d ' un, bien ou d ' un
service, ainsi que les facture, et quittances, l 'empan de la langue française est
obligatoire» Or, il y a en l ' especc dénomination d ' un produit I1 lui
demande en conséquence si elle a l ' intention d'appliquer la loi du
il décembre 1975
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Français ' langue (défense et usage).

34919 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Bas rappelle à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche que les colons français aho-dèrent les
rivages d' Acadie au XVII` siècle, et que l ' Acadie fut un territoire français
jusqu ' à sa cession au traité d ' Utrecht par Louis XIV en 171 : . Un des
premier', génocides du monde occidental moderne éclate alors, connu sous
le nom du Grand Dérangement d ' Acadie, avec la déportation des acadiens
dans les colonies américaines. Certains de ces malheureux arrivent à
s ' évider et font souche en Louisiane . Quelques autres regagnent l ' Acadie
colonisée par les anglais, et sont à l ' origine du peuplement francophone qui
subsiste encore . Bouleversé par ce drame, le poète Longfellow' écrit son
poème Evangeline . La société automobile Citroën donne le nom
d'« Amri diane » à une voiture, alors qu ' il aurait convenu de prendre le terme
français d ' acadienne, ce qui aurait à la fois respecté notre langue et la
tragique histoire de l 'Acadie . il serait intéressant de savoir, dans cette
circonstance, si le gouvernement envisage de recourir à la loi Pierre Bas du
31 décembre 1975, qui précise dans son article f ef : ,e da, la désignation,
l ' offre, a présentation, la pub ' cité écrite ou parlée, le riode d ' emploi ou
d ' utilisat .on, l ' étendue et les conditions de garantie d ' un bien ou d ' un
service, ainsi que les factures et quittances, l ' emploi de le langue française
est obligatoire » . Or, il y a en l 'espèce dénomination d ' rn produit_ il lui
demande en conséquence s ' il a ,' intention d 'appliquer la lui du 31 décembre
1975 .

Dette puhiique (emprunts d ' Eta')

34920. - 4 juillet 1983 . \insi que l ' a annoncé M . Fmmanuelli, la date
limite e. e souscription de l ' emprunt obligatoire de 10 p . 100 a été reportée
du 22 ou 30 juin 1983 . Il est bon de rappeler que les minimes souscrites
(quelot e 10 milliards de franc ;) seront placées pendant iront ans à un taux
d ' intéri t de I 1 p . 100 et renhoursées à la fin du m üs de juin 1986.
M . Picrre Micaux s ' indigne auprès de M . le ministre de l ' économie,
des finances et du budget . ll est en effet choquant s non scandaleux de
constater : 1° que les intéréts de cet emprunt seront imposés soit selon le
droit c immun . soit au taux libératoire de 45 p . 100 alors que les intéréts des
obligations restent normalement taxés à25 p 100 ; 2° qu ' une décision de ce
genre fasse l ' objet d ' un décret et qu ' à tout le moins, ceci devrait faire partie.
soit d ' une loi de finances rectificative, soit de la loi ce finances 1984 et
relever d ' un vote Aussi lui demande-t-il quelles explications il peut fournir
pour justifier cette attitude.

Ha,,,ues et ivahlisornentI financiers i créait i

34921 . 4 juillet 1983. M . Pierre Micaux fait part de son
mqui itudc à M . le ministre de l ' économie, des finances et du
bud{let à propos d ' une proposition de l ' Association fra tçaise des banque,
tend : nt à établir uns. pratique dangereuse en malle, de financements
grou rés interbancaires Cette nouvelle pratique conduirait à faire
gouverner par les banques majoritaires en volume dans ,es pools bancaires
la p isilion der banques niInont ;iIres 31rangcres on françaises . Celte
prati4uc attentatoire ri la liberté contractuelle ahouurai ; ai l ' extrcnie ;i une
nauu nalisation de fait du secteur hanc,ure resté privé . Au mieux, elle ne
peul que décourager à l ' avance tout banquier nationalisé ou privé de
nuit tenir un financement dans une entreprise en difficulté passagère, dés
lors qu ' il se serrait ultérieurement contraint de cristalliser durablement sa
posa ion . Il lui demande de bien souluir lui preciier quelle suite le
gnu crnement envisage de donner à celle proposition

Prestation, /urnlmle .s tanin aluni (l'orphelin

14922 . 4 juillet 1983 M . Pierre Micauu s'étonne auprès de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre dos affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
p apulation et des travailleurs immigrés, de lit faiblesse du montant
d l ' ailocatiiin orphelin atlouce pour les enfants qui, u la suite du deces de
Iturs pers et encre, sont recueillis par un de leurs parents Saris vouloir
c msiderer ce pruhféme d'un ;suint de sue uniquement matériel, il n ' en reste
t as nierons que la somme adouci : est dérisoire eu égard a ce qu 'il en smillerait

la collectivité si elle des :ut les prendre entièrement en charge . Par ailleurs,
il est tout aussi evident que cela peut titre un Irem pour certaines familles
désireuse, de recueillir un de leur parent . la charge tin inciere n ' et ;mt pas
ouprurs supportable dans ces conditions Aussi lui demande-t-il si un effort
ne pourrai' pro ctrc Gui peur rnni'hurcr sensiblement cette situation pour
faire en sorte que cette allocation suit ;i parité avec les allocations
frimiliales
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.tfer et littoral (pollution et nuisances).

34923 . — 4 uillet 1983 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et do la qualité de la vie, que le
10 juillet . un nouveau navire battant pavillon britannique, l'a Atlancic
Fisher » . appareillera d 'un port du Royaume-Uni avec à son bord plusieurs
milliers de tonnes de déchets radioactifs qu ' il prévoit de jeter à la mer, au
large des côtes de la Bretagne, de l ' Iria nt le et de la Galice espagnole dans
une zone profonde de 4 000 métres environ par 46 ° de latitude nord et
17 ' de longitude ouest . Si cette information se révèle exacte, elle est très
inquiètante . Dr nombreux scientifiques estiment, en effet, que ces
déversements contribuent à contaminer de plus en plus le milieu marin, et
risquent de poser de graves problèmes dans quelques dizaines d ' années.
Cela, d ' autant plus que nous nous trouvons devant un ensemble de
phénomènes encore mal connus . (concentration de radioactivité dans les
chaines alimentaires) . Il semble, du reste, que la majorité de la Communauté
internationale condamne ces immersions . Devant ce problème grave pour
l ' avenir . il lui demande quelles démarches a entrepris le gouvernement
français auprès du gouvernement br tannique pour que cessent ces
déversements de déchets dangereux, dans l ' océan atlantique, proche de nos
côtes .

Examens, concours et clip/Ornes (réglementation).

34924. 4 juillet 1983 . — M . Jose sh-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'éducation nationale que depuis 1980,
l ' usage de ia calculatrice de poche est autorisé aux examens . Or, depuis
cette date . les progrès en électronique ont transformé ces calculatrices en

mémoires », susceptibles d ' engranger l ' équivalent de dix pages de textes,
(dates d ' histoire, superficies, chiffres de production, théorèmes de
mathématiques . lois physiques, formules, etc . . .) . Il lui demande si cette
évolution de la calculatrice en « mémoire „ tous azimuts ne pose pas de
problèmes au niveau des examens.

Corps diplomatique et consulaire ( U . R . S . S . 1.

34925 . 4juillet I> 3 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre .Les relations extérieures que lorsqu ' en 1971,
la Grande-Bretagne avait expulsé 105 soviétiques, elle avait refusé de
remplacer nombre per nombre, les e agents » d :venus indésirables . Il lui
demande si la France a réduit le quoi' . des agents ainsi e indésirables », ou
si les expulsés ont simplement été remplacés far d ' autres

A muance maladie maternité (preste,' on .s en nature).

34926 . 4 juillet 1983 . - M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
entend répondre à sa question n ` 30678, pa uc au Journal officiel du
15 avril 198 1, concernant les problème, des rapt orts des handicapés avec la
sécurité sociale Il lui en renouvelle les terme s .

Emploi et activité
(politique de l 'emploi . Pyrénées-Orientales).

34929 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n' 24334 publiée au tournoi officiel
du 13 décembre 1982 . Il lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité
(politique de l 'emploi : Pyrénées-Orientales).

34930 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie et de la
recherche, chargé de l'énergie, de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 24335 publiée au Journal officiel du 13 décembre 1982 . Il
lui en renouvelle les termes .

Emploi et activité
(politique de l 'emploi . Pyrénées-Orientales).

34931 . - - 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 24336 publiée au Journal officiel du
13 décembre 1982 . 11 lui en renouvelle les termes.

Emploi et activité
(politique de l 'emploi : Pyrénées-Orientales).

34932 . -- 4 juillet 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 24337 publiée au Journal officiel du
13 décembre 1982 . Il lui en renouvelle les ternies.

Emploi et activité
(politique de l'emploi : Pyrénées-Orientales).

34933 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé de la consommation, de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n° 24339 publiée au Journal officiel du
13 décembre 1982 . lI lui en renouvelle les termes.

Enseignement (programmes).

34934. 4 juillet 1983. M. André Tourné s 'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas reçu de
ré ;,onse à sa question écrite n° 24836 publiée au Journal officiel du
20 décembre 1982 . Il lui en renouvelle les termes

Bois et fulél s (incendies)

Chômage tndemnrsurinn 'atu,cationsl.

34927. 4 juillet 1983. M . Claude Labbé s ' étonne auprès de
M . le ministre délégué chargé de i ' emp loi de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question n ' 28066 (publiée au Journal officiel n ' 8 Ju
21 février 1983) relative à la contribution eteeptionnelle de solidarité en
faveur des travailleurs privés d 'emploi . 1! lui o n renouvelle donc les termes.

Emploi et urne té
(politique de l 'emploi Pyrénées-Orientales).

34928. 4 juillet i983 . - M . Andrà Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n 'avoir pas reçu de réponse à sa quest on écrite n ' 24333 publiée au
Journal officiel du 13 décembre 1982 . II lui en renouvelle les termes .

34935 . - 4 juillet 1983 M . André Tourné s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'intérieur et de Ir décentralisation de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n ' 25167 publiée au Journal officiel
du 3 janvier 1983 . II lui en renouvelle les termes.

f)épartentents et terretxurer d' outre-mer
(Guadeloupe enseignement sesondaue1.

34936. 4 juillet 1983 M . Marcel Esdras appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les moyens dérisoires
octroyés à la Guadeloupe pour la rentrée 1981 . moyens sans rapport avec
l 'augmentation prévue des effectifs en lycées et collèges I1 apparait
notamment que, dans les lycées, Il manquera vingt-deux pentes pour
conserver le tans actuel d 'encadrement, pourtant déjà très Inférieur à la
moyenne nationale De plus, la décision incompréhensible qui vient d 'être
prise de refuser l ' ouverture prévue pour la rentrée 1983 d ' un B T . S
Maintenance au lycée technique de Baimhndge pénalise durement les
jeunes Guadeloupéens dont beaucoup avaient déjà déposé leur candidature .
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En conséquence, il lui demande s'il n'estime pris indispensable de
reconsidérer les décisions concernant la rentrée scolaire 1983 en tenant
compte du grave handicap dont souffre ia scolarisation des jeunes en
Guadeloupe.

Electricité et gaz (électricité).

38937 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M. is ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas reçu
de réponse à sa luestion écrite n' 25176 publiée au Journal officiel du
3 janvier 1983 . Il lui en renouvelle les termes.

Santé publique (maladies et épidémies).

34938. — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M . la secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de le solidarité nationale, chargé de la santé. de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n' 25734 publiée au Journal officiel du
17 janvier 1983 . II lui en renouvelle les termes.

Santé publique (maladies et épidémies).

34939 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n' 25736 publiée au Journal officiel
du 17 janvier 1983 . lI lui en renouvelle les termes.

Fruits et légumes
(brugnons et pécher Pyrénées-Ori;'tstales).

:4940. -- 4 juille• 1983 . — M. André Tourné s'étonne auprès de
W . le ministre do l'agriculture de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question n'18643 du 28 juin 1982 rappelée par les questions écrites
n' 26739 du 17 janvier 1983 et n ' 33229 du 6 juin 1983 . Il lui en renouvelle
les termes

Armes et munitions (entreprises Pyrénées-Orientales,.

34941 . — 4 juillet 1983 . -- M . Andr4 Tourné s'étonne auprès de
M. le ministre de t'industrie et de I . recherche de n'avoir pas reçu
de réponse i sa question écrite n' 26740 du 17 janvier 1983 rappelée par les
questions n' 18648 du 28 juin 1982 et n' 33230 du 6 juin 1983 . II lui en
renouvelle les termes .

Aménagement du territoire
(politique de l 'aménagement du territoire).

34942 . -- 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n' 16625 du 5 juillet 1982 rappelée par
les questions n' 25742 du 17 janvier 1983 et n' 33231 du 6 juin 1983 . Il lui
en renouvelle les termes.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

34843 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé dia
techniques de la communication, de n'avoir pas reçu de réponse è sa
question écrite n' 28887 publiée au Journal officiel du 31 janvier 1983 . II
Ivi en renouvelle les termes.

Impôts et taxes (taxes parafiscales).

34844 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le aeo►étaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de le communication, de n'avoir pu reçu de réponse à sa
question écrite n' 28072 publiée au Journal officiel du 3i janvier 1983 . II
lui en renouvelle les termes .

Impôts et taxes (taxes parafiscales).

34946 — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé da~
techniques de la communication . de n'avoir pas reçu de réponse à sa
çuestion écrite n' 26875 publiée au Journal officiel du 31 janvier 1983 . II
lui en renouvelle les termes.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

34544. — 4 juillet 1983 . — M. André Tourné s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n ' 26876 publiée au Journal officiel du 31 janvier 1983 . II
lui en renouvelle les termes.

Etablissements d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel).

34947 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale . chargé de le santé, de n'avoir pas reçu
de réponse à sa question écrite n' 18687 du 2 août 1982 et rappelée par les
questions n' 23881 du 31 janvier 1983 et n' 33237 du 6juin 1983 . Il lui en
renouvelle les termes.

frsirs et légumes (emploi et activité).

34948 . — 4 juillet 1983 . -- M . André Tourné s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas reçu de réponse à sa
question écrite n' 18689 du 2 août 1982, rappelée par les questions
n' 28882 du 31 janvier 1983 et n' 33238 du 6 juin 1983 . Il lui en renouvelle
les termes .

Bois et foréts (incendies).

34949. -- 4 juillet 1983 . — M André Tourné s'étonne Auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre de n'avoir pas
reçu de réponse à sa question écrite n ' 27963 publiée au Journal officiel du
21 février 19ê3 . II lui en renouvelle les termes.

Drogue (lutte et prévention).

34960 . — 4 juillet 1983 . — M . Xavier Hunault rappelc à M.le
ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale que sa
question écrite n' 27455 du 7 février 1983 et rappelée par la question
n' 30867 du 18 avril 1983 n'a pas, à ce jour, reçu de réponse . II lui en
renouvelle donc les termes.

Matériels agricoles (emploi e( activité).

34951 . — 4 juillet 1983 . — M. Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre de l' industrie et de le recherche que sa question écrite
n' 30881 du 18 avril 1983 n'a pas, à ce jour, reçu de réponse . II lui en
renouvelle donc les termes.

Bdtlment et travaux publics
(emploi et activité . Pays-de-la-Loirr)

34952 . — 4 juillet 1983 . — M . Xavier Hunault rappelle à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que sa question
écrite n' 30884 du 18 avril 1983 n'a pas, à ce jour, reçu de réponse . II lui en
renouvelle donc les terme .
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Emploi et activité (politique de l 'emploi).

34953. — 4 juillet 1983 . — M . Yves Lancien expose à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi que les demandeurs d'emploi
inscrits à l ' A . N . P . E . , intéressés par une offre d ' emploi parue dans la presse
par exemple, pouvaient obtenir, lorsque cet emploi était éloigné de leur
domicile, une indemnité pour recherche d ' un nouvel emploi qui, selon la
longueur du déplacement, pouvait prendre la forme d ' une indemnité de
déplacement ou de bons de transport gratuits. L ' emploi offert devait être
toujours disponible ; être stable ; correspondre à la qualification
professi ronelle du demandeu- ; se situer à une distance d ' au moins
100 kilomètres du lieu de résidence de l ' intéressé (en dessous de
100 kilomètres ce dernier, n 'avait droit qu ' à des bons de transport) . Cet
emploi pouvait être situé sur toute l 'étendue du territoire métropolitain . Il
semble que cette mesure ait été annulée par une note du directeur de
l ' A .N .P .E . en date du 1 " janvier 1983, adresse en particulier aux agences
nationales pour l 'emploi de Paris e' de la région parisienne, cette note
prenant effet au 12 avril 1983 et étant intitulée « modification de la
réglementation relative aux aides :i la mobilité géographique » . Il semble
résulter de cet'-: note que seuls se ont désormais remboursés aux chômeurs
de la région parisienne les frais de déplacement en province lorsque ces
chômeurs répondent à une offre d'emploi émanant exclusivement de
l'A .N .P .E . En raison de ces dispositions les chômeurs répondant à une
anncnce parue dans la presse ne percevraient plus les indemnités pour
recherche et occupation d ' un nouvel emploi . II lui demande si les
indications qui lui oit été fournies à cet égard sont exactes. Dans
l 'affirmative, il souhaiterait connaitre les raisons qui motivent les nouvelles
dispositions, lesquelles s . ..raient manifestement pour effet de rendre encore
plus difficile pour un . . . . meus la recherche d ' un nouvel emploi . Il lui
demande que les mesures en cause . si elles sont celles qu 'il vient de lui
indiquer, soient annulées.

Archtte, tune ordre des .architectes).

34954. - d juillet 1983 . Les demandes d ' inscription ru tableau
régional de l ' ordre des Architectes devaient être déposées sous peine de
forclusion dans les six mois qui ont suivi la publication de la loi du 3 janvier
1977 Or, il s ' avère qu ' un certain nombre de personnes ont laissé passer ce
délai et . de ce fait, subissent un grave préjudice professionnel . Aussi,
M . François d'Aubert demande à M . le ministre de l'urbanisme et
du logement s ' il envisage de proposer la réouverture du délai permettant
l ' inscription des agrées en architecture au tableau régional de l ' ordre.

Enseignement supérieur et posthaecalauréar
(Instituts d 'études politiques Rhône),

34955 . -- 4 juillet 1983. M . Alain Mayoud appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les inquiétcdes que
suscitent les décrets d ' application à prend : pour la mise en Œuvre des
dispositions de la loi d ' orientation, au regard de l 'avenir des Instituts
d ' études politiques et plus particulièrement de l'1 . E . P . de Lyon . Il lui
signale l ' attachement profond des Rhônalpins à cette institution qui a
aujourd ' hui sa place dans la vic universitaire mais aussi économique et
sociale de notre région et qui dans une optique de décentralisation véritable
devrait pouvoir non scuiemcnt conserver son cycle d ' études de trois ans, son
autonomie pédagogique et de gestion, mais aussi bénéficier d ' une enveloppe
budgétaire plus importante lui permettant de ré' nérer un personnel de
qualité, ouvert sur k monde extérieur que de Développer ses actions
d ' enseignement et de recherche . Il lui demande quel es sont ses intentions en
la matière et quelles mesures il entend prendre afin Je garantir la spécificité,
l ' autonomie et la vocation propres de cet établissement à travers un statut
turidique commun à l 'ensemble des I . E . P.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du cambaitant).

34954 . 4 juillet 1983 . M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de le défense, chargé
des anciens combattants, concernant les anciens combattants qui
protestent contre l'amplification des nouvelles conditions exigées pour
t ' attribution de la carte du combattant 1939-1945 au titre de la Résistance,
suite à l'arrêté du 16 mars 1983 . Ccux-ci rappellent la déclaration de M . le
Président de la Républiçue du 23 avril 1981 « Les conditions de preuves
mises à l'attribution des différents titres de Résistance ne sont guère
compatibles avec les circonstances de la clandestinité et aboutissent dans
divers cas dont j'ai tu connaissance . à de véritables dénis de justice. Je ferai
donc étudier par le gouvernement une réglementation spécifique applicable
aux situations des Résistants et victimes du nazisme eu . (-et engagement

devait entrainer une ré . :sion de l'ensemble des textes concernant les anciens
résistants et les premières mesures positives avaient été accueillies avec
satisfaction . Toutefois, deux ans après cet engagement, les conditions
d'attribution des titres de Résistance ne sont toujours pas compatibles avec
les circonstances de la clandestinité . Au contraire, l'arrêté du 16 mars 1983
est venu l 'aggraver . Cet arrêté oblige tout résistant, quelle que soit la
qualité de ses attestataires, à recourir à un liquidateur national, officier
bénévole qui ne reçoit aucune sorte d ' aide du ministère, mais encourt
éventuellement des responsabilités pénales !Il met en cause les compétences
et l'intégrité des membres des Commissions départementales . En
introduisant la notion d'unanimité, inconnue du code des pensions, il donne
au surplus un droit de vélo à tout membre de ces Commissions, notamment
aux fonctionnaires qui y siègent . La solution de la plupart des cas sera donc
encore soumise à la Commission nationale, c'est-à-dire à l'aéropage qui a
accumulé les dénis de justice . Cet arrêté a donné lieu à une parodie de
concertation, d 'abord faussée par la participation de cet aéropage, puis
interrompue, marquant un recul considérable par rapport au décret pris
en 1959 par le ministre Raymond Triboulet sur le titre de C . V . R . II est
absolument contraire à l'esprit de décentralisation et aux orientations
énoncées par M . François Mitterrand lors de la campagne électorale
de 1981 . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
à ce sujet.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

34957 . — 4 juillet 1983 . — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la motion qui lui a été
remise par le Conseil d'Université des sciences et techniques de Lille en ce
qui concerne les conséquences que pourrait avoir, sur le bon
fonctionnement du service public universitaire, l 'absence de réponse
ministérielle à la demande faite par les assistants, du déblocage de leurs
carrières. Le Conseil rappelle qtr . : l' sur 160 assistants à l'Université de
Lille 1, 113 sont docteurs de troisième cycle et 12 docteurs d'Etat ; 2' plus de
3/ 1 des assistants subissent un blocage total de leur carrière depuis plus de
8 ans, alors que leurs activités de recherche et d'enseignement sont
équivalentes à celles des maîtres-assistants et que la participation active des
assistants est fondamentale pour la vie de l'Université . Alors que se prépare
le projet de budget 1983, le Conseil de l ' Université des sciences et techniques
de Lille exige que soit mis fin à une situation scandaleuse : celle de la
carrière faite aux assistants . Le Conseil demande qu'un plan pluriannuel de
transformations d'emplois sur place soit décidé afin de résorber de
contentieux dans les 3 ou 4 années à venir . Il attire une fois de plus
l ' attention du ministère sur l 'effet déplorable qu ' aurait, pour l ' application
de la Loi d ' orientation qui sera votée par le parlement, le refus de prise en
compte de revendications dont la légitimité ne peut être mise en doute . En
conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

34958 . 4 juillet 1983 . - M . Alain Bocquet attise l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale concernant les représentants de la section des retraités du
syndicat des tramways et autobus de la S . N . E . L . R .T . de Roubaix, à
propos des revalorisations des pensions des ressortissants de la C . A . M . R.
(Caisse autonome mutuelle de retraite des agents des chemins de fer
d ' intérêt local de tramways) appliquées chaque année depuis l ' arrêté du
I I avril 1957 . Les testes qui réglementent ces revalorisations nécessitent
que, pour l ' échéance de juin . le tmux soit connu et appliqué . Il semble que
cela ne sera pas le cas cette année et que les pensionnés de ce régime ne
connaîtront pas le montant de leur revalorisation et verront leur échéance se
maintenir au niveau du 1"janvier 1983 alors que sur la base du règlement
de cet arrêté, la revalorisation des pensions devrait Mtre fixée à 11,2 p. 100
au 1 " janvier . Si cela était, ce serait injuste et contraire aux tex :es qui
réglementent cette revalorisation ainsi qu'aux droits acquis . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir examiner cette situation afin, si
possible, de suivre la position du ministère des transports qui estime la juste
reconduction des dispositions réglementaires antérieures.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

34959 . — 4 juillet 1983 . M . Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
concernant les représentants de la section des retraités du syndicat des
tramways et autobus de la S . N . E . L . R .T . de Roubaix, à propos des
revalorisations des pensions des ressortissants de la C . A . M .R . (Caisse
autonome mutuehe de retraite des agents des chemins de fer d'intérêt local
de tramways) appliquées chaque année depuis l 'arrêté du I l avril '957 . Les
textes oui réglementent ces revalorisations nécessitent que, pour l'échéance
de juin, le taux soit connu et appliqué I1 semble que cela ne sera pas le cas
cette année et que les pensionnés de ce régime ne connaitront pas le montant
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de leur revalorisation et verront leur échéance se maintenir au niveau du
1" janvier 1983 alors que sur la base du règlement de cet arrêté, la
revalorisation des pensions devrait être fixée à 11 .2 p . 100 au 1" janvier . Si
cela était, ce serait injuste et contraire aux textes qui réglementent cette
revalorisation ainsi qu'aux droits acquis . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir examiner cette situation afin, si possible, de suivre la position
du ministère des transports qui estime la juste reconduction des dispositions
réglementaires antérieures.

Enseignement secondaire (cantines scolaires).

34960. -- 4 juillet 1983 . M . Georges Mage appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la réglementation en
matière de demi-pension dans les établissements scolaires . Laquelle ne
prévoit, semble-t-il, la possibilité de remise d ' ordre pour un demi-
pensionnaire que s 'il a été absent pendant plus de quinze jours pour raison
de maladie dûment constatée par certificat médical . Il lui cite l ' exemple de
nombreux collèges du Douaisis et de la région lilloise où les enfants de
religion musulmane jeûnent depuis le 13 juin pour se conformer aux rites du
Ramadan et ne prennent plus de ce fait leur repas de .nidi jusqu 'à la fin de
l ' année . soit trente jours environ . Le fait se reproduit chaque année à la
méme période et concerne parfois une proportion importante des
rationnaires . C'est pourquoi, il lui demande s ' il n ' estime pas opportun de
prévoir dans le règlement la possibilité de remise d ' ordre pour des motifs
religieux . Ce qui serait à n 'en pas douter ressenti par les populations
concernées comme une marque supplémentaire de l ' esprit de tolérance et du
respect du droit à la différence qui caractérisent ce gouvernement.

Professons et activités médicales /médecine scolai r e).

34961 . 4 juillet 1981 M . Georges litige avec les personnels
concernés . les parents d ' enfants handicapés de l 'inter-groupe parlementaire
d ' études sur les handicapés . se félicite de la circulaire du 29 janvier 1983
signée conjointement des trou ministres de l ' education nationale, de la santé
et de la soudante nationale, laquelle consacre l ' intégration des élèves
handicapés en milieu scolaire ordinaire comme une priorité nationale . Il
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
probleme qui reste posé pour une application optimum de cette circulaire
d ' une présence a temps plein de personnel infirmier de l ' éducation nationale
dans les etahlissements scolaires l ' peur as+urer le suite de l 'élève
handicapé . a partir des difficultés spécifiques de chacun, qu ' elles soient
motrices, sensorielles, mentales ou c : ractenelles, 2 ' pour appliquer les
traitements medicauv . Y pour etahlir la coordination entre les différents
personnels administratifs. enseignants et non enseignants, rééducateurs,
medecins, familles . 4 ' pour apprendre a l ' elese a faire ou refaire avec son
handicap les gestes de la vie pour qu ' Il accedc a l'Indépendance et à
l ' autonomie Tout en se félicitant que le budget 1982 ait permis quarante
et une créations de postes d'infirmieres education nationale même s : le
budget 1981 n a su renouscler cet effort, il souhaite que la discussion du
budget 1984, compte tenu des priorités de l'heure du gouvernement.
permette toutefois de créer de nnuseaux postes afin de tendre vers l 'objectif
souhaite ,lune• mienne, par ,•ruhhssem, nt, condition d ' une meilleure
presenoon . et d ' une meilleure réinsertion des handicaps dans l ' école . Il lui
demande s'il est dans son intention de presoir des crruions a cet effet au
budget 1984

Netau s cnrreprnes ( ide ados

34942. 4 juillet 1981 M . André Lajoinie appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de I . recherche sur Li situation de
l'usine Tri (Onciaux de Ducs-sui . . mcr I ' annonce de la fermeture de cette
unité avait jets- la consternation parmi la population dc cette cire A l ' appel
de sa municipalité et des syndicats . les Disais se sunt mobilises en masse
pour s ' opposer a cette suppression de pros de mille emplois 1 .es services du
ministerc dc l ' Industrie conscients dc l ' ampleur de la protestation, ont, par
la suite . affirme a une dclegation composes de parlementaires et d ' élus
beaux que non seulement il n'y aurait pas fermeture• mais que, selon un
participant „ la volonté mimstencllc s ' est fermement manifester sur l ' aspect
du maintien de l 'emploi a Ihscs-sur - mer Depuis ces ticclarafions . la presse
locale fait ciel de prises de positions contestant l'authenticité des
engagements ministériels Ili Lut . ceux ci n'ont pas etc confirmes par le
groupe P I1 K et la Direction de f réfimetaux II lui demande donc, pour
comploter les Informations disponibles et permettre a tous ceux que
concerne l 'avenir de l ' usine de Dives . il ' apprecler la responsahilitc de :a
direction de P L' K . de faire connaiire I ' les grande, orientations du
plan cuivre français et son contexte européen 2 ' I r rôle allrihue pour
l ' exécution de ce plan au groupe P I1 K et les modalités de anse en oeuvre
retenues par sa direction t' les conditions de financement du plan cuivre
et les dispositions par lesquelles il entend maintenir l ' emploi a Dives sur
mer

Mines et carrières (travailleurs de lu mine).

34963 . — 4 juillet 1983 . -- M . Joseph Legrand signale à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche qu'aucune réponse ne lui a
été faite à sa question écrite n° 28927 parue au Journal officiel du 14 mars
1983, soit depuis trois mois, alors que la règle est de répondre dans le mois
qui suit le dépôt de la question, sauf cas exceptionnel . La question présente
n ' a, semble-t-il pas, ce caractère . En conséquence, il lui rappelle sa
question .

.4s,urance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

34964 . — 4 juillet 1983 . -- M . Joseph Legrand s'étonne, auprès de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche qu ' aucune réponse
n ' a été donnée à sa question écrite n° 28928 parue au Journal officiel du
14 mars 1983, soit depuis trois mois, alors que la règle est de répondre dans
le mois qui suit le dépôt de la question, sauf cas exceptionnel, ce qui,
semble-t-il n 'est pas . le cas pour la présente question . En conséquence, il lui
rappelle sa question.

Emploi et activité (politique de l 'emploi).

34965. -- 4 juillet 1983. M. Joseph Legrand rappelle à M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sa question écrite n° 29820
parue au Journal officiel du 4 avril 1983 . soit depuis deux mois, alors que la
règle est de répondre dans le mois qui suit le dépôt de la question, sauf cas
exceptionnel . La présente question n 'a pas, semble-t-il, ce caractère.

Impôt sur le revenu ( .statistiques : Pas-de-Calais).

34966. 4 juillet 1983 . -- M . Joseph Legrand s'étonne auprés de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget,
qu ' aucune réponse n ' ait été faite à sa question écrite n° 30167 du I 1 avril
1983, soit depuis deux mois, alors que la règle est de répondre dans le mois
qui suit le dépôt de la question, sauf cas exceptionnel . La présente question
n ' a pas, semble-t-il, ce caractère . En conséquence, il lui rappelle sa
qucst :on

Assurance vieillesse généralités
(montant des pensions).

34967 . 4 juillet 1983. M. Joseph Legrand rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,sa
question écrite n° 31409 parue au Journal officiel du 2 mai 1983, soit depuis
plus d ' un mois, alors que la règle est de répondre dans le mois qui suit le
dépôt de la question, sauf cas exceptionnel . La présente n ' a pas, semble-t-il
ce caractère .

Agriculture /revenu agricole).

34968 . 4 juillet 1983 . M. Pierre Bas s' étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n ' 9722 parue au Journal officiel du 15 février 1982 concernant le
bilan et les perspectives du malaise agricole hé aux revenus des agriculteurs.

Anmmus rprotecnun).

34969. 4 juillet 1981. M. Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de .e recherche de n'avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n ' 10542 parue au Journal officiel du 8 mars
19%2, concernant l ' utilisation, en Belgique, de méthodes substitutives dans
la re_hcrche scientifique

Banques et etahltssemcnus /nuanciers )urtnit sI

34970. 4 juillet 1'181 M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir pas
obtenu de 'épouse a la question écrite u ' 2930 du 28 septembre PMI
rappeler par la question n ' 10646 parue au Journal o//iceel du 8 mars 1982
concernant les activités touristiques
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Cour des comptes (personnel).

34971 . - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de n'avoir pas
obtenu de réponse à la question écrite n' 11822 parue au Journal officiel du
29 mars 1982 concernant la réorganisation prochaine de la Cour des
comptes .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

34972. - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, de n'avoir pas obtenu de réponse à
la question écrite n ' 11993 parue au Journal officiel du 5 avril 1982
concernant l'utilisation du terme aéroport de Roissy, lors de l'inauguration
de l'aérogare 2 de l'aéroport Charles de Gaulle.

Français : langue (défense et usage).

34973. - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre des transports de n 'avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n' 13569 parue au Journal officiel du 3 mai 1982 concernant la
défense de la langue française dans le secteur de la navigation aérienne.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personne!).

34974 . - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
secrétaire d' Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu de réponse à la
question écrite n ' 18979 parue au Journal officiel du 12 juillet 1982 et
rappelée par la question n' 22415 du 1" novembre 1982 concernant le
cumul d ' emplois publics et privés effectués par des enseignants d' unités
pédagogiques d'architecture

Politi que extérieure (océan Indien).

34976. - 4 juillet 1983 . M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre des relations extérieu- as de n'avoir pas obtenu de réponse à
la question écrite n ' 19304 ' .crue au Journal officiel du 30 août 1982
concernant l ' abandon de file Tromelin.

Etahli.s.sements d 'hospitalisation de soins et de cure.
(fonctionnement).

34976. - 4 juillet 1983 . . M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, de n'avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n' 19408 parue au Journal officiel du 30 août
1982 concernant k nombre de lits d'hospitalisation dans le secteur public et
privé .

Sports (lutte contre le dopage).

34977. - 4 juillet 1983 . - M . Pierre 8as s'étonne auprès de Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports de
n'avoir pas obtenu de réponse à la question écrite n' 19853 parue au
Journal officiel du 13 septembre 1982 concernant l'exercice de la profession
de coureur cycliste .

Français

	

langue (défense et usage).

34978. - 4 juillet 1983 .

	

- M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre des transports de n'avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n' 19895 parue au Journal officiel du 13 septembre 1982 concernant
le dépliant «Orly-Sud, première étape de notre voyage n .

Famille (absents.).

34979. - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de la justice de n'avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n' 19896 parue au Journal officiel du 13 septembre 1982 concernant
la situation des enfants maltraités.

Equipements industriels et machines-outils
(entreprises : Cher).

34980. - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n' 20911 parue au Journal officiel du
11 octobre 1982 concernant la situation de l'entrepri :;e L . B . M . à Vierzon.

Impôt sur les grandes fortunes (paiement).

34981 . - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de n'avoir pas obtenu de reponse à la
question écrite n' 22408 parue au Journal officiel du 1" novembre 1982
concernant le paiement de l'impôt sur les grandes fortunes par don d'une
oeuvre d'art, lorsque la valeur de celle-ci dépasse le montant de l'impôt.

Entreprises (politique en faveur des entreprises).

34982. - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget de n'avoir pas
obtenu de réponse à la question écrite n' 2828 du 28 septembre 1981,
rappelée par les questions n' 11972 du 5 avril 1982 et n' 22407 du
1` s. novembre 1982 concernant le contenu du projet d'ordonnance relatif au
cumul emploi-retraite.

Automobiles et cycles (entreprises).

34983. - 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation de n'avoir pas
obtenu de réponse à la question écrite n' 18311 du 28 juin 1982, rappelée
par la question n ' 22413 parue au Journal officiel du 1" novembre 1982
concernant la sécurité des travailleurs des usines Citroén lors de son
occupation .

Agriculture (structures agricoles).

34984 . .- 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l 'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n' 16990 du 12 juillet 1982, rappelée par la question n' 22422 parue
au Journal officiel du 1 " novembre 1982 concernant le rôle attribué aux
organisations agricoles professionnelles.

Agriculture (structures agricoles).

34985 . -- 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n' 18998 du 12 juillet 1982, rappelée par la question n' 22426 parue
au Journal officiel du 1" novembre 1982 concernant le montant des crédits
accordés à le politique de réforme des structures agricoles.

Agriculture (.structures agricoles).

34986 . -- 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M. le
ministre des l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n' 17002 du 12 juillet 1982, rappelée par la question n' 22427 parue
au Journal officiel du 1" novembre 1982 concernant les structures agricoles
et les offices fonciers, ainsi que le recours de leurs décisions.
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.1Crieerlitlre' 1 .s tr s bries gerira/e's 1.

34987. 4 juillet 981 . M . Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à la question
écrite n " 17005 du 12 juillet 1982 . rappelée par la question n° 22428 parue
au Journal '/lieue/ du I' novcmhre 198'_ concernant la réforme des
structures agricoles pour ce qui est des offices cantonaux et Intercantonaux.

/ripe~l vu lest semoules fortunes r conicine et eonienlieus j.

34988. 4 juillet 981 M . Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre de l 'économie, des finances et du budget de n ' avoir pas
obtenu de reponse ai la question écrite n ' 17035 du 12 juillet 1982 . rappelée
par la question n° 22439 parue au Journal oflïriel du I" novembre 1982
concernant les prérogatives de l ' administration Fiscale pour la vérification
des ,isutrs en nr des personnes soumises à l 'impôt sur les grandes fortunes.

ti so n s'R i'lestriquet et sis" truruyuet ' enrpinl et aetirité 1

34989. 4 uillet 1981 M . Pierre Bas s' étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
repolis, a la question ccrite n' 22442 parue au Journal o/ iriel du
I" novembre 1982 concernant le plan d ' action annoncé le 28 juillet 1982 à
I issue du ('onseiI des ministres

-I1'ru Ir/lare'

	

tInn flet s rie! tr'le•t

3499C . 4 uillet 1981 M . Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' agriculture de n'avoir pas obtenu de reponse ai la question
es rite n ' 17051 du I? millet 1982 . rappelée par la question n° 22446 parue
au Journal of/nie! du 1 " nusemhre 1982 concernant la représentation de la
prniession notariale dans les dises', organismes agricoles.

	

tlrllerlelt eler inquiet et clef lrenilgie s' ; enlpl'n et inimité,

34991 .	4 juillet 1981

	

M . Pierre Bas s ' étonne uupres de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
repolis, a le question ,ente n' 22448 parue au Journal n ,/fi i ;el du

mnenthre 1982 concernant l'importation des prothèses auditives

/Vitevenerrlenl pr,'s u/u tir et eh'menlellrr rnlh/n telm•nls

	

( 'ber

34992. 4 uinci 1981 M . Pierre Bas s 'étonne uupres de M . le
ministre de l ' éducation nationale Jr n',isoir pas obtenu de reponse :i
la question rente i 22453 parue .ru faluna/ ' ,fin tel du 8 nosenihre 1982
soncernant la situation de I escale maternelle Ahhc-Mnreuv d ' Auhignv-sur-
`ere

l.yuirenue nit uolutou•ls rl rnrlrhoret uulrh rrnpLn el sis nrur;

34993. 4 maillet 981 M . Pierre Bas s ' étnnnc stupres de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' ,soir pas obtenu de
reponse a la question rente n ' 22465 parue an Juurnul nlluu•l du
8 nosernhre 198' concernant le suuanon ditlnde des entreprises speciahscrs
dans Lr labrmaion de ni,rchrries outils

!'nhlle/tir rsléneure 'reLNront hnunru•rrt Inh'nurluwulrv

34994. 4 juillet 1981 M . Pierre Bas s 'étonne aupres du M .10
ministre de l'économie, des finances st du budget de n'avoir pas
obtenu de réponse a la question ',crue n' 22473 parue ;iu Jnunud'//n lei du
8 novembre 198:

/Input sur lei grondes /urrterrt , e lmrrip d apphriUon 1

34996. 4 juillet 981 M . Pierre Bas s 'étonne stupres de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de n ' avu ;r pas obtenu de rcponse a la

question écrite n ' 22483 parue au Journal officiel du 8 novembre 1982
concernant l ' application des 25 p . 10(1 d 'abattement prévu au titre de l 'outil
de travail par les personnes soumises à l 'impôt sur les grandes fortunes.

Politique extérieure (Turquie).

34996. - 4 juillet 1983 . -. M . Pierre Bas s 'étonne auprès de M . le
ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu de réponse à
la question écrite n° 22490 parue au Journal officiel du 8 novembre 1982.

Politique économique et sociale (politique' industrielle)

34997. 4 juillet 1983 . - M . Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n° 22493 parue au Journal officiel du
8 novembre 1982 concernant l ' épargne nationale.

Habillement . cuirs et . . ..cilles (pria el concurrenci».

34998. 4 juillet 1981 . - M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n'avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n° 22518 parue au Journal officiel du
8 novembre 1982 concernant la quarantième semaine internationale du
cuir .

Hahillenient, cuirs et re s fils's remploi et m'Imité,

34999. 4 juillet 1981. M. Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n° 22519 parue au Journal officiel du
8 novembre 1982 concernant les difficultés des entreprises françaises de
tannerie

Politique eeononuque et cr,5 iule (politique im/ustrielle I

35000. 4 juillet 1981 . M . Pierre Bas s 'étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
réponse ai la question écrite n " 22495 parue au Journal oflili'l du
8 nusemhre 1982 concernant l ' investissement industriel.

fioul ois lur)gur s ils'/prise Cl usu,er,

36001 . 4 juillet 1981. M . Pierre Bas s 'étonne auprès de M . le
Premier ministre de n ' avoir pas obtenu de reponse a la question ecnte
n" 23677 parue au Journal ',Hum/ du 29 novembre 1982 consonant la
dégradation de la langue française

!ihholhrques rNelrlrslheque ruuunudef.

35002 . 4 maillet 1981 M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre délégué d la culture sur la situation de la Bibliothèque
nationale Il consiste que . depuis plusieurs semaines, des grèves perlées ont
eslatc a lac Ihhhotheque nationale jusqu ' a la ',amie décision de M (lardon.
adminslratcur . d ' interdire purement et siniplcmcnt l ' entrée aux salles de
iesture jusqu ' au 21 juin prochain Cette situation, née de connus avec les
revendreattuns du pousnnel . concernant la suppression du pavement d ' un
quart d ' heure supplemmniatire . porte gravement atteinte au prestige d ' une
des hshltothequcs les plus importantes du monde . Il lui demande en
consequcnce de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre
clin de redonner à ses usage, lac qualité du service qui était la sienne

/rulnone•nn dr priais . . el d 'optique

	

Cher!

36003. 4 juillet I')81 M . Pierre Bas s ' élonne auprès de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
reponse a la question écrue n" 24022 parue au Journal u//iris'/ du
h décent bre 1982 cunccrnant la sauvegarde de 500 emplois au sein de
l ' entreprise Nadella S A a Vrereon



Assurance vieillesse - régime des /onctionnaires cirily
et militaires ( calcul des pensions).

35004 . — 4 juillet 1983 . -- M . Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
Premier ministre de n ' avoir pas obtenu de réponse à la question écrite
n ' 24703 parue au Journal officiel du 20 décembre 1982 concernant la
possibilité d ' offrir aux gendarmes les mêmes avantages que ceux des
policiers.

Equipernents industriels et machines-outils (entreprises : Cher).

35005 . -- 4 juillet 1983. M. Pierre Bas s 'étonne auprès de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de n ' avoir pas obtenu de
réponse à la question écrite n° 24705 parue au Journal officiel du
20 décembre 1982 concernant les difficultés de l ' entreprise Carroy-
Giraudon . spécialisée dans la construction matérielle agricole.

Tare sur la saleur a/ouice (d aducrion.$).

35006 . 4 juillet 1983. M. Pierre Bas s 'étonne auprès de M . le
secrétaire d'Etat auprés du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de n ' avoir pas obtenu de réponse ai la
question écrite n° 24707 parue au Journal officiel du 20 décembre 1982
concernant la possibilité d ' un remboursement mensuel de la T . V .A . pour
certaines entreprises effectuant de lourds investissements.

Français langue (défense et usage).

35007 . 4 juillet 1983 . M . Pierre Bas s'étonne auprès de M . le
Premier ministre de n ' avoir pas obtenu de réponse à la question écrite
n ' 27544 parue au Journal officiel du 7 février 1983 concernant l ' utilisation
du terme étranger ,( badge s.

Tnmsports routiers triaisparts scolairesc

35008 . 4 juillet 1983 . M . Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre des transports la réponse du Premier ministre à la
question qui lui fut posée 1e_2 2 juin ai l ' Assemblée nationale, lors de la séance
publique des questions d ' actualité . sur la sécurité routière . Dans sa réponse.
le chef du gouvernement annonçait notamment que 200 millions de prêts de
Fonds de développement économique et social et 200 millions de prêts de la
Caisse autonome d ' équipement des collectivités locales seront consacrés à In
modernisation du parc des cars scolaires . A partir de quelle date ces prêts
seront-ils accordés'! Quel est le délai prévu pour l 'octroi de ces préts?
Comment seront-ils répartis entre les départements'' Quel est le montant
des prêts prévu pour ia modernisation du parc des cars scolaires du Rhône?

ta se sur la saleur aroutee taud

35009 . 4 !uillet 1981. M . Pierre Bas s 'étonne auprès de M . le
secrétaire d ' Etat auprés du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, den ,avoir pas obtenu de réponse .i
la question écrite n ' 29504 . parue au Journal o/fins/ du 28 mars 1983,
concernant l ' imposition de la I - V A a 18 .6 p 1(10 sur les factures de la
pressé

Politiqur e sJerieure / Roumanie .

35010. 4 juillet 1983. M. Pierre Bas s 'é .onne auprés de M . le
ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu de réponse à
la question écrite n° 29817 . parue au Journal officiel du 4 avril 1981,
concernant la situation des chrétiens gréco-catholiques roumains de
Transylvanie .

Départements et territoires d 'outre-mer
(département, d 'outre-mer enseignement .supeb)eur et paithacealauréat).

36011 . 4 juillet 1983 M . Frédéric Jalton appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation financière
alarmante de l ' Université des Antilles et de la Guyane, neuf mois seulement
après sa création le I" octobre 1982 L ' insuffisance des crédits accordés en
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1983 à cet établissement est à l ' origine de cette situation . En effet, la stricte
application des critères nationaux n 'a pas permis la prise en compte des
spécificités de l ' Université des Antilles et de la Guyane par rapport aux
autres universités françaises : cet établissement est éclaté sur deux îles (la
Guadeloupe et la Martinique) et un continent (la Guyane en Amérique du
Sud), il est sous développé par rapport aux autres universités françaises qui
sont plus anciennes et mieux pourvues tant du point de vue des installations
que de celui de l ' encadrement pédagogique ou encore du personnel non
enseignant . Tout cela est d ' autant plus inquiétant que le retard à rattraper
est considérable (l 'étudiant inscrit en France métropolitaine pour
63 habitants, aux Antilles . Guadeloupe et Martinique l 'étudiant pour
186 habitants) . En conséquence, il lui demande ce qu ' il peut faire pour que
la rentrée 1983 se passe dans des conditions acceptables et si à l 'avenir, les
spécificités de cette université seront intégrées dans les c-itéres retenus pour
déterminer les moyens dont elle sera dotée.

Politique extérieure /francophonie).

35012 . — 4 juillet 1983 . — M . Pierre Bas s'étonne auprés de M . le
ministre des relations extérieures de n ' avoir pas obtenu de réponse à
la question écrite n° 30688, parue au Journal officiel du 25 avril 1983.
concernant u le Cerneen re, le journal de l ' île Maurice.

Politique extérieure (O . N . f' . )

35013 . — 4juillet 1983 . – M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la situation de la présence
française au sein de l'administration des Nations-Unies . II observe que la
situation privilégiée de la France au sein de l ' O. N . U . se trouvera bientôt
compromise du fait notamment du départ en retraite de prés de la moitié des
administrateurs principaux . Or, il apparaît que le concours de
recrutement externe de ces fonctionnaires tend à diminuer, soit du fait de
l'administration même des Nations-Unics, soit par le manque de motivation
que procurent ces postes actuellement pour les fonctionnaires français . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Pompes funèbres (permis d 'inhumer).

35014 . 4juillet 1983 . - - M . Pierre Bas attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la gravité de
l ' atteinte au respect des droits de la personne, en refusant à certaines
familles nomades un permis d ' inhumer . Il constate qu ' une commune a
refusé récemment de délivrer un permis d ' inhumer au motif que la personne
décédée, qui était membre d ' une famille nomade installée sur le terrain
communal, ne payant pas la taxe d'habitation, en raison de ses très faibles
revenus et n ' émargeant pas, par refus d'assistance, au bureau d ' aide sociale,
ne pouvait donc pas are considérée comme étant rattachée à la dite
commune . II lui demande en conséquence . de bien vouloir réexaminer la
situation des familles nomades avec le plus grand soin, afin notamment de
ne pas ajouter à leurs multiples contraintes, le sentiment affligeant et
combien dramatique d ' un refus de sépulture.

Enseignement (nomades et vagabonds).

35015 . 4juillet 1983 . M. Pierre Bas attire l 'atten t ion de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la gravité de
refus de domiciliation des plus pauvres et de ses conséquences, notamment
pour la scolarité dcr enfants nomades . Il observe en effet, que certaines
communes refusent de délivrer le certificat de domiciliation au motif que ces
familles nomades ne se trouvent pas en situation régulière de stationnement,
alors que parfois rien n 'est prévu pour leur accueil . Or, bien que les
directeurs d ' école soient obligés d ' inscrire immédiatement les enfants sans
en référer au préalable ai la mairie, il arrive souvent que la présentation du
certificat de domiciliation soit éxigé pour cette inscription . II lui demande
donc de bien vouloir réexaminer avec le plus grand soin, cette situation, afin
de ne pas nuire davantage ai la scolarisation à laquelle ont droit ces enfants.

Baux (haur d'habitation )

35018 . 4juillet 1983 . M. Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des loges de
concierge sans affectation . En effet, de nombreuses loges de concierge sont
actuellement inoccupées, principalement à cause du manque de motivation
matérielle que présente cette possibilité aux personnes qui seraient
susceptibles d'ètrc intéressées . II faudrait en effet que celles-ci puissent
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impossible. De telles dispositions ne prennent pas en compte la notion de
service public qui devrait caractériser la mission d'Electricité de France-Gaz
de France . Il lui demande s' il ne lu , parait pas opportun de rechercher des
conditions moins contraignantes dans le relevé des compteurs, et
notamment d ' éviter le recours à des frais supplémentaires pour les abonnés
lorsque ceux-ci ont des raisons valables de ne pourvoir être présents lors du
passage des agents .
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bénéficier d 'avantages, tant pour le prix de la location, que pour la remise en
état d'habitabilité de ces locaux . Il lui demande en conséquence . si dans la
situation de pénurie de logements dans laquelle se trouve la France et Paris
en particulier. il ne serait pas souhaitable de réexaminer les conditions de
bail des loges de concierge

Sung et organes humains (politique et réglementation).

35017. 4 juillet 1983 . M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale . chargé de la santé, sur le problème
posé par l ' autorisation qui pourrait être donnée aux personnes àgées de plus
de soixante ans d ' effectuer des dons du sang, autorisation limitée et qui
présenterait un grand intérét dans le cadre de la production de médicaments
anuhemophihques (facteur VIII) en provenance à l ' heure actuelle dans leur
grande majorité des Etats-Unis . En effet, il apparait aujourd ' hui que
l ' utilisation du facteur VIII concentré importé des Etats-Unis n ' est pas sans
comporter de graves rnconsénients, en particulier au plan des
contaminations Dans ces conditions . il apparaitrait tout à fait nécessaire
que l ' on puisse trouver les possibilités d 'organiser des collectes à l'échelon
européen et surtout français . Dans cette perspective, compte tenu du
caractère spécifique de ces prélèvements sanguins auxquels ne sont
sensibilisés en général que les associations de donneurs de sang ou il existe
beaucoup de personnes âgées de plus de soixante ans qui pourraient
effectuer ces dons, il lui demande quelles dispositions pourraient être prises
pour permettre . sur cc plan, d ' autoriser les dons afin de collecter le plasma
necessarre a la production des médicaments antihémophiliques.

Sécurité %octale icauses Seine-Suint-Denis)

35018. 4 juillet 1983 . M . Louis Odru attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le fonctionnement du
('entre de la sécurité sociale n ' 33 . sis 1(8) . rue Hoche à Montreuil (Seine-
Saint-Denis) 12 000 dossiers sont actuellement en solde, ce qui représente
pros de deux mois de retard dans le traitement, donc dans les prestations
rendues eux assurées sociaux Cet état de faut inadmissible semble provenir.
d ' une part, du décalage qui existe entre les besoins réels de ce Centre en
effectifs et des effectifs budgétaires qui lui sont alloués, et . d ' autre part, du
décalage entre les effectifs budgétaires et les effectifs réels . Budgétairement,
ce Ccnire devrait être doté de 63 agents . alors qu ' il n 'en compte que 50
aujourd ' hui Au niveau des techniciens . les difficultés sont encore plus
grandes sur 24 postes attribués . seulemcni 17 sont pourvus, alors que le
besoin réel est de 28 personnes Si aucune disposition nouvelle n ' est prise, le
retard ne pourra être comblé, au plus tôt . qu ' en janvier 1984 II lui demande
donc de lui indiquer les moyens qu ' il compte mettre en oeuvre pour que les
assurés sociaux, qui dépendent de cc ( 'entre, puissent bénéficier d ' un
véritable service public

Commerce el artisanal
!rot/utnIs de commerçant, et d 'artisan%).
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M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les retards
apportés a la publication des décrets d'apphceuon de la loi sur les
conditions des conjoints d'artisans et commerçants travaillant dans
l ' entreprise familiale . votée en juillet dernier Prés d ' un an après cc vote, un
seul décret a su le jour en février dernier, et les conjoints attendent avec
impatience de pouvoir bénéficier pleinement des mesures prévues dans cette
loi sur laquelle on a fait une large publicité et qui n ' est pas encore
applicable . II lui demande quelles disposition, il compte prendre pour hàter
la publication des derniers décrets d ' application et permettre ainsi aux
intéressés de bénéficier de la loi votée par le parlement.

Efeerricité er gré (lards)

36020. 4 juillet 1983 M . Pierre de Bénouville expose a M . le
ministre de l'industrie et de la recherche qu ' ilectricité de fiance-
Gal de France avine Ica usagers dont les compteurs n ' ont pu titre relevés lors
d ' un précédent passage que cette opération est prévue entre deux dates
séparées par un intervalle de cinq jours . L'avis individuel déposé à cet effet
précise toutefois que la date exacte du passage sera précisée par affiche au
moins vingt-quatre heures à l ' avance Il est par ailleurs indiqué qu' un relevé
spécial peut Mtre effectué à une date choisie par l ' usager, mais moyennant le
paiement d ' uni facture s ' élevant à 43,0k francs . Enfin, et c 'est
particulièrement regrettable, les consommateurs, mime les plus ponctuels
dans leurs paiements . sont avisés que les fournitures d'énergie seront
suspendues . sans autre ~,rcavis, st l'accessibilité aux compteurs est rendue

Démographie (natalité).

36021 . — 4 juillet 1983 . -- M . Michel Cssbrè attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur le véritable effondrement démographique
que connait la France depuis sept à huit mois, effondrement qui . venant
après une période quasi continue de dégradation, menace i ' exsstence même
de la nation : lui demande si le gouvernement en a connaissance, et dans
l 'affirmative, quelles mesures il compte prendre.

Handicapés (allocutions et re.r .rources).

35022 . — 4juillet 1983 . -- M . Pierre Gascher appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' existence de situations d ' inégalités sociales dans le domaine sensible
visant les handicapés pour ce qui concerne en particulier l ' Allocation aux
adultes handicapés (A . A . H . ) . Une des règles présidant au calcul de cette
allocation vise l ' exclusion du cumul de l ' A . A . H . avec toutes autres
ressources perçues par le demandeur et provenant soit d ' une activité, soit
correspondant à des pensions d'Invalidité . de rente accident du travail ou de
pensions vieillesse. En application de la réglementation en vigueur, les
Caisses d ' allocations familiales sont amenées, dans des situations que l ' on
peut apprécier comme étant identiques, soit à accorder, soit à réduire, voire
à refuser totalement le versement de l'A . A . H . . selon que le demandeur se
trouve respectivement titulaire soit d ' une allocation compensatrice pour
tierce personne versée par la Direction Départementale de l 'action sanitaire
et sociale, soit de la majoration de pension de sécurité sociale pour aide
constante d ' une tierce personne servie par les Caisses d ' assurances maladie.
Dans un cas (allocation servie par la D. D . A . S . S . ), le décret n ' 77-1549 du
31 décembre 1977 considère qu ' il ne s ' agit là que d 'un simple accessoire
d ' invalidité et non d ' un avantage, et par suite autorise le cumul . Dans
l ' autre cas (allocation servie par la sécurise sociale) il assimile la majoration
pour tierce personne à un avantage d ' invalidité donc non cumulable,
position confirmée par la Cour de cassation, arrêt du I avril 1981 : ee La
majoration de pension pour assistance d ' une tierce personne est
complémentaire de la pension d'invalidité et constitue donc un avantage
d ' invalidité non cumulable n . Or, la majoration pour tierce personne.
comme l ' allocation compensatrice servie par la D . D . A . S.S ., ont un objet
similaire puisque toutes deux sont accordées sous conditions de ressources à
tout handicape qui ne bénéficie pas d ' un avantage analogue d ' un organisme
de sécurité sociale lorsque son incapacité permanente est au moins égale à
80 p. Il)0 et que son état nécessite l ' aide effective d' une tierce personne . II
parait donc difficilement soutenable, de présenter l'un comme un avantage
d ' invalidité et l ' autre comme un accessoire autorisant le cumul et dans ces
conditions, il serait souhaitable de voir la majoration pour tierce personne
de la sécurité sociale exclue de la liste des avantages non cumulables avec
l'A A . Fi . dans la mesure où sa nature ne parait pas devoir l ' y faire figurer.
En l ' état actuel de la réglementation, il apparait que la suppression de
l ' méquité de la situation existante, ne puisse se réaliser que par la volonté
gouvernementale . II lui demande donc de bien vouloir instituer, par voie
réglementaire, une disposition identique pour l ' avantage de sécurité sociale,
:i celle prévue à l ' article 16 du décret n ' 77-1549 du 31 décembre 1977.

Anpnl sur ho- grandes /irlune.% oshu lp d 'application).

35023 . 4 juillet 1983 . M . Olivier Guichard rappelle à M . le
ministre de l'économie, des financer, et du budget que
l ' article 5 III relatif à l'1 . (i . F . de la loi de finances pour 1982, (n ' 81-1160
du 10 décembre 1981) dispose que les biens et droits grevés d ' un usufruit
sont compris dans le patrimoine de l ' usufruitier pour la pleine propriété,
sauf dans certains cas dont celui-ci : lorsque la constitution de l'usufruit
résulte de l ' application de l ' article 767 du code civil, notamment . Il est fait
observer que la loi ne contient aucune restriction à cette exception . D ' autre
part l ' instruction du 11 mai 1982 (Bulletin officiel D .G .I . 7 . R, I, 82
chap Il, Assiette, Il régies d ' assiettes, D, biens grevés d ' usufruit) énonce
dans les exceptions au principe de la taxation dans le patrimoine de
l ' usufruitier de la valeur totale du bien dont la propriété est démembrée :

C lx démembrement a sa source directe dans la Ioi, article 767 du code
civil, usufruit légal du conjoint survivant „ ( ' e principe est de nouveau
énoncé sans aucune restriction . Par contre, l ' instruction du 19 mai 1982
(Bulletin officiel I) . G . 1 . 7R, 2, 82) (compléments détaillés) dans son
paragraphe 121), sous le prétexte que la lui est ,i limitative si édicte que le
principe du respect de l ' usufruit légal ne trouve à s ' appliquer que dans
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l ' hypothèse où la donation ou le testament n 'attribue à l ' époux survivant
qu ' un usufruit égal à l ' usufruit légal soit 1 4 : et que lorsque la donation ou
le testament attribue à l ' époux survivant un usufruit pins important que
l' usufruit légal, on ne doit plus tenir compte de cet usufruit légal . La
limitation de l ' Instruction du I9 mai 1982 est ainsi ajoutée À la loi . La
donation même si elle est faite pour la totalité de l' usufruit n'a pas pour
résultat de supprimer l'usufruit légal et en acceptant la donation, l ' époux
suisnant ne renonce pas à son usufruit légal . L ' esprit de la loi est qu ' il faut
tenir compte de l ' usufruit légal . L ' instruc•ion du 19 mai 1982 . sous le
prétexte que la loi est linuratire . supprime l ' effet de l ' usufruit légal . C ' est au
contraire l'instruction qui ajoute à la loi . Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet et souhaiterait que les dispositions résultant de
l ' instruction en cause n ' aient pas cet effet limitatif parfaitement injustifié .

d ' attribution de ces prestations et l ' attribution des allocations familiales dès
le premier enfant à charge, leur montant évoluant avec l ' àge des enfants.
Sur le plan des retraites, il est souhaité que les années consacrées à
l 'éducation des enfants soient assimilées à des périodes de cotisations et que
les droits à la retraite complémentaire soient validés automatiquement lors
d ' un changement de régime . Enfin, s 'agissant de l' épineux problème du
recouvrement des pensions alimentaires, il a été rappelée la nécessité de la
création d ' une Caisse nationale permettant au conjoint et aux enfants de
prétendre à cc recouvrement . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre son opinion sur ces légitimes so•r' .aits et sur les possibilités de leur
prise en considération.

( ' onrmeree et artisanat . r'onjoin rs de commerçant, et d 'artisans).

Bibhulhèque, . hthluuhèque nationale ..

35024. 4 juillet 1983 . M. Olivier Guichard appelle l'attention de
M . le ministre délégué é la culture sur les mousements de grève qui,
actuellement . perturbent grasement les conditions d ' accès è la Bibliothèque
nationale La modification répétée des heures d 'ouverture et de fermeture et
la reductton des possibilités de communication des ouvrages, causent aux
lecteurs un préjudice très sérieux . Des lisants étrangers, tenus à Paris pour
entamer ou poursunre des recherches du plus haut niveau, sont contraints
de les suspendre, sotte d ' y renoncer Selon les grévistes. la Bibliothèque
nationale aurait etc encouragée par son ministère de tutelle à engager du
personnel, mai, ne recel rait pas toutefois les crédits destinés à le rémunérer.
Les salaires des anciens employés aurait été diminués de façon à permettre
la remunération du personnel nousellement embauché . II lui demande de
bien souloir lut Eure connaître si cette version des faits est exacte mars.
surtout . il souhaite sasoir quand la Bibhotheque nationale pourra à
nouscau connaitre de, condition, normales de fonctionnement, la situation
actuelle yur leu graxement les trasatllcurs intellectuels ne pousant en tout
état de cause ,e prolonge.

frrsrr4ne,,ienr presr oluln• et ela '•nu'nrua-re • prrcrrnnrl r .

35025. 4 juillet 1981 M . Pierre-C'tarles Krieg attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
resendreations des directeur, d ' écoles maternelles et élémentaire, ( ' es
fonctionnaires demandent dan, le cadre des déclarations farta devant
l ' Assemblée nationale par M le secrehure d ' Etat charge de la l 'onction
publique a henchcter d ' un reclassement réel Ils demandent également que
les décharges qui les intéressent soient inhérentes au grade et qu ' une liste
d ' aptitude soit établie à la suite d'un (' A . P . spécifique La menace
d ' actions dncrses lors de la rentrée 1981 a delaut d ' une réponse posrtne a
ces disers point, rend urgente une prise de position de la part du
gouvernement

Ln sr•ii'ru'rrterrt pri•sr nlutre et i'/e,uerilaire !pers mute!•
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M . Jacques Médecin appelle l ' attention
de M .Ie ministre de l'éducation nationale sur la situatu•n de,
personnels enseignants affectes en surnombre dans une unversrte . et dont
l' affectation s asere inopportune et preludiciahle tant pour leur ci riere que
pour l ' unisersiie d'accueil Il lus demande si les Intéressés dorent obtenir
un transfert pour puusorr exercer des actislies plus conformes a leur
specialite, précision étant laite qu'il y a a cc sujet plein accord des deux
unisersrtes, celle au titre de laquelle l 'affectation a été prononcée et celle
dans le cadre de laquelle des irasaux de recherche sunt poursunls par les
intéressés

FenIlnet r iJtr'l, le tantale I
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M . Jacques Médecin appelle l 'attention
dc M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les revendications présentées par le syndical national de,
femmes chefs dc famille a l ' issue de son assemblée générale annuelle
S ' agissant de l'emploi, cette assoelatiun constate que 52 p 11111 des
chitmcurs sont des femmes et que les plus défavorisées parmi elles sont bien
cvidcmment les femmes chefs de Lamelle Aussi apparais-d nécessaire
d ' envisager a leur égard une pnnntc pour l ' emploi . notamment dans les
entreprises natiunahsecs Les stages de formation pndessionnelle, par leur
Inadaptation aux besoins du marché du travail . ne vu occurrent pas a la
résorption du chinage 1émunin Il est souhaité, par ailleurs, que les familles
et, plus parttculcrcrnenu, les femmes chefs de Emuiic soient i :ugcmenl
represcntees dans les commissions d ' atlrthution de, logement, sociaux et
dans Ics commissions départementales des rapports locatifs En ce qui
concerne les prestations familiale, . Il est demande le relevement du plafond

35028. - 4 juilfe . 1983 . -- M . Pierre Raynal demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale où en
est la préparation du décret prévu à l 'article 7 de la loi n°82-596 du
IO juillet 1982 relative aux conjoints d ' artisans et de commerçants
travaillant dans l' entreprise familiale . Les dispositions concernant le
conjoint collaborateur prévoient que le revenu professionnel qui sert de
hase de calcul des cotisations d 'assurance vieillesse pourra être divisé en
deux fractions celle qui sera affectée au conjoint collaborateur étant limitée,
toutefois au plafond de la sécurité sociale . II rappelle à M . le ministre que
ces dispositions, aux termes de l'article 7 de la loi . devaient entrer en
sigueur au plis tard le 1" janvier 1983.

Fn setj!nerrn'nt preseolutre et c'lé'mentine . club/oser..., ceintes 1

35029 . 4juillet 1983. M . Jacques Brunhes attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de l'école
mixte Albert Thierry :i Versailles . Les parents d ' élèves et enseignants de cet
établissement, qui accueille les enfant, des familles défavorisées des
quartiers Bernard de Jussieu et Petit-Bois, expriment leur juste opposition
aux mesures de fermetures de classes prévues pour la rentrée 1983 . En
conséquence . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre à cet établissement d 'effectuer, en conservant toutes ses classes,
uns bonne rentrée 1983 et de faire face, dans les meilleures conditions, aux
cxtgences prioritaires de la lutte contre l 'échec scolaire.

AxstUnnee ru'rllrxsr ri' ,ginii ' s uulonunu'e et sprriuus
irai alleuri dr' la mb4' pan. i tnt le n'rersinn l

35030 . 4 juillet 1983. M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nat : .-snale
sur le taux de résersron des pensions des cheminots retraités qui est resté à
Sil p 11111 . alors qu ' Il a été porté :i 52 p I00 pour le régime général . Une
telle situation, qui crée une nouvelle disparité entre le regnne général et le
régime spécial . lui semble pretudiciahie et source d ' un contentieux
resendicatif de longue durée Aussi, Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer dan, quelles conditions le gouvernement entend augmenter le taux
de la pension de résersiin des cheminots

Jusnie .lnrurturuirrnenl
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M . Guy Ducoloné rappelle ü M . le
ministre de la justice sa réponse a la question n" 16837 deposce en
fulllet 1982 selon laquelle des scrtficaii ns cumpleinentaires devraient
pouvoir étre activées as :u•.I lu fin 1982 , . afin de statuer sur le recours en
révision larme en Liseur de MM Mis et t nennni I n conséquence, il lui
demande de l ' informes de ce, vénlications et de lui indiquer si elle,
permettent de repmndre tasi,rahlenient :i ce recours

	

/'rotes

	

rnnrielr'rr ! penrntllrll

36032. 4 juillet 1981 M . George Rage attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P.T .T . sui la situation que
rencontrent les I .ersonnels de, P . I I ' devant effectuer des stages de longue
dure ., d ' un minimum de quatre inox, ( 'barges de famille le plu, ,ntnrnt . ils
ne peuvent bénéficier d ' aucune lacihtc de Ir :nispmrl pour revenir
tegulicrement chef eux Il lui cite ü cet égard le cas d ' un postier de sa
circonscription actuellement en stage à Marseille pour quatre mois, qui ne
peut henéticrer que du remhnarsenneot du soyage aller-retour de début . et
de tin de stage 1 st-ce qu'il n 'estime pas, dans de, . ., aussi cxircnic, . yuc
d 'autres lacrlités devraient étre accordées aux agents pour revenir dans Ictus
f:untlles au moins une unis par 'mis
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F.nvrrlt .lvrtrnt .rr unddtrl persururrl

35033. 4 millet 1981 M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
p,rrucuheretttenl preoccupante laite au' personnel, en matera d 'emploi, de
titularisation et de mutation In effet . alors que de nombreux maitres
auxiliaires se sont rebelle, de l ' adoption par le gouvernement d 'un plan de
titularisation . les vondtttons de sa mise en ;tiare a la prochaine rentrée
errent des situations sous ent Insupportables pour de nombreux niait tes
.1u, carres . parmi les h s ,r tttulanses qui seront obliges de quitter leur
acadenue d ' origine

	

quelles que soient leur ancienneté et leur situation
fanuhale pour effectuer leur ,tnnee de stage Plusieurs centaines dautre,
auxili aires recrute, cette amtee pour assurer des suppléances sont licencies à

la hn de le pre,ente annee scolaire ,e cause de la tatblesse de, crédits alloués
au relitplrcemeri de . liaitres absent, s.I's preoccupetton de leur avenir ni
de celui des cleses Enfin les ntesu de blocage de, mutations des
personnels miliaire . prises pour coi s1er les delicts existant, dans les
.acadcntles du Nord et de 1'I ,l de la France, outre qu ' elles ne pausent
constituer une solution durable aux problentcs poses dan, ces académies.
conduisent a de, situations penihles . soties quelque, fol, absurdes, pour de
nombreux cn .elgn,ml, De telles dtspostlons errent un vif meeuntentemenl
Che, les personnel, concernes Elle, ne la ornent pas la mobilisation des
personnel, pour la nuse en arusre dune politique nouvelle dans I école qui
rompe rire les ntecanlsmes qui presal Lent hier . Il lut demande le réexamen
asec le, Orea lisauon, syndicales ciineernees . de, mesures reg:aises prases.
Il propose . que cette situation soit rapidement resirhée dans un sens
qui satisfasse La quahrc de l 'enseignement public et les personnels 1° Le
plan de utul .a isauon de tous les maure, auslhalres soit mis en ouvre dans
de, condttons ucceptahles pour les maitrs, A cet égard les tnaitres
auxiliaire, nouvellement titularise, des rient pousolr effectuer leurs stages
dans leur acadente d'origine et et, affectes dan, le cadre d ' un nxlusement
national equmahle l ' n rees .inten de toutes le, situations difficiles devrait
cire elt,is,tgc .ISant la prochaine rentree

	

s` C'oncernant les credos de
remplecemcnls . Il .1pparait vxldent pour la plupart des académies que des
e niiplements hudgetatre . douent cire dégages . 3° Coneernartl les
enseignant, utuLures . 11 at . ;•ueil neces„ure de supprimer le système
contraignant de mise a disposition et de permettre aux commissions
paritaire, de pmceder normalement aux mutation, dan, le respect de leurs
prerogauses 4' I .fin . 11 Mut . en respect l le caractere 'or.' du
nlou,entent des personnels . revenir a une suuouun normale, en débloquant
les niut .IUon, et de, nnlyens nouve .tux ,1 La rentres 1981 . créer les poste,
nevess .lirc, .IU hudgel 1984 pour Faire Face ,I l ' atllux d 'eleses en lvicees et
coller, . et permettre uu ii LIK'J q deseloppcnlent du svslenle educatt

lntpol ,ut lr rrlaria

	

(rurlentnilr . ruhnrrr.
fini) iii Cl 1 .•rrlr l 1lrleerl ',

35034 . aluillet IrtBt M . Paul Merciece,uricl ' ,ttenuundeM .le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget . sol la se(enty de uertau,s services
11,v .110 Jep .l rienunLaux .t I erenl les vonlnhuehle . crllh .t :ores ( 'e, services

e rehl, 111 .1 I,Urr eppllv .Itlon euv Celih .11 .nl 's de l Inslrucllnn 1) (i I du
lino 1"' s I Huiler. ultu n / Il Il,-'st qui . en m,tlere d ' Input sur le resvnu.

.Ill lllel 1 .1 declllcllon des Ir .11, de lr .l ll .porl, ,tore lv'tir altllc lie et le hein de travail
lorsque le contribuable renonce ,1 ll dcducirin lorl,ul,luc de 1h p 11111 pour
Ir .u, prniessinnnels et opte pour Il , Irai, réels Il cal llcyuent_ en prosntve.
que les ,el .ries Lnsvnl 20 nu 111 I,tlonletne, ,n Sollulr puur aller nasonner
( en .un, ,cnice, ll,v,ol\ yui I ednnticni puur le, contnhu,lhles malle, . le
relu,ent pour les vellhat .11res l' .Ir exemple rte, vehh,ltanes tumeur, visent
hef Ieun penLl . ,a '11 ou lit kilometre• de leU ; heu de Ir,is,ul puce qu ' Ils

p .l . troll, de Iogrnu•nl dans ll II,u .11ile de Icur heu de 1 ,0 .111 rit puce
que leur, 1 .11 hic . noire, tir Icur prnnctienl pas de paver 1111 loyer clive dan,
halite luv .11ne Il c. ! phi, larde en effet a un couple de puer un fuser qu 'a un
l ellh,lt .atre I e,dlt, .eisuves U111„n1 de Ieun compte de celle siIUaltUn
lenuhalcetunerctc et re1ettcnl Ir.dcm .nulc,drdrducluui de, Ir .usdetr .ln .pnrt
.nl motu tundornlc dan, plusteur, départ enlcnt,l • .lue les uehhatatres %peul
chvi Icur, p,Irenl,

	

par uarncn .uu'e pv •'Innclic • 1 n vlln„yllenxe . tl 1111

d Cltl•Ull1C , ' 11 Ill• puun .ul p .is donner des II15I1' ii . .li', luis .1

une plu . grand, i. nlprehenslun a faraud de, . onuthu .ihl is cellh;11 .111e, . .11111
d ester de . prnvclluris cunlrniteuses

.) S' (

	

Inrt/l aman hunJtu•i t

35035 .

	

4 luallcl 1981

	

M . René Rieubon expose ,a M .le
ministre des transports que depuis le début de l ' .rnnec 1980 . la

. . (' I . grphrtuc lies nain,,,. bullaires pour les cornnlerxanls
réceptionnaires d ' eaux nunerale, Au d,part . vos remises et ienl consenties
aux seul, reeeptonnalres de la rognon part .tenne ( vite discrimin,tlnn
ayant olficrcllcntvnl disparu a la suite d 'uhservatuuns de ln Direction de la

concurrence des prix, on pouvait penser que l ' ensemble du territoire
national serait place au mime niveau que la région parisienne pour le
bénéfice de ces ristournes . Or, il se trouve que les seuils de tonnage admis
par la S .N .C . F . pour consentir les réductions tarifaires ne paraissent étrc
atteints que par la région parisienne, ce yui exclut pratiquement le reste du
territoire v compris de grandes métropoles régionales . Il lui demande 1° de
bien v ouloir considérer que cette discrimination déguisée est non seulement
anachronique, mais profondement injuste . La concurrence ne peut jouer en
raison de la clause qui lie les grandes sources d ' eaux minérales ai la
S.N .C . F . . lut assurant l 'exclusivité de ces transports . Le principe de
l 'égalité de traitement par un service public n ' est ainsi pas respecté : '_° de
bien vouloir intervenir afin que sous quelque hante que ce soit, la
S . N . C . F . n ' élimine pas du henefice des mesures de réductions tarifaires une
chentcle digne d ' un plus grand tnterét . 3° de bien couloir obtenir de la société
nationale un seuil de tonnage coin pat t hIe avec vies densités de populations qui.
si elles demeurant lori Importantes . ne peuvent atteindre celles de la région
parisienne .

10urrstne et Imans

35036. 4 juillet 1983. M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat, auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme que les terrains de camping sont
classes dans diverses categones avec une ou plusieurs étoiles . En
conséquence . il lui demande 1° comment sont classés en étoiles, les
campings en France : 2 " quelles sont les installations d ' accueil imposées
pour Mtre classes dans les diverses catégories, d ' une étoile et au-dessus.

/ von , .M el l01rr1 rwclpuc .l -rai ii'urrtr/t• I .

35037. 4 juillet 1983 M . André Tourné demande à M . le
secrétaire d'Etat, auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme . chargé du tourisme, que les caravanes souvent de type
familial, tendent ai rouler de ntoin, en moins sur les routes ou autoroutes . Les
arrets et la recherche d'un emplacement :approprie portent aussi bien sur la
sccurte que sur les l acilitcs de ravit :ullentent et aussi pour faciliter les
deplacements dans la nature ou pour sIsiler des sites historiques Ces
Iegiumss aspirations ont donne naissance ai la cre :uton de ce qu 'on appelle les
car,r.anrrtgs De telles Installations en plus de comporter des espaces plu,
grands que les campings exigent le respect de cundtions re :attveinent séseres
sur le plut adntlnrstratil Fn conséquence . II lut demande quelles sort le,
conditions essentielles exiger, pour obtenir l ' autorisation de créer un
varasaning al en matere d'espace : lad, secunte . r 1 d 'emplacement avec
toutes et chemin, d 'ecce, : rII du nombre d ' entés de carnanes minimum Cl
nt,axnnum per Apport a la superluCie Cxlgee du terrain a ,unenager . etc
par rapport e la superficie exiges du terrain ai ,nnenage, etc.

!union. et /nnrru ,r anime rrtr urrtninit

3503B . 4 Juillet 1410, M . André Tourné expose a M . le
secrétaire d ' Etat, auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme, que pour réaliser un terrain de
camping public ou prise . un nonthre reboisement clese de comblions
s ' mtpuse avant d ' obtenir l'agrenu•nt detlntul

	

1 n conséquence . tl lui
demande l' quelles dentarvhe, l 'organisme constructeur . se doit
d'effectuer et .nlpres de quelles ,nituntes ,ufnunl .lratnes, 2 - quels sont les
cliquent . ohlig,tuues que don cnntporler Ir dos,irr d, demande . 1" quelles
sont les autnnlcs qui Ourlien' les demande . il,• u'canon de camping et en
damer ressort qui délivre l ' aulurn,tton delnuuve II lut demande en mur,
de signale ; si les mente, dispositions cuncetnent la ur,inon de camping

	

prise ,1

	

hul

	

lucr .ittt

t out nitr r! lnnrrr r uni lili l unirNitre

35039 . 4 I ulllen 1981 M . André Tourné cspuse .t M . le
secrétaire d ' Etat . auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme, que l'hlutvllerte de plein ait sous
lutine de i .arasantng . Mol .ulgLus qui souligne qu'Il , ' sert d ' une tuante de
v .Inlpntg pr,tlyuec pal tell, quo ul111,en1 une caras .un , .I pis . CO 1 r•inCe d,
rapides prupuluuns Il 1111 dem,nnlr vnmhlrn Il existe ,n 19h ide c .ir,rvanntg

	

eu 1unu/1011

	

Ilcn I1 .1nvr . /•Id .in, ch .lcuni des dvp .ulenlelit. Ir .uita1,

l r .Irl Vr . ' Cl lutin .

	

rp .pt .e il FUI tronc

35040. 4 tutllct 1981 M André Tourné 'appelle a M . le
secrétaire d ' Etat, auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme quelles sont les u .ipaule . d .uturll
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en nombre de places, existant dans les terrains de camping en activité :
globalement dans toute la France en signalant à part le nombre de places
d'accueil dans les terrains publics et dans les terrains privés à but lucratif.

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

35041 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat combien de terrains de
camping ont été réalisés au cours de chacune des dix années écoulées de
1974 à 1983 . dans toute la France et dans chacun des départements cités à
part .

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

35042 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné rappelle à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports qu'à
partir de l ' année 1981 son ministère à subventionné l ' installation de terrains
de camping à caractère public ou dépendant d 'un organisme à but non
lucratif. Il lui demande : I' combien de terrains de camping à caractère
public ont bénéficié d ' une aide d ' Etat au cours des années : 1981, 1982 et
1983 ; 2' quels sont ces terrains, cités nommément, en rappelant leur lieu
géographique d'implantation, qui ont reçu une aide financière de son
ministère et en signalant le montant de chaque aide accordée.

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

35043 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné demande à Mme le
ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et aux sports
quelles conditions doit remplir tout propriétaire qui désire créer un terrain
camping privé à but lucratif, pour bénéficier des autorisations nécessaires à
sa réalisation . II lui demande aussi de préciser si des aides sont prévues pour
de telles opérations . Si oui, quelles sont ces aides.

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

35044. 4 juillet 1983. M. André Tourné demande à M . le
ministre de l'intérieur et de le décentralisation de bien vouloir
signaler : quels sont les avantages susceptibles d ' être accordés à une
commune qui réalise un terrain de camping municipal : l ' en subventions,
montant minimum et montant maximum : u) pour les acquisitions
foncières : h) pour les aménagements obligatoires : c) pour les équipements
divers imposés : 2 ' en prêts et en précisant le plafond et le montant des
intérêts et si possible . en rappelant la nature sociale des caisses prêteuses
recommandées .

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

36046 . - 4 juillet 1983. M. André Tourné dementie à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si un camping
municipal ayant bénéficié des aides prévues pour construire et exploiter un
terrain de camping est tenu à certaine servitudes à caractère social par
exemple : enfants, familles avec ses e, .f :nts . handicapés, f . . .mois âgées,
etc ., Si oui, quelles sont ces servitudes'?

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

35048. 4 juillet 1983. M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation que . de plus en plus,
les municipalités essayent de créer sur leur territoire et sous leur
responsabilité des terrains de camping . II lui demande de bien vouloir
préciser : I' dans quelles conditions une commune peut réaliser sur le
territoire qu'elle administre un terrain de camping ; 2' quelles sont les
démarches obligatoires que doivent effectuer les communes pour réaliser un
terrain de camping.

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

36047 . -- 4 juillet 1983 . - M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Eta4 .upréa du ministre du commerce extérieur et
du tourimns, chargé du tourisme, que les terrains de camping une fois
homologués sont tenus à respecter des prix homologués . II lui demande de

préciser : quels sont les prix homologués que doivent respecter les dirigeants
de campings publics et les propriétaires des terrains privés par catégorie de
camping .

Tourisme et loisirs (camping-caravaning).

35048. — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné demande a M . le
secrétaire d'Etat, auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme, dans quelles conditions, en nombre,
pour toute la France se répartissent les terrains de camping installés : I' 1u
bord de mer ; 2' dans l'arrière-pays ; 3 dans les contrées classées en zone de
montagne .

Tourisme et loisirs (camping caravaning).

35049 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme, que l'installation des campings a
connu en France un développement harmonieux et continu aussi bien en
nombre qu'en moyens d'accueil . II lui demande combien de terrains de
camping de tous types, publics et privés et aménagés sont en fonction :
a) dans toute la France, h) dans chacun des départements français.

Tourisme et loisirs (camping caravaning).

35050 . — 4 juillet 1983 . — M . André Tourné demande à M . ie
secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme, combien de camping publics,
municipaux, départementaux et dépendant d'organismes non lucratifs
existent en ce moment : a) dans toute la France, h) dans chacun des
départements français.

Cour des comptes (chambres régionales des comptes . Rhône-Alpes).

35051 . — 4 juillet 1983 . -- M . Georges Mesmin expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que le président
de la Chambre des comptes pour la région Rhône-Alpes . candidat sur la
liste d 'Union de la gauche aux élections municipales d ' Antony (Hauts-de-
Seine), a vu récemment son élection annulée pour fraudes électorales par le
tribunal administratif et a même été suspendu de son mandant de conseiller
municipal en raison de la gravité de ces fraudes . Il lui demande si le
président d'une Chambre régionale des comptes, ainsi sanctionné par un
tribunal administratif pour sa participation à des fraudes électorales,
dispose encore de l'autorité morale nécessaire à l'égard des élus locaux pour
continuer à exercer sa mission de conseil et de contrôle sur leur gestion.

Journaux et bulletins officiels
(bulletin officiel des annonces civiles et commerciales).

36062 . . . 4 juillet 1983 . M. Georges Mesmin expose à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget que
1'I . N . S . E . E . . dans ses u Informations rapides » du 21 juin 1983, révèle que
« la statistique des défaillances d 'entreprises se trouve perturbée depuis le
mois de février 1983 par un retard important au niveau des publications du
Bulletin officiel D . A . C' . C . N e! que plusieurs centaines de jugements sont en
attente de publication . Il lui demande s'il compte prendre des mesures en
vue de résorber ces graves retards de publication pour permettre à l'opinion
publique de connaitre la vérité sur la montée alarmante des faillites depuis
quelques mois, faute de quoi ce retard pourrait être interprété comme une
tentative du gouvernement de manipuler ces chiffres en les abaissant
artificiellement par rapport à leur niveau réel.

Instruments de précision et d 'optique (emploi et activité).

36063. 4 juillet 1983. M . Michel Noir appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de le recherche sur un arrêté du
12 mars 1981 concernant les dispositions relatives au trichloréthylène pur
destiné à l'usage domestique (Journal officiel du 13 avril 1981) . II amurait
regrettable que ce document préconise un appareillage de mesure de
fabrication étrangère (page 375K, Y. appareillage), alors qu'il existe
plusieurs appareillages de fabrication française dont les performances sont
au moins équivalentes et dont certains sont d'un coût inférieur de plus de
29 p . 100 à celui du matériel importé . Il lui demande si, compte tenu de I.
conjoncture actuelle et, notamment, des problèmes particuliers auxquels
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l'économie française est confrontée du fait du déficit du commerce
extérieur, il ne lui parait pas très opportun, d ' éviter, principalement sous
cette forme officielle, toute incitation à d'éventuels achats à l ' étranger,
surtout Icssque des matériels équivalents, égaux en qualité et de surcroit
moins chers, peuvent être trouvés sur le marché français .

Education : ministère (personnel).

l'éducation nationale'.' L'article 15 comporte-t-il des conséquences sur le
statut des personnels appelés à gérer le patrimoine immobilier et les
matériels des établissement scolaires ?

Sécurité sociale (caisses).

35054 . — 4 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
régularité du prochain scrutin visant à élire les représentants des salariés
aux Caisses de sécurité sociale . Ces élections devant être organisées dans
certaines municipalités dont l ' honnêteté électorale a été parfois contestée, il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures particulières qu ' il
compte prendre pour assurer, cette fois, la sincérité et la régularité de ces
élections ?

Sécurité sociale (caisses).

36055 . -- 4 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les retraités électeurs aux prochaines élections aux Caisses de
sécurité sociale . De récentes informations venues des pays du Maghreb font
étal de ce que les salariés retraités qui sont revenus vivre en Algérie
pourraient voter pour ces élections . II lui demande de bien vouloir lui
préciser si ces informations sont fondées et, si elles l ' étaient, de lui indiquer
les conditions particulières d'organisation ?

Emploi et activité ( politique de l 'emploi).

35056 . -- 4 juillet 1983 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué chargé de l'emploi quel est l'état d'avancement des
travaux de la réforme annoncée en ce qui concerne la création d ' un grand
service public de l 'emploi . Il lui demande si les services de l'A .N .P.E . et
ceux des directions régionales et départementales du travail feront
effectivement l ' objet d ' une fusion ou s ' ils seront seulement l ' objet d ' une
meilleure coordination au niveau local . II lui demande dans quel délai la
réforme annoncée doit intervenir et quelles en seront les conséquences sur
les personnels des services concernés.

Fonctionnaires et agents publics smutations).

36067 . - 4 juillet 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation si la consultation du
commissaire de la République, préalable à toute nomination ou mutation
des chefs de service départementaux des administrations civiles de l ' E.tat,
prévue par l 'article 16 du décret n ' 82-389 du 10 mai 1982, doit revêtir uns
forme écrite II lui demande si les intéressés peuvent être admis, dans le
cadre des lois régissant les relations entre l ' administration et les administrés
ainsi que la communication des documents administratifs, à en demander la
communication.

Fonctionnaires et agents publies (mutation .$).

35058 . 4 juillet 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, si la
consultation du commissaire de la République, préalable à toute
nomination ou mutation des chefs de service départementaux des
administrations civiles de l ' Etat, prévue par l ' article 16 du décret n ' 82-389
du 10 mai 1982, doit revêtir une forme écrite . II lui demande si les intéressés
peuvent être admis, dans le cadre des lois régissant les relations entre
l'administration et les administrés ainsi que la communication des
documents administratifs, à en demander la communication.

Educa llon ministère (personnel).

35069. 4 juillet 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles sont les conséquences de
l'article 15 . alinéa 3 du décret n' 82-389 du 10 mai 1982 en ce qui concerne
la gestion du patrimoine immobilier et des matériels des services de
l'éducation nationale . La responsabilité reconnue au commissaire de la
République implique-telle une modificatioa de la répartition des
compétences avec les services académiques dépendant du ministère de

35060 . — 4 juillet 1983. — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quelles sont les
conséquences de l ' article 15, alinéa 3 du décret n ' 82-389 du 10 mai 1982 en
ce qui concerne la gestion du patrimoine immobilier et des matériels des
services de l'éducation nationale . La responsabilité reconnue au
commissaire de la République implique-t-elle une modification de la
répartition des compétences avec les services académiques dépendant du
ministère de l ' éducation nationale? L ' article 15 comporte-t-il des
conséquences sur le statut des personnels appelés à gérer le patrimoine
immobilier et les matériels des établissement scolaires?

Administration (structures administratives).

35061 . — 4 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . lo
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quels ont été les
organismes de mission et les Commissions administratives supprimées en
application des articles 27 et 28 du décret n°82-389 du I0 mai 1982.

Administration (structures administratives).

35062 . — 4 juillet 1983 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation quel a été le bilan
d 'activité du Comité interministériel de l' administration territoriale, créé
par l ' article 25 du décret n ' 82-389 du l0 mai 1982. au cours de ces derniers
mois .

Enseignement (personnel).

35063 . -- 4 juillet 1983 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles sont les 6 académies pilotes,
évoquées dans la réponse à sa question écrite n ' 25944 du 17 janvier 1983 et
publiée au Journal officiel du 13 juin 1983 . dans lesquelles une expérience de
titulaires-remplaçants pour les personnels non-enseignants a été mise en
place : quels ont été les critères du choix effectué ; quelle est la répartition
des 480 emplois r éservés ai cet effet ; quelle est la nature de ces emplois et
quelle sera la durée de cette expérience.

Enseignement privé (enseignement agricole).

35064 . - 4juillet 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' agriculture quels sont les groupes de travail mis en place
pour l 'étude du futur régime de l ' enseignement agricole privé, évoqués par
M . le Premier ministre dans la réponse à sa question écrite n ' 28450 du
28 février 1983 et publiée au Journal oflic iel du 23 mai 1983 . quelle en est la
composition, quelles en sont les attributions et quel est le délai imparti pour
leur mission .

Enseignement (fonctionnement).

35065. 4 juillet 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale quelles suites il entend donner à la
proposition de la Commission des maires sur la sécurité, tendant à
cc promouvoir une école humaine » . c 'est-à-dire disposer d ' écoles qui n ' aient
pus plus de 350 élèves . de collèges qui n ' aient pas plus de 600 élèves et de
lycées qui n ' aient pas plus de 1 000 élèves . Des instructions seront-elles
données en cc sens pour les établissements nouveaux à construire? Pour les
autres établissements, un redéploiement est-il envisagé?

l:n.seignenu•nt .reconduire ( terni:onnement .

35066 . 4 juillet 1983 . M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale quelle sera la politique suivie pour
le développement de la série F 12 et quel sera, d ' une façon générale dans
l' ensemble du système éducatif . 1 effort fart en matière artistique au cours de
la prochaine année scolaire .
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Départements (personnel).

35067. -- 4 juillet 1983 . -- M . Gabriel Kaspereit appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les
conditions d ' ancienneté requises pour les attachés de la préfecture pour se
présenter au principalat . Par décret n ' 76-583 du 25 juin 1976 complétant le
décret n' 60-400 du 28 avril 1960 relatif au statut particulier des chefs de
division, attachés principaux et attachés de préfecture, des dispositions
transitoires ont permis aux attachés de préfecture de se présenter au
concours pour l ' accès au grade d ' attaché principal de préfecture, dès qu'ils
justifiaient d' un an d ' ancienneté dans le cinquième échelon de la deuxième
classe . Ces mesures ont été appliquées du 1" janvier 1976 au 31 décembre
1979 . Or, l ' article 6 du décret n' 80-315 du 28 avril 1980 n 'a pas repris ces

dispositions : il fallait, en 1980, que les attachés de préfecture totalisent, au
moins, une année d 'ancienneté dans le sixième échelon de la
deuxième classe, soit deux ans d 'ancienneté de plus, pour pouvoir participer
au concours pour l ' accès au grade supérieur, par rapport à 1979 . Le décret
n ' 81-251 du 17 mars 1981 a modifié une nouvelle fois les conditions
d ' ancienneté pour que les attachés de préfecture puissent participer au
concours leur donnant accès au grade d ' attaché principal de préfecture . Du
1 " janvier 1981 au 31 décembre 1983 . il faut avoir un an d ' ancienneté dans
le cinquième échelon de la deuxième classe . Ainsi, les dispositions du décret
du 25 juin 1976 ont été reconduites pour une période déterminée . Toutefois,
à compter du 1" janvier 1984. et jusqu ' au 31 décembre 1984, il faudra que
les attachés de préfecture totalisent deux ans d ' ancienneté dans le cinquième
échelon de la deuxième classe (soit avoir atteint le sixième échelon), pour
avoir les conditions requises pour se présenter au concours . Pendant cette
période, les attachés devront patienter une année supplémentaire pour
participer à ce concours . Il convient d ' ajouter que pour 1985, aucune
disposition n 'a été adoptée pour le moment . II considère donc comme
anormal que des fonctionnaires d ' un même grade bénéficient de conditions
d 'ancienneté différentes pour accéder au grade supérieur selon qu ' ils se
présentent au principalat en 1979, 1980, 1981 ou 1984 . Par conséquent, il
demande que les dispositions applicables du 1 " janvier 1976 au 31 décembre
1979 et du 1 " janvier 1981 au 31 décembre 1983 puissent être adoptées
définiucement à compter du 1" janvier 1984

.4ssurance maladie maternité /prestations en naturel.

35068 . -- 4 juillet 1983 . M . Philippe Séguin appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le décret du 31 mars 1983 qui fixe les modalités d'application, à compter
du 1" avril 1983, du forfait journalier hospitalier prévu à l ' article IV de la
loi n ' 83-25 du 19 janvier 1983 . N ' entrent pas dans les cas prévus pour
l 'exonération du forfait journalier, les enfants hospitalisés dans un service
de soins et pris en charge à 100 p . 100 pour le risque maladie par les
organismes d ' assurance maladie . De ce fait, des enfants placés dans une
unité de néo-natalogie au sein d ' un service de pédiatrie après les douze jours
yu : suivent l ' accouchement, ne bénéficient pas de l ' exonération . Il est vrai
que l 'article 6 de la loi du 19 janvier 1983 a prévu la prise en charge des
sommes se rapportant au forfait journalier par les services départementaux
de l ' aide sociale dans le cas ou les redevables ne seraient pas en situation de
faire face à cette dépense Cependant, dans le cas des enfants évoqués ci-
dessus, ne serait-il pas normal, notamment lorsque ceux-ci sont nourris par
la mère, de prendre des dispositions réglementaires pour les faire bénéficier
de l ' exonération'' II semble en effet paradoxal d 'exiger le paiement d ' un
forfait journalier ra restauration . . pour des enfants qui ne sont pas nourris
par l ' établissement hospitalier

Enseignement préscolaire et éléna•nlare Ilnnetuainemenrl

36068. 4 juillet 1983 M . Alain Billon appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'absence de
réglementation dans le fonctionnement des coopératives des écoles
élémentaires et maternelles . Cette absence ne permet pas aux parents
délégués de contrôler l'usage des fonds demandés eux familles pendant
l 'année scolaire et chaque école gère ces fonds d ' une façon imprécise . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour permettre aux parents et
aux enseignants une meilleure collaboration dans ce domaine et éviter ainsi
tout sujet de friction .

Dette publique (emprunts d'Etat).

35071 . — 4 juillet 1983 . -- M . Maurice Briand appelle l'attention de
M . te ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation des aviculteurs au regard de la souscription de l'emprunt
obligatoire . Selon l ' ordonnance du 30 avril 1983, celui-ci devrait ètre
souscrit avant le 30 juin 1983 . Le secteur avicole et plus particulièrement
celui des producteurs d'oeufs est dans une situation dramatique et tout laisse
à craindre, faute d'un relèvement rapide du marché et de mesures
financières urgentes, des faillites en cascades . Aussi, il lui demande si les
aviculteurs contribuables qui ont connu une évolution catastrophique de
leur situation financière ne pourraient être exonérés de l ' emprunt
obligatoire ou à défaut que la date de souscription de l ' emprunt soit
repoussée.

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d 'artisans).

35072. -- 4 juillet 1983 . -- M . Michel Cartelet demande à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat quand seront promulgués les
trois derniers décrets d ' application de la loi du 10 juillet 1982 en faveur des
conjoints d ' artisans et de commerçants . Les quatres décrets prévus devaient
être publiés pour le 1" janvier 1983, or un seul a vu le jour en février 1983.
avec effet rétroactif au 31 décembre 1982 . Les catégories socio-
professionnelles concernées . qui attendaient beaucoup de cette loi destinée à
améliorer sensiblement leur condition actuelle . sont de plus en plus
impatientes de la voir appliquée dans son intégralité.

Dette publique (emprunts d'Etao.

35073. -- 4 juillet 1983. M . Didier Chouat appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur la
situation d ' un certain nombre d ' aviculteurs assujettis à l ' emprunt
obligatoire correspondant à Io p . Io() du montant de l ' impôt sur le revenu
acquitté en 1982 . Il lui fait observer que plusieurs de ces aviculteurs,
notamment ceux qui sont spécialisés dans l 'élevage de la poule pondeuse, ne
disposent absolument pas de la trésorerie nécessaire pour faire face au
paiement de cet emprunt . S ' il est vrai que leurs revenus de 1981 les
rendaient imposables, il n' est pas moins vrai que la crise avicole survenue
depuis les met dans une situation économique et financière très difficile, ce
qui leur interdit . d ' ici le 30 juin . de faire appel aux organismes bancaires.
Dans ces conditions . il lui demande quelles dispositions il pourrait prendre
pour éviter qu 'à cofnpter du 1 " juillet . le montant de cet emprunt
obligatoire ne se transforme ; pour les aviculteurs concernés, en un impôt
supplémentaire .

i%lutiialiti• sociale agricole (cotisations/.

35074 . 4 juillet 1983. M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . la ministre de l ' agriculture sur la situation des agriculteurs en
difficulté qui, dans l ' impossibilité temporaire de régler leurs cotisations aux
Caisses de mutualité sociale agricole, ne hencticient plus du remboursement
des frais du domaine de la santé engagés pendant cette période, ntcmc après
avoir soldé le total des cotisations retardées . II lui expose que les solutions.
telles que l ' aide médicale ou le recours gracieux, susceptibles d ' endiguer la
progression des difficultés financiéres, sont en fait liés mal exploitées . II lui
demande s 'il ne conviendrait pas d 'examiner les po..sihilités de rembourser
les frais de soins avec effet rétroactif dés la régularisation et de mettre en
oeuvre un dispositif d ' information et de prévention, assuré par les assitantes
ou inspecteurs des cas ,ses décentralisées, visant à déceler les agriculteurs en
difficulté lors des premiers retards de paiements des cotisations.
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échangistes ont bénéficié, lors de donations à leur profit des domaines
agricoles, des exonérations de l'article 792-2-3' du code général des impôts.
II lui demande si l'échange est de nature à remettre en cause les avantages
fiscaux accordés à cette occasion.

'fssuOam-e• Maladie maternité ( pristatinn .s e•li naturel

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement successions et libéralités).

36070. -- 4 juillet 1983 M . Jean-Marie Bocks' attire l'attention
de M . lé secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation de deux
propriétaires qui souhaiteraient procéder à un échange en pleine propriété
de diverses parcelles ayant fait l'objet de baux ruraux à long terme Les

35075 . 4juillet 1981 M . Jean-Pierre Destrade attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la s0uation actuelle des handicapés adultes hospitalises pour des séjours
de longue durée dans les hôpitaux publics et cliniques privées, en particulier
les malade, mentaux lire récente ordonnance gouvernementale leur impose
une contribution financtére de 20 francs par jour (forfait hôtelie r ) . soit
6(111 francs par mois La plupart de ces malades dont dénués de ressources
personnelles Porteurs d ' une carte d'Invalidité . Ils bénéficient de l ' allocation
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aux adultes handicapés . Toutefois, les Caisses d ' allocations familiales ne
leur versent que 35 p . 100 environ du montant de cette allocation, sous le
prétexte qu' ils sont hospitalisés . II en résulte que ces malades handicapés
sont doublement imposés, à tel point qu ' il ne leur reste chaque mois qu ' une
somme dérisoire (environ 250 francs) pour subvenir à leur entretien et leur
habillement corporel . II lui demande, en conséquence . les dispositions qu ' il
entend prendre pour corriger cette anomalie qui constitue une véritable
injustice sociale ensers des citoyens les plus démunis et défavorisés.

.-Istunmre vieillesse ee,i'rt/tin merluruNunt des Pensinnsl.

35076. – 4 juillet 1983 . -- M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les disproportion qui existe dans'la majoration
de retraite pour conjoint ai charge selon que ce dernier est àge de plus ou
moins soixante-cinq ans . Pour les conjoints àges de soixante-cinq ans et
plus . cette majoration s ' élése a 4 IX))) frame, par an, alors qu ' elle ne

représente nue 49 .96 francs par an pour les conjoint, àges : . moins de
soixante-cinq ans . II lui demande . en conséquence . les dispositions qu ' Il
entend prendre pour réduire cet écart
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35077 . 4 juillet 1983 . M . Jacques Floch attire à nouveau

l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' inégalité existant au regard de l' assuranc e
seillesse . entre la siivatioaa des pères de lanulle assurés sociaux ayant élevé
seuls leurs culants pendant au moins neuf ans avant leur seirieme
anniversaire et celle des mère, de famille ayant élevé seules ou non leurs
enfants dan, les mémés conditions . En effet . l ' article L 342-1 du code de la
,ecunte sociale accorde a celles-ci une majoration de durée d ' assurance de
deus ans par enfant clave dans les conditions ci-dessus rappelées, alors
qu ' une telle majoration n'est pas accordre ceux-là Dans sa réponse à sa
question écrue M13482 du 3 niai 198 22 . Insérée au Journal officiel

n' 3-) A N Question du 4 octobre 198 22 . M le ministre a estimé que la
majoration de durée d ' assurance accordre aux seules femmes par
I article 1 . 34 2_-1 du code de la secunté sociale répond au seul souci de
compenser une durée moyenne d'assurance statistiquement moins longue et
d 'autre part moins bien rem unerée Il lut rappelle qu ' Il ne partage pas sa
constenon sur ce point puisque le, dispositions de l ' article précité,
contrairement a celles de l ' ordonnance n ' 82- 22 711 du 2h mars 1982 prévoyant
l'assimilation de lait de, périodes de congé parental à des périodes
d'assurance . n 'exigent pas yuc la lemme assurée sociale ait interrompu son
ici ixtte protessionnelle, laquelle n ' est donc pas obligatoiremient cet urtec
Par ailleurs . Il attire son attention sui le but de la modification proposée.
Laquelle ne st, pas .i etendre le be nelce de la majoration u tous les assurés
de sexe masculin . chefs de famille . mals uniquement a ceux d'entre eux yu,

ont disse seuls leu, entants dans les conditions de durer exigée et qui ont pu.
pour d ' autres raisons, suspendre leur aclisiic professionnelle durant une
longue penode Aussi il lui demande donc de bien vouloir prendre les
mesure, nece„alres a l ' exterisuui des disposition, prés .. par
l'article 1 . 142-t ,aux assures de sexe masculin avant assuré seuls l ' éducation
de leur, entants dan, les condouins d ' autre part prévues par ce texte
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moins exceptionnelles, et que par conséquent, la modification de
l ' article L 12 dans le sens des considérations qui précèdent, sans alourdir
iotablement le budget de l ' Etat, répondrait à un besoin évident.

Assurance riellle•s .se régime des /unrtionnaires civils et militaires
( calcul des pensions).

35079. - 4 juillet 1983 . -- M . Jacques Floch attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique at des réformes administratives, sur la situation
des pères fonctionnaires, qui ont élevé seuls leurs enfants pendant une
longue périnur En effet, dans l ' article L 12 du code des pensions civiles et
miliaires de retraite, il est clair, en raison même de la rédaction de ce texte,
que le législateur n ' a pas entendu, par ces dispositions tout au moins,
r'scompenser les mérites de la maternité u stricto-sensu .s », mais les efforts
e Itérieurs à celle-ci consentis pour l'éducation et l'entretien des enfants . Les
uisposttions en cause étendent, dans la mesure où la condition de durée
minimum de I :, période d 'éducation est remplie, le bénéfice de la
bonification au, situations dans lesquélles la femme fonctionnaire n a pas
cté la procréatrice des enfants dont elle a contribué à assurer l ' éducation.
Dans ces conditions, il lui demande s ' il ne lui parait pas normal d 'étendre
les avantages considérés aux fonctionnaires de sexe masculin qui ont élevé
seuls des enfants dans les conditions prévues par le texte évoqué ci-dessus.
puisque ces personnes ont assuré, dans l ' éducation de leurs enfants, à la fois
le rôle de père et celui de mère. II ne parait pas . en effet, équitable de refuser
aux hommes veufs, séparés ou divorcés qui ont élevé seuls leurs enfants, ce
que l' on accorde aux femmes sans même d ' ailleurs exiger de ces de'niéres
qu ' e l les aient assuré leu' ' le éducatif dans la situation de parent isolé . II
importe de considérer qt

	

les décisions juridictionnelles confiant, ers cas de
divorce ou de séparatio

	

garde des enfants au père . sont de moins en
moins exceptionnelles, que par conséquent, la modification de
l ' article L 12 dans le sens des considérations qui précèdent, sans alourdir
notablement le budget de l'E.tat, répondrait à un besoin évident.

Pain, piltisserie er t'nnfi,t'rie reommeree j.

35080. 4 juillet 1983 M . Jacques Floch attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation
préoccupante de la boulangerie artisanale, du fait de la vente à perte du pain
par les grands distributeurs rendue possible dans le cadre de la
réglementation en vigueur . En effet, il est exact que selon cette
rcglementauon . Il n ' y a sente à perte que si le pain est vendu moins cher que
le prix de la tanne Les boulangers artisans ne pouvant . comme les grands
distributeurs, vendre à perte leur unique produit en pratiquant des prix
d ' appel. le risque d ' une destabihsation de la boulangerie artisanale est à
craindre . ;und que la dtspantion de nombreux boulanger . Aussi, il
souhaiterait qu ' une modification de la réglementation actuelle soit
envisagée, peur que cesse cette pratique déloyale et que soit préservée la
boulangerie artisanale, porteuse d ' emplois et symbole de notre mode de vie
français

(Unnrrunet r t un tt't/lrrt Mann Ifitlllr
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36078. 4 juillet 1981 M . Jacques Floch attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation des père,
fonctionnaires . qui tant close seuls leur, enfants pendant une longue
période En effet . datas l ' article I . 12 du code de, pensions civiles et
militaires de retraite . Il est cLnr, en raison n'éme de la rédaction de ce texte.
que le legislatcur n ' a pas entendu, par ce, dispositions tout au moins,
rcexompenscr les mérites de la rn ;iiernue t' tint n, sensu( niais les effort,
ultérieurs a celle-ca consentis pour l ' éducation et l 'entretien des enfants Les
dispositions en cause étendent, dans la mesure où la condition de durée
minimum de la période d 'éducation est remplie, le bénéfice de la
bonification aux situations dans lesquelles la lemme fonctionnaire n ' a pas
été la procréatrice des enfant, dont clic a contribué a :assurer l ' éducation
Dans ces csntiditions, il lui demande s'il ne lut parait pas normal d 'étendre
les avantages considérés aux lonctionna ires de sexe masculin qui ont clercs
seuls des enfants dans les condition, prévue, par le texte évoque ci-dessus,
puisque ces personnes ont assuré, dan, l 'éducation de leur, enfants . ai la lins
le rôle de peur et celui de mers II ne parait pas, en effet, équitable de refuser
aux hommes veufs, séparés ou divorcés quo ont élevé seuls leurs enfants, cc
que l ' on accorde aux femmes sans même d ' ailleurs exiger de ces dernières
qu 'elles aient assuré leur rôle éducatif dans la situation de parent Isolé Il
Importe de considérer que, les décisuins juridictionnelles confiant . en cas de
divorce ou de séparation, la garde des enfants au pers, sont de moins en

35081 . 4 juillet 1983 M . Jacques Floch appelle l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situation de, conseillers subdélégués, dans les salles de plus , de
31101111 habitants . fan effet . le maure doit de plus en plus fréquemment, en
su, des délégation, aux adjoints, attribuer des suhdeleganuns à un certain
nombre de conseillers munit : ma . Aussi, Il souhaiterait connaitre la saleur
juridique de la nomination d'un conseiller suhdele)'ué . dans une ville de plus
de 1r, 1)011 habitant,

Peinnreru et Irtirtiuu puhhct ieni/dut et aenrrte'I.
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Les collectivités locales contribuent pour
15 p I)$t au chiffre d'affaires des entreprises de travaux publics, alors que les
'rasant réahscs pour Mat n ' en constituent que niions de I1) p . 11111 . Dans
le contexte actuel de ralenlussentent de l ' acttvttc des travaux publics, il
semble que les commande, en provenance des collcctisitcs locales soient
faibles M . Jean-Jacques Leonetti demande :i M . le ministre de
l'urbanisme et du logement comment Il Ictcrprete ce manque de
sigueur des tesestisseitlent, de, collectivités locales, en liaison avec leurs
situations financteres (marges d ' autofinancement, globalisation des
subsentions, condition, d ' emprunt) et quelles mesures Il envisage pour
dynamiser I ' mvcsti,semcni des collectix-mes locales saris que celles-et soient
détournées des exigecces d ' une gestion saine
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Bâtiment et (ruraux publics (emploi et a :tiriké l.

35083 . - 4 juillet 1983 . -- Les colhctivités locales contribuent pour
35 p . 100 au chiffre d 'affaires des entreprises de travaux publics, alors lue les
travaux réalisés pour l ' Etat n 'en cer.stituent que moins de 10 p . 100 . Dans
k contexte actuel de ralentissement de ! ' activité des travaux publics, il
semble que les commandes en provenante des collectivités locales soient
faibles M . Jean-Jacques Leonetti (mande à M . le ministre de
l ' intéi ieur et de la décentralisation :omment il interprète ce manque
de sapeur des investissements des collecti• ités locales, en liaison avec leurs
situations Financières (marges d ' autofinancement, globalisatior des
subventions, conditions d 'emprunt) et q .telles mesures il envisage pour
dynamiser l ' investissement des collectivité ; locales sans que celles-ci soient
détournées des exigences d ' une gestion saine.

Beitimertt et :ruraux publics emploi et aceiuité).

35084 . — 4 juillet 1983 . — Les collectivités locales contribuent pour
35 p . lao au chiffre d 'affaires des entreprises de travaux publics, alors que les
tr ceux réalisés pour l ' Etat n ' en constituent que moins de 10 p . 100 Dans
le contexte actuel de ralentissement de l ' activité des travaux publics, il
semble que les commandes en provenance des collectivités locales soient
faibles . M . Jean-Jacques Leonetti demande à M . le ministre de
l ' économie, des finances et du budget comment il interprète ce
manque de rigueur des investissements des collectivités locales, er liaison
avec leurs situations financières (marges d ' autofinancement, globalisation
des subventions, conditions d'emprunt) et quelles mesures il envisage pour
dynamiser l' investissement des collectivités locales sans que celles ci soient
détournées des exigences d ' une gestion saine.

'torches publies i réglementation 1.

35085. 4 juillet 1983 . - Dans les conditions actuelles du
rétrécissement du marché des travaux publics, certaines entreprises sont
conduites a proposer, lors des appels à la concurrence relatifs aux travaux
des collectivités locales des prix îaibles qui, s ' ils leur assurent une survie
prosasoare, peuvent précipiter leu„ dépôt de bilan avant le fin des travaux.
M . Jean-Jacques Leonetti demande à M . le ministre de
l ' urbanisme et du logement quelles mesures il prendra pour prévenir !a
conclusion de marchés publics à de tels prix, irréalistes, qui sont en fin de
compte une mauvaise affaire pour l 'entreprise et ses salariés comme pour le
client public .

Bcittnn•nt et tnuuus publics emploi et uetit-it))

35086. 4 juillet 1983 . M . Jean-Jacques Léonetti attire
l 'attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur la deuxicmic tranche de Fonds spécial de grands travaux.
L'ajournement de sun lancement est-elle envisagée, dans la mesure où elle
constituerait un clément de relance agissant en sens contraire du plan de
rigueur 7 Dans ce cas, ne serait-il pas opportun d ' engager une concertation
avec les entreprises du hàtament-travaux-publics pour étudier les moyens
permettant de réduire les effets négatifs (notamment pour l 'emploi et les
structures produeu est •ic l ' accélsiataon de la réduction de leur activité,
parncuhcrcment sensible dans le département des Houches-du-Rl ône '!

Rotaient et trou aus publics remploi et ai'tintej

35087. 4 Juillet 1983 . M. Jean-Jacques Léonetti attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la deuxième
tranche du Fond, spécial de grands travaux . L'ajournement de son lancement
est-elle envisagée, dans la mesure olé clic constituerait un clément de relance
agissant en sens contraire du plan de rigueur'! Dans cc cas, ne serait-il pas
opportun d ' engager une concertation avec les entreprises du hàtiment-
trasaux-publics pour étudier les moyens permettant de réduire les cff'ts
ncgattfsinotamment pour l ' emploi et les structures productives) de l ' acccléra-
tlon de la réduction de Icur activité . particulièrement sensible dans le
département des Bouches-du-Rhône?

entend donner, dans son action, à la politique de prévention et d'hygiène qui
peut, seule, améliorer ia santé de la population en réduisant son coût . Il lui
semble, en effet, que les progrès doivent moins faire appel aux traitements
médicamenteux qu'au ; : soins primaires . II lui deman.,e en outre de lui
indiquer s'il envisage de conduire une action d'information sur la surconsom-
mation des médicament s, sur la suralimentation, la dénaturation de l'eau, la
méconnaissance de l'hygiène etc . . ., de quelle nature et dans quels délais.

Boiseons et alcools (alcoolisme).

35089 . — 4 juillet 1983 . — M . Jean-Jacques Leonatti demande à
M. le ministre de l'agriculture quelles mesures son : envisagées à
moyen terme et à long terme, dans le respect des accords communautaires
mais aussi dans l ' intérêt de la population française, pour limiter les
importations de boissons alcoolisées et orienter la production nationale vers
d ' autres activités en vue de stabiliser, puis de diminuer, la charge que
ocnrésente l ' alcoolisme . Le préjudice pour la société évalué à 90 milliards en
1980, est déjà irratior nel pour la collectivité en regard du montant du
produit national brut ; il est proprement inadmissible compte tenu du poids
des transferts qu 'il occasionne au budget de l ' Etat.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances).

35090. — 4 juillet 1983 . -- M . Jean-Jacques Leonetti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprèti du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
le problème du bruit des avions . il lui demande si let nouvelles règles
d'alimentation du fonds d'aide, qui doivent moduler le prélèvement opéré
sur les Compagnies aériennes en fonction du bruit des av ons et non plus du
nombre de places ne risque pas de pénaliser les transperteurs qui utilisent
des avions peu bruyants contenant beaucoup de sièges, tel l ' Airbus.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances).

35091 . -- 4 juillet 1983 . — M . Jean-Jacques Leonatti attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la qualité de la vie, sur
les messages publicitaires diffusés dans les salles de cinéma et par la
télévision . II s ' est à présent avéré que le niveau sonore moyen de ces
messages est nettement supérieur au niveau constaté durant les autres
séquences ou émissions . II lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour entraver cc phénomène et empocher l 'apparition à terme, de nouvelles
population ., de malentendants.

Logement (construction).

36092 . 4 juillet 1983. M. Jean-Jacques Leonetti demande à
Mme le sociétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de le qualité de le vie, quelles dispositions elle
entend prendre pour assurer à la nouvelle norme a verification de la qualité
des hatimcnts n toute la publicité nécessaire pour que le choix des candidats à
l ' achat d ' un l' gemer, : soit correctement éclairé.

Transports maritimes (ports : Bouches-du-Rhône).

	

35093 .

	

4 juillet 1983 .

	

M . Jean-Jacques Leonatti demande à
M . le ministre des transports s'il est envisagé de différer les travaux
d 'extension du terminal multivrac projetés par le port autonome de
Marseille . pour lesquels la Banque européenne d'investissement vient
d 'accorder à la Caisse d ' aide à l ' équipement des collectivités locales un prêt
de M) mi l lions de francs, en saison des nouvelles prévisions de
consommation énergétique au cours des prochaines années en France et de
la perte de marchés de réexportation duc à l'amélioration de l 'équipement
italien en cc domaine.

( 'ummrrrr estérieur (dérc•toppe :nent des échanges

Sonie publique (politique de la santé,

36088 . 4 juillet 1983 . M. Jean-Jacques Leonatti demande a
M. le secrétaire d'Etat aupré du ministre des affaires sociales
et de le solidarité natlonelu, chargé de la santé, quelle place il

35094. 4 juillet 1981 M . Jean-Jacques Leonetti attire
l ' Attenti o n de M . le ministre de l'irdustrle et de la rechercha sur
l ' mtérét pour la France de se doter de normes en matières industrielles . dans
le but d 'améliorer la sécurité et la qualité de la vie de la population et de
permettre a nos exportateurs de pénétrer ou de se maintenir sur les marchés
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teneurs relesant d'autorités plus sensibles que ne le fuient les nôtres au
respect des gens et à la défense de l 'ensironnement . L'exemple d: la Suisse.
qui vient de renforcer lu sésénté des niveaux de bruit devront ètre respectés
a l'intérieur de ses frontières et qui Interdit dès l ' Importation des voitures
Renault 4 . Renault 5 Turbo, etc . doit étre imité . II semble que la France ait
accumulé un grand retard sur ses voisins en la matière, si les allégations de
la presse faisant état par exemple de l 'existence de 4 fois plus de normes en
Repubhque fcderale allemande sont fondées . Il lui demande quelles
dispositions ,i er.slsage de prendre pour combler ce retard en vue de
proteger la sic de nos concitoyens et ue sauseearder les capacités du pays.

Entelenenu'ul prrcrulalrr et e'lenien;airs• ri'to/e .c nurniule.c(-

35095. - 4 Imliet 1983 M . Philippe Marchand appelle l ' atteniion
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les contraintes
tinanciere, que tau peser sur les départements c : notamment en C ' harente-
tilaritime . la réglementation en vigueur en marcre d ' organisation
,n e rninistrant, de., ecoles normales, qui dispose que rcgime conforme
pour les cleses-mstituteurc fréquentant ces états' , s-:ments demeure à
l 'Internat En effet, les département, a qui ,ncomfe en application des
dispositions des décret, n " 48-773 et n ' 72-269 des 24 asril 1948 et 30 mars
19 7 2 le soin de loger les éleses-Instituteurs . se trouvent ainsi dans
l 'obligation . soit d'entretenir des locaux dont les conditions d ' ac':ueil ne
correspondent d 'ailleurs plu, a des adultes en formation, soit de serser,
compte tenu des capacités d'hébergement cousent Insuffisantes, des
'ndemnites representatises de logement aux éléses-maitres . La lourde
charge financiere qui en découle pour les collectivités locales concernées
semble difficilement supportable sans une aide de l'Etat . Or, si les
dispositions particulières contenues dans la loi de finances pour 1983 (n' 82-
I 1 26 du 29 décembre 19 .21 et la lui n ' 83 .8 du 7 jans ter 1983 permettent aux
communes d ' obtenir de l'Fiat, en compen'aatton des dépenses relatives au
logement des maîtres . une dotation spéciale intégrer dans la dotation
globale de fonctionnement . aucune mesure de l ' espèce ne semble ,soir été
presue en raseur des depattement, pour attenter les frai, supportés par eux
pour le logement des eleses-instituteurs Toutefois . une proposition de la loi
adopter par le Settat le 6 mal 1983 et destince a compléter la loi n ' 83-8 du
' ;ans ier 1983 parait susceptible d ' ousrir de nouselles possibilités
d'intersention en faveur des départements dan, la mesure où l ' article 5
dudit projet de lui presmr que a. litai assure le logement des instituteurs et
en supporte la charge •• !l n v,nsequence, Il lui demande sa le bénéfice de
cette prise en charge pourrait s ' app l iquer aux cleses-mstituteurs, eu égard à
leur statut

( unintum•s boum et i, eile•s

35096 4 Juillet 1983 M . Philippe Marchand appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . sur les
consequences de I eppheation de la loi n' xi-(xls du 7 janvier 1983 créant
thire t . Section t_ articles I01 a 11181 une dotation globale d ' équipement
pour les communes L artis e 1113 de la loi prccise que la dotation globale
d equipemeni est repartie nus commune, et a leurs groupements selon trots
modalitcs

	

l ' 7o p 100 au prorata des dcpense . dlnse,ta .,emenl.
_' 1 , p 100 tenant compte dit potentiel fiscal de la commune . le solde aux
commune, dont le potentiel (i .c .al pat habitant est ,nfencur a une moyenne
et aux district, et communes urbaines heneficiant d ' une liscahte propre F.n
,pphc .au„n de, decrrts n's t II' du 18tesner 1983 et n' 8t-172 du Ill mars
19 .1 des groupements de le,mmunes et notamment les syndicat . a s ication
multiple Sc ti usent exclus de le rep,rtition de I,, dotation globale
d equipement au titre du potentiel ti,c,l l es commissaires de la
Rcpuhhque ont pris des ,irsuLures en ce sens ( der exclusion n 'est pas de
nature n fasonser le deseloppemeni des groupements Intercommunaux dont
beaucoup tendent de plu, en plus a rcaleter de' . traasaux d'inscstissement au
prof,' tirs immunes adhsrenies en leur apportant des moyens financiers
edmin, .(r .t,ls el technique . t ne commune poissant preIrndre a une
rcpart,hon de la dotation globale d'egaipcment au titre du potentiel listai.
se trouver,, donc exclue pour les tr .,sa use cool'cs au groupement
intercommunal II lui demande quelle mesure ,l entend prendre pour coter
que soient ainsi alfaibhs les syndicats a sot .tu,n multiple qui . dans
l'ensemble . donnent entiercment s,ttislaction aux communes qui y adhert.'

Sanie publique produit, dungereus

3506 . 4 juillet 19141 M . Philippe Marchand attire l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget . chargé de la consommation, sur les
dangers qui pesant sur la .ante des cunsommatcurs du lait de l ' utilisation du
formol dans Irs produits de grande consommation (en particulier textiles et
cosmetiques) ainsi que de l ' utilisation de ses dcrive' comme conservateurs
dans l'industrie alimentaire 1 es effets toxiques du formol sunt connus

puissant irritant, allergisant notoire, le formol est aussi cancérigène et
mutagène . En conséquence, il lui demande si elle n ' envisage pas de prendre
d ' urgence des mesures sisant à interdire l ' usage de ce produit toxique.

Enseignement pr'seolaire e ! t'/e'nlrnluire (personnel).

35098 . -1 juillet 1983 . M . Philippe Marchand appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs et Instituteurs animateur, des écoles nationales de
perfectionnement et des sections d ' éducation spécialisée qui ne sont pas
concernées par le nouveau décret étendant le droit au logement à un certain
nombre d ' enseignants qui, jusqu ' alors, n 'en bénéficiaient pas . II lui
demande s'il n ' envisage pas de les faire bénéficier de ce droit.

Enseignement preseularre et rh'nn'nlatre ( personnel)

35099 .

	

4juillet 1983 .

	

M . Philippe Marchand appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
Instituteurs et instituteurs animateurs des écoles nationale: de
perfectionnement en ce qui concerne le montant de l ' indemnité de sujétion
spéciale . Cette indemnité prévue par le décret n' 66-542 du 20 juillet 1966 a
été fixée par circulaire du 19 décembre 1967 à un montant mensuel de
1 30 francs . Cette somme a été portée à 151) francs par arrété du 30 mars
1976 prenant effet à compter du 1` r janvier 1974 . II lui demande si . compte
tenu de l ' augmentation du coût de la sic depuis cette dernière date, il
n ' entend pas actualiser le montant de l'indemnité de sujétion spéciale.

Assurante rie'ille•.ui' re'ginu' des Ionclionnuiret néné/., et nuluaere•c (pen.cinn.s
de rrrersinli 1

35100 . - 4 juillet 1983. M. Marc Massion appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé de la sécurité publique, sur les pensions
de réversion des retraités de la police . II lui demande de prendre des
dispositions afin de mettre en place la mensualisation des pensions dans les
meilleurs délais

Pepurlemems et territoire , d'tlnlre-mir (Saint-l'ierre-et-Miquelon).

35101 . 4 juillet 1983 M . Albert Pan exprime a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, . sa perplexité devant la réponse récemment donne( par ledit
secreLtire d'i tai lors de l ' émission ', I ace .a la Presse .., a une question sur le
statut de son Archipel Il aurait en effet dédore qu'il consenant de trouver
tt une soie moyenne permettant de rester dan, le statut de département . tout
en prenant en compte notre spécificité •• lette phrase . sans doute sortie de
son contexte . a s,,ulesé une grande emotion parmi la population et les élus
qui souhaitent, sortir d ' un statut départemental totalement Inadapté à notre
situation geograaphaque, sans . bien entendu, relâcher pour autant les liens
ancestraux qui nous unissent a la ."v1é'rc-P,itne II s ' agit seulement en
l'occurrence de reconnaitre la partieulierc spcetficutc d ' une minuscule terre
Iranqu' .e de seulement 61101 habitant, pour laquelle l 'organisation
administrative d ' un deparlcment constitue un carcan insupportable.
entravant tout espoir de senlahle descloppcnient econom,que II rappelle
au surplus que les profilent,. rclal,ls au changement de statut ont rte
largement dchaittus localement au sein de eoninosstuns présidées par le
prèlcl, ( ' u,mriu,st„ns ou datent rrpré,entec•,, outre les élus• toutes les
organisations ,ocio-pnitessunusclle ., et qu ' une unanunite s ' est finalement
degagec sur les grand, axe, de la, rcfi•rrie .oulrauté•e II lin lem :'Ide quelle,
mesure, le gousennement compte ad, .pt'-r

l)ru .ls tl 'enregi u irt•rti.',lt et ale timbre n enre'gi s lrelm'nl

	

tué 0110,11 et
hheruht t

35102. 4 juillet 19141 M . .'Iman Peuziat allure l 'attention de
M. le ministre de l'écoersrtie, des finances et du budget sur
l'application tie l'article 786, ., code general des mip,ts Dans cet article, il
es' pals( que '• pool la perception des droits de mutation a litre gratuit, il
n est pas tenu uunpte du lien de parente resultanl de l 'adoption simple ..
( clic disposition est compldce par le principe „usant " Ilions l'hypothèse
ou un ade .pic simple tecuedlc lai suveessinn de I'aduptanl, les droit, de
mutation p .ir dcc,S so,t pers' . au tard prévu pour le ben de parenté
naturelle existant entre eu - l lne lucre est separee tic sun entant dans le
conteste des combats de fat h, .craltnn de Paras en 1944 1 ' enfat est, par
deuswn de tusticc en 1941 if 114x, tiento. adoptable et adopté Les
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retrouvailles n ' auront lieu qu 'en 1981 . la mère adoptant son fils dans le
cadre de l 'adoption simple. seule solution juridique pour elle . Tout en
sachant que l ' adoption plénière est irrésocable et qu ' elle rompt totalement
les Yens entre l ' adopté et ses parents d ' origine, il demande si les droits de
mutation par décès seront perçus au tarit ' prévu pour le lien de parenté
naturelle dan, le cas decnt cl-dessus :

.tlurehrs publieI

	

reClernr,rail rur1,

35103. 4 juillet 1983 M . Jean Peuziat attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur l 'arrérc
Interministenel en date du 4 nosemhre 1982 relatif aux avis d ' adjudication.
d ' appel d'offres, d ' appel de candidatures ou de consultation collective . Afin
que les acheteurs publics obtiennent dans les conditions optimales les
meilleur, fournitures ou prestations . Il est indispensable et logique que
soient et chorées de, règle, d ' organisation de la concurrence entre les
ditierents fournisseur, éseniuvls ('es derniers doivent également bénéficier
du maximum d ' informations Par contre . à une époque ou le gouvernement
souhaite une meilleure gestion de, tonds publics, le coût de tels ;Isis publiés
dan, la presse semble exagéré compte tenu de leur longueur . quand sont
concernes de, ma rches de petites collectivucs locales . Dans de nombreux
cas . al suffirait de signaler dan, l ' osa, Enfle( da marché, le mode de
passation choisi . la date limite de recepuon de, offres et les coordonnées de
la collectlsile qui fournirait les renseignement, complémentaires aux
demandeurs \us,i, il lui demande si l ' allégement de cet arrèté ne serait pas
une mesure econontiquement henelique

tl un hrl puhhrs rrelrmrntuli(en

35104 . 4 iodlai 1983 M . Jean Peuziat :mure l 'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur
l ',trréte internunistenel en date du 4 novembre 1982 relatif aux avis
d'edtudieauon . d ' appel d ' offres d ' appel de candidatures ou de consultation
collective Vin que les acheteur, publics obtiennent dans les conditions
optimale. le, meilleur, fournitures ou prestations . Il est indispensable et
logique que soient el,ihorees des reg les tforganisauun de la concurrence
entre les dillen•nts fournisseurs escntuels ('e, dernier, doisent également
henelicter du maximum d ' informations Par contre . à une époque ou le
gouvernement souhaite une meilleure gestion de, tnd, publics, le coût de
tels as', public, dan, la presse semble csagerc compte tenu de leur longueur.
quand ,oni ùtieerite . des marche, de petites coltecloité, locales . i)aris de
nombreux cas . il suturait de signaler dan, i sois l 'objet du marche, le mode
de passation thoisi . la date limite de reecption des offre, et le, coordonnée,
de la a,llc .tisue qui fournirait les renseignement, complémentaires aux
demandeur . \ussi . Il lui demande si l ' allegement de cet arrète tic serait pas
une mesure c p ,nontiquetnem hrnet que

tlies pnhlli

	

rrllivlrenrrNUA1

	

35105 .

	

4 juillet 1981

	

M . Jean Peuziat attire l'attention de
M le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur l'atrétc
intermnustenel en dite du 4 nosemhre 1982 relata aux anis d ' adjudlcahnn.
d appe l d'otites . d ' appel de candidature . ou de consultation ctilleetse Afin
que les ivhcicars publie, obtiennent dans les eondttions opintntles les
meilleures lournuures ou prestations . Il est indispensable et logique que
,oient elahorecs des reglcs d'organisation de la concurrence enfle le,
diltererns fournisseurs esentuels (es dentier, doivent eg .iletnent bé•nclicicr
du niaunium d'Information, l'ar contre . a une epoque ou le gouvernement
s,,uh,nle une meilleure gestion de, fonds publics, le e„ ut de Ms soi, publie,
dan, la presse sernhle exagère toniptc tenu de leur longueur . qu,md ,ont
concernes des tn,trthcs de petites eollctloucs locales Il en est de nti•nie
lorsqu ' il s 'agit de m,uehr, courant, d'etahlissements hospitalier, ou ,'choix
publies Dan . de nombreux cas . Il suffirait de signaler dams l'avis, billet du
marche . le mode de passation choisi . la date limite de recepuon des ollrc, rt
tes coordonner, de la eollcetitrtc qui fournirait Ies renseignements
tomplcmcntaires aux demandeurs Aussi . Il lui demande si l ' illicitement de
cet arre!e ne serait pas une mesure ccononuquenient hrnetique

( Rmrnrrr t' et rlrll Vlnril I r ori/ulrrll rlr , unrnhvt urrll et ri arNlun I
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M . Michel Suchod appelle l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l ' :apphoatiun de la

du 24 avril 1982, créant un s0atut nouveau pour les contotnr, des
Commerçants et artisans A cc Jour un seul décrut a etc promulgue.
retardant l' application d ' une loi mica a l ' unanrrrutc et donnant enfin eus
lemmes les mimes dtinls professionnels et srcmux En conséquence, il lut
demande quelles mesures al compte prend r5 pour remédier a cette situation

t .Initiunnatres et agenl .1 publies 1,armer,'l
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M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait qu' un
fonctionnaire qui se fait mettre en disponibilité pour une durée très brève,
afin de suivre son conjoint perd de ce fait . lors de sa réintégration . le
bénéfice des points de bonification auxquels Il avait droit antérieurement.
Si cette règle semble justifiée pour des disponibilités de longue durée, elle
apparais trop rigoureuse lorsque le fonctionnaire qui suit son conjoint a été
en position de disponibilité pendant moins d ' un an . Aussi, il lui demande si
le, règles présidant à la détermination du barème de mutation telles qu 'elles
sont définies dans les notes de service n° 81-510 du 16 décembre 1981 et
r' 82-562 du 29 nosemhre 1982 ne pourraient pas étre assouplies dans ce
domaine .

r 'une tiYrnnaire .s et agent, public, I rl'erul'rnrrrl
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M . Jean-Pierre Sueur attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les disparités existant entre les critères
d ' aptitude physique subordonnant l ' accès aux postes de la fonction
publique et ceux définis par certaines entreprises publiques pour postuler à
des emplois analogues à caractère administratif et sédentaire . En effet.
certaines affections n ' interdisent plus à ceux qu ' elles ont atteints de
prétendre à la qualité de fonctionnaire . L'administration met désormais en
pratique un principe d ' adaptation des conditions d 'aptitude physique à la
nature des fonctions exercées . En revanche, les entreprises publiques et
nationalisées demeurent souvent plus rigoureuses notamment pour le degré
d ' acuité visuelle . Si de telles exigences sont légitimes pour des personnels
tels que les agents de conduite de la S . N .C . F ., elles n ' apparaissent pas
correspondre aux capacités nécessaires pour occuper des emplois
administratifs ou de gestion . En eonsequence, il lui demande quelles
dispositions sont envisagées afin d ' harmoniser les critères retenus par les
entreprises nationale, asec ceux résultant des récentes réformes intervenues
dans la fonction publique.

4(surunrr r lril/esse ,ernrndlli's r pwrnu'nt des pensions).

35109. 4 juillet 1983 M . Clément Théaudin appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le, modalités d ' application du décret du 24 novembre 1982.
1 ' .article 3 dudit décret mentionne que les allocurons servies par les Assedic
cesse rit d 'are verse', aux allocataires tiges de plus de 60 ans et justifiant de
1511 trimestres validés au titre de l ' assurance vieillesse au sens de
l'article l 11 du code de sécurité sociale Dans la pratique, des personne,
conecrnces n ' ont etc Informées qu 'eu moment de leur radiation des Assedic
et m ' ont pu présenter leur demande de retraite :i la sécurité sociale en temps
soulu il en resulie un délai d ' un nions ou deux, %mire plus, pendant lesquels
les intéresses rie sont plus pro en charge• ni par l ' un, ni par l ' autre des
organismes II lui serait donc reconnaissant de bien vouloir l ' informer des
mesures qu ' il compte prendre afin de faciliter la coordination entre les
rcgintcs de le ,ccurite sociale et des Assedic . D ' autre p:u1 . il le remercie de
lui fane cortn,tine les dispositions de recours imntcdiates qui ont pu arc
prises afin d ' évier que le, inivresses soient lés ., du bénéfice d ' allocations
auvquclles ils peinent prétendre rI qui leur permettront de faire la jonction
tni .ucierenient au cours de cette pérnnle de transition

( omettais t' rl i lrindrlul r unfoint tir i nnernerçanls e1 <l urtnrun I,

35110. 4 juillet 1981 M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
problemc de, dccrcts d ' application de la loi 82-196 du I11 juillet 1982
r:l .urse voix .onp,inh d ' artisans et de commerçant, irava .ifant dan,
l ' entreprise Lunilrale Alors que celte loi a été solé•e depuis prés d'un an, les
décret, d ' appllcanon n ' ont pas encore etc publics . alors que promesse avait
clé bote q u ' i l s l e seraient au I " janstcr 1 9 8 1 1 ln seul .a s u le tour est février
,nec effet ré•troachl au 11 décembre 1982 Il qui demande ou en est la
prcparatlon des décsh d ' application de la loi 82 .596, Ie, cunjotnts
d auus.uis et de torunerçants attendant avec impatience leur parution

llunnu ripe( , riwnlrrnlrrr pro/rl Vtlnrrrllr l i sui I[dr I

36111 . 4 juillet 1981 M . Jean Desanlis attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé de l'emploi sur la circulaire n' r,8-81
du 11 t .rnvter 1981 qui exclut lai prise en charge par l' employeur tics
travailleur, handicapes en ( 'entre d ' aide pin le travail . de la lane sur la
formation prolc,xuonnelle . de la contribution aux music, sociales des
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cornues d ' entreprise . de la participation at l ' chott de construction . qui redan
la cotisation de retraite contplement .uri' de 4,111 p t(HJ .t 2 .04 p 1110 . ce qui
aura pour incidence de diminuer de moule la pension de retraite
complerai:maire des handicapes tr .n .ullant en C A 1 et qui wppnmr la
remuneratIon des tra,ellleurs handicape, pendant les six 'ours de congés
Inmestnets il luI demande s'il ne croit pas neiess .urc d ' annuler celle
circulaire de son predecesseur qui remet en cause pour le, trasailleur,
handicape, les us .intages i:e,'rdes .rus autres iras ailleurs, et qui risque de
mettre en ditliculte la gestion generale des (entres d'aide par le trasatl

('emrniun,u,res ruruprrnrrr, politique ,tgri, oie , urmnum•

35112 . -1 juillet ion+ M . Joseph-Henri Maujoùan du Gasset
expose a M . le ministre de l ' agriculture que . recenunent certaines
solontee d ' el,irgIssintctt de la (ormnun .rute econonuque européenne . se
sont manllestees Punctpaleinent . en ce qui concerne le secteur de, trials et
Iegunte, . et cclul de la suiculture . la perspcclne de l'entrer de l'Espagne et
du Portugal dans LI ( E E . Inquiete le, producteurs Ir .ntçats Cela . tant,
en pour ce qui est du coin de production (fruits et légume,, ddlerence de 40
a s0 p 101(1, que du fa ut de, donner, climatique . luticulturef Il lui

demande . s'il ne lut parait pas souhaitable . dans un premier temps . de
remettre en ordre la politique agricole cont] .,une . Cl d 'approfondir la
politique européenne (el a, en tortillent . et sa rohe,ton interne . et ,.a

solonte politique
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M . Joseph-Henri Maujoùan du Gasset
isp,'sc .t M le ministre des relations extérieures que la France
+ usinait a+lui lement un et .ns' dellcll dl! ,'mmc este ,Veneur . elemeltl
important de ri s prohlcntes ttri .rnsters lit . le`son,ul.it de i rance di( .1r1i11
en (,r,nds-lirei .igni . ,cent d itrc ternis' ., p .ar(Ir slu l' ' luillrl pn,sha,n
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M Francisque Pei rut appelle I anut,irl

di M le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur „s , .,nstilnsnsr . sic L.r suppre N . in dt, pria .
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35117 .

	

4 Juillet 1481 .

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur les conséquence, grade, qui ont résulté
des in nondattons dan, la daller de lai Saine, notamment parmi le, riverains
de, deparlement, du Rhône et l ' Ain, a plusieurs reprises au cours de la
méme saison De,,int la succession de telle, calamites u inters alles
rapproches . Il lut demande s' il ne luge pas utile qu ' une mission d ' études se
penche ,tir ce prrhiente et esanune asec les élu, et responsables locaux les
mesures pou'. 1111 étre esentuellement prises pour es lier ou au moins réduire
le, funeste, repircussuins de ces Inondations

't „urain e nia/a,lte mater., psi cldlum, ris nature t

	

35118 .

	

4 juillet 1483

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention
die M .le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les conséquences pour les handicapes de l ' application de la
loi n' 83-'5 du t41anster 1487 portant diserses mesures relio ses ai la
Seeunic sociale . et Instituant notamment un forfait ournalier dans les
cl .ihllssenten.ts percesant un prix de journec En effet pour les handicapes
qui douent étre hehergés dans les établissements spéctahses cette mesure
aura pour effet de réduire les resenus délai Ires faibles qui leur sont
accordes Il lui demande sil n 'estime pas juste d ' apporter une dérogation
pour celte c .itegonc ,octale (lep dclas,,risee

l 'o/l, e penonm'l

	

35119 .

	

4 millet 1481

	

M . Francisque Perrut appelle l ' attention
le M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
degr .ad,won Importante du dlimat qui rague dan, les sers ces de la police
nationale . ,nue amis + .tnsilon' . infligée, .t la suite de, manifestations du

juin . Cl ., la pousser des actu,ns de sn,lencc, grises dont ,ami soudent
I obier Ics policiers d .uts l 'exercice de leur mission II lui demande dans
quelles s''ndutions prissent cire ensndgees l'ouscrlure de négociation, entre
e, t'1,u8urs puhitc, et I ensemble tic, u'rgant,.t(ton,'sndttale, de la police.
il le nu,c en .eus re di rclornte, permettant de ietdhlir un meilleur chinai et
ii obtunr tins' rccies,ion tics action, tir ,calmes, qui se ducloppcnt
niurllunent dans le pans

I „tir,m, ,' , Irrllr,,,	rrnrrlhlr,
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u/ Jr, pensl,rn,

35120 . 4 juillet 1481 M . André Audinot signale a M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie . des finances
et du budget . chargé du budget, que la loi n 1-10-5,I du

I itscnlhn'''1 7 3 Ide( roi d applrs .auon n 74-54 du _+ t amier l') 74. publie
.u, lo,uru, ;l , .lire1/ du 24 lamier 14 7 4 . et dcuel d 'application 74-11-'14 du
I I d•'s,'nthte l'i'4 public au fournil/ uni, fi ,/ du s landier l'i' 1 modilLml le
per, adent, . peinte' aux .indien, s onlh .ill .it,ts de prendtc eur lendit . . .t partir
de sortante .lits Il lui demande s ' II 'renmisai'e pas d ' abaisse' rage de la
carrant e i nnluanli slnq ans pour les anciens combattants . notanunenl deux
nés in l'1 .' 0 . qui oui epune leur, d'ou, ., I A , l' 1

Tirer 1, , .
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M . André Audinot signale a M.le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
li~l1 .111 jourll .11ll' I hospitalier Ill,l .illll' pan la loi n

	

81'5 du l'i l .11llid'l 1981 .
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id, .1u, malades quand Il sont de sortie ou en
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1,111 .1l call

35116 . 4 juillet l'Ix I M Francisque Perrut appelle I a0euuon
de M le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur le,
dtlluultrs rens'nlrec+ p .rr lis ionlilhu .thl,s dont I eporse a rte amener .,
,esset son adlr'ltr pr„Iessu'tlnellr .rr io11 . te I .mnrr 14X' part suite tir I,,

c J un rnl .inl . niiiamrm,r,t peule Ir ois,' i rnl de I cmtprtiri'
,~hllgtoue il lut dem .inde , il n r,itnit pan ryuitahlt' ,lut telle dnnunuuon d,
rc+eru, s„i1 .r .srnlilcc .t celle ,urne 111nc .ru ,honi .igt iii eu dcp .nl a Lt
rétracte . CI justifie .uns, une ,'lonirauon dl ' 1 ,1111,11110 nhhgalorrc pour ,e,
(.imulles

35122 4 Indic' 1»X i M . André Audinot demande .t M . le
ministre des transports si la (-aime "Vermeil ', yen cal aclucllcntent
assordce .t Lige de soixante un(' am . ne puutrut ! 'eue a ,nt'atie ans.

omph• Iernu des 11Jrnrlic, d,sposluons eowernanl l ' .ih,nssemcnl tir I .igc de
relr .ule

11, , nr,NO,n,

	

/et•rnrr s'1 hnnnem

35123 4'uillel 1'18 1 M Pierre Bas appelle de M . le
ministre de le défense sui le lait qu'Il s .t cnsorc .t l ' hcurr :u luette . un
grand nunihrc ul'anuens drmhell,uil+ de la guet, 141 . 1 1418 . e qui ira pas
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été décernée la Croix de chevalier de la Légion d ' honneur, soit parce qu ' ils
n ' ont pas été proposés pour cette distinction, soit parce que des mémoires
de proposition ont été déposées, mais font l ' objet de lenteur administrative.
Il ne lui semble pas nécessaire de lui décrire longuement l 'anomalie de cette
situation, à une époque où la Croix de chevalier de la Légion d ' honneur est
souvent attribuée à des personnes qui ont fait beaucoup moins pour notre
pays que les anciens combattants de la guerre 1914-1918 . Pour cette raison.
afin de remédier à l ' état de fait ci-dessus mentionné, qui est particulierement
choquant . Il lui demande sil n'estime pas opportun de faire en sorte que
rapidement la Croix de chevalier de la Légion d ' honneur puisse être
décernée à tous les anciens combattants de la guerre 1914-1918 qui vivent
encore. et dont le nombre malheureusement, s ' amenuise au fil des jours, dés
lors qu 'ils sont en possession d ' un titre réel de guerre.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations Loire).

35124. 4 juillet 1983. - M. Henri Bayard signale à m . le
ministre de I'écolsomie, des finances et du budget qu'il a pris
bonne note de l ' insertion au Journal officiel du 24 juin . de la publication de
l'arrèté interministériel du 21 juin 1983 déclarant l ' état de catastrophe
natu,elle dans une grande partie du département de la Loire. à la suite des
inondations de niai 1983 . Si cet arété permet, pour les particuliers de faire
jouer la lot du 13 juillet 1982 . par contre, il n 'en est pas de même pour la
remise en état des réseaux et voiries des communes, qui ont enregistré des
dégâts considérables . Certaines réparations ne peuvent d ' ailleurs pas
attendre Il lui demande donc . de bien vouloir lui indiquer d ' urgence si des
Indemnisations sont prévues au bénéfice des communes, en fonction des
états de dégâts qu 'elles ont fourni au préfet . commissaire de la République.
Si aucune indemnisation n ' est prévue . les communes, en fonction de leurs
moyens . pourront entamer de suite leurs travaux indispensables . Si une
Indemnisation mtenient, dans un délai à préciser, il serait navrant que des
communes soient privées de cette aide, au prétexte qu ' elles auraient fait ses
travaux avant notification de cette aide . cc qui est la règle traditionnelle. !'.
point précis mérite donc d'être éclairci, car il est le corollaire de la première
question

Calamité, et catastrophes (pluies et inondations Leue).

35125 . 4 juillet 1983 M. Henri Bayard signale à M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'il a pris bonne
note de l ' insertion au Journal o/fis ici du 24 juin . de la publication de l'arrêté
Interministériel du 21 juin 1983 déclarant l 'état de catastrophe naturelle
dans une grande partie du département de la Loire, à la suite des
inondation, de mai 1983 Si cet arrêté permet, pour les particuliers de faire
jouer la loi du 13 juillet 1982 . par contre . il n ' en est pas de même pour la
remise en état des réseaux et voiries des communes, qui ont enregistré des
dégâts considérables Certaines réparations ne peuvent d ' ailleurs pas
attendre Il lui demande donc, de bien vouloir lui indiquer d ' urgence si des
Indemnisations sont prévues au bénéfice de ces communes, qui ont fourni au
préfet, axnm xsaire de la République l 'état de leurs dégâts s Si aucune indemnisation
n 'est envisagée, les communes, en fonction de leurs moyens, pourront entamer
de suite leurs travaux indispensables . SI une indemnisation intervient, dans un
délai à préciser, il serait navrant que des communes soient privées de cette
aide. au prétexte qu ' elles auraient fait ces travaux avant notification de cette
aide . cc qui est la régie traditionnelle . ( 'c pole' précis mérite donc d ' are
précise et Il est le corollaire de la première question.

assurance maladie maternité /prestalions en nature)

35128. 4 juillet 1983 M . Jean-Michel Belorgey attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de le
solidarité nationale sur les graves désordres dont parait actuellement
entachée la pratique des Caisses d ' assurance maladie de tous régimes en
matière de remboursement des frais de transport aux assurés sociaux . Ces
désordres revêtent, en ce qui concerne les ( ' atssen du régime général, la
forme d'une résistance parfois à peine décente dans la formulation qui en est
donnée . y compris par les services extérieurs du ministère, à la jurisprudence
de la Cour de cassation aux termes dc laquelle sé les dispete,,trons de l ' arrêté
du 2 septembre 1955 ne mettent pas obstacle au remboursement des frais de
transport en l'absence de toute hospitalisation s : ces frais sont
Indispensables et médicalement justifiés s' on Indique même que pour
mieux contrecarrer cette jurisprudence, l'arrêté du 2 septembre devrait
prochainement être modifié dans un sens restrictif . Les Cames des régimes
de non salariés non agricoles, font, pour leur part, application des
dispositions de l'article 8 de la loi n' 506 .69 du 2 juillet 1966 de manière
partteultérement peu ouverte puisqu'elles refusent notamment la prise en
charge des frais de transport des malades cancéreux tillant subir des
Irradiations, ce qui parait pourtant un cas (le prise en charge expressément
prévu, par renvoi, il est vrai, dans le texte appliqué . Lc gouvernement
envisage-1-11 d'arrêter, en ce domaine, une doctrine Intelligible aux usagers,

et susceptible, sans pour autant engendrer de nouvelles charges pour la
sécurité sociale, de répondre à ceux des besoins légitimes qui ne Vont pas
actuellement couverts?

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d 'artisans).

35127 . — 4 juillet 1983 . — M . Jacques Fouchier rappelle à M . lo
ministre du commerce et de l'artisanat qu'une loi en faveur des
conjoints d ' artisans et de commerçants a été votée le 10 juillet 1982 et que
cette loi devait être accompagnée de quatre décrets d ' application . Or, à
l'heure actuelle seul l'un d'eux a été promulgué, avec effet rétroactif au
31 décembre 1982 . alors que le gouvernement s'était engagé à publier
l'ensemble de ces textes avant le 1` r janvier 1983 . Il lui demande donc à
quelle date doivent paraitre ces décrets indispensables à la mise en
application effective d'une loi votée à l'unanimité . ioi dont les conjoints
d 'artisans et de commerçants attendent impatiemment l ' entrée en vigueur.

Assurance vieil/erse : régimes auton,imes et spéciaux
(commerçant., et artisans . assurance veuvage).

35128. -- 4 juillet 1983 — M . Claude Wolff rappelle à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme que dans sa
réponse à la question écrite n ' 12357 de M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset (-Marna/ officiel du 9 mai 1983) il évoquait l ' extension del ' as assurance veuvage » au régime des artisans et des commerçants comme
faisant l' objet d ' une étude . Aussi il lui demande si les résultats de cette
étude sont en s oie d 'être connus et s ' il pourrait en résulter des décrets
d'application de la loi n' 80-546 du 17 juillet 1980.

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d 'artisans.

35129. -- 4 juillet 1983. M. Claude Wolff rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que la loi du 10 juillet 1982
relative au statut des conjoints d ' artisans et de commerçants devait être
accompagnée de ses décrets d ' application avant le 1 " janvier 1983 . Or, à ce
jour, seul le décret n° 82-1247 du 31 décembre 1982 (Journal (Inch,/ du
15 janvier 1983), relatif à l ' application de l ' article 8 bis de la loi n' 66-509 du
12 juillet modifiée, est intervenu . Aussi il lui demande de bien vouloir lui
préciser à quelle date doivent intervenir les décrets d ' application qui restent
à paraitre .

handicapé ., (réinsertion pros esionrre!!e rt sociale 1.

35130 . 4 juillet '983 . M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir établir un bilan des
expériences entreprises pour l ' insertion des étudiants handicapés physiques
dans les établissements universitaires et de lui indiquer quels projets doivent
être réalisés dans un avenir proche en matière d'ouverture de nouveaux
services internes aux universités pour l ' accueil de ces étudiants ainsi que le
montant des crédits affectés à l ' adaptation des locaux universitaires pour
permettre l ' accès des fauteuils roulante dans les salles de ',ours,
bibliothèques• laboratoires et restaurants universitaires.

Femmes (politique en faveur des hennies)

35131 . 4 juillet 1983 . M . Edmond Garcin expose à M . le
ministre de la justice que les femmes abandonnées, en instance de
divorce, sc trouvent dans une situation dramatique, aggravée par les
difficultés d'emplois qu'elles peuvent rencontrer . Fn effet, si elles ne
travaillaient pas, elles sont conduites à trouver un emploi, trop souvent ai
faih ;c rémunération, amputée par les frais de gaude . i)e plus, en cas de delle
de l ' ancien couple ce sont elles, car facilement connaissables, qui sont
recherchées ci poursuivies par les huissiers . Pour mettre fin à ces situations
scandaleuses, il serait nécessaire d'instituer une s' protection spéciale des
femmes abandonnces en instance de divorce » . Cette protection pourrait se
traduire par une décision de protection de justice similaire Li celle prononcée
en faveur des incapables majeurs . Cette protection permettrait de suspendre
l'exécution des mesures de saisies mobilière, ou d'expulsion en cours fille
aurait également pour effet l ' annulation des décisions de justice, prononcées
contre les personnes protégées, prises en violation de leurs droits
Injonction dc payer prononcée contre le mari nuls exécutée sur l ' épouse, ou
en violation de l ' article 220 du code civil Ln conséquence . Il iui demande
s'il entend opérer les modifications suggérées ci-dessus
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du droit de réaliser un caravaning ; 2' quelles autorités administratives
étudient les dossiers de demandes et qui a le pouvoir, soit de refuser la
création, soit d'accorder le droit de réaliser le caravaning souhaité.Justice (aide judiciaire).

35132 . — 4 juillet 1983 . — M . Edmond Garcin informe M . le
ministre de la justice qu'une décision de rejet a été opposée à une
demande d'aide judiciaire formulée par une étudiante majeure, demeurant
chez ses parents, à l'occasion d'un conflit l'opposant à un employeur
occasionnel . Pour fonder sa décision, le bureau d'aide judiciaire a retenu
l'ensemble des ressources familiales qui dépassait le plafond ouvrant droit à
l' aide judiciaire . Cette décision, bien que fondée en droit, revient à nier
toute indépendance aux jeunes qui n'ayant pas de domicile propre, sont
considérés comme étant à la charge de leurs parents . En conséquence, il lui
demande s'il entre dans ses intentions de modifier les textes d'application de
façon à tirer toutes les conséquences de la majorité légale d 'une part, et de la
volonté d'accès à la justice, qu 'entend favoriser l 'aide judiciaire .

Tourisme et loisirs (camping caravaning).

35138 . — 4 juillet 1981. — M . André Tourné demande à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme combien de carava-
ning ont été installés au cours des dix dernières années de 1974 à 1983, en
précisant le nombre de ces caravanings qui ont été réalisés au cours de chacune
des dix dernières années : dans toute la France ; dans chacun des départements
français.

Commerce et artisanat (conjoints de commerçants et d'artisans).

Entreprises (représentants du personne!).

35133 . -- 4 juillet 1983 . -- Mme Muguette Jacquaint rappelle à
M . le ministre des affairos sociales et de la solidarité nationale
que la loi du 28 octobre 1982 sur les institutions représentatives du
personnel a pris en compte dans le calcul des effectifs de l'entreprise, les
travailleurs mis à la disposition de l ' entreprise par une entreprise extérieure.
y compris les travailleurs temporaires (article L 412-5 du code du travail) . Or
l'article R 321-5 du code du travail, dont la rédaction est antérieure à 1982,
ne prévoit la consignation sur le registre du personnel que des indications
relatives aux travailleurs mis à la disposition de l 'entreprise par une
entreprise de travail temporaire mais non par une autre société, et
notamment par une société de sous-traitance . Des personnels souvent
permanents et parfois nombreux échappent ainsi à toute inscription au
registre et à tout contrôle numérique . Elle lui demande s'il ne pense pas
qu ' il est nécessaire . en conséquence, de compléter l ' article R 321-5 précité.

Tourisme et loisirs /camping cararaningl.

35134. 4 juillet 1983 . M. André Tourné demande à M . le
a :-s-r,rtaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme que les terrains de caravaning
s ' étendent à présent sur tout le territoire français . L 'élément nouveau c 'est
que les vacanciers des caravanings ont tendance à mieux fréquenter les régions
de montagne ou le repos et le climatisme y sont mieux appriécis . Il lui
demande de préciser comment se répartissent géographiquement les
installations de caravaning : l ' sur le littoral maritime ; 2' sur les régions de
montagne classées comme telles .

35139 . — 4 juillet 1983 . — M. Michel Beregovoy appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les décrets d'application relatifs à la loi du I0 juillet 1982
« Des droits nouveaux pour les conjoints d'artisans et de commerçants
travaillant dans l'entreprise familiale » qui, à ce jour, n'ont pas encore été
publiés . En effet, des quatre décrets prévus, un seul est paru en février
dernier . Compte tenu de ce que représente cette loi dans le domaine social
et professionnel pour les conjoints d'artisans et de commerçants, il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir la date à laquelle l'ensemble des
décrets sera publié afin que les conjoints, qui commencent à manifester leur
impatience, puissent bénéficier rapidement de leurs droits nouveaux.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

35140. — 4 juillet 1983 . — M . Jean-Claude Dessein attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur un problème
relatif à la promotion du Picard, en particulier dans le cadre du concours
exceptionnel de recrutement d ' instituteurs . Dans la réponse à une question
écrite posée à ce sujet par son collégs'e A . Bocquet, il est indiqué que la
Direction des écoles s ' efforcera de prévoir le choix du sujet de Picard par
l ' Académie de Lille. Cette prérogative de l ' Académie de Lille ne pourrait
que paraitre abusive au vu des efforts importants menés en Picardie pour le
développement de la culture picarde. C'est pourquoi il lui demande si une
solution d'alternance entre les Académies de Lille et d'amiens, pour le choix
des sujets de Picard, rie pourrait être envisagée.

Logement (prêts)

	

Tourisme et loisirs camping caravaning)

35136.

	

4 juillet 1983 .

	

M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme que les possibilités d'accueil dans les
terrains de caravaning ne cessent d ' augmenter année après année . Il lui
demande quelles sont les capacités d ' accueil, en nombre de places pour
recevoir les caravanes : l ' globalement dans les caravanings sur tout le
territoire français ; 2' dans chacun des départements français.

Tourisme et loisirs (ctmipings caravaning/.

35136 . . 4 juillet 1983. M. André Tourné rappelle n M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme que les installations caravaning sont
classées, elles aussi, comme c'est le cas pour les terrains de camping, en
plusieurs catégories . En conséquence, il lui demande : l' dans quelles
conditions sont classées les installations caravaning ; 2' quelles sont les
équipements imposés pour être classés dans les diverses catégories, qui les
classent au regard des droits et des servitudes qui s'attachent à eux.

Tourisme et loisirs !camping caravaning).

36137, 4 juillet 1983. M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre du commerce extérieur et
du tourisme, chargé du tourisme que la création de caravaning exige
de la part des créateurs publics ou privés des devoirs très nombreux avant
d'obtenir l'agrément définitif. En conséquence, il lui demande : I' quelles
démarches l ' organisme constructeur doit effectuer pour pouvoir bénéficier

35141 . 4 juillet 1983. M. Jean-Pierre Gabarrou appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le
mode d'attribution des prêts P . A . P . La législation actuelle s'oppose à ce
que toute personne qui occupe un logement de fonction puisse en bénéficier
sous prétexte que la construction à venir ne pourrait être considérée comme
résidence principale . Pour permettre à ces personnes de démarrer, en cours
de carrière. la construction de la maison qu ' ils habiteront au moment de
leur retraite, il lui demande s ' il n ' y aurait pas lieu d ' élargir les critères
d ' attribution des prêts P .A .P.

Handicapés (allocutions et ressources).

35142. 4 juillet 1983. M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de le
solidarité nationale sur la situation des travailleurs handicapés et lui
expose le cas suivant : celui d ' une jeune personne handicapée moteur, qui
après une scolarité en classe de perfectionnement et section d'éducation
spécialisée a terminé ses études dans un institut médico-professionnel où elle
a suivi un stage d 'entreprise jusqu 'à ses vingt-et-un ans . date à laquelle elle
perdait sa couverture sociale . Cette même entreprise a accepté de
l'embaucher à raison de dix heures pur semaine ce qui ne suffit pas à lui
garantir lu couverture sociale ci l ' oblige à adhérer à une assurance
volontaire . De plus, sans parler du salaire dérisoire, un abattement de
30 p . 100 sur sa paye a été autorisé par la (' . O . T . O . R . E . P . Il semble, dans
ce cas précis que l'on ne tienne pas compte de la bonne volonté de
l'intéressée mais seulement des intérêts de l ' employeur . II lui demande en
conséquence, dans le cas où le handicap ne justifie pur le versement de
l'allocation adulte handicapé et lorsque la personne peut . ..per un emploi,
s'il n'y aurait pas lieu de réduire le taus d'abattement sur salaire et
d'accorder à l'employeur seulement le dégrèvement des charges sociales .
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lard., rouageurs .

35143. 4 tulllct 1983 M . Roland Huguet appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les mesures adoptées par le Conseil
des ministres du 9 fis ver 1983 pour faciliter les déplacements des personnes
titulaires de la carte d ' insandite Si la plupart de celles-cl ont cté sensibles à
la réduction de 511 p . 1110 accorder aux personnes les accompagnant pour
leurs déplacements sur le réseau S N .(' F ., beaucoup regrettent en
tes anche que les déplacement, non accompagnés n ' aient pas bénéficié de la
mémo sollicitude . et souhaitent l 'alignement sur le régime des 1nsal1de, de
guerre . ,nec l ' octroi d ' une réduction attacher à la personne du titulaire . et
salahle du dimanche au samedi . En conséquence . Il lui demande s ' il
ensisage de prendre de, mesures en ce sens

l'ru)ex tano et actinie . rrtrdiruh'ï r niederirtt 1.

35148. 4 juillet 1983 M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur le maintien de l ' ordre des Médecin . . II lui demande s ' il n ' envisage pas,
comme cela as ait cté prc.0 ai une certaine époque . de réexaminer sur le fond
le principe du maintien de cet ordre croc une époque difficile de notre
pays et . dans le cas contraire, s ' il r- -'-édit pas née, aire d ' envisager une
réforme sérieuse lui permettant de répondre aux aspitat , ons de l ' ensemble
des medectns

a/lotre, t ulnrrelle.s 'publique culturelle).

I „ar i on r u i a/i /ire Jrrrt

	

i apita/ dei t•t

35144. 4 juillet 1981 M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' ,utenunn de M . le ministre de la défense sur les asantages accordés
aux .ruses de, retraites de la gendarmerie nationale Il apparaît que le
, .sterne actuel n accorde pas a ces seuse, criai s avantage, qui le sont ai
celles du régime general Notamment . l ' aménagement d ' un capital décès qui
tmehorer,ut senvhlenunt leur securite liii inctere . In conséquence, tl lui
siem,inde sil ens sage de prendre . dan, un .tenir proche. les dispositions
qui permettront d 'ace toit te la garantie de ressources des vernes dans la
gendarmerie nationale

l .0 sir errrrnrnl t, t nnJ,nn

	

prrtnffel

35145. 4 juillet 1981 M . Jean Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les fàcheuses
sonsequenses de la declsion qui siens d'en,: prise de suspendre ai partir du
1 I juin le Ira,ternent des main-es aux ;haures suppléant, Cette catégorie de
personnels connaissant une slll6ltion parllculiereilteInt prectllrc il lui
demande s ' Il ne serait pas possible de maintenir leurs remunerattnns jusqu ' à
la lin de leur, ,nni r .us

:;5149. 4 juillet 1983 . Mme Marie-France Lecuir demanda à
M . le ministre délégué à la culture de bien 'ouloir lui communiquer la
reparttnon des postes de développement culturel par départements et par
types de collectisites bénéficiaires conformément aux indications portées
dans sa réponse ai la question tente n° 23208 du 22 nosembre 1982.

S .

	

(' F. , « unit rnrtrreur,l,

35150. 4 juillet 1983 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre des transports sur la suppression des
tarifs de groupes à partir aie selve ans, sur les lignes S .N .C .F . -banlieue.
Cette décision accroit les difficultés des enseig,tants des lycées de la région
Ife-de-France dont bon nombre d ' eleses ont d q,asse cet aige ; les professeurs
ne pensent plus organiser des visites et sorties pédagogiques dans des
cnndttons ftnancteres acceptables pour les familles Elle lui demande en
conséquence s ' il ne serait pas possible de réexaminer cette décision pour la
prochaine rentrée .colore.

h 'ortrlleaIllaires Cl 'peul, puhlit s
uuxrAwrrt . art Crut tutu et. r<n luinrr,

linon, il HI t Cnlrrnr, nt e! dr rvnhrr
rira citrin nient

	

Inrr•r,rlrtet rl mit/t/n!r, Il urtryrsrrrnn

35146 . 4 Millet 198 t M . Pierre Lagorce appelle I artcntiun de
M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget sur un
point d .Ipplic .itli n des articles 6 7 1 . 672 et hxll du code general de, Impurs
I .utisle 6 - I dit ( (r I Impose une pliir,dué dr taxation titi de p,uentcnl de
droit, partiaullers . ,i 11 ait de plllr .ilirt' da• dispo,ilions ittdepend,lnla's ou ne
deris,lnl pals iiel e,, .11re nient e, une, de, autre,• dans un acte que laonquc.
,vil 1ut11 .l .ore titi exu .i!udicl .nre . au tas ou il cal du pour,hacunc d entre
el!r, une taxe nu un dont parusulier I initie du niera• code ,tipule
par sontrc que . dans le, ,nlr, :vil, . les shspusitiuns Ittdepsnd,otle, et non
,tileue, .1 une nnpo,ltiorl pruporti,annelle ou piogres,l,e sont atlr,lnehle, de
la pluralac edialce par I .ruile 6 7 1 precue (e mérite ,ritale 672 prescrit en
outre qu au sas nu un aile sonnent plusieurs dispositions Indcpendanles
,ouuse, . les uns', a une Impo,ltion proportionnelle ut' prngressrse et, Ica
.I litre, .1 une rnlpo,ltion Inc sic, dernier,, ne snhn,enl ,lut uns• percepunn
, .i u! selle .ilfercntc .t l unpo,itinn lit I .t plus aines' somme minant' . de
peneption v le numinr.t de, irtipn,ilai,ns plopnrlinnnrll„ ou pru,grc,s,ses
r,iglhlts est inlsnrur Il lui drrn .inde ,I cri lonttiun dr te, lestes et plu,
spa•ualrnu•nt somplr Isou de, ,lipu!auons de l'aruslr 6 7 _' du («, I un

.Isle pillant m .unlrsre Jr piu,irur, in,anptiun, CI se rapport .rrtt .,
dillerciiix•, personne, rat r .n .rhle a 1 .1 seule inpn,Ittou .ru droit Irae de
25)«ranis presti par Lund,. 680 du «' I

Ittualn rmrludrr lnr,lan .nn ris esprit . ,

35147 . 4 juillet I'mI M . Louis Lareng .:Hire I',utcntion de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur !,a Io, n ' 82 596 du IO juillet 1982 relatise aux ,rlloa,utons matern ne pour
les ressortissants du regnue de, prauaucn, et oltih,ures mcdla,nit
eonsentionnes I n tin article 4 . ,vile Ian presuu uni Indcnnuc de
rcniplaaentcnl tompletant I ' .tlh,taion balad i , de tenus maternel lorsque
!es lemmes Font appel ,a du personnel saline pour se Lure remplacer dans, Ics
Ir,l,,nn pruicssrunncls ou mrndgcrs qu'elles ellu-etucrl habituellement I n
sunsequcnce il lui demandes il est possible nie sonstdcrcr aux praticiens et
,auxiliaire . meduaut quel,' tel rueessum d ' hnnnr,ures . dans les conditions de
Irisait cninxccs el-dessus . puisse cire juger cnmmc l 'équn :dcnt d'un

bulletin de paye

35151 . ' juillet 1 981 M . Pierre Métais appelle l ' attenlutn de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargti de la
fonction publique et des réformas administratives=, . sur
l ' application du décret n ” 82-80t du 22 septembre 1982, relatif :i la
nt ullns taon dans le, corps de li,ncuonanaires de, catégories ( et 1) d ' agents
non titul :res de Mal Compte tenu de, dvergences dlnterpretatinn, il lui
demande de bien souluir III, precsel Ics nn,dalites d ' apphcaunn dodu
del ret

'Iris cric rnruhtuluurs et Inhales de court'
Ilnqur du Anrrl ~

35152. 4 juillet 1981 M . Pierre Métais appelle l ' auentlnn de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense . 'chargé
des anciens combattants, . sui l'apphcalion retrtlac'Ise aux combat,
d'Afrique du Nord du t unis de presus,ut,r milliaire . soit le I'" pion r
19 5 2 fit c(fct, le deuil ut" 5 ') II»? du I t oalobre 1959 a arc, un Fonds de
pre,oyallCe ~uli t,ttre :Iseo n ' ai lit des allocation, .lux ,l•lr, t•, . aie, q (lits si
orphelins de militaire, don' le decca . imputable au seioce, est survenu, quel
que soit la• heu . aptes le l '' octobre 1959 I rs ayant, dicta dr nuluaurc,
deteulés :Rami „tic date ne misent y prétendre ( '' est pourquoi Il lui
demande , ' II ne serait pals possible de reporter cale date :ru I ” jans ler 195 2

Iinrra;nrmrnr r prnunurl i

36153 . 4 juillet 1'18t M . Jean Oehlet appelle Ilulenuon de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, . sur le pruhlene du
rmhouncntrnl de, ha, de dcplatentt•nt dc, Innetinnn,un•s en nnssiun il

lui .t sir ,Ign,alr que s a', Ital . ne ser .n•ut retrthourl„ que 111111 a doue, litons
plus taud et puurr .ra'nl , 'Jaser . pont ...naines personnes, d plus de
III 11t11 (tains, pain ,nt

	

les ensclgnanls eon,erites 'nl ,ulltcte dis asanees.

t untnnneruenl au deerci n ' 66-61'1 du 111 anis 1966, soit Ils n ' un' uhlenu
.lus tins' fep,trts, sait Ils n'unt ohlcnu qu ' une répons négative En eonscquen
sc . d 1111 dcm .ntdr quille, diytusltion, 1l pense prendre d 5A• ,uµ'1
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.S \ (' l 'personnel centre

35154 . - 4 jutllel 1983 . M. Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation d'agents de la S N . C 1'.
de la région de Tours qui pourraient cire ttctime, de licenciements, suite a
:important programme pretu de suppressions de passages à niveau gardés.
Un ce qui concerne par exemple la ligne Orleans-Monlauhan .la suppression
pr.'t ue des passages ;i niveau 142 - 145 - 146 - 149 dé, Li tin de 1983 pourrait
amener .i la suppression de huit poste, de titulaires et de quatre postes de
remplaçants fn consequence d lut demande quelles mesures peuvent étre
eusn, , gees pour le reclassement de, personnels de gardiennage et cela au
nise,u, de la regain S . N . (' r de Tour,.

	

Fn , CICIrrrn•Irl ,crundu ar t• lutta lunrre•mr•n t

	

Glu e r i

35155 . 4 tutllct l't87 M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la nécessité de créer
de, premier,, d 'adaptation dam le, end-dissonent, scolaires de la ville de
'' teVOn Actuellement . il a etc prou et approuve par la ('oanmusion
ac,adenique de la carte scolaire la création d ' une premtere d ' adaptation
prep,arant ai . Bac de technicien 1. 1 ./u Ikcee Henri Brisson de Viereoit
Cependant . cette mesure ne pourra étre concretisée qu ' après un déblocage
de credo, i n consequence . Il lue demande sil pourrait étre étudié et
envisage la possihilite de création de telle, classes dans le, meilleur, délais;
notamment, L. rame en place des la rentre', scolaire 1483, au I n cec Ilenn-
Brnson . de la classe presuc

/ 't e rne,

	

uppl,t .Iman Jr, pe•VU•, '

35156 . 4 juillet 1981 M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le taractere de gravite exceptionnelle
que resetenl Id, 110ICnce, subie, par de, policiers dan, l ' exercice de leur
lonctitui ( es violences . ,av ant receninient mitaine la mort . posent le double
prt,hlenie de la scturite des populations et de celle des fonctionnaires de
polies, In conséquence . tl lui demande si un prolet de loi ou ,i tine mesure
reglementaire pourr,ot tendre .t cc que les peines prononcees contre les
.tuteurs de violences granas envers les policiers puissent acre rendues
incomprc,sihles

.1 r. urne t, , urh ' p,1/ .1m l

35157. 4 juillet 198 1 M . Michel Sainte-Marie appelle Laiton
Inari de Mme le ministre délégué au temps libre . à le jeunesse et aux
sports s u i I .apphcauon de l'ordonnant' du 26 mars 1982 . rcl .atnc,auchequc-

s .ic .ances 1 n r t l c l . le Consol d'administration de 1 ' l ' ( A N S S décade
de ne pas rescner une suite la,or,ahle ,a la demande de mise en place des
chequcs',acant•, dans le, nrg,ant,ntes de secunle sociale et leurs
el .ihlissement . Il lui demande quelles J1,p.isiti m elle compte prendre pour
yuc .1 1 11 .appltyuee une nnpori .lntc mesure n'enale au personnel de, organe
,111t', de

1 tarai e rrbriurin' rrtrte•rrulr prr,lu!l,rn, r•rt nions, .

35158. 4 tilla I9x M . Michel Sainte-Marie appelle l ' ,uten
tin ale M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les c un ;c(f te ni. es de . ' applitanim aux penonnes henchcr.ores
de l'aide sot tale du lorlatt httsptiaher I n elles . les connu mes ne manqueront
pan d elre sai t tees pour l .a prase en .'harge de i.e loriot du non seulement
dan, le catir .- hospitalier niai, eusse peur les personnes entres, dans les
etablissemenls speeialiscsci cliniques Aussi . d lui demande quelle, mesures il
compte prendre pour rcptindr : a cette situation

l'oie,

	

nrlrlltlr 're 'fu .r,unrle 'l'

36169
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M . Michel Sainte-Marie appelle
1 .ticnunn de M . le ministre délégué chargé des P .T .T . th,uge .les
l' i i . sur la utu.atu,n tic vertucateurs des I' I 1 Sept ans aptes le lehul
de I integr .auun en tategorae A des scnlaceteurs . une partie de ce toms de
m,utnse reste encore trnorm .dcnrerit tl-ssscc en, t,tegune B par de, biches et
des respon,nhihte, identiques ,a telle, de Icurs cullegues rntegrc, Il lui
demande quelle, meuve, il tt .niptc pi end re pour renu•dter a cellc disp.antc
dc traitement

('ununune•, percunnell

35160. 4 juillet 1983. M . Jacques Santrot attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur
l ' application de l'article 13 de l ' aminé du 15 novembre 1978, donnant la
possibilité aux attaches communaux de deuxième classe, justifiant d ' un an
d'ancienneté dans le sixième échelon, de se présenter à un examen
professionnel de sélection en tue d ' accéder au grade d ' attaché principal . La
coufte vandite de cet examen, compte tenu de son niveau, est très
pénalisante pour les lauréats qui en fait, s ' ils ne bénéficient pas d ' une
tntcgration dans le grade d ' attaché principal l ' année de leur réussite, se
retrouveront devant l ' obligation de préparer et subir l ' année suivante les
nmémes epreuses sans aucune certitude supplémentaire de nomination, en
cas d ' un nouveau succès . Pénalisante donc en elle-mémo, cette procédure
parait de plus inéquitable par comparaison 1° :i l'examen professionnel
dingeneur subdivisionnaire au titre de la promotion sociale : 2° aux
différents concours organisés par le centre de formation des personnels
communaux dont la durée de validité est de trois ans . En conséquence, il lui
demande de repousser également :i trois ans celle de l 'examen professionnel
de sélection permettant l ' accès au grade d ' attaché principal.

Putter nuntve'rr r pi eitinnel r.

35161 . 4 juillet 1983 . M . Jacques Santrot appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation catégorielle
de, vérificateur, des P .T T . Sept ans après le début de l ' integrati . .a en
catégorie A des vérificateurs des P . T T , une parue de ce cor t ;itrisc
reste encore classée en categone B pour des taches et des responsabilites
identiques a leurs collègues intégrés . Par ctinsequent, Il lui den : ode sil
n 'enusage pas de mettre un ternie a cette situation anormale .

Jetrnt•t lurinu!N)n pro/rtaorrnrlle Cf prumnlron tnru)le r.

35162. 4 juillet 1983. M . Bernard Schreiner demande a M . le
Premier ministre de bien couloir lut indiquer le premier bilan des actions
menées par les missions locales dan, le cadre du plut d ' Insertion des jeunes de
sole à vingt-et-un an, Il lui demande st renom délit entrepris par le
gouvernement sera développa et dans quel sens

/ urrnrl/11M profit sunitt•//r Cf prunrnnuii ,u t rit/t• 1 Ptahiint'nterrrs

	

l alunit ;

35163. 4 millet 14111 M . Bernard Schreiner demande .i M . le
ministre de la formation professionnelle de bien couloir lut itturmr
lt liste de, org,inrsrnes de tt,rtn,tton prote„atnnelle tics 1\aloi,, atn,l yuc
Ir I•tuv de plau•nents ellecluc, ,apre, les stages pour chacun des organtstncs

	

( ,,tonie', .' .'I .n H Ot u!

	

t!blr, et

35164 . 4 tutllct 198 1 M . Bernard Schreiner demande a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat tir lin Indiquer le bilai qu ' Il
peut tirer de raide ,apporlee par l'I tai en suc de Iaclhter l 'lnstallalaon de
µ•uni, artisans dans le Inonde rural

( nrnrnrn r t'I as, h,umut

	

Nl.lr, rI /ire-r,

	

) 1 n 'lins,,

35165. 4 tutllct 1911 t M . Bernard Schreiner demande .a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat de lut indiquer le nombre de
prunes d ' m,(,allation .tttthuees au, artisans au cours de l',annee 1'182 dans
le dep,artenu•nt des `incline, I1 Ln demande I vsoluuon liresi,ible de l ' aide
du gousernernent en 1981 en tue de tantales, l ' inslallallon de Ionie.
a : tenu.

1 Il rlgnrnrrrr/ ,e, r,mLnrr

	

olt,irtr, N .rnt tr nlolr .',

	

ll,' Jr 1, •titi r

	

36166 .

	

4 juillet 14s1

	

M . Bernard Schreiner apure l ' attention
ale M . le ministre de l' éducation nationale sur les resultals du dernier
rete•usenu . de la population de 1 1)82 pour la regain Ire de I rance le.
premiers restants de ce recensement long d'immun .- que les deparleinenl,
de la (ir .ande t oun .nnr sont les seuls en dehors des tilles muselles a
voit pre'gre„e I, rl sinoenl d ' une manun nnpotlanlr . Icur population

.utnls,c de, tombals dans le dcp .nlenient de, i'tehncs n'orale aussi que.
rl v a stabilisation de l ' esoiuutun dentographiquc dan, la tance de lia Seine,

per cotitnu . nous assistons a une tore ptogrr,von sur le, lilalr .aut ltu tu ;,
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en particulier dans la région de Houdan et de Bonnières . Cette progression
pose de nombreux problèmes scolaires et . en particulier, une saturation des
collèges et lycées existants . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour, dans le cadre de la carte scolaire, tenir compte de cette
situation . Il lui demande en particulier dans quels délais l ' implantation du
lycée de la Queue-les-Yvelines. réclamée unanimement par les élus de
Montfort-l'Amaury et de Houdan, pourra Mtre réalisée, ce lycée étant
indispensable dans les délais les plus brefs afin de résoudre les problèmes
urgents posés d ' une part rar la saturation des lycées environnants, en
particulier celui de Rambouillet . et . d'autre part . pair la progression de
l ' évolution démographique dans cette région.

Transport .( aériens (aéroports Seine-et- Marner.

35167 . -- 4 juillet 1983 . - M . Alain Vivien attire l 'attention de M . le
ministre des transports sur certaines informations selon lesquelles, en
dépit des engagements antérieurs des pouvoirs publics, l ' aérodrome de
Melun-Villatoche serait sur le point d'être classé en catégorie C . Il lui
demande de bien vouloir confirmer qu' aucune modification du statut de la
plateforme ne sera arrétée sans concertation préalable avec les collectivités
territoriales concernées .

Radurdi/lésion et télèrisien
ehoines de télévision et stations de radio).

35168. 4 Juillet 1983 . M . René André attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
techniques de la communication, sur l ' annonce de la création
prochaine d ' une quatrième chaine de télévision . Avant que soit décidée la
forme définitive de cette nouvelle chaine . un certain nombre de
professionnels lui ont fait part de leurs réflexion : à cc sujet . Les intéressés
rappellent que I'csolution technique actuelle laisse présager . pour un avenir
Ires proche. l 'acces a un très grand nombre de programmes. que ce soit par
l ' intermédiaire des satellites ou par l ' utilisation d ' un système ciiole dans les
agglomcrauons Importantes notamment . Ils estiment dans ce contexte qu ' il
est aberrant d 'ensisager la création d ' une quatrième chaine u péage . Une
telle dectsion dent annonces trait dans un sens contraire à celui de
l ' évolution technique et pénaliserait une nouvelle fois le telespcctateur qui
pille den .t une redevance cleséc II apparait Indispensable que les usagers de
Li communicallon ,iudiosusuelle conirlucnt a avoir droit, selon les principes
mornes poses p .ir les .oncles 2 et s de la III du 29 juillet 1982 . à une
comrnuntcaion ,sudtostsuclle : . :e et pluraliste . et que cet accès continue à

possible sterne pou . cous qui ont des revenus modestes . II lui demande
quelle est sa position en te qui concerne ce problème et quelles sont les
décisions qui ont etc proses . ou qui seront prochainement prises, quant à la
ueaii n de la quatrième chaine de teksisun,

%I iienel . 'h trique . et rira nnmyurs ' ernph„ rt i iii lie

35169. 4 juillet 191. 1 M . René André expose a M . le ministre
de l'économie, des finances et du budget que son attention a etc
appeler par des profcssionncis dur l ' effondrement du marché des
magnétoscopes qui s ' est mamtesie apres l ' instauration dc la nouvelle taxe
qui frappe ces appareils elle crise est d ' autant plus grave que l ' industrie
franvar.c lance en cc moment un projet de fabrication de magnétoscopes
Afin que cc produit puisse hcneiicicr de dchouchés satisfaisants, d serait
particulier ment souhaitable de reconsidcrer Ics charges qui dissuadent les
acheteurs potentiels lr taus de 1 V A lite a 13 , 11p 100 et la redevance
crcee sur Ics appareils d ' enregistrement et de reproduction des images et du
son en ielesision par l'article fis de la lui de finances pour 19811n ' 82-I I2t.
du 29ticcrmhrc 19x21 II I u demande quelle est sa position a l ' égard des
suggestions qu ' il vient dc lui prescnter

nteigneme•nt tri nnrlatre i'du, union spèrudttes'

36170. 4 juillet 1981 M . Michel Bernier attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur lit situation des licolcs
nationales de perfectionnement ( 'es établissements sont toujours soumis au
décret du 4 janvier 1954 qui fixait a l 'cpoquc leurs conditions de
fonctionnement administratif et financier Or . ils ne sunt pas mentionnés
dans Ici circulaires de préparation de la rentrée 1981 1984 t Bulleten
e//iriel F •. N spécial du I l janvier 1981) comme ils ntont etc concernes par
aucune des journées de consultation qui ont cté organisées dans les
différents établissements publics dc l ' cducauun nationale Il lui demande
quelle place cl quel rôle le mtmstcre de l 'éducation nationale pense assigner
tus F. N P, renovées dans l ' optique générale des objectifs prioritaires
annoncés . I ' lutte contre l 'échec scolaire et les Inégalités octales;
2' amélioration de la formation professionnelle Initiale . 3 ' Intégration

4 Juillet 1983

Banques er établissements financiers (chèques).

35171 . — 4 juillet 1873 . — M. Michel Barnier attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le problème des
chèques volés reçus par les artisans en paiement d'un travail . Ce n'est
qu ' après avoir remis le chèque à sa banque que le chef d ' entreprise apprend
qu'il s'agit d'un chèque volé, et la banque demande alors à l'entreprise de
prendre à sa charge les frais de retour, évalués actuellement à 40 francs par
chèque . Il ne s'agit pas d'un problème propre à l'artisanat mais ce procédé
pénalise une fois de plus les petites entreprises réalisant des petits travaux et
qui sont susceptibles de recevoir beaucoup de chèques volés, surtout en
stations de sports d'hiver et dans les villes . II lui demande cc qu'il compte
faire à ce sujet.

Erahlissentents d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Savoie).

35172 . — 4 juillet 1983 . -- M . Michel Barnier attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur 1? situation
budgétaire et financière du Centre hospitalier de Chambéry à la date du
30 avril 1983 . Les prévisions budgétaires concernant les fournitures
médicales ont été établies compte tenu des dépenses des années précédentes
et se révèlent . si on projette le fonctionnement des quatre premiers mois de
l'année sur l ' année entière, insuffisantes . Certes, depuis le début 1983, la
réglementation permet de facturer, en sus des prix de journée, le prix réel
des prothèses et . en particulier, des pace-makers mais, conformément à la
règle générale comptable, ces recettes ne peuvent être affectées. Quand les
crédits seront épuisés, il ne sera plus possible de faire l ' acquisition de ces
prothèses et il sera nécessaire de transférer vers d ' autres établissements
ayant des possibilités financières supérieures . C . H .U . en particulier, les
malades nécessitant des prothèses coûteuses . Cette situation semble
anormale puisqu 'elle conduira h'hôpital à diriger vers des Centres dont les
prix de journée sont beaucoup plus chers, des malades qui pourraient être
traités à Chambéry à moindres frais et avec la présence proche de leurs
familles . II lui demande cc qu ' il envisage de faire pour que cette situation ne
soit pas préjudiciable aux malades.

Po.cti•s ministèr e (personnel).

35173. 4 juillet 1983. M . François Fillon attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la situation des agents
vérificateurs des P .T .T . Il lui rappelle que certains d ' entre eux sont encore
classés en catégorie B. alors qu'ils ont des responsabilités semblables à leurs
collègues intégrés en catégorie A En conséquence . il lui demande s ' il
envisage prochainement une réforme répondant aux revendications de cette
catégorie de personnels.

Agriculture r s'sploitants ogre ole.s 1.

	

35174 .

	

4 )uiilct 1983 .

	

M . François Fillon rappelle à M . le
ministre de l'agriculture qu'à l'heure actuelle MO 000 femmes
essentiellement

	

des

	

veuves

	

sont

	

chefs d ' exploitation

	

agricoles,
tin) (881 travaillent avec Icur mari . Toutes ensemble assument le tiers du
travail agricole, travail qui s 'ajoute à leurs taches ménagères . En 1975, les
femmes d'agriculteurs ont réclamé un statut spécial, c ' est-à-dire la
reconnaissance juridique et surtout sociale de leurs droits . La loi
d ' orientation agricole du 4 juillet 1980 leur a partiellement donné
satisfaction L'épouse de l'agriculteur peut obtenir au même titre que celui-
ci la qualité de chef d 'exploitation . Toutefois, il semblerait que bon nombre
d'entre elles rencontrent de grandes difficultés à faire valoir leur droits . En
conséquence, il lui demande que des mesures soient prises afin de veiller à la
bonne application de cette loi.

4s .arrinre (Maltose reginti des /onrtintuuures civils et rinlitair's
pen.ssen .s de rèrer .unn1

35176. 4 Juillet 1983 . M. François Fillon attire l ' attention dc
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget sur une
revendication des retraités de la police relative aux taux des pensions dc
reversion allouées si leurs veuves . En effet, ils souhaitent que cc taux fixé à
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50 p. 100 soit progressivement majoré . C'est pourquoi il lui demande s'il
envisage de leur donner satisfaction prochainement d 'autant plus que le
relèvement à 52 p . i00 du taux des pensions de reversion dans le régime
général et dans celui des professions non salariées n'a pas encore été étendu
aux fonctionnaires tributaires du code des pensions civiles et militaires de
retraite .

Douanes (personnel(.

35176 . -- 4 juillet 1983 . -- M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
M. le ministre de l'économie, des finances et du budget de ce
qu ' une application restrictive et injuste du décret n ' 82-452 du 28 mai 1982
relatif aux comités techniques paritaires dans la fonction publique et de ce
qu ' un arrêté subséquent du ministère de l 'économie, des finances et du
budget du 3 mars 1983 aient fait tomber de 1 I à I le nombre des sièges de la
C . G .C . à la Direction des douanes et droits indirects dans les C . T . P . L.
alors que cette organisation ne cesse de progresser aux élections
professionnelles . II lui demande de bien vouloir revenir sur ces dispositions
de façon à cc que la représentation des syndicats autres que les deux
syndicats majoritaire: soit respectée.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale(.

35177 . 4 juillet 1983 . – M . Antoine Gissinger demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé . quelles mesures il entend
prendre pour soutenir une initiative d ' ordre privé au service des enfants
handicapés physiques « Votre école cher sous », Association à but non
lucratif régie la la loi de 1901 qui fut fondée en 1953 pour venir en aide aux
enfants gravement malades en leur permettant d ' arc scolarisés à domicile
dans la région parisienne . Une telle école suppose une organisation
originale Elle constitue un établissement scolaire (école, collège, lycée)
dont les professeurs se rendent au chevet des malades . Régie par un contrat
simple signé arec le ministère de l ' éducation nationale au titre de la lui
d ' orientation sur les handicapes de juin 1975, ce contrat permet une partielle
prise en charge des traitements des enseignants, mais le plus gros effort
financier est assumé par les membres de l ' Association . La dispersion des
enfants a trasers toute la région parisienne entraine d ' autre part des frais de
transport particulicrement élevés Les résultats scolaires obtenus sont
excellents II lui demande de bien soulor encourager de telles initiatives.
d ' unepart enaccroissant l ' aide financtére qui leur est accordée, d ' autre part
en facilitant l ' extension d ' un tel type d ' école aux autres régions françaises
qui pour le moment en sont totalement dépourvues . Il lut demande quelles
'mtaans

	

il pourrait prendre en cc sens

Prit/rivions ei urrtrue'i paruniedsahi r aides soignantes,.

35178 . 4 juillet 1983 M . Antoine Gissinger demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
le solidarité nationale, chargé de la santé . le nombre des aides
soignantes qui au cours des S dcrnicres années sont devenues infirmières
tant au niveau national qu 'au niveau régional I1 voudrait savoir s'il compte
'n'user une solution aux difficultés de recrutement de personnel infirmier
stable dans le cadre hospitalier par ce mode de recrutement par promotion
Interne d ' un personnel dont l'expérience est acquise aux contacts des
réalités

ftuhhivemrntr d 'hospitalisation . de soins et de cure (budget ).

36178 . 4 juillet 1983 . M. Antoine Gissinger demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, quelles sont les conclusions
de la première expérience de globalisation budgétaire de certains hôpitaux
menée depuis 4 ans â titre expérimental . II voudrait savoir à quels types
d'hôpitaux l'expérience sera étendue au 1" janvier 1984 et comment il
entend prendre en compte le déficit existant.

Formation professionnelle et promotion sociale (perrnnnrl).

36180 . 4juillet 1983 . M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le décret n' 81 . 1220 du
20 décembre 1981 concernant le régime indemnitaire des personnels
titulaires et stajpaires exerçant des fonctions de conseillers en formation
continue qui soulévc des difficultés d'interprétation . (-'article 5 en effet
précise que ces indemnités sont exclusives de l 'attribution «de toute autre
indemnité » au titre de ces mêmes fonctions . Or la circulaire n ' 75-18)4 du

2 janvier 1975 autorise le remboursement des frais de déplacement par le
groupement d'établissement aux animateurs que sont les conseillers en
formation continue . II lui demande de bien vouloir lui préciser ce point.

Etahlis.ceme•ni.s d 'hospitalisation, de soins et de cure
(Centres hospitaliers).

36181 . -- 4juillet 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, de bien vouloir lui
communiquer les pourcentages d 'absentéisme du personnel chargé des soins
hospitaliers au cours des 5 dernières années . Les crédits pour y faire face
étant à l 'heure actuelle insuffisant il voudrait savoir quelles sont les mesures
envisagées par son département ministériel pour y remédier.

Coopératives (sociétés coopératives ouvrières de production).

351 82, -- 4 juillet 1983 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui fournir un bilan de la création des
S . C .O . P . sur le plan national et sur le plan régional au cours des
5 dernières années . II souhaiterait connaître leur répartition par branche
industrielle, le nombre de salariés concernés ainsi que les grandes tendances
de l ' évolution financière.

Mer et littoral (pollution et nuisances).

35183 . — 4 juillet 1983 . -- M . Jean-Louis Goasduff expose à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la qualité de la vie, que le 10 juillet, un navire
battant pavillon britannique appareillera d ' un port du Royaume-Uni avec à
son bord plusieurs milliers de tonnes de déchets radioactifs qu ' il prévoit de
jeter à la mer, au large des côtes de la Bretagne, de l ' Irlande et de la Galice
espagnole dans une zone profonde de 4 000 mètres environ par 46 degrés de
latitude Nord et 17 degrés de longitude Ouest . Ces déversements risquent
de poser des problèmes très graves dans quelques dizaines d ' années du fait
de la concentration de la radioactivité dans les chaines alimentaires qui
mènent à l'homme . De plus, la Communauté internationale a dans une très
large majorite condamné la poursuite de ces immersions . II lui demande, en
conséquence . quelles démarches a entrepris le gouvernement (mimais auprès
du gouvernement britannique pour que cessent ces déversements de déchets
dangereux dans l ' océan Altantique . qui baigne nos côtes.

Professions et activités sociales
(formation profe.rsiunnellr et prumwinn sociale).

35184. 4 juillet 1983. M . Pierre Godefroy expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l 'Union nationale des associations d ' aide à domicile en milieu rural a appelé
son attention sur un problème qui la préoccupe . celui de la formation des
aides ménagères et des auxiliaires de vie . En effet, dans le cadre des groupes
de travail constitués au ministère des affaires sociales sur ce sujet, il était
apparu qu 'avec les instituts régionaux de formation de travailleurs sociaux
et les centres de formation en économie sociale et familiale, les centres de
formation de travailleuses familiales étaient les mieux adaptés pour assumer
la formation des aides ménagères et des auxiliaires de vie . Le ministère des
affaires sociales a donc annoncé la publication d ' une circulaire devant fixer
d ' une part les modalités d ' agrément des centres, et d ' autre part l ' attribution
aux organismes employeurs d ' un quota d'heures de formation par aide
ménagère et auxiliaire de vie. Les centres de formation de l'Union nationale
des associations à domicile en milieu rural ont donc investi dans la
préparation de formateurs et oc' fait les préparatifs nécessaires ai la mise en
place de cette formation . Or . les organismes intéressés, à l'heure actuelle, ne
disposent d ' aucune information sur ce sujet . II lui demande en conséquence
à quelle date il compte publier par circulaire l ' agrément prévu, car cette
mesure revit.' maintenant un caractère d ' urgence en raison des
investissements et de la préparation qui ont été effectués.

	

.AS .urrune maladie mutrnurr (prestation ., en nature)

36186 .

	

4 juillet 1983 .

	

M . Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la situation des parents d'enfants handicapés qui sont
assujettis au paiement du forfait journalier institué par l ' article 4 de la loi
n' $3-25 du 19 janvier 1983 . Si les établissements relevant de lu lot
d'orientation en faveur des personnes handicapées ne sunt pas concernés
par celte mesure, d n ' en cal pas de mémo pour des maisons spécialisées
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appelées a recesotr, a longueur d ' annec scolaire . des enfants handicapes . Le
forfait que dopent supporter les parents

	

d ' un montant annuel de
h 000 francs représente une charge particulierement lourde qui erhappe
,outent au, pu„thrlites des ménages Intéresses . Cette dépense nouselle
sient d ' ailleurs s 'ajouter aux frais de trousseau et ,1c déplacements auxquels
ce, taamtlles ont i faire face . II lui demande en conséquence que soit eludie
en toute ohlectitite le cars ,',.es ta milles qui sont dam, l 'obligation de faire
héberger un entant handicape dans un etabhsscment :i c,aractere sanitaire
spectalise . et cela dix mots sur douze et pendant plusieurs années . Il lui
apparaît essentiel que de telle, situations soient prises en compte sur le plan
social et que de, dispositions intersiennent :dei que l ' astreinte au paiement
du forfait journalier d ' hospitalisation ne sot pas maintenu ,i l 'egard de,
familles déjà Ires eprousees par le handicap de leur entant et a qui cette
oblig a tion parte un nou,cm coup .

Tu er sur lu rulrur u/outre , ratit r.

Pl•roiB tic e -oruluirt' I auto-t'ente .,

35190. 4 juillet 1983. M. Pierre Gascher appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur le statut des enseignants de la
conduite automobile . qui sont consideres comme commercants par les
,cakes fiscaux et donc ne heneficient d ' aucun avantage, mars sont assimilés
a des particulier, pour l ' obtention de prêts ce qui leur interdit de prétendre à
des prêts à tau, bonifiés . II lui demande quelles dispositions Il entend
prendre pour pallier la très injuste irrégularité de traitement exposée plus
haut.

( lr, i,i,remit rontlere•

	

re'e/e•rnevrlallorl

35186 . -1 uillet 1 ,18 1 M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur les difficultés que rencontrent
actuellement le, membre, du Syndical national des utilisateurs de grue,
mobile, pour taure circuler le, grues sur porteur d ' un certain tonnage La lin
des mesures transitoires pre,ne prie k' 15 tesrier 1984 entraînera
Ilmmobilisaunis de nornhreuse, grue, . ce qui causera une gène Importante
pour l'industrie trancat,e Le, grues sur porteur sont normalement
imm,itnculees ,rpres u'oir etc presentees au sentie des mines et le syndicat
,'ingmete .i lristc titre des ditlicu .tes administnurses auxquelles sont
actuellement confrontes ses .idherenl, . compte tenu du tait que le code de I:
route et notamment son article j' ne correspondent plu, aux besoins des
Industries nationales Ce genre de m .nenel étant utilise notamment dam, le
plan O R S F l , ,on I nmohilis t t ru perturbera Ics interventions urgentes
de ,en,ctage Seul, les Ie,ageurs etrangers utilisant leur rnaleriel pour des
tr .naut de courte durer parsicnnent t circuler sur les routes trancm,es pour
des Intersentlon non deteelahle, par les sentee, de la Direction
dcpertemenLde de I cclulpelitcnl ou de la police II suuh .uteraacnt donc qu ' il
,ruille bien lui indiquer quille, mesures il ensisage de prendre en la maittere
pour remedter .a ache silu .+tn,n

l rai ,i'tir05e,,! 4•, nu, Lis r,

	

r,cmh 'lis

	

non e1 ellf,/r,rtte,

35187. 4 millet 1983 M . Jean-Louis Masson rappelle .r M . le
ministre rie l ' éducation nationale que . par un .+rrrte en date du
29 dcsemhre 1')41 . un enseignement optionnel dlnlorenatique e etc erre
dan, Ir, sLn,r, de seconde . de prenne re et de terminale de, hcees,
rnsrlgnrnn•nt situ des roi don, conduire .t I nrp .uti,etion dune eprcuve au
heccei .tureat de 1944 ()r des bruns persisi, nls inywetcnt hcaueoup
d cueses . parents d cieses Cl cnsei}n,ants aucune epreu,e d'nilurrnattque ne
serait pre,ue .tu hacxalnireai 1984 au litre de, disciplines Iacullatives I n
con,equencr ll ,oult .utri .nt qu'il outille bien intimer ces brutes ou, s il
dc, .ot Ies lonllrnh•r . r,pliquci les t .nselis qui tilt nlolr'e une desisinll qui
♦, tU,er,nt Un preludtee CUL.' .a des cle,r, .n .rnl suu,ent .ihandonne une
langur pour pousslr sul,re ,Cl ensriCnenlcnl nprunncl

1./1,rle01elrlegl personnel

35188. 4 ulllet 1981 M . Pierre Raynal attire l',utcntion dr
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le sort de, instructeurs
qui attendent dcpu,, Iej .a trop longtemps . Icur lntegration dan, les corps dont

satinent les fonctions II lue demande ,l1 est permt, d ' espérer la
puhlteetunr proch .nnr de, deus decrrls en cours dr prepar,ttion préviyant
la possihdile de leur lntcgr .auon, sou d,tris le corp, de, secrétaire,
administratifs scolaire, et unr.cr•it .rucs . son d,ut, Ir corps de, conscillcrs
d'éducation

/he,rr,

	

rnnn Ve7r . fier „sertie/ i

36189. 4 jutllcl 1981 M . Pierre Bachelet ,attire l ' atienni. de
M. le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la soumit . des
senlicaleur, (1, 1' I I I n elles . sept .ut, apte, le dchut de l 'nucgtalion en
c,rtegone A des senfu.atcurs de, I' I I . inc

	

aparti• du corps de rnatlnse
reste encore ,rnnrmalentent ehasse en ciieg trie Il Aout des laiche, et des
responsahahtcs Identiques a leurs sollepues Iniegres

	

II lut demande
mesure, qu'il compte prendre pour remédier n celte situation qu ' Il axait par
ailleurs dcnom:ce comme el .nl rote nivastice en sun temps

35191 . 4 juillet 1983. M . Pierre Gascher rappelle ei M . le
ministre des transports que l ' activité des enseignants de la conduite
automobile est soumise à un taux de T . V . A . de 18,6 p . 1011 . Ce taux est le
plus tort de la (' . E .E . puisque dans les autres pays de la Communauté, il
n 'est que de 7 p . IG(I . recupcnahle de plus sur tous les véhicules . ce qui n ' est
pas le cas en France où la récupération ne s ' opère que sur les véhicules
utilitaires et ne concerne nt les achats ni les réparations . II lui demande de
bien vouloir étudier de, mesures similaires à celles en vigueur dans la
C' F F .

Poli llel(It' extérieure

	

35192 .

	

4 Juillet 1983

	

M . Hyacinthe Santoni appelle l ' attention
de M . le ministre des transports su- la situation dramatique et précaire
de, officiers français n :ntguant pour la Compagnie nationale algérienne de
nais galion lC N A N 1 dans le cadre d 'accord, intergouvernementaux
tr,nco-,ilgcnens . ( 'e, personnes occupant de, postes de commandant . chefs
mecaruciens et autre, fonctions . ont cté recrutés suivant les salaires
(«' A F et tous les atantag :s sociaux français, conformément à la
conxenuon franco-algcnenne Après plusieurs années d ' ancienneté au sein
de la C N A N . leur régime de soldes est remis en cause par la nouvelle
equrpe dirigeante de la C N . A N depuis jans ter 1982 . Atnst . I° sans que
les intéressés soient informés . le, engagement, antérieurs ont été remis en
question Les salaires sont bloqué, depuis le I ” jan, ier 1983 et la prime de
lin d ' année 1982 n ' a pas etc reglee, ce qui place les intéressés et leurs
lamelle, dan, une gène fin :nciere considérable . '_° le régime C C A . F . étant
dénonce . aucun nous.eatu regime n ' a cté proposé . ce qui faut que ces officier,
n,a,iguent sans que leurs conditions d ' engagement soient définies : 1° les
licenciements ont lieu ,ans Indemnité . sans aucun ordre d ' ancienneté ou de
priun'c Ne hencficiunt pas des Assedte . in de préretraite . ces personnes
su hissent un préjudice nia te riel et professumnel très grave Il lui demande
quelles mesure, il en, rsage pour Eure respecter les réglo, etahiles au nom des
accords Irancn-,algcnrns et La reciprncuc de, a,antages qui doivent en
ticsoiilei

Inn ulllrun uulrpruJun1
l,oluu/ur rra full 'tir ale, Irai ol//rue, lrrrlrfrrrttlanl,

	

35193 .

	

4 Imnet 1987

	

le' decrel du 2 min 1981 instituant une
commission permanente de concertation (des protessn,ns hhéralesl prcvoii
comme representautls de, pr :lessumncls l'herau,

	

le presidenl de
I'l' N A l' 1 et six prtiles,tontncl, libéraux désigne, par l 'organisme le
plus rcprescnctuf M . Jean Brocard uucitoge M . le Premier ministre
sur l'nucrprel,uuni a donner a cc suµ•t aux déclarations du délégué
mien. ..tend .aux professions liheralcs qui . dans un article, écru que „ les
chanthies dcpancmenteles jouent leur rùle comme organismes
rcprs,cruatils de la profession ', et qui . dan, mie lettre du X luta . octal que

Il N A I' 1 cal l ' organisation la plus représentative de, associations et
syndicats de, prolcssu,ms hber :des II lui appartcnl donc de proceder
désignations ut, . ut. . ., ()r, les chamhres de . profession, tuberales Inshl Lices
dan, tous les dcparlements ont un r ',Ie d ' rlrgane rcpresentattf cl, à ce hlre,
dctratenl faire partie . .a part entiers . de la c innnh,rrttt permanente de
conseruolon I es principe, dentueratrques de pluralisme . s ' agissat de
partenaires sotn, crnnnnuques . doraient rire pris en considcnahon, il est
,jonc demande que le dccrcl du 2 putt 1'181 traduise concretcmcnt un tel
pluralisme

.~rl/tlllY',

	

'111 n'1 rr',Irllll rl11111

36194. 4 juillet Pitti M . Joseph Gourmelon rappelle a M . le
ministre de l'économie, des finances et du I •idget les termes de sa
yuesunn ce rite d' 30273 parue au Journal ri/hi 11• r du 18 avril 19)(3 pour
laquelle Il n'a p.', reçu de ripons,
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( ri ulsrlvsrrr rsntre'rr

	

n i /enir rreNnrn

35195. 4 Juillet 1481 M . Joseph Gourmelon rappelle a M . le
ministre de l'industrie et de la recherche les termes de sa question

cerne n` 30530 parue sur Journal unes rel du I8 avril 1983 pour laquelle Il n ' a
pas reçu de repense

Fnere rr rnrren•, fusille

35196. 4 juillet 1481 M . Joseph Gourmelon rappelle ,i M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche les ternies de sa question
ecnte rl 30531 parue au Journal u/Ivs tel du IS an rll 19S i pour laquelle Il n ' a
pas reçu de repolis:

F

	

torils ,d imeur,

	

35197 .

	

4 millet 1481

	

M . Joseph Gourmelon rappelle a M . le
ministre des transports les ternie, de sa question cote n ' 30532 parue
au Journal ails tel du 18

	

Il 148 pour laquelle 11 n ' a pas reçu de repense

Ses unir ,n' nrh, , once,

35198. 4 ailler 14Yt M . Charles Deprez attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'organisation du scrutin relatif ,a l'élection des admm,strteun aux

organisme, de sectrlte sociale

	

I rlahh„ :ment des listes electorales
nnsernant cette electtnrn pose rut mure, de nornhreut prohlemes

utilisation des b a nde, magnétique, r,utsml,es par le, prelecrures est Ir',
.!cataire et entraîne d ' importantes surcharges f nanciere, pour les
commune, ln Met . se, harle, ,ont diltisslerrlerlt utilisable, at ntaus ;use
r. : iuur de, adresse, e utS iIn .0 it tisse nllli,,ilian difficile par l ' informait gtic
de Li repaniUon dr, electeun en hure .u,t il, soli . d 'au nnpu,srhlltr d ' edlter
les liste, d ' ettt,rgenxnt ,au nwuen sic', tntprn»an(es . lit nombreuse,
Irnsnptiun, rnulnples 11u,yu

a
,charité drus lois pour un elecleurt . ) listes

mcomplrtes JI nlaus,n, et sseinent des e ffecteurs Inonns precedes de \1
Mlle Mine classes a la lettre \11 ri ntimeni de secutlte sociale absent.
crosn, clé 1 _ pour les communes . il en resuhe une nnportante surcharge
financier ., Les eontnlune, doter, d un egtnperrtenr inlornlauque pensent
elles-nienres reclitier un cert .un nsinthre si erreurs au prix d ' un suicruit de
1( .1,1 0 indui, .mt cric forte surcharge IIn,uKlere Pour le, contntune, non
poursues de Lei equipenienl . elles desroni utiliser un l,içortriter et ces
ss,rrtmmtcs se sont su opposer un relu, de Ir .nlenxnl ou proposer tin desls
Mirs de proprnrwn rases le soit de Irnienrcrl moyen d'une liste elector,de
ln cnn,cquense . Il lui demande s ' il ensr.age de dedom,neger toutes le,
sismmunes du — urdu, linanciei riel relatit .i I eshron de la Irae d ' emargement

et tour parlsulicremcnr u• qu il ensisage de lame pour les commune, ne
dhpns,nit rut, d un equrpenu•nt Inlun,Wirque necess,ure

1r . 117171 ' ou

	

n 110c n

35199. 4 maillet I9xt M . Charles Deprez attire l ' attention de

M . le ministre des affaires sociales iet de ia solidarité nationale
sur le I,u1 que les snmmirrte, ne ,oral entrer, ru pli„colon de, bandes
magneu(p,es nese„aires .1 I et.ahllssrmertt des listes elcetur .lcs relative, ,a
l'eleitinn de, admrrrr,rr,tesirs .aux organisme, de ,esunte ,osl,,lc que sen La
mi juin et qu en ennsequcnse Il ne leur a pas etc possible de pe•rmrltre ait
eleeteurs de consulter les liste . de, le IO muni unnnte Ir presos .ui Ir
regicmentaln,n Par ailleurs . Il appnr .iu drftlsiternetrt ensi,age,rhle de ream :r
Ics somrniss,uns adrninistiatises prisuc, pair 1 .1 ieglrnient.rr in entre le 8 et

r l' ludlct . les nternhres dtics Luntnris,lons r el .utl pan ,•lis sire mmnrnc,
I n son,equense et lA , ntpte terni des ohllgati .re . ies'ales 11111 surin inscrit les
main•, ,, org :un,cr le centon le 19 oetohre et dari le hum de permettre ,rut
tu .iires de remplir la radie qui leur est confier. al lui demande s'il ne lut
p .ir .rtl pas r .n,nnna hie du' repnu,ser les delar, de doline dlnu npllnu des
des tenu . par rleniplc .iu 1 6 septembre 198 t, de su'r unqurr les u41111ti,s11111s
entre le 1'1 septembre et le I " octobre 1'181 . enfin il organiser le sertit . dans
la prenn eue qurni .une de deeernhre l'/R i ,usant lia per,odr de elntune de,
hors elrctnralc•, polit (luis

/' nor nnnrUrrr prr,nnnrl,

	

35200 .

	

4 iudlrt 1981

	

M . Jean-Claude Gaudin aime fanerai ..
de M . le ministre délégué chargé des P .T.T . sur L, situation
saiegurtellc anormale' de, venin: leur, et verit,s .teurs principaux de L,

distribution et de l'acheminement (V . E . I) . .A . et V . E . F) . A . P. ) . En effet,
sept ans de ntaitrise armes le début de l ' Intégration de ces personnels en
categone A . une partie d 'entre eut reste encore anormalement classée en
catégorie B pour des Liche, et des responsabitrtes identiques ;i celles de leurs
collegues iniegres . En conséquence, rl lui demande de préciser s'il envisage
de mettre un ternie ai cette anomalie . réglant ainsi un contentieux ancien et
limite ai 664 agents .

Pnrll,e'se's prrnln'sss le s

35201 . 4 Juillet 1983 M . Alain Madelin appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur la situation des
prothésistes-arthcsistes

	

Par la formation qu ' elle requiert Ihaccalaurcat
trois années d'études supérieures sanctionnées par un B . T S t comme

par les relations qu 'elle implique tant avec les médecins qu ' axe : les patients,
cette profession ne se différencie pas sensiblement de celle de
kinésithérapeute ou d ' ergothérapeute et l ' on discerne nival les raisons qui
interdiraient de lui conférer un statut comparable au sein des actinies
paramédirdes Il lui demande . dan, cette perspectisc, de bien soulorr lis
faire connaitre les motifs qui tint obstacle ,i une telle réforme et les
cornsidérations qui ont conduit a modifier . par arrétc du 27 avril 1983 . les
conditions de dchsrance du B T S de prothcsc-orthesc en réduisant la part
de, matieres médicales au profit des maticres technologiques

F.hrhl)s,e'nICI7

	

el 'Iru,prlalr,uluBs . Jr suint, rl Jr cure
per,rnrnel

35202. 4 juillet 1983 M. Jean Rigal expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale la situation dans
laquelle se trouvent les médecin, plein tenip, des hisptaux qui hcncftcient
depuis le I " panier 198 des régie, telesant du statut de la tondrait
publique . au regard des primes de fin d 'année que reçotent les autres
Inernbres du personnel hospitalier II lui demande en conséquence . de bien
soulo,r lui indiquer leurs droits en la tnaticre

\dire` /ruhlrulur I,171 uuruns rl rrusnt e•n1 el,/

35203. 4 millet l48 t M . Jean Rigal attire l ' attcnuon de M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur les Informations
partie, dans la presse sur serr,unrs .t„nci,r,un, ,e pre,entant comme
sontnhuanl a aider dans ,• le Initie contre le cancer „ ( ' e, a„Ucratiuns
n'auraient de philant hnnpiquc que le rire c ; ne ronchonneraient en rien
selon les coleres de la loi de 14111 . elles embaucheraient en Indre des
prospecteurs placier, d,uts des condition, ,a la tonne de ln Iegaltti• Il lui
demande de lus ntthquer les mesure, qu'il compte prendre peur que la
grande cause nationale qu'est la lutte en titré: le cancer ne soli pas dcualuse
dan, l ' esprit des tranç .us par tics pratiques :onunere,ale, douteuses

l'ante lruhlrqur

	

tu p i rsrlusrr, rl rnuurrnu•nh

35204. 4 tiller 1981 M . Jean Rigel dilue l ' attention de M . l9

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
Inhumations parues dans la presse sur srll .unes a,soemllon, se présentant
sonnée sontnhu,urt .a aile, d .ul, „ Iii lutin' saure 1r canera

	

( ' cs
assis lotions n ' auraient de philanthropique que le titre et ne
Iumrnnutel .uent en tien selon les miens de la lui de 1401, elles
emh,nniter.remt en usons sir• . pru,prcteun plaelet, den, de, cundluon, a Ir
Milite de La li•galne Il lui dcnl .uule de lui Indiquer les mesures qu 'Il compte
prendre pour que la grande cau,e nationale qu'est la lutte contre le Lancer
ne ,nit pan dcsaluce dams l ' esprit des 1n1101, pal des plat,q tir,
sununcretalis dunteu,e,

t„urdn,s' rrurlsnlrr nr,Urnulr pr r, tarions ris 71il,11'

35205. 4 tille l 1481 M . Jean Combasteil attira l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur srrt,nnc, intu,usr, qui ,cnthlrlu décoince de l'mslanratisn tir, sortait
hn,pitalicr• (1 .111, la mesure noLinunrs•III iii, lies disposition, ,pcsllique,
.annnnece, pal le guutclncmcnl et Unilunµ•e•, dan, Iii lui rnsen de,
s .ncgunes p,unsl,heres ne ,rnnhlent pan •oui etc pose, 13•1 cal le Cil, des
malades hospitalises dans les eLabhssemenls p,sshlalnque, qui doivent
rnU,te susslulller de ee lurl .ut . eshappani out mud,uhlr, de sa pnsr en
sbauge par les rcgunc, d :issue . nec m,Lidle 1-n se,tisequense, Il Ian demande
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s ' il envisage de prendre des mesures nouvelles visant à pallier ce qui parait
être une injustice par le fait que certaines catégories d ' usagers s ' avèrent être
défavorisées par rapport à d ' autres.

Enseignement secondaire (personnel).

35206. -- 4 juillet 1983 . -- M . Michel Couillet attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par des membres du personnel enseignant, professeurs certifiés, agrégés, et
autres, qui souhaitent retourner enseigner dans leur pays d ' origine . La
majorité d'entre eux exerçant dais la région du Nord de la France depuis
plus de 5 années, estiment devoir espérer que l ' on prenne les dispositions
qu ' il convient à leur égard, cela d ' autant qu ' une telle mesure n ' a aucune
incidence budgétaire . Pour ces raisons il lui demande 1° pour quelles
raisons son ministère a retiré du mouvement 1983 les 2 850 postes créés en
1981 et 1982 ainsi 1 300 postes qui s ' étaient libérés dans les académies du
Sud . Les mesures seront-elles reconduites l ' an prochain '' 2 ' si l ' origine
géographique des candidats à une mutation sera prise en compte dans le
barème des mutations comme c ' est le cas s ' agissant du mouvement des
instituteurs (cf . note de service n ' 83-181 parue au Bulletin officiel E .N.
n° 17 du 22 avril 1983).

Procédure perlait . e mslructinn 1.

35207 . 4 juillet 1983 - Le tribunal de Draguignan a, par jugement
en date du 21 avril 1982 . rejeté la requête de la famille Saint-Aubin qui
demandait des dommages et intérêts à un juge d ' instruction les ayant
déclarés irresponsables Au delà de ce qui trouble le fond de cette affaire
(on a parlé . de falsifications . d ' irrégularités et d ' escamotages), il parai,
surprenant qu ' un juge puisse décréter ee mentalement irresponsables ee des
personnes qu ' Il n ' a pas entendu et qui n 'ont subi aucune expertise
psychiatrique En conséquence, M . Guy Ducoloné demande à M . le
ministre de la justice, s' il ne parait pas utile de modifier les procédures
d'instruction, afin d ' éviter de telles décisions qui ne peuvent qu 'apparaitre
suspectes ou. a tout le moins, sujettes u caution.

-tunnnohr/rs et e rr les , entreprises

35208. 4 juillet 1983 M . André Lajoinie appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche . sur les conditions
dans lesquelles se prepare . cher Peugeot . l ' automatisation et la robotisation
de la production Aucune information n ' est donnée aux syndicats, alors que
;es lois nouvelles renforcent les droits de ceux-ci et des Comités
d'entreprises Cette absence d'information et de concertation risque d'ire
prejudiciahlc aux résultats car elle rend impossible la participation des
salaries a la mise en place de cette technologie Des questions importantes
telles que l 'emploi . la formation professionnelle des salariés . l ' origine des
automatismes . le type de cooperation ascc les fournisseurs . sont autant
d ' interrogations et de motifs d ' Inquiétude pour les salariés Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre pour faire respecter la
Iegislatiun et obtenir de la Direction Peugeot un comportement économique
et social respectant les orientations du gousernement, condition qui devrait
être necessaire pour hcnelicier de fonds publics

Depurh'nenls et territoires d 'reulremer (Martinique trillait ;.

36208 . 4 juillet 1981 M . André Lajoinie appelle l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur l ' application des testes législatifs et
réglementaires relatifs a la mcdccine du travail . a la protection et a la
sécurité des salariés agricoles de Martinique Les mesures de prévention ne
sont pas toujours adaptées au climat tropical et de nombreux textes ne sont
pas encore applicables à l ' ile Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour résoudre ces problemes

C 'ondrrrinnentent (entreprreei i

36210 . 4 juillet 1983 M . Vincent Porelli appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur les conditions dans lesquelles la société
Anjou Fil a été mise en règlement judiciaire Il semble, en effet, que la
décision du tribunal de commerce soit fondée sur des Information s
contestables En particulier, les autres procédures, autorisation de vingt-
trois licenciements, aide de la (' ) D E F . 1 , n'étaient pas allées au terme
de leur Instruction La faiblesse du carnet de commandes n 'est pas prouvée
Suite au règlement judiciaire, tous les salariés sont licenciés Parmi eux.
trente sont expressément dispensés d'effectuer le préavis, dont pratiquement
toute la section syndicale («i T et ses élus . Une nouvelle société,

composée des mêmes actionnaires . a repris la suite d ' Anjou Fil en
réembauchant les cinquante-sept autres salariés qui effectuaient le préavis.
En fait, cette opération aboutit à un véritable interdit professionnel pour
appartenance syndicale . Selon certains témoignages, il semblerait que les
résultats des élections municipales défavorables à la candidate, maire
sortant, de droite, liée à cette entreprise, aient pesé dans le comportement de
la direction . Il lui demande : I° de prescrire une enquête sur la procédure
suivie, 2' quelles dispositions il compte prendre pour éviter la mise en cause
des droits constitutionnels garantissant la liberté de se syndiquer:
3' comment les futurs textes s'appliquant aux entreprises en difficulté,
excluront la possibilité d ' un comportement semblable.

Conditionnement (entreprises).

35211 . 4 juillet 1983 . -- M . Vincent Porelli appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de le recherche sur les conditions
dans lesquelles la société Anjou Fil a été mise en règlement judiciaire . Il
semble, en effet . que la décision du tribunal de commerce soit fondée sur des
informations contestables . En particulier, les autres procédures,
autorisation de vingt-trois licenciements. aide de la C O . D . E . F .I . ,
n ' étaient pas allées au terme de leur instruction . La faiblesse du carnet de
commandes n ' est pas prouvée . Suite au règlement judiciaire, tous les
salariés sont licenciés . Parmi eux, trente sont expressément dispensés
d ' effectuer le préavis, dont pratiquement toute la section syndicale C .G .T.
et ses élus . Une nouvelle société, composée des mêmes actionnaires, a repris
la suite d ' Anjou Fil en réembauchant les cinquante-sept autres salariés qui
effectuaient le préavis . En fait, cette opération aboutit à un véritable
interdit professionnel pour appartenance syndicale . Selon certains
témoignages, il semblerai( que les résultats des élections municipales
défavorables à la candidate, maire sortant, de droite, liée à cette entreprise.
sien, pesé dans le comportement de la direction . Il lui demande : I° de
prescrire une enquête. sur la procédure suivie : 2 ' quelles dispositions il
compte prendre pour éviter la mise en cause des droits constitutionnels
garantissant la Sberté de se syndiquer : 3° comment les futurs textes
s'appliquant a,:x entreprises en difficulté . excluront la possibilité d ' un
comportement semblable.

Recherche scientifique et technique
(centre national de la recherche scientifique/.

35212. 4 juillet 1983 . M . Vincent Porelli appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de le recherche sur les
revendications formulées par les représentants des chercheurs du C . N R . S.
Celles-ci concernent

	

l ' la titularisation de tout le personnel, 2 ' la priorité
accordée à la tesalortsation des bas salaires . 3 ' le refus de la mobilité forcée.
4' la participation des chercheurs aux grands choix des orientations
scientifiques . Il lui demande par quelles dispositions il entend répondre à
ces demandes.

	

flandu api s r rcniseriun proiessmnndh' er sociale/

35213 .	4 juillet 1981

	

M . Jean-Charles Cavaillé attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
circulaire du 31 janvier 1981 relutise aux travailleurs handicapés.
Contrairement u la loi et a la réglementation . elle refuse aux travailleurs des
C A T les droits de tout salarié formation continue, retraite
cumplemeniaire décente . aide au logement• droit au bénéfice des institutions
sociales du Comité d ' entreprise Il lui demande s ' Il lui parait normal que
chaque travailleur handicapé mental ne bénéficie pas de la reconnaissance
des droits de tout trasailleur . accompagnés bien entendu des mesures
spécifiques rendues indispensables par le handicap mental Il souhaiterait
aussi connaitrc les mesures qu 'il envisage d ' adopter pour faciliter l ' insertion
des handicapes en milieu ordinaire de travail

Assunmrr ru dh sa régtlne des hmrltonnurn v nids rl ntrlltutreu
r politique en lue sur des retraits', 1

36214. 4 juillet 1983 M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ' attention de M . le ministre de le défense sur les revendications des
retraites militaires et des veuves de militaires de carrière Les retraités
militaires ont munollrs souhaité s 'exprimer au sein d ' organismes appropriés
et demandent la creamin d ' une structure de en...citation sous la forme d ' un
Conseil permanent des retraités militaires Ils regrettent aussi les atteintes
au droit au travail dont ils sunt victimes et rejettent tuai idée de suppression
de la pension de reversoirs dont bénéficient les serves de militaires de
carrier, . Il lui demande donc les mesures qu ' il entend adopter pour
répondre a ces préoccupations
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/lette puhnyue emprunts d .fat

35215. 4 juillet 1983 M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur le e,n d 'une personne de sa erreonscrsp(IUn s5Un11se ,w
prelesement de l emprunt obligatoire . ('elle-cl a cesse de pratiquer sa
profession d ' enseignante en 1982 pour eleser ses enfanta et plus
particulièrement le dernier, ne en juin 198' File ne perçoit aucun salaire
Or . Il n ' est pats presu qu ' elle puisse hcnclieier d ' une derogatnn . a la
différence de certains demandeurs d 'emploi indemnises par les Assedie Il
ut demande . en es,nscquence, sil ne lut parait pas possible d ' en .Isager une

derogatlon pour ce genre de situations qui connaissent une diminution de
resenus

le projet de circulaire n° I(1 relatif a la mise en place d ' actions, de soins et de
soulier, spe iahses en sue de l 'intégration dans les etahhssements scolaires
ordinaires des enfants et adolescents handicapés ou en difficulté . La
F . N . O . . qui s 'interroge sur la notion d 'enfant et d ' adolescent en difficulté.
souligne que les dlfticultes ne sunt pas uniquement le résultat d ' une carence
thérapeutique et edueatise et ne se resuhent pas nécessairement dans le
cadre de structures intégrées a l ' école . Elle exige, d ' une part, que la qualité
et la souplesse thérapeutiques existantes jusqu ' alors ne soient pas mises en
cause par les mesures trop hanses qui pourraient itre prejuds,.iables a
l ' entant et que, d ' autre part . une séntahle concertation s ' établisse entre les
nunlsteres et les organisations professionnelles concernées . II lui demande•
en conséquence, s ' Il entend adopter des deensusns qui rependent ai ces
préoccupations.

Logement wru a GuruNon de l 'habitat .\nnl,.

l/suuh tire, sh/h/,semai(,

	

tlorhrhun

35216. 4 juillet 1983 M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ' an,nuon de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les ',soins en equipements destines a recesotr des personnes
soufer ni d ' un hanu ._-tp, dan, le Ntorhthan Il serait necessaire de créer ou
de taure fonctonnet deux fo~rn d ' hehergentent de quartante places chacun.
pour n recel oit des adulte, grn,ntent handleapes ne pousant trcquenter les
etahlnsements de tras ;ul protege et des adultes travailleurs de (entre,

d'aide pour le tras,ul n .ns,Int plus de soutien fanull,rl . un service
d ' ,ICeomp.tgnenient pour Ica irtsailleurs de (entre, d ' aide par le trasaal
pausant 't re nt,eres socialement Ases le sssut en cducatil necess,ure, un
sein', de soins et d'edueallon a domicile« guidance parentale) pour assurer
la prise en charge precoce de Jeunes entants porteurs de handicap, le (entre
d',ude per le ten s on d ' \lira, qui ,letuellenienl fonctionne de façon réduite
n ngl ,lu heu de quarante-cing) den, des locaux prosl,ulres . le ( ' entre
d ,ode per 'e tamil de ( anodin Il lui dent,nule Ie, mesure, qu 'i l entend
,td„pler poilu s .tuslatre ce, besoins

/r r r / s , r , u , 1,

	

sis rlu

	

, m , fis , , iSI7170 .1 1 1, rl , „ment n Ir/111

35217. 4 Juillet l'IS j M Jean-Charles Cavaillé attire
etfenuon sic M . le ministre de l'économie• des finances et de

budget sur les testes reluit, a ia dedustl,sn Irstale des ouatais sirs prit,
personnels snnlrttics par le ail d entreprise pour I 'entreprlse elle-niante

(esses T'A nd, e une question s,mhknl son,lderer e,Nnne ssstemeltyue
le renthoursemrnt de ces pré', p .0 entlepNI,e ce n 'est pas le ras pour
un srretrur d enuepr Nr yus supporte so tient les rem hou rsenient . sur ses
denier, personnels il lui (1er11dnae s i . dans s Jenner 1' .n les Inter .' Is sont

sedu .tlhles du r resenu nnpn, .rhie du shct (l entreprise

( ,nlllr11I111' il nIl!„/Inn/

	

. „rl /r,l r ;il n sis 71„1'1, .7

	

, ,r1r11r1, ' !1 tilt/\

35218. 4 Juillet l')xi M Jean-Charles Cavaillé attire
attention de M le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la

,uu,tuon de, sontuanl, d Artisans e1 sir unnnu•rl,anls Is,is,ullant dans
I entreprise Ltnnllalr A se jour . seul un des tel d apphs,tlon de la fol n x2-
sur, du III juillet 1982 a etc prenulgus en tes ore l9x 3 ,nec ellet retnsactd ,tu

il dcs .ernhre l'/x '	Or. qu.11rr elalent pics us

	

Il lui demande en
,on,cymrnsr s11 enlr,age de promulguer Ifs autres

	

fils Indispensable,
tisse Ies sunponts d' .tru,an, •111,11(10111 .mes 1np,ltienu CI 11 .111, (Ille!, del,u,

l rnrnpm 1, 1,nl Nrr,

	

Unq,p„rr, ,,,,/meus

	

35219 .

	

4 juillet I'Ixt

	

M Jean-Charles Cavaillé .hure
I ,inanition de M le ministre des transports sui le g.nshlrnu• dus prix
des 5,,slecs de transport s .nfnre pour la s,unpegne 198t 1984 1a
Ulntunn de la u,rnurnn a pnvucrnt une .wgnnvlLlunn de t p lnll a la
rentrer de septembre l )xt .:! une augnlenttu,n commise entres ci 1 p 11111

dans le, urr,mt du l' ' trimestre II)x4 (Ir . de, cordes sir pro de rrucnl 11111

.ipp .traire un retard sir 11) .3 p Joli en scptctnhrc 1'181 II lut demande en
C ris'quenee . les mesures tin Il 1'111,11 prend, pour pet mettre aus
tran s porteurs de puunulsre leur astisllt dam, sir 11onne, .ondlunns ,t le

rutila ., seul ute prochaine

llnnr6r capes rue/oc/non prolC„rnr/ue ale et suis mir

	

35220 .

	

4 juillet l'/xt

	

M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sut Ifs transes
cmr,es par la 1 et i cration n,,Unn,lic

	

14

	

le, 11 N 0 )sun,rrn .uu

35221 . 4 juillet 1983 . M. Serge Charles demande :i M . le
ministre de l'urbanisme et du ! .,gercent s'il estime normal que
l'octroi d ' une prame a l ' atnéhoration de l'habitat, décidé par la Direction
ds.partententale de l 'équipement du Nord, eh novembre 1982 soit, cri raison
de contraintes budgétaires . remis en cause en janvier 1983 . En cals de

réponse negatise ce qu ' il espère il lut demande de donner dans les plus
bref. delals des instruchans :i l ' administration précitée . afin que toute
personne remplissant en 1982 . les conditions d ' obtention de la prime et
nnonsec, a turc exceptionnel, ai entamer Tes trasaux . Puisse recesiiir cet
avantage sur lequel il lut étant permis de compter.

1 , t1/rnnt e rnvllrSC çé•ru'ndNes ' suis sr s

35222. 4 juillet 1983 . M. Henri de Gastines expose 1'i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
reglernen : de la ( ' ,uss, générale de retraites et de presovamcc du personnel
de, Caisses d 'épargne precise en sun article S . I .. liste des éléments du
tristement dosant sersr de hase au calcul des cotisations et . en l ' article Ib,
la Iaçon de fixer le tranernent qui serslra au calcul de la retraite Il lui
demande I° s ' II est normal que le calcul de cette retraite tienne compte
dans s, . penodc de reierence, d ' une prime d'association ajouter parfois au
traitement quand l 'agent ne l 'a pas enc .u,see et qu' Il n ' ,I donc pas pave sur
erre prune la cotisation salariale habituelle Imcme sI l 'établissement a seine
e la (,tisse de retraite le total des deux cotisations) ,° Quelle est la nature
',indique de la «Caisse gene ra le de retraite et de prés os .ance du personnel
des (susses si ep .ugnc „ t De quelle façon ont etc ajspruuscs par I'dutunte
de tutelle n) sis statuts . h1 sun rsglelnent Inteneur actuel 4 [)ans quelle
mesure et dans quelles conditions les ( ' ,esses d ' épargne

	

organismes
,risonontes sont-elles actuellement tenues de déférer .uix decnio ns du
(011,,1! d ' .l,l! ' `ittistrelton de cette (arsse qui exige des cul,s.ttmns sur des
salaires ou Insirnantes que le personnel de certaines Caisses ne pers . isent
Irai•. rngours Ili prune d ' association par esemplel

Sui r Coron, et llhernlurr IrenLlnon

	

3,'223 .

	

4 Juillet 19x3

	

(srtunes prrsenlarons Inyulctentes du
pn,J's de Io) . dosant ntoshlier la I si d onrnLltion agneole sils 4 lulllct 1 11811

Incitent M . Jean-Louis Goasduff 1 demander M . le ministre de
l ' agriculture lies preehutns cuncetnant celle rt•lolnta• I e droit d'hrruage
semble cire revu . en cause par une limitation a l'exercice du droit de
propnele i n slrl . selon I,a presse . les Irart .ntl„Itrns per, III, pour les
esplollanons agricoles . n• seraient plus automatiquement de droit et seraient
sounuscs a autnmauon prr,llahle I)cs Irlus d autorisation pourraient cire
ms,tlsr, par

	

l' IC lait yuc le f ils sou del,) Installe
ailleurs . 2 le lad d 'explourl plus sic 4 ti \I I . t le lai d 'elfe en agit pour
hcnelnlet de 1 ' 1 \' I) ou de la [ethnie .1gneole . 4' le l aid d ' ;non un lescnu
',,call non agas is' supenrul .I un ses tain scull . 5 le LM de dcn .lnicler une
exploitation ,tlp,[Iellre

	

1 5 N NI 1

	

II In demande s'II e"Itilllr te ces
orlt•il .allotl,

	

I)all, Il' cas ,111 de telles s11,poslllorls ',talent su,rttltttters . les
Ilsyurs de I ' 0,1,m'anm de lek pllnslprs date, d « .11111 es set lellls
Ils pals d .ulgen•us pour t.1 IIhcuIr '

Hs/INNUn l , h rn'ur„ mrn,u rr nn ;hn„n dl , rl nn ,uhlh

	

35224 .

	

4 Juillet I9x t

	

N; Jean-Louis Goasduff appelle
I ancntissn sic M . le ministre dent relations extérieures sun la
Isrrnct ssr . du ennsul,t (1e I tante sir ( ,udill pain' du I ” Julllrl prochain

e .nnsul.t existant dspuss Ixs s .nusl,tll Inul le Sud Ouest de le (,raide
Bretagne Beaucoup de salles Ilancal,1's citant lunrlces ance des tilles sit[
Sud ()tir .l de la (ir,lndc liretagnr . pais de .)o p 1111) de Icutlslss
britanniques semant en Bretagne slsnnenl de tette r,'ne, selle lsnneture
risque donc d',Ire tint' ?relie snn,iderahlr petit brou . . slip de gens I)t' plus .
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afin de renforcer la pénétration des entreprises françaises dans toute cette
région . il aurait etc souhaitable, qu ' au lieu de cette suppression . l soit crée
un poste de conseiller commercial . Il lui demande en conséquence . s'il serait
possible de réexaminer cette décision prise peut-étre sans réelle
connaissance des consequences qu ' elle pourra : entrainer

Pnilt•i,l'riI CI arro in'i I I iule,
Innmunur pin/t•olunm•/Ici Cl pronrnrnn siii iale

presoyar une taxe foncée c spécifique sur Irs propriétés boisées . Cette
disposition reste non appliquée . II parait donc injuste d 'écarter les agents de
ces ( 'entres de la titularisation alors que cela résulte de la non application de
dispositions législatives . C ' est pourquoi, il lui demande s' il envisage de
modifier le fonctionnement des C . R . P F . et d 'améliorer le statut des
agents .

Ci ,,,,, nuni u(!s eurnpr'ennes r /t'une's )

35231 .	4 juilleti983 .

	

M . Roland Bernard attire l 'attention de35225 . 1 juillet 19.3 M. Jean-Louis Goasduff appelle
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la formation des .ides ménagères et de,
.iuxili ;ires de 'aie Les Centres de formation de trasalllc1.ses familiales citant
les miro, adaptes pour assurer la formation de ces personnes, le
cousernement a annonce la publication d ' une circulaire lisant d ' une part

l 'attribution .tus organisme, miplmcurs . d ' un quota d ' heures de formation
par aide nien .rgere et auxiliaire de sic et . d 'autre part, les modaliies
d ' .rgrement des Centre, Ceux-cl ont donc inses(i atin de préparer des
formateurs et la mise en place de cette formation Il lui demande en
conséquence . la d.ue a laquelle il compte publier cet agrément par circulaire

M. le ministre délégué chargé des affaires européennes sur un
rapport récemment adopta pat le parlement européen se prononçant pour la
création d ' un „ Passepo r t européen de la formation •, qui reconnaitrait dans
les autres pays de la C E . E la formation qu ' un jeune aurait reçu dans un
pays donné Sans sous évaluer les difficultés techniques que suppose la
realn :won de cet u',slectif, il lui demande les suites concrètes que la France
dompte reserser .i ce rapport

Entants 'en/ anis urcueilli(

1 „unUn I rrnllodlr rrnrrnnrr per v'it'ro rit nrrurr

35226 .

	

4 juillet 19 . 1	M . Daniel Goulet appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale

it dispositions prises ou erisn.rgees dans le domaine des deperrses de
pr action sociale ( es rne,Ures ment .1 limiter la participation de, organes
d .i .sur .ui .e ohlie .u„re . not .nmcnt en ce qui c o ncerne le remboursement
des Irais pharmaceutiques et de, Iran d ' hospitalisation . Irs restnctiom en
( .ruse if 0 :011 d ailleurs a une prennere reduciun du taux de
remboursement d un sert .nn nombre de ntedic .nnents 1)c telles dispositions
.ih, .uu,sent .r un reeretl .ihlc Ir .insterl de charge. . au detrintent du budget
des minages Il lui dent,uide de bien i„ulmn lui Loire tanrieitre s'il ensi,age
l' erlierneni de Lure paner du, I r .rnç .ns un i d sursoit de change, . alors qu'il
est cr ue p .ir .ulliurs L . mite en cuire dune politique sociale de
rl l s e . r u

/n•p '' i .tir 1, ,, , rnl,

	

q, Iv, ,

	

, ,nnmrn r,nn

35227 4 mollet 195 t M Yves Laneien s étonne .iupre, de M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie . des finances
et du budget . chargé du budget . de n .n .nr pas 'Merlu de repoli,( a sa
question rente n 20183 [public, au h.,urn-ll .,Ili, Ir! du "septembre 14n'a
reLrtnc .i ! mipi,t sur ie rc•sen . Ibenclises non comnierei,m,t

	

Il lut cu
refus elle dom les ternie,

35232. 4 juillet IWM3 M . Roland Bernard attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés . sur le cas des enfants
del .usses un temps par leur, parent, et confies a des personnes qui les
elesent comme sil s'agissait de leurs propres en tant, l . ' actuahte a
récemment nus en lumtere le cas de parent, qui apre, s ' en être desunleressés
de longues minces reclament leur, entant . Ces derniers, sur décision
judiciaire et contre leur solonte . sun' retires d ' un milieu dans lequel ils
as ;uent trouse affection . pour cire coolies a des personnes . qui bien
qu ' et,int Icurs parents . sont .r leurs t'eus des étrangers On peut aisément
imaginer ce que cette sruation peut avoir de douloureux pour des enfants
ou ad,-lescenls ainsi drracmes de leur milieu .rfteet'f i n conséquence, il lu'
demande les disposition, qu 'elle compte prendre afin de remédier a cette
situation

/ n ., I 'nrrnrrrr vrprrrrur r( p,, . (hua , u/rnrru! prnonru•1

	

36233 .

	

4 luillrl 14vi

	

M . Roland Bernard attire l ' .tttentrun de
M le ministre de l ' éducation nationale sur le cas de, altaches-
.rssrstants des 1 1 R nuducale', dont les conditions d 'emploi sont precaires
et s,rrahles dun etahlissetneni a l 'autre Il lui demande quelles dispostituns
seront prise, sien d .rnte•horrr Icur ,iWati'n

to rii„rra

	

I

	

pna(url, roll(orr,

	

vdn„n, ., ri r .,

	

35228 .

	

4 juillet l o r i t

	

M . Roland Bernard s etnnnc aupres de
M le ministre de l ' économie• des finances et du budget de ne pars
.noir obtenu de repon,e .1 sa question rcrite panic .ni J' .urn,ll „1/,,u '/ dit
;1 'alisier 19Mt su, h• n' 26760 11 lui en remnlirlle don . Ici, Icrnus

	

( ,rn7rnrn r rl ,Irel„Inell

	

I inlnrnh ,!,

	

,,,,,,rrrrnrl, .1 ,1 ,Irtiliil,

36229. 4 juillet 19 .1 M . Maurice Adevah-Paeuf . .mure
l',ittenni'n de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la
lenteur de parution des decrets d'apphs .rn'n de la Ini du III juillet 19 .2
reluise au statu! des conpnns d'artisans ee conunersent, 1 n elleu
'fun art aptes le site de la loi par le parlement . uni seul dccrct a su le jour II
lui dernatnde . en umsequence . de bien souhnr lui indiquer si la parution de
ces dcerets peut et re accelercc

/!nit , bel, ~ r min a , rie hl prr,pnr/r /wr,Nrrr• ~

36230. 4 juillet 19M t M . Maurice Adevah-Poeuf .mire
attention de M te secrétaire d'Etat auprès du ministre de

l'agriculture chargé de l'agriculture et de la forêt sur la sttuation
des agents des ( entres ngu .naux del .' propnete forestier' I n ellel . Ils ne
sermon •.r iscrnhlahlement pan concerné, par les decrefs d application de la
lot par :aM sur la utularnatinn des ,rgrns d'I Lit I a raison principale
rclese du lin ..ncrrnent des ( entres dont les ressource, sarien' sensiblement

	

d'une année sur l ' autre

	

Or la prcGirtte tics ressources provient
essenticllcment de l ' application partielle dr la loi du 6 amui 1461, qui

I. Il ,, J e/L9n, 'rlt i ,

	

rr peonom•/

35234. 4 juillet 140 M . Roland Bernard demande a M . le
mini :!re de l ' éducation nationale de hien souloar lui indiquer quelle,
sont les conditions de rerniplor des niaitres ausdlaires lors de la prochaine
rcrurec xnhurc II Im demande eg .ulement quel est le nombre des maures
.rustli .ures qui ont etc a cc I lui Ioul,rises et quelles sont les perspectrses de
tituLrn .ioon pour les .rince . .1 seoir

l rnrl e,lenrrnl /nit, Ibmgrrnrgl

	

36235 .

	

4 l uillrl 19x0

	

M . Roland Bernard autre l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la pn,ch :une notice
scolaire Il se Idiote de la 'muselle politique educalise irise en ,ruvre
depuis deux .uns . notamment des aspects touchant a la lutte contre les échecs
scolaires et a l ' anirhoration du taus d 'encadrement Sur cc dernier point.
l eff,,ri accompli est significatif puisque quelque 0M IMMI emplois uu
equ .salenls d 'emplois nnl e c crics alors que les Irons budgets de, années
1979 , I (MO , ci 19MI s ' et .nenl Iradmt, par la srrppres,um d ' environ 9000
emplois ou e•sirs :Acnés d ' .rmplois toutefois . cet effort n ' a pas etc
pic ncmenl messire cunipir le su des cllestils scolaires en nette augmentation
lins de la de•rnicrc renIrec scol,nrc l es uhlcculs gouscrncmcntaux tendant

lutter contre les sorties prsn.ilurees du systeme educalit . a autoriser le
douhlemenl de, cleses et a porter une plu, grande e.,nsidcruiin aux choix

des familles dans l'onenianon de leur, entants sunt louables et bien fondes
( cs uhjecl'ls auront pour co séquence un afflux d ' ele,es supplementares
dan, les courges . Isvees et I . 1 l' i.e qua n : manquerai' pas d'entrainer une
dégradation des condiuuns d ' etsetgnemcnt si des tnn»cn, speeaitux n 'étaient
pas dégages In conséquence, tl fun demande les dispositions qu ' al compte
prendre pour Eure lace a celle situation Mut en ayant pirtaalemcnt
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conscience qu ' un environnement international difficile impose au
gouvernement de choisir pouf l ' éducation nationale, comme pour les autres
semeurs entre te souhaitable et le possible.

Commerce et artisanat i commerce de rie tait i

35236. - 4 juillet 1983 - M . Roland Bernard rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situtation des gérants mandataires d ' alimentation succursalistes . Les
intéressés réclament notamment la garantie d ' un S . M I .C . minimal pour
une gérance seule et un autre pour la co-gérance auquel s 'ajouteraient une
commission, une réelle protection sociale, notamment pour les épouses de
gerants et l ' arrêt des pressions exercées par l ' entreprise sur ses gérants
déficitaires qui doisent paver le vol et ta démarque . En l 'absence de
solutions obtenues par la sole consenuonnelle, il lui demande les mesures
qu ' Il compte prendre afin d 'améliorer rapidement le statut social de cette
categone professionnelle

( 'Ont mtanau lr•, curupeu'nne's r enrrunnente'nt•.

35237. 4 juillet 1981 M . Roland Bernard demande à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de
l ' environnement et de le qualité de ta vie, cc qu ' elle pense de l ' Idée
emise par le parlement européen de la création d ' un fond européen pour
l 'ensuronnemcnt et en cas de réponse posinse quelles pourraient être les
missions et les moyens d'action désolas a cette structure.

( onsonmimaun rnINrniatfinn rt p'oh' lion des runHimntale'uru 1

35238. 4 juillet 1981 M. Roland Bernard expose à Mme le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé de la consommation, le cas ors consommateurs
ayant %erse des acomptes a une entreprise lors de la commande d ' un N. ou
pour une prestation de sersice Un cas de faillite de l ' entreprise . les
mnsomm,iteurs ,ayant rang de crcancicrs chirographaires ne peuvent
recuperer tout ou partie des acomptes sent, I1 lui demande de bien soulnir
étudier les dispositions susceptibles de rerncdrer a cette situation

( onsunvnairu.n inlornronnn el pro lei non des r un%rrrtrtuullu'Ul s

35238. 4 juillet 1981 M . Roland Bernard expose a M . le
ministre de la justice le ais des ,insummateurs ayant serré des
acomptes a une entreprise lors de la commande d ' un bien ou pour une
prestation dr sent,- In cas dc faillite de l 'entreprise, les consommateurs
ayant rang de créanciers chirographaires ne pensent récupérer tout ou
partie des acnmptcs surses Il lui demande dc bien soutint' étudier Ica
di,paisition% susceptibles de remédier a cotte situation

Pu;uayua rsternurr pans en )air de dot clappamonol

35240 4 juillet 1981 M . Roland Bernard attire l'attention de
M . le ministre des rel,tions extérieures sur certaines propos' lion%
des pas, en sine de deselnppement prc%entees lors dc la %txieane conférence
des \ations 1 nies pour le aimmcrec et le dcscloppemcnt
K. N. 1 t f f) j

	

( unsiderant que ces derniers acquierent ensron un
tiers des exportations des pays industnalises et que leur solvat, :lite est
tributaire en partie du cours des maucres premières . tl lui demande cc
pense d une de, prnposirum de la •• platcturme dr Buenus'Ares .. relatisé a
la crcatrun d ' un fonds commun pour les maueres premicres destine a
soutenir les cour,

4rrurmacr raillerie grnrraie, 'ualau! des pinuionu

36241 . 4 juillet 1981 M . Yves Dollo attire l 'at :entiun de M . le
ministre des affaire. sociales et de la solidarité nationale sur les
peissiMhtés de rachats de colisatuons offertes aux anciens combattants au
titre de la loi n' 62-789 du II juillet 1962 tin ancien combattant qui, au
sortir de la guerre . n'a pas cté immédiatement affilié au régime général de la
sécurité axiale . un artisan par exemple . ne peul prétendre à ce rachat mémo
s ' il a cotisé au régime rimerai des l ' année 1947 et perd ainsi le bénéfice de
ex ans de cotisations Il lut demande s'Il envisage d 'accorder le droit aux
rachats des cotisations a celle catcgunc d'anciens combattants actuellement
défavorisée

Bourses et allocutions d'études (allocutions de troisième cycle : Hérault).

36242 . — 4 juillet 1983 . - - M . Georges Frèche appelle l'attention
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation des
étudiants en D .E .A . de l'U . S .T . L . (Université des sciences et techniques
du Languedoc de Montpellier) . Le nombre d 'allocations de recherche
attribuées chaque année, est en constante diminution concernant les
différentes filières de leur université . L ' U .S . T . L . a mis en place des
diplômes axés sur les besoins actuels de l'industrie nationale et régionale et
il est nécessaire, dans la plupart des cas, aux étudiants concernés de
percevoir une allocation de recherche pour effectuer leur thèse . Par ailleurs,
l'arrivée au troisième cycle dans les laboratoires crée un nouveau
dynamisme et permet de sortir la recherche de son essoufflement . Il
convient donc de ne pas restreindre la formation, dans la région, de
docteurs du troisième cycle dans les secteurs de la science et de la
technologie . En conséquence, il lui demande quelles solutions peuvent être
apportées à ce problème.

Santé publique (produits dangereux ).

35243. -- 4 juillet 1983 . --- M . Léo Grtazard appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les risques engendrés
par la dégradation non contrôlée dans le milieu naturel des micropiles au
mercure dont l ' usage s 'amplifie régulièrement . II lui demande quelles
mesures de sensibilisation de mise en garde, de collecte et de récupération
elle compte ',tendre pour limiter ce risque.

Santé publique (produits dangereux).

35244. - 4 juillet 1983. M. Léo Grezard appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé oe la consommation, sur le danger
que présente, notamment pour les enfants l ' ingestion d .: micropiles au
mercure dont l'usage s' amplifie rapidement Il lui demande quelles mesures
d ' information . de mise en gal de et d ' étiquetage elle compte adopter afin de
réduire l'Incidence des accidents.

Agriculture r aides et pri•l .s 1.

35245. 4 juillet 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le problème des prêts en
agriculture En exemple . les prêts sont accorda sur 12 ans pour le lait, sur
5 an, pour les produits porcins . Pour un jaune, l ' amortissement est donc
trop rapide surtout s'il a en plus des préts pour le foncier . De ce fait.
beaucoup d ' agrit:ultcurs pour faire face aux échéances . contractent en plus
des prêts à court terme . ou règlent des agios importants parce que leur fond
de roulement est négatif . En conséquence, elle lui demande s ' il ne serait pas
possible d 'envisager la création de pré', à long terme 1211 ans ou préf . de
carnérc), quitte i ce que la subsenuon que représente la bonification
d ' intérêts soit en tout ou partie récupérée sur la succession st la charge
draient trop lourde

F.a nnnnur rrunrstiré Irapports arec les atrbninislri s 1

35246. 4 juillet 1983 M . Christian Laurissergues attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget sur les difficultés que rencontrent certaines personnes du Gut de
l ' attitude du Trésor public qui refuse d : laisser les P T T Lure suivre le
courrier émanant dc leur tenace, même lorsque des Instructions allant dans
ce sens ont été données aux semer% des Puslrs ( 'cite situation pénalise
parfois des contribuables de bonne foi et parait arc désagréable pour tout le
monde II lui demande s'il n'entend pas mettre un terne a celle situation ou
su tout au moins, Il compte demander à ses sonie'. de faire preuve
d ' Indulgence dans le cas contraire

.Salaires a silisu•r l

36247. 4 j let 1981 M . Pierre Mettais appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le probleme de l ' Inaaisissahihlé des allocations ou indemnités puer
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charge de famille . En effet . au terme de l 'article L 1-15-I alinéa 2 du code d :,
travail, les sommes dues à titre de rémunération comprennent u le salaire ou
ses indemnités pour charge de famille ss . II résulte de cet article que les
allocations familiales se trouvent en dehors du champ d ' application du
décret n ' 81-359 du 9 avril l $l . Conformément à la jurisprudence selon
laquelle les sommes versées à un compte forment avec les autres articles de
ce compte un ensemble indivisible, les allocations familiales deviennent
saisissables lorsqu'elles sont versées au compte de l ' allocataire . En
conséquence, compte tenu de ces éléments, il lui demande les mesures qu ' il
entend prendre pour préciser les conditions de l ' insaisissabilité des
allocations ou indemnités pour charge de famille, versées sur un compte
bancaire ou un C . C . P . . afin de ne pas priser le bénéficiaire de la protection
tirée de l ' article 1. 553 du code de la Sécurité sociale.

l 'surie autoroutes : l 'al-de- Marne 1.

35248. 4 juillet 1983 . Mme Paulette Revaux attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur le tracé de l 'autoroute AS dans le
Val-de-Marne En effet . le Préfet de région ayant confirmé à propos de ce
tracé. que le projet d'autouroute trasersanf Villecresnes était abandonné.
elle souhaiterait savoir si un autre projet existe ou si les emprises existantes
sont erre lesees

Professions et arts uns sociales audits me41ugères et auxiliaires de rie I.

35249. 4 juillet 1 9 K3 . M . Lucien Pignion attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la formation des aides ménagères et des auxiliaires de vie . Après avoir
reconnu . dan, le cadre des groupes de travail constitués au ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale sur ce sujet, que les Centres de
formation des tr,nalllcuscs familiales :nec les Instituts régionaux de
formation de trasallleurs sociaux et les Centres de formation en économie
sociale et tamlltale étalent les mieux adaptés pour assumer la formation des
aide, ménageas et des auxiliaires de sic . le ministère des affaires sociales et
de Le solidarité nationale axant annoncé la publication d ' une circulaire.
( ' elle-ci des :ut tirer d ' une part les modalités d ' agrément des centres et
d ' autre part l ' attribution aux organismes d ' employeurs d ' un quota de
l rmatson par aide ménaeere et :uexilcure de etc . Or aucune information du
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ministère n'a été publiée à l ' heure actuelle . En conséquence, il souhaiterait
connaitre la date à laquelle le gouvernement compte publier cet agrément
par circulaire.

Pensions militaires dlnruliditè des victimes de guerre
(pensions de .s veuves et des orphelins).

35260. - 4 juillet 1983 . — M . Joseph Pinard appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants ., sur la situation :les veuves de guerre qui
perçoivent la pension à laquelle elles ont droit dans des délai, allant de trois
à six mois . Il lui demande s ' il est possible soit de tac x arcir les délais
nécessaires à la liquidation de la pension, soit de maintenir la pension
d ' invalidité jusqu ' à liquidation de la pension.

Postes ministère ( persann'I).

35251 . -- 4 juillet 1983 . — M . Alain Vivien attire i ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur le fait que sept ans après le
début de ! ' intégration en catégorie A des vérificateurs des P .T .T ., une
partie du corps de maitrise reste encore anormalement classée en
catégorie B pour des taches et des responsabilités identiques à leurs
collègues intégrés . II lui demande s ' il envisage rapidement de donner la
priorité à l ' intégration des vérificateurs et de mettre ainsi un terme à une
injustice flagrante.

Commerce e'xté rie'ur I dèrelnppentent des échanges).

35252. 4 juillet 1983 . M . Jean Rigal expose à Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme les difficultés
qu ' éprouvent certaines entreprises françaises pour exporter dans les pays
européens du fait de la non harmonie des normes de certains pays apparait
d 'ailleurs comme un moyen déguisé de protectionnisme . Il lui demande de
lui indiquer les mesures qu ' elle compte prendre pour favoriser nos
exportations et lever le handicap des normes subi par les produits français à
l 'étranger .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Juinrr r rrrhunuut udwnnirlraiUs

25065 . 27 décembre i91(2 Mms Martine Fraction attire
l 'attention de M . le Premier ministre sur k nombre des recours
introduits devant les juridictions administratives et sur k fait que dans bien
des cas ces recours pourraient étre esites si les administrations tiraient des
conséquences générales du jugement d ' un cas perticuler Elle attire
également son attention sur le coût strie pour le budget de l ' Etat des actions
contentieuses et des réparations qu'elles entraînent Elle lut demande
quelles dispositions Il entend prendre et quelles Instructions Il entend
donner pour freiner le nombre de ces recours et pour diligenter l ' Instruction
des affaires relesant de la lot du 1h juillet 19M()

Repars,' Depuis l ' entres en vigueur de le lot n ' 80-539 du 16 juillet
1980 rel ieuse aux astreinte, prononces, en matiere edmimstratrse et a
l 'esecuuon des jugements par les personnes morales de droit public . le
Conseil d ' Etat a etc saisi de singt-quatre requétes par des administre, A cc
tour, la haute Juridiction a rendu sept decosions Aucune de ces décisions
n'ayant condamne l'administration a une astreinte . lia Cour de discipline
hudgetaire et financtcre n ' a pas etc conduite a prendre les sanctions preste,
a l'article 7 de la lot . qui sont applicables aux agents justiciables de la Cour
dont Ir, agissements ont cnlreine la condamnation d ' une personne morale
de droit public .i une astreinte Iln sertu du de rct du I I met 1981 pris pour
l 'application de la lot du lb Juillet 198(1, la ( 'ommissiien du rapport et des
etudes doit participera l ' instruction des allures dont est saisie le section du
contentieux du Conseil d'flm Des Instructions precises ont etc donner,
pour que cette Instruction soit mener aire le maximum de célerite tout en
respectant le caractere contradictoire de la procédure D ' autre part . des
étude. sont entreprises en suc de soir de quelle façon Il serait possible de
presenir le contentieux devant les Juridictions administrait,e+ et notamment
d 'esrter que celles-ca soient moles de litiges presentant a juger des questions
de droit ou de fait dota tranchees a l ' occasion de litiges prccedents Il ne
peut s'agir cependant que de solutions limace, car sr l ' administration doit
étre incitée a ne pas prendre des décisions souees a l ' annulation ou a ne pas
Interjeter des appels perdus d ' asana . Il n'est pas possible d ' empéchcr les
administres de recoure a la justice s ' ils estiment que leurs droits ont etc
meconnus II constent cnlin d'observer que si des fonctionnaires 'Matent
responsables par leurs agissements de deseloppements contentieux
intustirtes . ,cule l ' autontc hierrrchique pourrait croisait, les mesures
a ppr opriees

Rtinnirni e r irai au t puhiie t rnlre prrtrt

2111979. 14 mars 19%1 M . Philippe Marchand appelle
l 'attention de M . le Premier ministre sur la situation des 1461 ouvriers
chiliens employés par la Compagnie dr constructions internationales.
compagnie française chargea de la realisation du plus grand complexe
hydro-électrique du Chili a Colhun Michicuro ( 'es ouvriers sont
actuellement :n grevé afin d'obtenir un ,alaire décent et des conditions de
sécurise suffisantes Or . pour briser la greve . la compagnie française a
licencié 109 travailleurs, dont les dirigeants syndicaux . et embauche des
chômeurs Ceux-ci ont rejoint les chômeurs et les Irasailleurs licenciés ont
entrepris une grève de la faim En conscquencc, il lui demande quelles
actions le gouvernement entend mener pour mettre fin a cette douloureuse
situation

Rrpontr lx Premier ministre Indique à l 'honorabc parlementaire
qu' un accord est intervenu entre les travailleur . en greve et la direction du
chantier de Colbun Machscune Les ouvriers licenciés ont été Indemnisés
ainsi qu'une partite des grévistes qui ont repris le travail Par ailleurs, le
personnel a accepté de dégager l'entrée du chantier qu'Il occupait depuis son
licenciement . Une mission d'un responsable de la Société S P 1 . E

Batignolles a été effectuée sur place et a pu contribuer, avec l 'appui de notre
ambassade au règlement de cette question . Le Premier ministre précise que,
vivement préoccupé par ce conflit, il avait demandé au ministre des relations
extérieures d 'en suivre attentivement l ' évolution et d ' apporter, en liaison
avec les administrations et les industriels concernés, sa contribution à la
recherche d ' une solution favorable . Il appelle, en outre, l ' attention de
l ' honorable parlementaire sur le fait qu ' indépendamment de l ' attitude
ouverte adoptée par notre ambassadeur à Santiago, ce conflit du travail,
survenu en territoire étranger . échappait pour une large part à l 'action du
gouvernement français. celui-d ne pouvant se substituer aux parties en
présence .

Politique extérieure (droits Je l ' Homme ' .

29932. - I I avril 1983 . - - M . Roland Bernard attire l'attention de
M . le Premier ministre sur un rapport émanant de la Commission des
droits de l ' Homme des Nattons-Unies selon lequel 2 millions dr personnes,
au moins, ont été arbitrairement exécutées dans le monde au cours des
15 dernières années . Ces pratiques sont le fait aussi bien des pays en voie de
développement que des pays de l ' Europe de l' Est, de l ' Amérique du Sud, de
l ' Asie ou de l 'Afrique . Les démocraties sont à cet égard singulièrement
démunies pour lutter efficacement contre de telles pratiques . Il n ' en
demeure pas moins vrai que dénoncer cette situation, rompre une
conspiration du silence qui unit tant de pays à régimes sociaux différents
dans la pratique d ' exécutions sommaires, constitue un premier pas pour la
défense des droits de l ' Homme Il lut demande par quels moyens la France
entend signifier solennellement sa réprobation à de tels agissements

Ripons.' Comme le sait l ' honorable parlementaire . le gouvernement a
lait de la défense des droits de l' Homme l ' un des léments fondamentaux et
prioritaires de son action extericure Il s ' y emploie avec détermination, dans
la seule limite que lui impose le respect de la souveraineté des Fiais A ce
litre . Il ne peut que condamner, et sans la moindre arnbiguite, toutes les
exécutions arbitraires qui lut sont signalées Avec la même fermeté, d
condamne toutes les atteintes aux droits elcmentaires de la personne
humaine telles que les emprisonnement+ abt .sifs, les multiples formes de
torture et de ségrégation et la privation des garanties juridiques essentielles
Sur cc point, la position de la France se trouve renforces par l 'abolition de
ta penne de mort et la suppression des juridictions d'exception dans notre
pays Cette position a cté exprimée a plusieurs reprises au sein des enceintes
internationales qui suivent plus particulièrement ces problèmes, notamment
le Commission des droits de l ' Homme de (ieneve Fat mot-mime tenu.
m ' adressant le 30 septembre 1982 devant l ' Assemblée générale des Nattons
Umes, a rappeler avec force le caractère universel des droits de l ' Homme et
marquer la solevnté de la France de contribuer a les promouvoir . Tous les
pays non seulement connaissent cette position, mats encore sont conscients
du fat que leur comportement en matière de droits de l ' Homme est un des
facteurs qui détermine l'attitude du gouvernement français a leur égard
Mats les proclamations publiques, pour nécessaires qu ' elles soient, ne sont
pas suffisantes Il est en effet indispensable de venir concrètement en aide à
ceux qui +ont victimes de sévices, de condamnations arbitraires ou de
pratiques discriminatoires Le plus souvent, celte action suppose des
démarches discretes car toute publicité pourrait nuire au but recherché . Il
en résulte que les démarches des autorités françaises ne sont pas toujours
connues du grand public Elles sont cependant nombreuses et sont
effectuées auprès des pays a systémes politiques 'rés divers, dans le même
esprit de justice et d 'humanité L ' action du gouvernement s 'est exercée sur
k plan bilatéral e ; de concert avec d ' autres pays qui partagent les mémos
valeurs que la France, au premier chef ses partenaires européens Si hélas
les efforts déployés n 'ont pas toujours pu aboutir . dans de nombreux autres
cas, des succes ont été ot•tenus, des personnes libérées, des vies s :osée, . Le
gouvernement est fermement décidé a pour• te.rc avec persévérance dans la
même vote A cet égard, al ethtc'ne une grande importance aux contacts avec
les organisations humanitaires dont les t utiaives, qui doivent être
facilitées, ajoutent à l ' efficacité de celles qui peuvent étre les siennes
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Lum .ues et t ullurrs r t 'i tnmrh't Jr/t msr Cl usu,'t'

30069 . 1 1 ,i, nl 1953 M. Raoul Bayou demande a M . le
Premier ministre dans quelles mesures il envisage de créer un ss grand
Conseil de, langue, vt,lntes regiunale, „ et dan, l ' aflirnriti,e, de bien
,oulotr lui Indiquer si le personnel et les moyens financier, nécessaires
seront nus ,t la disposition de ce dernier

Repume Le Premier ministre attire ' attention de l ' honorable
parlementaire sur le fait que des la nase en place du gouvernement . les
preoccupatons d ' identité culturelle regionale ont etc l ' une de, priorités du
ministre de la culture M Jack Lang a, des 1951 . charge M . Glordan d ' une
mission de reflet' . ('n nippon, publié depuis lors . a etc remis . Le
ministre de I 'educ,tuon nationale a lurmeme pris des mesures, par le biais
de, rectorats . en Lieur des Lingue, regtunales en particulier . certaines
Clisses ont ele ou,eries

F'.'tlet et it lit Ulmnitutn ttivunt . nurrm•r

30789 . -- 25 .n rit 1951 M . Jean Briane demande ai M . le Premier
ministre comnienl Il entend concilier l ' augmentation des tarifs postaux de
presse d'en, non 22 p luis . annoncer pour le 1” uin prochain• en application
des accords t,turent et la politique de modération des pris à laquelle la
presse .t souscrit les hausses de tarif de la presse étant bloquer, a S p 11111
Iu,qu 'a tin decembre 1953 II lui demande .t . le, accords Laurent ayant cté.
en effet . ..1gne . dan, un contexte de totale [Merle des pris et celui-ci n 'existant
plu, aujourd ' hui . il n ' s ,i pas heu de suspendre les dispositions tarifaires
pres tir, dan, les ,tccurds Laurent étant donne que l ' application de celles-
o . outre quelle ,cr,ut en contradiction ,nec la solonte du gouvernement,
aboutirait ,i une aberration pour la presse qui ne saurait maintenir l ' ap-
plrt .urs :n des accords 1. durent tant que durera la politique de limitation des
prix de sente et des recette, publicitaire, de, nunrtut et dont les consé-
quente, seraient dr,un .tuques pour la presse Ir inçuise écrite et est reniement
dangereuse, pour la deniocr.,

1,6 ,• . .rnr Le Premier ministre est cllecusement bien conscient de,
ditlicultcs qui pausent re,ulter d'une application trop rigoureuse d ' une
nlgmrnl,un n des tarif, poslan, de presse . pre,ue nitiailement pour le

lion ( ' rat pourquoi . un dirai ,i etc publie le H niai . par lequel Il a etc
accorde une hausse des tarif, de S p lilo au I" loin . maint bien entendu
yu au l' ' septembre 1'00 . les dispositions du plan de rattrapage tarifaire
seront epphyuers . ce qui coedun,t a une rn,iluration de __ .S p 10 0

qui est contenue dans le protocole additionnel à la convention européenne
des droits de l'Homme . Ce pacte international des Nations Unies stipule en
effet que la peine de mort ne peut arc prononcée à l ' encontre des mineurs
de dix-huit ans et ne peut être exécutée contre les femmes enceintes . Il
presoit même qu ' il ne peut Mtre dérogé à ces dispositions en cas de danger
public exceptionnel menaçant l ' existence de la Nation . En adhérant à ce
pacte, la France abolissait donc la peine de mort à l ' égard des mineurs, en
dépit des dispositions contraires du code pénal alors en vigueur et elle en
interdisait le rétablissement quelles que soient les circonstances de crise.
Fnlin, la limitation de souveraineté qui résulterait de l'entrée en vigueur du
protocole additionnel n ' aurait pas de caractère irréversible . L ' article 65 de
la convention européenne des droits de l ' Homme qui est applicable au
protocole additionnel . prévoit que la convention, ainsi que ses protocoles
additionnels, peuvent être dénoncés par les Etats qui y sont parties . Or, !a
denuncution d ' une convention internationale constitue une prerogative
exclusise du gouvernement . On ne peut donc pas affirmer que la Fiance
serait défintisement et sans retour liée par le protocole additionne l qu 'elle
aurait ratifié .

(touvernenu'uI . IIrurlares ,uuurenrelriemlule .l.

32106 . 16 mai 1983 M . Yves Sautier expose à M . le Premier
ministre que l ' Union fédérale des anciens comhanants de Haute-Savoie,
lors de son Assembles generale du l'niai 195 : ., a exprimé, parmi bien
d'autres points, son sil regret d ' avoir su ' :tsparaitre, lors du dernier
remaniement ministériel . le ministère des an'.iens combattants, aujourd ' hui
'. ranale '• (selon ses propres termes) au r ang de simple secrétariat d'Etat
soin la tutelle du nunistere de la défense et a considéré que cette décision
traduisait une dcatffectton de la part •1u gousernemer,t e l ' égard des anciens
combattants C ' est pourquoi, il li t demande de bien vouloir, d ' une pari,
indiquer quelles raisons ont mut'se cette décision, d ' autre part, préciser les
mesures que le guuscrnenie',i entend prendre pour faire atanccr les
pniblenies qui restent er suspens et manifester ainsi aux anciens
cumhattanis la cunitlerenun et l ' estime qui leur sont dues.

Ru'penne . 1 .e Premier ministre fait observer a l ' honorable parlementaire
que l ' ordre prutoc il aire d ' un gouvernement et les titres de ses membres ne
définissent pas one politique Il en va des anciens combattants comme
d ' autres derartements ministériels, la consommation ou la mer par
eseniple I rues moyens d ' action sont demeure, identiques par rapport à cc
qu ' ils et aient dans le precedent gousernemen;

( 'untmunct . r'lerIirms nuuurtpulr.s .

('.•!tilt/tir t . fco biler

	

( .,nmA Jr l '/.urupt•

31646 . 'I mai 19S0 M . Michel Debré demande .t M . le
Premier ministre de quel article de I,i Constitution d peut se :,res,iloir
pour signer un traite qui . dan, un domaine particulier [nais capital de droit
pend . Zend .0 .tliener deliminement la soiteraincte de li noua, q alors qu'il
est clair, selon le texte et l ' esprit de la Constitution . qu ' aucun abandon
delinilr( de souser .uneie ne peul erre autorise

Rep . .nse La signature par la I ranci . le 28 at,il 1951, du protocole
.ladin inncl a la consentitin européenne des droits de l ' Homme. ueinl .I

l ' ,iF .tlition de la peine capitale . ne soute,, pas !es ralheulles juridique, que
dcnonte l ' honorable parlementaire I .d Irancc signe c' raidie chaque année
plusieurs centaines d 'accords internatuin,au, uni comportent tous . a des
degr,s divers . des limt,ruon, de suuser :,tnete Il en est atn,i des raites sises
par l'article 5% de la ( ' unsttuunn et nut.mintent des traite, de pais et des
traites qui modifient de, di,po'aliuus de nature legnlalite De telles
limitations sont csulenunent aecess,ires ,t l'orga nisarlion dcs r,rpport,
Inlcnnatitin .us et elles ne Neill nullement Contra ire d la Constitution le
pre.imbule de la ('unsttl',itou de 1')46 . auquel se reler, espressemcni le
préambule de la (unnluln,n de 1455 . presoit en elle' yuc de telles
hmitarons pensent apporte, . a li souserainete nationale Le ( ' tanseil
tonstltuuunnel ut. a été a plusieurs reprises saisi u t• I,i question de la
cunformtic a le ( ' onsutuutin d ' engagements Inlcnriunnaux de la I tante, a
confirme qec le, limitation, tic souscraunelc ,latent compatibles ,nec lai
( 'onaWttaon et que seuls les engagements ullerntuunaux Arcs uyatit un
transfini de souverainete desauent être preccdes d ' une netisnrn de li
( 'or .ttuhun Le Conseil cnnsulutionnel d nolauumcnl estime don ses
daisiins du 19 juin I)70 et du 10décembre 1'176 que n ' cmpurt .ent pas
rainslcrl de souveraineté la decistiat du Conseil des cutnnuunauies
curopccnnc% du 21 avril 1971, attribuant des rc,sources linuicierc, propre,
un tommunauies européenne, le traite du 22 asnl 19711 cLirgtssant les
pousurrs budgétaires du parlem,nl euntp,cn et la decmon du Conseil des
ciimmunautcs européennes du 2)1 septembre 1976 porlanl sur I ' cleclnin du
parleraient au suffrage universel Fan l ' occurrence, le protocole rie tornporte
d l ' estdcnee aucun Iranslcrl de souscr .nnetc Au demeurant . sou, le
précédent septennat . le gouvernement français . a en adhérant k. 15 trttihre
1980, au pacte Internatltlndl de, Nauuns I (nies relatif dus droit, en ils et
politiques, pis une deciston qui est juridiquement de niente nature que celle

34518 . 27 juin 1453 M . Yves Sautier attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur le fat graine et préoccupant . A la suite de plu, °ours
annulation, d ' élections municipales dans la région parisienne I-ar 'e trtounal
administratif de Parr,, en raison des fraudes et faux en écritures publiques,
le parti communiste a organise le Il juin 1953 une manifestation de
protestation, montrant ainsi le mepns qu ' il pi n te a des luges administratifs.
parfaitement libres et Indépendants C ' est toutefois son droit le plus strict.
Ln resanche, le, media ont rapporte la présence à cette manifestation d ' un
membre du gouvernement . en l ' occurrence le rnuustre des transports . II
s 'agit la d ' un fan sans précédent, puisqu ' un ministre de la République . non
seulement ne respecte pas la juridiction adnumstratne, nues couvre ainsi les
Ires graves irrégulantes electoriles qui ont 'trame les eecisiuns du tribunal
.,dmtnisratif de Paris II lut demande par cunsequent cc qu ' Il pense d ' un tel
acte . quelles cunsequences il entend tirer ou s ' II est désormais admis qu ' un
ntemMe du guu,ernemem puisse se comporter en complice de ceux qui
t ntres ten nent aux luis de la Kcpu hllque

Repurne l ' honorable pa tleinent.ure ci tique I, prohlcnie de.
pn .crdun, eng .'ge', a l.1 %tite de, eleiuins municipales le gouvernement
,t dcya cu l ' uKtasutn de iondatruier la Iraudc électorale I .a fraude n 'est pas
acceptable Nous la tondalnni' is et le guuscrnetncnl fera appliquer la loi
Meus l'honorable p,rlcnicnl,urc saut bien que ce n 'est pas srunicnt l'objet
du débat I n aulne l 'opposition inene un campagne contre tin des parti, de
la marante 1'1 elle croit ainsi tnellre le gou,ernenlent en difficulté Or . men
ne Instille cette campagne

	

1 a situation en m,tluere de contentieux
electrn,uus n ' a rien d ' esceptrunncllc cette année I)rt corttptabilise cnsrun

5I11 du,sicrs . Ires dn,n et d ' unptirtacrice rnegale

	

I)es scrutins ont été
,innule, d droite tumnlc a gnuthl I .e pre,itient du syndical de la jundictton
adnunislr,itusc rcumnu fur menée, dans une 'menr,a accordée à un
.pot tant hebdomadaire . que les dossiers de fraudes caractérisées sunt ire,
peu nombreux et qu ' il n'y .t pan ru . tette auite, plu, d ' annulation, tille lors
de, precedentcs consultation, le paru politique nus en cause se défend Il
n ' y a 1 .1 rien d'arnunndl Des dciullarncc, individuelle, ne pcuvenl justifier
les teni,tutes tarte, pour disttedter une organisation politique Quant du
munlslre des ',emports. dont thdcun a pu apprecier depuis deus ans les
yttahle, d ' ht .mine de gouvernement, il s ' est cLurenteitl explique sur te point
luis de sun pa ssaigc ,i la tcicsi,wn le 9 juin
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Issunune situ//r, se tellr'ra/(It', /uhriyur rit /tireur d. r retraites.

23 . h juillet I981 M . Alain Mayoud demande a M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il ne lui parait
pas nece,s,ure que les personnes retraiter, . dont l i ii porta née relu rie est
appeler .a se renli,rcer au sein de la population irançai,e. puissent, par
Ilniermedi .lire de leurs organisations representuses, participer es qualue,
aux organisme . autos-pn,fe,uonttcl ,. qui ont a traiter de leurs prohlemes
Conseil eeonunuque et social au oiseau n .an.tmtl . ( 'ouste ecrnomique et
social a celui de la regain

Rsprnse I .es prs,hlrines specl fi ri ue, h eses au sieilh,se menti et
l'unport .tn e ries classes d ' age plu, p .irucuherentuu concerner, . soit
Ili p 1011 de Li population . appellent un Mort spécifique de representatian
de, personne, tigres et des retraites ( " est le sens de Lt ere• ton stupres du
ministre charge des personnes aga. .. d'un ( strate nation .il des retr ite . et
personnes ,igees . qui permet ,t cette c,uegrne speufique de participer
l 'el .thoraunn et a la muse en crus rc de la politique de sohdante nauunale le,
concernant le décret »t2-n9 7 du 4 nui 190,2 . qui en lise la composition . ti
egaleme i institue des cornues dep.rtente iii us de, retr,utes et personne,
aigres . OUI assument le participation de crus- .i a l ' el .ahrratton et .a
l '.apphcatn,n de, prmgranitne, ,motta, Cl niedic o-s(.uaus le, cmncerri•utt .1U

sein du department Par ailleurs . la loi n 5 •IOhI du I " decembre 191x' •I

pris u que des repnuntanl, des retraites sieger,nent

	

Conseils
d 'administration de Li ( N. A A 1 S des ( R

	

M cI des (,tisse,
urenerales de securite sociale

	

I,oaduh~, nntul .hit th t Cl

	

1,0,1 .'11,
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M . Jean-Pierre Pénicaut appelle
I ,inennon de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le prohleme de I 'apprecmnon de l 'Inaptitude .nt
trs .ul pour I attribution d'une pension d rrisandue le premier aspt .•rl de la
question concerne le ntontenl d ,ippresi,t!ron de Iln,iputudr I e ,salmis
actuellement rit rigueur aboutit ,a ne prendre en compte ni une m .iladtc
.osant tilt' UliriiJt ler .inleneurement .Ill Ir .is,lrl ouste . droit ,I

rndenuusatton ni 1 es ''lui un d'urne allettton et notamment entre le moment
ou i expertise medir .ilr a eu heu et celui ,u urne deu,con est rendue en appel
I : seumd .t,pesl de le yuesiion (1mt(rne le tnlen d',ippreu .uum de
in .ipliutde \lors que ln loi dur Hssri du t luillei 19" .i engage un

processus tialignera. . de, reginte, ri is,ur,nt .e siedle„e des proless .ns
Indu,tric i les ts'mnieruales eI artn .uiales sur le reginte genertl des ,salarie,.
des rlsergrncc, irrspssrt(tties suhsi,tenl . m'l .au11ent mire le regrrne (les
commerçants et le régime gen.ral de, salaries . yuans au inerte
d appreslauon de I un .ipt .ludr ,ni Iras .nl II n'est . par eseniple. pas rare.
alors yuc la t ai„c sriterpi .le,sionnelle d assurante sreillesse du rummrsr
et de I industrie th,orde une retr .inr ,inlriips e en raison de l'rtu d ' Irasahthte
dun administre . que la ( susse reguni .dc d aura ce maladie Lt relise en
tonsiderant que I Insalldilr n'est pas sulli,ante

	

( el a Inlrndu l une
mteruuulr pour le, assures ,uu .i us OUI est pet] s,slCIUC

actuel ,enih!e autant manquer tir llmhspertsable souplesse qui perr uellrail
de donner une reponse ad .rprce a chaque siluaunn que d ' une unit . yin
garantira! OU .1 lin pn,hlenie donne U,rrespond une solution . et crie seule

n conseyucntc Il Inn dern .crtale que! ., mesures sont enssegee, pour
repoudre a ce pruh!eme

Reput! . ln premier lieu . une dsrmruon dsnl rire lane entre
l ' incap,atoc tic Irs .ul requise pour l ' allnhuuon d ' une pension d 'n.anduc
et 1 Inaptitude au trasall dons l'assure doit lu,uher pour prelendre a tille
pensa, . de sieilh•s,e ariuRiper: I n ce qui (once(ne I .1 persion d'Insandue du
regime general rie, salant, I irutle s l bs du rt•gler n•nl inlcneur des (suisse,
prm .ures de setunle surale . Anne . . ., l '.irretc du 19 min 1947 . presnu que
1'cl .0 Alnsandnr est apprécie en tenant t .,'apte de la uipaute de n .1 ,al
restante . de l ' etit gcneral . de l' .ige et d'+ i tutlies phssiyucs et nientrle, de
l ' assure . ainsi

	

ue de ses aptitudes •-t de sa lnrrnatirn professionnelle
L ' in'anduc susceptible d ' ousrit droit a pension est es,tlur. glnhalemrnl.
sans qu'Il soit Lori de dstinnhon inter jar maladie ou l irridenl Iton
pr,fcssiunnell qui n entrains cette usandue et les .taire+ aurai,
d 'mrapaulc de usAil . menue sa euh.,, d ' entre eux ,tint arucncur,
l ' entrée dans l ' assurance (cpendanl, des abus . . .lient etc (r,n,tilrs pour
l 'application de ces di,pu,uhun+ Unc circitlurc munrstenellc du
14 ntscmhrc 1969 a Informe les tasses qu ' une Alleuu,n cnngcnuale ou
acquise .usant l ' rmm :+tnculatinn ne peul donner lieu a l'attribution d une
/enroue yuc ,11 est apparu d .pms l'entre . dans l ' ssur.ace . stat une
aggrasatiun de l ' état .rntrneur . sort une affection nuurcl!c aggrsanl ainsi
glnh .ifcmtnt l ' état genrral étant entendu que si la sanie de l ' nncrrsse s'est
cruiser aggrasce par l'exercice d ' une pruiessurn par rapport .t 1 ' et .l
prenedant cet exercice, celte aggravation dol elfe prise en compte dans
l ' rppreuahun de l ' ct .n d ' uns Milite In cc qui concerne le u rtl ..
d 'Appreuaunn de Ilnaplrtude l m'Ide I . i" du (ode de la scurruc s,cl :ils
preonri la Iransfnrmatiun, a 1 ' .igc de soixante ans, de la pension dlns :iltdttc .
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en penvon de uctllesse el!m,uee en cas d ' inaptitude au tras ;ul . 1 .es
ersndihans d ' octroi anticipe des prestations de %ludles,. au titre de
l ' Inaptitude au tris ail dans les régimes des tris ailleurs non salarie, des
profs„tons artisanales . rndusInelles et commerciales ont etc face, par le
décret n ' 73-1214 du 29 decernbre 1973 ( ' unformement au pnncire gencral
del :alignement de ces régime, sur le regrme général des salariés, posé par la
lui n' 7 2-554 du 3 !tulle' 1972 . ce décatit tend essenuellenienl J étendre :lux
artisans . Industriels et commerçants les muselles dispositions relatses ;i
l ' Inaptitude au 'rasai' Introduites dans le régime général par la lui
n' 71-1137 du 31 decemhre 1971 et le decret n° 45-11179 du 29 decemhre 1945
Néanmoins lorsque le requerant t rte successsement affilie au regime
general et nu régime des professions artisanales ou des professions
industrielles et commerciales . ou insersement . chacune de, car ses
concernes, prend sa propre deusu,n [n tout etd de cause le nnedecm
conseil du régime artisanal ou du regume de l'industrie et du commerce
appels :i donner son as is sur l ' maptitude d ' un assure qui aura etc en dernier
heu salarie . duo demander commumc :uion du dossier médical détenu par le
su-mec du contrrsle medtcal du régime generai Dans le cas tnserse des
contacts dansent Iouluun titre pris par les médecin, conseils des deus
regain, en cause afin d ' ester les trnlraretc, de decsrans

( 'slil(nrrt e Cl arll,alla(

	

r mnlullert,' r/l ' tlt'(UIl

19538 . 30 août 1»N2 M . Lucien Richard appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situatnrn professuamelle et sucta!e des ger tnts mandatures Lui
rappelant que cette c itegone de salaries demeure reste par une lui du
t juillet 1944 . il lut indique que le contrat de ger née . tel que presu a
l'oncle , de celte lui . offre peu d'asstntages et de garant ., aux personnes
nixquelles est rallier 1.1 gestion des succursales [n effet, les souete, qui les
emploient •ipres recrutement . le plu, ,musent par le beau, d ' annonces
pn,ihrneuses . imposent titis ger .anis nrrtdau .ures un rythme de ir rail tris
elese . qui n ' est compense ni par de, salaires et rapport . na surtout par une
tauserture sonar ,ufli,ante ( ' est ainsi que pour atteindre un chiffre
d ' .ifLure, qui leur est prescrit . .C, salarie, sont .tstremh .1 trasalller bien au-
del,' de la durer iegale . et que la plupart des risques inhérent, :i la sente au
dit ul Iprnduis nuanyu .inls . Insendus . etc » sont a leur charge exclusse et
personnelle II lui espo,e . entre autre . que sauf dans le cas de co-gérance.
l 'epouse du gentil! duit se porter solidaire et caution pour le paiement de.
dnicl, . alun que les souries ne les decLuent pas . ne leur sersent aucun
.. .toc . et rte cotisent rit !sur nom a aucune Cat,,t de reliant, ou d ' assurance
m .Ladue ( onsuderau qu'ils a la un abus manifeste auquel il Incombe aux
pmusmirs publics de mettre fin . il e,ttnu souhauahlc de remplacer le reg :tue
•nlurl laser tilt

	

sterne de contrat de 010101, nul tf -slteadreIlteIlt Cmlllpnrttnt
des droits et de, dessin equuiihlenunt reparus entre emplooeurs rl
etuplmses et lui drntarnde de hicn sou :mn lut preeser le, unentimn, du
goisernrmrnt en se dunt.une

Kt/muse ( snli,rnienent ,t l ' irone I ' .r' 12') du code de la securite
soUtde . les ger,lns de drpi,s de ,odeur, a .cccur,ale, mulllple+ relesent
uhlig •intrrntent du reptile grneral rie 1 .1 seuil] . —tende ri en est de mente
de leut e, conjoints lorsqu ' Ils sunt Miliaires d ' un contrai de cngeruu'e Sr tel
^ ' est pals le ca, la qualue dr salarie du runjolnt au regard de Li .ecurite
sautas peut erre reconnut . t,nlonnrnsent .tris dspt,ruum rit riront
commun prsslies a l ' article 1 241 du code de ll u•(untr rouie, rit, Iras
qu'il sieste ,mn annule q i,~cnn .unl rentuncr,lumn et dan, des conditions de
Lnl resalent l 'esi,lense d'un 1.n de suhrrdtn .nlrn ln Ietal aslue! de l u
teglemenLUnut et ris• la jurnpi udrncr les rel .itlolts de pur LUI OUI peuseml
s et .ahln a l ' occasion de la goutte entre la socuete Cl le conjoint et que
traduit l ' ,tlsense de toute nnnnuriuon per,Uhnelle rit celui-(I . tir
permettent pas de lui snnlruer lu tlualue de s .11 :oie de la so uete et

	

d'entrain,

	

'e lutte son .t„ejeus,emerit

	

repartie gei tral de la ,ethnie,lu
-toua . 1 n uesanchr, cr1 a,ugcln,rnu•nl peut rr,ullsr dr sa gtttlne dr
salarie du ger .uit lur,yull est ctihh tille .elunc emploie son conjoint et le
rrmulnete dans de, emndlunn, qu ' Il panrr ;lll Intp„er a 1111 ,silane
ii lpp,uten .uu pa s .i sa Limaille . et qui ne parttupe .urnl pas du &saut
d'entraide sonjug .rl l ' epuuse yuc teste user lac du regnnc gener.al ries ,atone,
peut ne,umm~m, .1 0 0.111 de, droit, pampre, a pen,ann de s tcillr+,e Cri qualus
d' .rsswee ohlrgainlre dan, le ladre de, dispositions specufiqurs titis lemmes
n'uran•s du cmnplernenl Lunihall Iarucle 1 242 2 du sitar de la secunte
„(Isle) mu rit qualute d ' •u,suree sulttttare lur,git ' slls se renoue .a
I eduor it . d ' au ntnlns un enfuit de noms de singe ,usa la charge du Iriser
tarucle I 244 . qualnenu •rhnca du rode de la seuune situait» Celte
,rlusu,n . qm n'est .u„uismenl pas s .usl•usante . app .uArl rit rerlhlc Ires
Logement Ir Ihutuue de la nature mente des ielausns de nasal' des magasins a
succursales multiples a nce leurs geu,u01s

•I SUC tint e r u'l//esse	temrrah . s
i 1. omit mN(unal dr• suhJarre i

	

20420 .

	

21 se ,ternhrc 1982

	

M . Martin Malvy appelle l'allenut,n
(le M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le, inodtducs d 'inlerprclattnn de la urcui ore du 7 .'11 19112, ncl anse a la
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px,htique sociale pour les retraites et personnes àgees, notamment pour ce qui
est des repas pris par les personnes àgees dans les liner-restaurant,
relisant des bureaux d 'aide sociale Il lut demande s ' il doit en déduire que
toute recuperation est désormais exclue et, si ce n 'est pas le cas, quels sont
ceux dans lesquels elle est maintenue, cette précision étant nécessaire pour les
interesses et les dus.

Rep .nte Dans le cadre des mesures de simplification adminstrau,e, Il

etc dectde qu ' il n ' y plu, heu a inscription d ' hypothèque sur les biens de
la personne àgee par l'aide menagere, l ' allocation simple et les frais de repas
sers es dan, le, foyers-restaurants La prise d ' hypothèque en effet pour
consege-nce le renoncement a une aide par de, personnes àgees dont
l ' em :ee en et,thlssement aurait pu étre ainsi retarder ou e,Itce Depw, le
'ccret n ' 82-116 du I " linier 198 22 relatif au recousrement de l ' allocation
supplemenlare du Fonds national de sohdante sur succession de
l ' allocataire . le montant du seuil de recuperauon est fixe a 50 (4)0 francs au
heu de I5)l UIN) francs soli une augmentation de 67 p 118) La lot n ' 82-599
du Il millet 1982 relan,e au, prestation, de slelllesse d ' tmanduc et de
,eusage a repris le principe dans son article 29 pour les prestations d 'aide
sociale ,t domine . et un décret dort prochainement harmoniser le, dru,
reginies en portant le seuil de recuperatlon a 251) I)IN) Irancs

leur,e nu/untu( ohlet leur, ria' ,wl„un,e

22810 . I> novembre 1982 M . Adrien Zeller e,pose a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité* nationale les
dl)licullcs qui ,e posent au, orgunlsmes gestionnaire, des parc, naturels
region,tu, du faut des restriction, yin sembleraient apporte . actuellement
dan, I',tllectation d'objecteur de conscience i'n effet, d , 'astre que les
objecteurs de conscience . qui ciment suis 1, admintstratisement et
linancierenient par le mtnl,lere de l 'agriculture . ont etc tran,1erc, au
nnnistere de la ,olldente . et que ' a ligue hudget .ure a, actions
admnuslratnes et linanci•re, •' de ce n :nu,tere serait Insuffisante pour gérer
I ensemble de, ,hleeleur de conscience reparle, dans les cl tffeTents
nunislere, Fit eunseyuence . il lui demande des precl,lons sur la
correspondante ev,lant entre le montant des credits Inscrits sur la ligue
hudgetatire du niinstere de la solid,trite et le nombre d ' objecteurs de
conscience allectcr dan, les organismes et les associations . afin que écus-ci
puissent retr,'user . nnrmatlement . l 'aide des ohjecteur de conscience qui
chient reguherement détaches

Repaie ( nntormemcnl au, ternies du décret n' 82-1158 du
1n decemhre 1982, I . . gestion des )rune, gens admis a satisfaire leurs
oblilg ati•on, de,erslce liauon,tl dans une forrnarlon colle assurant un Irasail
d mterei gcncr,ll relesc du nunlderc des allaites sociale, et de la olidarite
nationale a compter du I" tinter 1981 I es alfeet .Mons de ce . Icunes gens
stupres des org .tnsnies habilites a les recesoir seront p..ursinies selon la
prn,e•dure habituelle c ' est-,i-dlre stir la base ,l ' Un aceoid pis' .il .Ihle entre les
responsables de ce, nrg,tni,llle, et le, .'hlecteurs de conscience souhaitant n

cire allcctes I e monta nt de la dotation hudget,ure allectce a la gestion des
• .hlectetlr . de conscience peul l 'autnee 1981 est

	

doute mndesle eu égard
aux besoin, ( ependarnl . le gnusententent . qui est conscient de ces
dtllicultee cl .thore .tctuellentenl une solution propre a resoudre ce prohleme
et at estter le reriousellement dune telle stillation

et .r . r~, .1,' „•~ r„'

	

,II

	

nn'Iwcrle,

24298 . 11 tiecenlhre lux ? au . Claude Birraux appelle
o .e„twn de M . le ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale sur la situation dc, cadres si, a si, de l'aide :I

domlcdC pour les peronne, dg, . l'ai le Ici de pl.dond de ressources . le,
cadres .t la retraite sont esche du hcnelicc de ce, prestattion, Apres •ente
cotise durant toute leur sic astis,', ces personnes se rclrouscnl parlas dans
des sduations nt,denelles dlllredes a assumer du lait de leur grand age Il lut
demande quelles mesures Il compte prendre pour leur permettre de erre
leur retraite dans de, conditions humainement normale,

Réponse I .c descloppement de de a domicile est l ' une des
prele patina, essentielles du ministre des affaires sociales et de la
,nhddnlc nationale Ion des ohlcctils poursuss en ce domaine est de
permettre a tout retraite, quelles que soient ses ressources . de hcncllcicr de
l 'aide mcnagcrc cl de soins Inlir mers a domicile selon ses besoins
rnirtcfnt,, pour répondre d cet ohlcclrl• il est necessutre de disposer de
financements adaptes ( '' est le cas pour les ,estées de soins infirmiers ais

domedc depuis la curcutatrc du 1 ” octobre l'UNI ils ,ont pets en charge a
IINI p IIN) par l'assurance maladie

	

De, progrès sont . en revanche,
nec essaires pour l 'aide rnenaigcrc Atlucllentent . l 'aide' mcnagcre est

financer suivant deus procédure, l ' Polir les persnnrtc, dont ,es ressources
sont unfencures tu plulond d'otin ., de l ' nlloc .uum aux vicie tras,ulle'urs
saularrie, Isou 274(0 Iranes au I" tarsier 19Mt pour iule personne seule et
49 (KM) francs pour un ménage) . Laide incl uigcrc peul cire acrnrdcc au lori
de l 'aide,tieiale . 2 ' Pour le, personnes dont les ressources sont supérieures d

ce plafond . c 'est en re, anche le rcgtme de retraite dont rele,e !a personne
aigre qui finance celte prestation, sur son fonds u ' acuon sanitaire et sociale.
Ceci suppose naturellement que le fonds soit dote de ressources suffisantes,
et que le regime puisse financer ce type d ' aide . ( 'e mode actuel de
financement répond au souci d 'accorder l ' aide ménagère en priorité aux
personnes àgees les plus demumes de ressources . ("est ainsi que les régimes
de retraite pratiquent des harems, de ressources au-delà desquels n ' y a pas
de prise en charge de, heures d ' aide ménagers . Mats des premières mesures
ont etc poses en % tic de concrétiser aussi une solidarité nationale envers des
personnes agies moins démunies, telles que les cadres . La Caisse nationale
d' assurance nedlesse des trasaillcurs salariés a décidé de déplafonner les
prises en charge d ' heures d ' aide menagerc de façon à ne pas endure de cette
prestation les ressortissant, du rcgtme dont les ress o urce, mensuelles
dopassent h 414) franc, pour une personne seule et 9 4' ;5 francs pour un
ménage (harem(' de lancier 1983)

Logement allai allons de logement .

25535 . IO jansrer 1984 M . Michel Sapin appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le montant de l ' allocation logement sersce au, retraités La première
année de cessation d ' acttnitc . un abattement de 31) p . I(N) sur les revenus
salariaux de l ' année precedente est effectue par la C ' . A l' . lors du calcul de
cette prestation Les annees suivantes, la hase de calcul n 'est plus la mème.
il est tenu compte seulement des avantages cierllesse . les abattements
salariaux ne peuvent plus, bien sûr . Intervenir On aboutit a cette situation
les ressources de certains retraites bien que moins importantes que l ' année
precedente ne leur donnent pas droit a l ' allocation logement L ' abattement
de 311 p 1181 était plus Intéressant Il lui demande sil serait possible d ' entier
une telle anomalie alors que l'objectif poursuivi est tout at fait contraire

Reprurce . L ' abattement de 311 p IINI effectue sur les revenus d ' aclrslte
perçus par l ' allocanure au cours de l ' année de reference permet de res :ser.
en cour, de pcnode de paiement, le montant de l ' allocation afin de tenir
compte de la diminution des ressources resullant de la cessation de l ' aciivite
professionnelle et de l ' admission au heneice d ' un avantage de vieillesse ou
d ' Insalidite ou d ' une prestation , g ant a compenser le handicap Le système
de l ' abattement forfaitaire a etc retenu notamment par mesure de
Imphftcauon 11 dispense les mteresse, de justifier de l 'Importance de la

diminution de leurs ressources

	

baisse presumee en raison de l ' arrêt de
iras,nl et de l ' obtention d ' un retenu de substitution dont Il ne serait pas
possible de mesurer l 'ampleur . au cas par cas . pour des raisons de gestion.
l e taux de l ' abattement 1111p . I(M)I correspond . globalement . à la
dnninurlon des ressources lors de I ' adnu„Ion a la retraite 1 . ' appheatton de
I .ihantenunt au, seuls resenu, d 'actnite est dans la logique des objectifs
recherches, la niainr,UO,n de l ' allocation Indutle ayant précisément pour
ohlet de tenir compte de la diminution des ressources provenant de la
cessation de l 'e,crclee d ' une acticiue professionnelle

.l'ers n r Ilulr„nrll nhln Irun Je ,lino r,Yl, e

28532 . 31 larder 1981 M . Georges Fréehe appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le montant du budget alloue airs ohµ•cleurs de conscience

nnnnenl se lut-il qu'en 1981 . cc hudgel uttertcur tus depenses del,
cllectuers en 1982 pour ne payer que 59 p 1011 de, solinne, dues au,
Association,(untnenl ,r Lut-Il qu ' ils ail Iepotl constant du deficit d ' une
innée sur l ' autre . dnninuan) aune les subsides accordes'' 1 n consequctcc . il
lui demande quelle, solution, il compte ,Ippnrler ,u ce prnhlen e . en lui
'appelant que le budget neeessau e pour pan et les nhtecteuis de conscience
tir teprescnlc que 0,11

	

100 du budget allecic ,tu, eiepens•s milit :nre,

Reporte les association, reles,nt) du nunistere charge tic la Icunesse et
des sports et accllelllllit des ohlecteurs ale conscience oilt rencontra ': tilt
prohlenu' d ' insuffisance des sommes sersi•es, au litre de l ' antiec 1982 ('e
prnhlcmc a pu erre règle par un transfert de credit intervenu entre le
Itonlstere de l 'agnelait.: et Ce &parlent.'

	

La

	

111011

hudget.urc •illeciec a la prise en charge des objecteurs de corsciencs

	

a Itlrc
de l'année 1981 est saris doute Modeste et; égard 'aux besoins I .c
goU,erlterttett . conscient du prohlerne, cherche :I réglo Celte question de
nt,nuere sau,litnante et etudie des a présent un nouveau thspostl,l destiné a
ester le renou,ellentent d ' une telle ,élu :tUon

.'Il ', 1l roll' 1,'1111114'

	

srlll„rit

27282 . 7 Ieener I'M1 M . Alain Madelin mure l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale
sur l ' assurance maladie et les allocation, familiales des commerçants et
artisans 1 c chef d 'entreprl5C :i euraclele per,Ummel pille actuellentent rit



4 Juillet 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES
_te

pas de percevoir cette allocation . On trouve donc dans certains
établissements, trop récents pour envisager dans l'immédiat d'importants
travaux, des locataires qui, occupant une chambre répondant aux critères
peuvent percevoir l ' allocation de logement à caractère social, tandis que
d ' autres locataires du mémo établissement ne peuvent y prétendre . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que
cesse celte injustice .

2941

cette matière à la fois les charges patronales et les charges sociales
correspondant aux prestations auxquelles il a droit . Le montant de ces
charges. dans le cas de la très petite entreprise, absorbe 30 p . 100 du revenu
professionnel . Ceci est souvent intolérable, dans la mesure où les
prestations servies sont nettement inférieurs à celles dont bénéficient les
salariés notamment pour la couverture de sa petits risques o . Les
modifications intervenues début 1982 dans la répartition des taux de
cotisation d ' allocations familiales vont encore accroire les difficultés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures d compte prendre pour alléger
le montant de ces charges.

Réponse . - La comparaison entre les taux des cotisations d ' assurance
maladie des travailleurs indépendants (11,65 p . 100) et cel+' ; d'ors salaries
118,95 p . 100 parts patronale et salariale comprises taux qui
s ' appliquent actuellement à des revenus correspondant à des années
différentes doit tenir compte de la différence de couverture offerte : absence
d ' indemnité journalière dans le régime des travailleurs indépendants, mais
prise en charge des prestations en nature des accidents du travail . Certes, la
cotisation moindre des travailleurs indépendants se traduit par une
couverture moindre mals qui ne se limite pas à une prise en charge des soins
à 50 p . 118) . En cffei, l ' hospitalisation est prise en charge à 80 p . 100 ou
100 p . 100 dans les rnémes conditions que le régime général des salariés. En
cas de maladie longue t t coûteuse, la pharmacie est prise en charge à
100 p . I00 et les hororaires à 80 p . 100 (85 p . ((X) en consultation externe
des hôpitaux) . Par ailleurs . une large concertation avec les caisses
nationales et les organisations professionnelles de non salariés est en cours
actuellement a la suite de la table ronde o artisans-commerçants tenue le
24 février 1983 sous la présidence du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale et du ministre du commerce et de l ' artisanat, afin de
connaitre les améliorations souhaitees, et faire exprimer, par les intéressés.
leurs priorités. compte tenu des besoins ressentis et de leurs capacités
contributives . ( ' est dans le cadre du plan de financement de la sécurité
sociale . que le conseil des ministres du IO novembre 1981 a décidé d 'aligner, en
deux années . les conditions de financement des prestations familiales des
employeurs et travailleurs Indépendants sur les conditions de financement
des prestations familiales servies aux salaries En effet, les prestations
familiales unies a l 'ensemble de la population sont elles-mêmes alignées
depuis la création au 1" janvier 197$ du complément familial.
Parallelernent a l ' alignement du taux réalisé par les décrets n ' 82 . 1117 et
n ' 82-1118 du 27 décembre 1982, la loi n ' 83-2 5 du 19jamier 1983 a prévu
la rcvalonsation a l ' année en cours des revenus connus de l 'avant dernière
armer, parachevant ainsi la mesure arrétee le Ill novembre 1981 . La
situation de s assures dont l 'acuvtc se ralentit, se modifie ou s'interrompt a
etc prise en compte Ainsi, d ' une part, les cotisations sont calculées a titre
provisionnel et rani Poblet d ' un ,ijusterneni sur la hase des revenus réels,
lorsque ces revenus sont derntoement connus : d ' autre part . les employeurs
et travailleurs indépendants peuvent demander à l ' organisme de
recouvrement d ' établir leur cotisation sur la hase d ' une assiette forfaitaire
inférieure . des lors que les éléments d ' appreciaton fournis par ceux-ci sur
l'importance .4 leurs revenus professionnels au cours de l 'année au titre de
laquelle la sotivation est due, établissent que ces revenus seront Infeneurs a
l ' assiette provisionnelle Enfin . I cxoner,rtum des cotisation .. d ' allocations
familiales demeure possible dans les mimes conditions qu ' intérieurement,
au benefice des employeurs et travailleurs indépendants titulaires de bas
revenus (moins dc 14952 francs en 19821 et de ceux ,igés de plus de
soixante-cinq ans qui ont assume la charge d'au moins quatre enfants
)usqu ' a l '.igc de quatorie ans

Logement I alloraliont de IOX .' uIe7U i

27357 . 7 février 1983 M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Ica conditions d ' attribution de l 'allocation logement Des personnes
âgées vivant en maison de retraite ne peuvent bénéficier dc celte prestation,
dés lori que leur chambre est occupée par plus de deux personnes II lui
demande s'il ne serait pas possible d ' étendre cette allocation aux résidents
les plus pénalisés par un manque de confort

Loj(relenl I ullncunurrs Jr luxrmrnl I

21434 . 28 t'aie'. 1980 M . Jean Vairoff attire l'attention de
M. le ministre del affaires sociales et de le solidarité nationale
sur certains paradoxes crées par les enterra d'attribution de l'allocation de
logement â caractère social, en particulier pour les personnes hébergées en
hospice ou en mason de retraite L ' article 18 . 111 nouveau du décret du
29 Juin 1972 modifié stipule que «cc,' dernières doivent disposer d ' une
chambre d ' au moins 9 metrea-carres pour une personne seule . et 16 metres-
carres pour deux personnes ou mitage .» Ia législation en la matière ne
permet aucune dérogation Or, certaines maisons de retraite rcnovees
récemment, mais antérieurement a 1971, offrant des condamna de confort
satisfaisantes a des pria voisins d'établissements similaires plus modernes
offrent a leurs locataires des conditions de logement qui ne leur permettent

Réponse . - En réduisant leur charge de loyer à un niveau compatible
avec leurs ressources, l ' allocation de logement à caractère social a pour
objet d ' aider les personnes âgées à se loger dans des conditions
satisfaisantes d'habitat et à conserver le plus longtemps possible leur
autonomie de vie, que celle-ci s'exprime dans le cadre d ' un logement
individuel ou dans celui d ' un établissement d ' hébergement doté de services
collectifs. Initialement, seuls les logements foyers ouvraient droit à la
prestation . Par la suite, il a paru possible d ' étendre l 'allocation aux
personnes âgées résidant en maison de retraite, dès lors que les conditions
de logement offertes répondaient à la finalité de la prestation, respectant en
particulier l 'autonomie de vie des intéressés . Cette évolution a été
concrétisée par l ' article 18 III du décret n° 72-526 du 29 juin 1972 modifié
par l ' article 5 du décret n ' 78 . 897 du 28 août 1978, qui en admettant les
maisons de retraite dans le champ de la prestation . a défini les normes
d ' occupation (deux personnes par chambre au maximum) et de superficie
(au minimum 9 mètres carrés pour une personne, 16 mètres carrés pour
deux) auxquelles est subordonnée l 'attribution de l ' allocation . II n ' est pas
envisagé de modifier la réglementation sur ce point.

Handicapés Iacna .v dise /ocuu .v ).

27364 . - 7 février 1983 . -- M . Henri Praia expose à M . le ministre
des affaires sociales et de lo solidarité nationale que les personnes
handicapées au cours de leur vie -- par accident de travail ou maladie
sont souvent dans l 'obligation de réaliser des travaux d ' aménagement de
leur maison d ' habitation, soit un cours de construction, soit après, afin de
faciliter l ' accès ou la circulation à l 'intérieur . Ces dépenses d ' aménagements
spéciaux ne bénéficient d ' aucune aide financière particulière et sont, parfois,
élevées (mise en place d ' une crémaillère pour fauteuil roulant par exemple).
II lui demande s ' il ne serait pas possible d 'envisager une aide spéciale pour
lesdits aménagements ou pour les coûts supplémentaires qu ' ils entraineni.

Réponse. Les travaux d ' amélioration et d ' adaptation du logement ainsi
que les aménagements particuliers nécessités par le handicap peuvent faire
l ' objet de plusieurs formes d ' aides financées, soit par les organismes de
sécurité sociale, soit par l'Etat . A . L'action sociah' des organismes de
s .' .urlr w.ial.' La prise en charge des travaux d 'adaptation du logement
ainsi que de', matériels destinés à pallier les dcicicnces fonctionnelles peut
relever de l'action sociale facultative des organismes de sécurité sociale . En
1980 . lu Casse nationale d ' allocations familiales, compte tenu des
dispositions de l 'article 54 de la loi d ' orientation en faveur des personnes
handicapées du 30 juin 1975 a réparti un crédit de 30 millions de francs
destiné a financer des aides personnelles a l ' adaptation des logements
existants . Les ( ' disses primaires d ' assurance-maladie peuvent, sous
certaines conditions, prendre en charge des matériels non-remboursables au
ttrc des prestations extra-légales . ( ' es organismes disposent à cet effet des
fonds de secours dont le régime est fixé par l'art-été du 22 juillet ;954 . Par
ailleurs . la Commission d 'action sanitaire et sociale de la C . N . A . M . T . S.
peut également participer au financement de logement-foyers adaptés et ai
l'installation de matériels spécifiques . Enfin, en 1982, grâce ;i un concours
exceptionnel du fonds social européen de 15 millions de francs attribué a la
C . N . A . M . T . S . , les caisses primaires ont pu apporter une aide à environ
1188)
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let
(' . N A . V .'i S . méne depuis 1971) une action en faveur de l ' amélioration du
logement dont bénéficient notamment les personnes âgées atteintes de
handicap . en liaison avec la Fédération nationale des centres P . A . C . T . Par
ailleurs, la C . N A . V . T S . a établi une convention type avec l ' association

S O . S . 3r âge permettant lu prise en charge de petits travaux de
dépannage et d'adaptation au domicile des personnes . H . /- 'action de I ' F.rat
vise essentiellement les besoins d'amélioration et d ' adaptation du logement
au handicap . Elle repose . d'une part, sur la réglementation de la
construction neuve et des aides au logement, d ' autre part, sur les actions
conventionnelles engagées au titre de l ' action sociale en riveur des
personnes àgees et des personnes handicapées par le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale . u) I .e décret n ' 80-637 du 4 août 198(1
modifiant le code de la construction et de l'ha ;litati on impose la
généralisation, dams le secteur des immeubles collectifs neufs d ' habitation,
de l'accessibilité des bâtiments et de l'adaptabilité des logements aux
besoins de personnes handicapées circulant en fauteuil roulant selon des
normes techniques qui tendent à leur assurer une pleine autonomie . h) Dans
l ' habitat ancien, les :odes prévues par l ' Agence nationale pour
l ' amélioration de l ' habitat peuvent étre accordées aux personnes
handicapées ou âgées, sous certaines conditions, pour des travaux
d'amélioration du logement, comprenant éventuellement des travaux
d'adaptation . Par ailleurs, l'occupant peut également prétendre sous
cerf ;unes conditions à différentes aides à la personne (allocation-logement,



2942

	

ASSEMBLES NATIONALE - QUESTIONS ET REPONSES

	

4 Juillet 1983

aide personnahsce au logement) r 1 Depuis 1975, le ministère des affaires
stretales et de la soudante nationale a engagé différentes actions
consentiunnnelles afin d ' apporter une aide financier . directe a
I ' amehoration et a l ' adaptation des logement+ existants des personnes
,igecs ( ' n protocole conclu entre l ' Eta' et la Federaallon nationale des
centres P •\ C 1 . presoit l ' affect ation d ' un credo budgétaire de 15 millions
de francs :n 1982 et en 198) a ces armions 1 n decembre 1982, cette action a
etc renforces et etendue ,a tare expenmenual dan, 21 departemcnts, à
l'ensemble des personnes handicapée, qui peuvent ainsi benelicier d ' une
subsention poissant atteindre 15 (NNI francs par operation Par ailleurs,
deux conrentlon, portant sur le mime objet ont etc sgnccs respcctlsement
sec l ' A,+oct,alu , n pour le logement de, grand, infirmes et arec le (entre de
reeducatirn Fonctionnelle de kerpape ( ' es rude, sont cumulables arec les
fnancements reglement,ures en laveur de l ' habitat ainsi qu ' avec les aides
consenties au titre de l ' action sociale des organismes de secunte so ciale

Logement , pn4s

28769 . 7 mars 1983 M . Maurice Adevah-Peeuf demande ii
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sil est bien exact que, dans le cadre de l ' action gouvernementale pour
retabhr l ' e'lutlibre général de la secunte sociale . Il est prés u la sup p ression
des prêt, sacraux pour l ' accession a la prripneie accordés par les Causses
d ' allocations familiales I I tient à rappeler l ' importance de ces prêts sociaux
dans le montage financier de, projets de cun,lructtons pour de nombreux
nunages et souligne en conséquence l 'effet néfaste d ' une telle mesure sur le
nie« he du logement Il leur demande donc. de bien vouloir étudier toute
mesure susceptible de permettre aux ( ' risses d ' allocations familiales la
poursuite des prêts srielaux aux accédant, ai la prupncti.

i „arr.! i, r 1 et //r . r
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27774 . 14 les net 198 ; M . Roland Bois demande .t M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale ,t . d,,n,
le :adie de (ordonnance n e - -u du _+ h mar . 1982 qui entrera en rigueur
le 1 .- ,sol 198 : . i l est en, sage d'étendre le benetice du numinuni rietllesse
,w, per,onne, qui demanderont la liquidation de leur pension de retraite
des kir sdir anucnte an mr cr+alre

R. po,. l , .rdonnansc du 'h mars 198' permet aux assures du regune
gencrai et du reglnie des salaries .rgnsoles comptant 150 trimestre,
d ,n,uransc „u de periode reconnue, equar,dente, d 'obtenir une pension de
rieillesse .r taux plein des rage de NI arts 1)e mense . eraec a l'instauration
d un nonlmuni de pension o ,ntnhultf de 2 2181 franc, . dont Iadupion est
a,tuellement proposée au Parlement . les personnes avant une carrlere
ompklc ,casait ,issurees de hrnelisici d ' Une pension ,au moins égale a 2 9(111
t (loti Irons, par nits cnru,•n tontpte tenu des retr a ites complemenLUres

l choit sontathuul est ,unir Ire, nettement reconnu dans le regime general
cl fie n•gtnre des surfines egnroles On pela .101 .1 distinguer desormais
insllulion d un rnnunllrnt rte pen,1or ci nlnhutil qui peul cire attribue de,
egc de 80 arms ,tus personnes avant longuement cotise e' le maintien d ' un

nunnnum non sontnhuul au henefice des personne, agers J'en nirins 8 . a ne
180 .cris en sa, d 1i.aptitude eu irv,nl ou situation, ,ssumlee,l qui setsfunt
a de, vonditirn, de n,tuonalilc . Jr re,Idence et de ressources ( ' est
pourquoi . .rut a dcn,rturer I r,pru de l ' ordnnn,unce relu ire a l 'abaissement
de age de la minute d ne parant pas souh,rltahle riens ls,rger actuellement
une niodilisau„n de, rcglr, d .rtlnhutaon tic, prestation, non contributive,

( nrJnrorurrnrrnr rnrrrprnr,
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28166 . 'I Irvner 198 M André Lajoinie antre l'ai enuun de
M le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le hsenclenicnt dune ornracrc tir Ieniteprse (,intaud-Imlu,tne, au
(,rand'Quesrll, I"h 1 . ,Incienne raderai« «t I I ' 1n,pection du fraisil a
icIuse le ltsrnirentent rie•nande par la Jiie Iton dC 1 . entrepnse Cette
denncre , 'est ntandestet' rtepuis de . dame r, pair une altitude contraire .Iris
hherres des tres,ullenrs et e leurs representanl, élus .Ainsi . en Janvier 1981.
finie intrncnuon muselée tics (umpagnlc, repuhhc,anes de ,icurlte ,a l ' appel
de la drresion ses' tradwte par de nmbreuse, hlessu ces mlhgees aux
ouvriers roules les prestes sont utiliser, pour empêcher l 'existence du
,vndrset Il lin demande de bien vouloir intervenir pour que les droits des
travailleurs , .*rent respectes dans tette entreprise et pour que le hcencienicnt
de tette

	

ris rient' n 'ait pars heu

R.p.rn,r

	

I msprrtrut du Iras,rll a etc saisie au titre du conlnde de
I cnipinl Cirrete du I, derrnihre 19771 tir La demande de hcenctcmcnl
, neern .au tins' anLlenne drleguce du personnel (' (i l de l ' entreprise

arnaud'Indu,Irtes I n cllcl Ilnleressce ne henclici,ut plu,, lors die cette
demande . de 1 .1 pruk'sttr,n pie,Ue a l ' article 1 42,-1 du code du travail
( cite auiursatiun a etc relusee par l'Insp cleur du travail l e nuntslre tir
l'emploi saisi d ' un retours hierarshique formule par la Suciele ( ' arnanid ne
polirait qu ' annuler la drnston de relu, d'autonsaltun . l',ntlnntc
adminstratisc clam hahihlce pour serthcr si le matif Invoque par lt socletc
n'ctaii pas d ' ordre cconomignie . ruas non pour se prononcer sur le html
fonde d ' une mesure riseuplinanre prise par l ' employeur a regard d'un
salarie Dans la mesure tua Ilnlcressc sunteste lai realt'c rie ce motif
dsclphnaac a! Iw appartient de saisir le Conseil de prud 'hommes seul
tompetcnl pour .Ipprceler si une mesure de hscncienent revel un caractere
,abusif II faut toutefois presser qu'en raison des nombreux conflits
survenus dam celte entreprise a la suite de la restrucluratlon tmm~iencee en
1982 . Ilnspectinn du travail a rte conduite a Intervenir Ircquemment
aupres des organisaahrris syndicales et de la direction ale ( 'arneud
Industries et clic s ' est tau' purheulu•rement .ut ta :hcc at assurer Ir respect des
disparritions du ,rade du Ir,avell et nula minent de celles relatives .w libre
exercice du drue syndical

Reluit. . Les prêts à l ' accession a la propriété venaient compléter la
politique nationale en raseur de l ' accession à la propriété . Les aides ainsi
consenties datent . en fait, des lit mficatiuns d ' intérêt qui s ' ajoutaient aux
aides personnelle, au logement (allocation logement et aide personnalisée
au logement) et aux différents prêts envisageables dans ce cadre . Or,
préoccupe des difficultés des familles modestes, le gouvernement a pris dès
1981 plusieurs mesures pour leur permettre d ' acquérir un logement ' en
premier heu . les aides personnelles au logement ont etc resalorisées de
,Op 110 en niasse en 1981 Cette mesure a hcndicic en priorité aux
nien,rges a faible, ressources puisque ces aides sont d ' autant plus
Importantes que le rerenu est plus bas Elles permettent donc de sols abraser
bien dasantage ces familles . En second heu, l ' apport personnel obligatoire a
etc diminue de moitié pour les bénéficiaires des prêts conventionnés . Ces
mesures s ' appliquent a tous les logements, qu'il s ' agisse d ' habitat collectif
ou d ' habitat Individuel . Par ailleurs . les familles peuvent s 'adresser aux
A I) I L (Associations d ' Information sur le logement) pour obtenir des
conseils necessares pour celurer leur chois I)es modalités d ' incitation à
cette consul6Won sunt titre elahorees arec les profes .aonnels concernés . II
s 'agit en d'ici d'estier que le, ménages ne soient abusivement entrainés à des
ecqusuuons sans rapport arec leurs moyens concernes La situation
nouvelle proposer aux candidat, à l 'accession semble ne plus justifier,
comme par le passe . que les Caisse . d ' allocations familiales interviennent
dans ce domaine Aussi l 'arrête du 27 octobre 19711 qui défini' le
programme d ' action sociale des capocs sera-0-11 prochaunemer t modifié dans
ce sens . en excluant les pris d ' accession a la proprtete de leur champ de
sompeience Il convient de préciser enfin, que les Caisses d ' allocations
lanuhales auront, en 1983, la poss :bll (' de financer, sur leurs fonds propres,
les prêts d ' accesson .0 la propnete restes en instance en 1982 faute de
s red I rs
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28837. ' Onan 198( M . Jean-Jack Queyranne saure
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sui la situation des assure, sociaux agi, de soixante-cinq ans
qui lutalsent munis de trente-sept am et demi de cotisations tout en ayant
sunintence Inn ;uller Ire, Irons', et ,nu,enl a rage de 4tlal n ,F/e el
grnnie ,ut, ll relere en eflet qu ' ,n,lnl le, onlonn,utces de 1'14 5 . Il glatit de
prallgue srllrante d 'elilpll,yer des salarie, „IIh tel sri les suli,,rtiuns sociale,
s urespundan!es

	

{)a numhrrur retraite, ,'ris uuurenl ,IUp,unl ' huI
pepsines et contraints ,t perrerurr de, rell,aue, dont le montant est sans
'apport ,ses la darce de leur vie assise

	

Il esltme dons qu ' il serait
souhattehle de donner a es', reuelte, et ,use, ceotame, Condtuon, . Ira
pu . .'hlllle de tarhelei lus anncc, de suu,,uun, noire,pnndant selle
.,cl' . te prule,sto tutelle , .Herser exeicee .1 uni' rpuyur use la Iegslation
rsl de cllll ensure enihrsonnaire bd,' Ineeonnrassanl pas les rainera .,

leshnunie, que la mise en rrurlr d ' une te lle mesure lofait naitir . Il lui
demande ne.uunuans de hten rralrll lisp undlguei s'il srllpte en ex ;untnrr
frpportun0e

Repnrne I q application de l'aride 71 et 4 du decret n ' 45-11179 du
29 riesenibre 1945 . lorsque l ' ,n'1nutC .aimer n'a pas donne (leu en sun temps
au vesemrnt p,u l'eniployeut des notisaions de secutile sociale Iegalenient
ducs ,r l ' époque, l'assure peut icsouln a In procédure de régularisai .. des
uitiertion, arnerccs dont les modalrtes sont dclnucs par la circulaire
nun,lenelle n ” 17 SS du )l dccenihre 19 i II appartient, en principe, a
I ancien cmpluyrul tir vesel le, s .nsatirns taisant fuhlet de la
rcgularlsatiun, sans que Lu Ira lui en lasse ithligara n n, en timon de la
pre, .1'1pi nn par cinq ans de l'action en rrcouvrenu•nt des cotisations
I osque l ' ,uotrn employeur ,a disparu ou relise de procéder ai la
tegul,rns,raun, le salai . est admis a rlles1net hn-trente le versement de ces
sr,tsations II lui app,arlicnt seulement de Ioutntr lai prase de la résine de
son astirrle s ulanier a I 'cpuquc sonsidcrée ( elle preuve peut L'Ire apportée
par tsars ntnycn,, elnfrrtnumettl II la jurisprudence de la ( ' out de cas,ahun
(cl notamment ( 'as, Sot 14 novembre 19801 11 K . SSA I du Iran -et-
( lier s sieur Arthur (,eers)
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28925 . 14 mars 1983 Mme Muguette Jacquaint rappelle ,i
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
que de par la lot n ' 50-328 du 17 man 1950. les agents des réseaux souterrains
peuvent prétendre a la retraite a rage de cinquante an, aprés singt ans de
sema, Mais pour bene icier d ' un taux de pension de 7 5 p I(N), tl leur f alot
accomplir 2 - .5 annu'tes En effet . le montant de la pension étant fixé à

2 p 100 du traitement de have . un ,goutter a),Int singe ans de sers cc maiore
a 5t p l)$) ne percesra que h0 p 1(N) du traitement de hase l'autre part,
l ' .ige minimum d ' embauche étant fixe a dix-sept ans, un jeune faisant
carrier, dans ces scrstccs remplir) les conditions requises pour hcnéticicr du
regume d ' insaluhnte a rage de quarante-quatre ans et demi, niais desr,i
attendre cinq animes supplementalre, pour hcnelicler d ' une retraite entier,.
En cortscyuence . et afin de répercuter sur ce reglme particulier,
l ' abaissement gener .11 de l',ilie de la retraite a ,axant, ans, cil, lui d,niande
les mesures qu'il entend prendre afin de permettre aux agents entrant dan s,
le champ d'application de la loi du l ' mars 19 8 1) . de beneticler d ' une retraite
complele .t cinquante an,

Repnmc 'ins . que le souligne l'honorable parlementaire la lot n . 50-3 2_8

du I ' nia, i9 St accorde des ,Isantages speciau\ pour l'ouverture du droit a
pension aux personnels des sers ces actifs de, egruls Ce droit est :n effet

acquis,' rage de cinquante-ans et apres trente amide sers Tee, . ,t condition que
les inter esses aient accompli au moins dn ans dcsersacesdans les reseaut
souterrains dont cinq années consccuuse,, lors de leur admN,ir'n a la retraite
Lorsque L. condition ci-dessus est aicompiie . les intéresses bencticient d ' une

bonification de 50 p lit) du temps cffectisenient passe dan, lesdits sersices
sans yue cette honllicaunn puisse cire supencurc a dis années Celte
bonification s ' ajoute aux sers Ices pris en compte dans la constitution du droit
,I pension pour permettre l'entrer en jouissance de la pension a l ' àge de
cinquante an, Permettre aux agents entrant dans le champ d ' application de
la loi du l ' mar, l'(U de benetcler apre, sing . an, de sers ces d ' une retraite
au tausde ', p l)N)des Faite clecinquanleansresicndraitaaugmenter letaux
de rrmuner,tlan des ,Innute, liquidables de 2 a 2 .5O p I)N) Ur, cc taux de
2 p I it) prés u a l'article 12 du decrei n 65 . du 9 septembre 1965 relatif au
regnnc de retraite des tributaire, de la ( ' ,tisse de retraite des agents des
collectsltes locales« \ R A ( 1 . ) ,a etc Irae par refcrence a l ' article 1 . 11

du code des pension, codes et milliaires de retraite et conlormement ,a
l 'article I . 41'- I0 du code des communes qui dispose qu ' en m,tlere de droit e
pensions les agents de, crllcctislies locales ne prissent heneficter d ' osant ages

supencurs a eaux consentis eux loncuonnaires de l ' E.t .0 I .a lui du 17 mars
19 , 0 yu : accorde ,sot egoutiers de, .nantagc, non presus dans L . fonction
publique constitue dent en elle-mime une derugation dan, la fonction
publique constitue dent . en elle-mente une derogauun aux dispostiuns de
l ' article [. 41 , 10 du code des communes precile Les intentionsdu gouverne-
nient en nunc e de droit a pension sont de cadmie les disparités qua exist e nt
entre les dlllercnls régimes de retraite et non de les accrnilre ( '' est rune des
raisons qui fnnl conduit a ,hausser sous certaines essndtiuns de durer
d 'assurance . de soixante-cinq a soixante arcs, l 'age d ' entre ., en louva .c,
.l'une pensum sers e aux ressortissants du rcgimc general, et des regunes
alignes en raison de leur situation moins titur,ihle que celle dont henclictent
les personnes yue relesent de, régimes ,peci,lux de secunle sociale Par
ailleurs . les . ..pur,dlons des prnunnel+ en taule a une retraite .Inucipec
lit oient'bluter en partie satlslaetlon dan, le sintesie Je l'ordonnant, n ' 822 -
I08 du t0 Janvier 1982 reluise aux contrats de sohiartc Lies crllc'ctisiie,
locales

	

-Iairain .' i aille . rr

	

Urnrrulil,

	

r u/r Ill ib i s prvnur) . i

28967. 14 nid, 1983 M . Yves Dollo aune l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale sur les
posslhllies de rachats de cnlisations alerte, aux anciens combattant, au
litre de la Iw n ' h2-789 du 1) judlel 1962 I n ,Touen cnmh,utt,uit qui . au
sortir dc la guerre . n 'a pas etc mmMedi,ttemcnt ,Iflille au regune general de 1.1
vecuntc sociale un artisan par exemple, ne peul prctcmire .r ce rachat motus
s ' il a cotir, au regume general des l ' ,uinec 1'147 et perd ..no I, henellce dr
sui ans de cotisations Il lu . demande Nil rnvsagc d'accorder le droit arrt
rachats ries cnUsaUnm ;i celte uil,gonc d ' envren, cnmfianant, aluulicnn nl
dcldv/irixcc

Reliron t . Il cet rappele que . dan, le reglmc general de la securte
meule, la Ira du 21 nosenlhre 1971 accor•ie aux anciens combattants cl
pns . .nnlers de guerre la validation ' pour l 'ouverture du droit et le calcul de
la pensum de stcdlessc . de leurs penodes de nu brhsatmrn et de captivuc
pustcncures au I " septembre I919, saisi+ condition d 'assujettrssemenl
predlahlc a cc rcgimc lorsqu ' ils ont ensuite exerce, en premier heu . une
:cuvuc salariée au litre de laquelle des cotisations ors cli• versées audit
rcgimc Ionique . avant d ' avoir exerce une artiste salarie ., du titre de
laquelle des cuusdtiuns ont etc ticrsecs au regune général, les u teresses ont
exerce une acuvuc artisanale, rrnmedutemenl apres leurs penndes de
mohtlrwtion ou dc capttvrtc et avant le 1 " janvier 1949, date d ' Institution

des régimes de retraite de non salaries . et notamment des artisans . c 'est a cc
dernier reglmc

	

au turc duquel sont accordes des points gratuits
correspondants à la période d ' activ'te artisanale en cause qu ' ncombe la
vandauon des périodes de guerre antérieures a cette petiode d ' activité.
Compte tenu de cette possiMhtc de salldauon gratuite . Il n ' est dent pas
nécessaire de prévoir dans le cas ensisage par l ' honorable parlementaire un
mécanisme de rachat de cotisations dans le cadre du regune general de la
secunte sociale.

.4cturunre tved/e.nr réralme, autonome, et spi•rwus
•rulrul Jus pen,rnnsi

29219 . 21 mars 1983 M . Daniel Goulet rappelle a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
droit a la retraite a soixante ans dans les conditions presues par
l'ordonnance n' 82-271) du 2h man 1982 est acquis a cimtpter du I " ,xnl

1983 . il concerne, a la fou, le régime general d 'assurance sleillesse et les
régimes complémentaires de salariés Il lui demande quelle mesure le
gouvernement entend prendre pour que tout trasulleur non salarie, et
notamment les artisans et commerçants . heneliclent de la disposition
prcertée

Rrpirne Les disposition,nouselles concernant l ' a hdo,scment de rage de
la retraite dans les rcgimc+ de salaries introduites par l ' ordonnance du 2h mars
1982 modifient notamment les articles 1 . 331 et 1 . 332 du code de la secunte
sociale dont les disposition, sont étendues en scrtu de l ' article L hh3-I du
mémo code a us régimes alignes sur le régime général des salaries, d compter du
1" i,nster 1973 I' nia nsequemmcc . les caisses des regimes d'assurances . lIesse
de, artisans . des industriels et commerçants . ont de eutun,ces . des le I " a, nl
1983ahyuiderlesdroit,desrnteresse,ai ercntsautpenude,decotisationsuu
as,lmllees postérieures au 31 deccmhrc 1972 dan, les mcrnr,candiions que le
reglmc general La concertation actuellement mener ascc les organisations
pnsfessunnelles et les régimes intéresses doit permettre de déterminer dans
quels délai et selon quelle, ntod,rhtes ces dispu,tum+ pourront cire etendues
aux pentacle, anteneures .lu I" jans ler 19') Cette concertation parlera
également sur les pruhlemes de limitation des po+,Ihlltes de cumuls cure le,
retraite, de ce, Calegunes ,ucm-pntles,IOnnclle, et leur, relent, tL actixile

•l'surunu• u ir'1//rsrr
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29226 . 21 niars 19S ) M . Michel Inchauspe rappelle .t M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l ' article _8 de la lui n ' 82-599 du 1) juillet 1982 rdatuse aux prestations de
sueillesse, d'irnandile et de scusage, permet la prise en constder,tlon . en s ue
de l ' ouverture du droite pension de vieilles,, . des penodes durait lesquelles
les assures ont heneicle de l ' indenrtlle de ,oins aux Iuherculeuis pres ue a
l'article 1 41 du iode des pensons militaires d ' In,ah(htc cl des de
guerre II lut demande de hl,n snuloir fut bure sanitaire quand poliront
les deerels d'apphcauon permettant aux assures concernes de Lure salami
leurs droit, a celle mesure

Rcprs)'r I e nnnl,tre des .Itl .11rr, sot iles et de la -.alidan+ ; nationale
est tunscic•nt de lintrrei qui , '.Itlalhr .l le puhllra :ir .n dans les meilleurs
drills de, telle, d ' application Je l ' ,IrUc le 28 de LI loi n 82 599 du I t lulllcl

1982 . qui aularse LI s,llld,tlnn gr.dute . ,ni n•g .uJ dr l'ssuranec slclllrssc.
de certaines peilnries ,,luit at\rlt rlrnli a l'undrnuuir' de soins au\
tuherculeUs prruuc e l ' arucls 41 du rode des pintons mulilaur, d'insandllr
el des tltlllite, tee raderll• I c tirs si rl'I .Illl .lux .INlll r ♦ Il'1rt,l111 lill Ic••inlr
grm'r .d Jr I .r setuulc ,oci,dr est .ICIU,Ilenuenl tin UnUI, d 'eLlhor,luon I a
cail,tll .11 lall dt' s cil g .1111, .1111r11, replt',l'II I .IIne, nies Illld .lire, dl' I Ilirh•liinilll•
de sol n, aux luhrrrul,u\ a . d'oies et deja . cl : c)g .tgee

.•I .surusre lus//rssr'
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29388 . 28 mars 198) M . Georges Mage prdsident
l'intergroupe par:rrncnl .nrc puai lis hauulicapes ,nu h,ulclait '•xpose), e
l ' occasion du 8 noirs . ,I M . le ministre des affaires sociales et de Is
solidarité nationale ni situalun, des lenum saLuie .,, (pl ont cirse un ou
plusieurs cillants handicapes La legslatio, e pies su pour Ic, nitre, de
tantales salariée, une hunuiicatiun au manieur de prendra sur te nait,.
reconnaissant que l 'educalon de leurs entants .I constitue une biche uldr .1 1 .1
nation Il lui demande s ' il ne serait pis tantra de m,iiorsr cs'II, honrlic,luon
d ' une année supplementare pour les mamans qui, sousrnt au pots Jr
nulle s, .cnliccs . ont ries, un entait handicape Alin Je hnulri celle mcsunc.
celle-ca ne serait applicable qu ' aux nier„ d'entant, titulaires de ta taule
d'insandte (elle mesure pourrait prendre clic) de, cette :met. pou' le
personnel de Praia
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Repon. - II est confirmé que dans l ' état actuel des textes régissant le
régime général et le, régimes légaux alignes sur lui, les femmes assurées à
titre obligatoire ou solontaire bénéficient d ' une majoration de deux ans
d ' assurance par enfant à charge élevé pendant au moins neuf ans avant son
sevieme anniversaire . Cette mesure s ' applique effectivement à toutes les
mères de famille, que leurs enfants soient ou non handicapés . Il est rappelé
toutefois que les mères de famille ou les femmes restant au foyer pour
s ' occuper d ' un enfant handicapé de moins de vingt ans dont l ' incapacité est
au moins égale a 8U p . 1(X) et qui satisfont aux cond .tions obligatoirement à
l ' assurance x teillesse du regune général à la charge exclusive des organismes
dehteurs des prestations familiales . Les Intéressés peuvent ainsi acquérir
des droits personnels a retraite au titre de leur activité familiale comme si
elles cotisaient au titre de l ' exercice d ' une activité salariée II est à noter que
ces deux ,cries de mesure, sont cumulables ce qui permet aux mères
d ' enfants handicapes de bénéticter déjà de bonifications de durée
d ' assurance Importantes . Il n ' est pas ensisagé, dans l ' immédiat .'d ' aceorder
aux mires d ' enfant handicape une majoration de durée d ' assurance
supplémennure

-Iswrune' rvedle,,r récites autonome, et speetauv
rolhrinitt's /ot'ules eu/eu/ de, penriun% ..

29586 . 28 mars 1983. M . Henri Bayard expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale la
situation suisante . une personne, arnsee a l ' age de soixante ans en
septembre 198_2 , demande a sa caisse de retraite . en l ' occurrence la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales, la jouissance de
droits acquis jusqu ' au 1 " octobre 1956 . date où Interxtent une décision de
radiation des cadres A cette date, le droit applicable en matière de pension
est celui du décret n ' 49-1416 du 5 octobre 1949 (article 191 qui préxon que
la jouissance de la pension proportionnelle est différée jusqu ' a l ' âge de
soixante-cinq ans, donc en ce qui concerne ce cas, en septembre 1987
Toutefoois . la plupart des dispositions du décret cite plus haut ont cté
abrogeas par le décret du 9 septembre 1965 fixant a soixante ans les retraites
des fonctionnaires de, collectntes locales Il lui demande en conséquence
de bien soulotr lui preciser sur quels principe, peut , 'appuyer une décision
lisant a ne pas taire beneticer dans ce cas-la des dernières dispositions en
ligueur

Reponsr Dans le c,i des pensions proportionnelles a jouis .'née
dillcrce . il est ,rai que la regle dite de non retroactisite aboutit a ecarler de
I .ih,ussement de Lige de la retraite un certain nombre de personne, dom la
retraite a etc liquider mals n'ai pas encore etc mise en paiement En effet,
l'article 69 du dccrct n ' t,5-7't du 9 septembre 1965 relatif au régime de
retraite de, ,attriburure, de l,t (' :visse nationale de retraite des agents des
collectnues locales a . par relerence ,e l ' article _2 de la lot n ' 64-1339 du
_2 6 deccmhre 19h4 portant reliirme du code de, pension, civiles et militaires
de retraite . pre,u expressemcnt que ses disposition, n ' étaient applicables
qu ' aux agents et a leurs aj,ants cause dont les droits résultant de la radiation
des cadres ou du lices se sont ou,erts a partir du I " décembre 1964 Les
agent, dont les droits a pension a jouissance différée ont etc établi,
oontorrnement a l'article 19 du dccrct n ' 49-1416 du 5 octobre 1949
demeurent sourit', a cette reglententation ('e n ' est que dan, le cas où un
,rien tgemrnt de, disposition, pre,ucs pour les fonctionnaires dan, le sens
souhaite par l'honorable parlementaire serait adopté par le parlement.
qu une disposition ,an,alogue pourrait cire prise comme tl est de coutume a
regard des agent, des eullectistics locales

4 s suritn . r i u file i ii• genéruhies , . ah vil Je, p•n sions t

29600 . _2 X mars 1983 M . Charles Haby attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
car l a situation des assures de la ( :usa re Tonale d ' assurance vieillesse pour
la peruode indemnisée par l ' assurance prisec en cas d ' accident de, sapeurs'
pompiers solontatres I1 ressort. en effet, qu â l a suite d ' un accident survenu
en service commandé a un sapeur-pompier volontaire . celui-ci ne touche
plus aucun salaire ni indcmntte de la sécante sociale, car n ' étant pas
considéré en maladie ordinaire De cc fat• aucune cotisation vieillesse n ' est
prèlesée nt portée a son actif l'an Ion de carriere et pour le décompte de la
retraite vieillesse cet assure se trouve donc titre pénalisé dans le calcul des
annuités De ce fat Il lut demande, dans un souci d ' équité, de vouloir bien
préciser Ics mesures envisagées pour Lure prendre en compte par l a ( ' tisse
vieillesse la durée de la période non cotisée auprès de cet orgamsnie

Réponse La situation des sapeurs-pompiers sulontaires au regard de
l ' assurance maladie et de l ' assurance vieillesse aa retenu l ' attention du
ministre des affaires sociale, et de la solidanic nationale qui collabore a
I étude menée par le ministre de I interieur et de la décentralisation en vue de
'muser une solution a cc pruhlrmr Les resultals de celle étude seront
snumis ,t l 'avis de la 1 i'ntmixsion nationale paritaire des sapeurs-pompiers
vol,,ntrires et l ' honorable parlementaire ne manquera pas d ' en étre informé
par le ministre des alfaires sociales rt IIe la %uhdante nationale

.-1 ide .sociale I /onetionnentent

30073 . - I 1 avril 1983 . - M . Bernard Bardin appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de l ' attribution des allocations mensuelles . En effet, les
dossiers de demande de telles allocations sont examinés par les services
d ' Etat du département, et les présidents des bureaux d ' aide sociale ne
donnent en fait leur signature que pour régulariser le dossier . Ils ne sont pas
réellement consultés, et s' étonnent du reste quelquefois de voir que les
montants des allocations décidés par les services d ' Etat ne le sont pas
toujours en f•s ncuon des ressources des allocataires . En conséquence, il lui
demande de lui indiquer les mesures qu ' il entend prendre afin que, dans ce
secteur aussi, une véritable décentralisation, permettant aux élus de prendre
une décision en pleine connaissance de cause, puisse ètre mise en oeuvre.

Réponse• . - Les allocations mensuelles de l' aide sociale à l 'enfance sont
des aides financières destinées à permettre aux familles d ' assurer l 'entretien
et l ' éducation des enfants secourus . Ces mesures ont un objectif éducatif et
social et doivent s ' inscrire dans un projet d 'action pour l ' enfant et sa
famille . Le montant des allocations mensuelles doit être à la mesure des
difticultes que la famille affronte et non fonction uniquement des ressources
des allocataires. L ' article 53 du code s ' ramille et de l ' aide sociale ne
presoit ainsi pas de critère de ressources gour l 'attribution de ces aides
iinancicres . A l 'instar des autres prestations de l 'aide sociale à l ' enfance, les
demandes d 'allocations mensuelles ne donnent pas lieu à instruction du
dossier par les bureaux d' aide sociale, mais sont déposées directement
auprès du service de l 'enfance et examinées par lui . D 'autre part, il est
précisé à l ' honorable parlementaire que la proposition de loi en cours
d ' examen devant le parlement tendant à compléter la loi relative à la
répartition des compétences, prévoit que l ' aide sociale à l ' enfance sera de la
seule compétence du département.

Assurance rieille.s.se r régime général
r calcul des pensions j .

30519. - I8 avril 1983 . -- M . René Haby expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale que la loi du
13 juillet 1982 supprime la forclusion au regard du régime général des
retraites de la. sécurité sociale qu'imposait l ' article 8 de la loi de finances du
31 décembre 1953 aux fonctionnaires ayant quitté volontairement le service
public après y avoir cotisé pour une retraite . Celte loi de 1982 était en
principe applicable à compter du 1" décembre de cette année . Mais à la
date du 1 `r avril 1983, aucun décret d 'application n'a encore été publié . Il
lui demande de lui faire connaître dans quels délais son département
ministériel envisage de répondre aux attentes nées de la loi précitée.

Réponse . Larticle_3 de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 relative aux
prestations de vieillesse, d'Invalidité et de vervage a levé la forclusion qui
frappait les demandes de rétablissement dans les droits à l ' assurance
sieille,se du régime général, des anciens fonctionnaires partis sans droits a
pension axant le 29 janvier 195( . Le décret n ' 83-21(8 du 17 mars 1983 qui a
précisé le, modalités d 'application de cet article et notamment les
conditions dans lesquelles pourront , ' effectuer les versements de cotisations
permettant le rétablissement de, droits, a été publié au• Journal o//iciel le
19 mirs 1983

.4s,wrutrr rai/les i, généralités rrw/uninuns des pert .stort.s

30750 . 25 avril 1983 M . François Mortelette de~aande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
si la majoration forl :utai« pour conjoint, instituée depuis 1976, saurait faire
l 'objet d ' une réévaluation ( ' ette indemnité, qui n ' a jamais été réévaluée
depuis, permettrait un apport de ressources supplémentaires aux bas
revenus ai condition qu ' elle sou indexée d ' une manière permanente . Il lut
demande quelle mesure tl entend prendre pour aller dans ce sens.

Réponse l .a majoration pour conjoint a charge est attribuée aux
retraités ou au, titulaires de l ' allocation aux vieux travailleurs salariés dont
le conjoint . tige d ' au moins soixante-cinq ans (soixante ans en ca,
d ' Inaptitude au travail) ne dispose pas de ressources personnelles
supérieures a un plafiond fixe au 1 " janvier 1983 à 23 4(1(1 francs par sit et
n 'est pas ttulaire d ' un avantage de vieillesse ou d ' Invalidté en vertu d ' un
droit propre ou du chef d ' un précédent conjoint Depuis le 1" janvier 1977,
cette prestation ne figure plus au nombre dcs avau Cages périodiquement
resalonses dans le cadre du nunnnunt vicilles,e Son montant se trouve
donc fixé au niveau atteint le I " juillet 1976 soit 4 (81(1 francs par an.
Toutefois, les ménages dont les ressources n ' excédant pas ic'plafond pris en
considération pour I attribution du minimum vieillesse sont 49 (X111 francs
par an au 1 " alisier 1983, pour un couple marié, peuvent voir, sur leur
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demande, k montant de leur majoration porté au taux minimum de
l ' allocation aux vieux travailleurs salariés (11 300 francs depuis le
1" _lamier 1983) en application de l ' article L 676 du code de la sécurité
sociale .

Pensions mrhiuirr; d 'inrulidité et des ru buses de guerre
cumul de pen.sion.$).

30962. --- 25 avril 1983. - M . Bernard Pons rappelle à M.le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
regles du cumul d ' une pension militaire d ' invalidité et d ' une pension
d'Invalidité civile du régime général de sécurité sociale sont fixées par
l 'article L 384 du code de la sécurité sociale . Ces règles subissent toutefois
une restriction particulièrement regrettable puisque le dernier alinéa de
l 'article en cause stipule e. Toutefois- le montant minimum prévu à
l 'article L 315 est applicable au total de la pension militaire et de la pension
d' assurance . Ce total ne peut, en aucun cas, recéder le salaire perçu par un
travailleur valide de la masse catégorie professionnelle Il apparais que
cette limitation du cumul est inacceptable pour les invalides de guerre qui
considerent, à juste titre, que la pension qu 'ils perçoivent leur a été attribuée
en vertu du droit à réparation et qu ' elle revêt de ce fait un caractère
forfaitaire, absolument indépendant de tout critère d ' incapacité de travail
ou de ressources . Inversement . Il ne doit pas en être tenu compte dans la
détermination d'un autre droit à pension ouvert par une invalidité étrangère
à la pension militaire . II lui demande que, dans un souci de stricte équité- il
soit mis fin à la restriction apportée au cumul de ces deux avantages.
restriction portant atteinte au caractère d'inaliénabilité d ' une pension de
guerre.

Réponse L ' article L 384 du code de la sécurité sociale prévoit que k
titulaire d ' une pension militaire d ' invalidité dont l ' état subit une
aggravation non susceptibl e d ' être indemnisée au titre de cette législation
peut béneficicr d ' une pension d ' invalidité du régime général, cette dernicrc
riant réduite si le total des deux pensions excède le salaire perçu par un
trasailleur valide de la méme catégorie professionnelle . Il ressort des termes
de cet article que, en cas de cumul entre une pension militaire d'Invalidité et
une pension cos k . c 'est k montant de cette dernière qui est réduit, la
pension militaire étant perçue intégralement et seule la pension civile étant
réduite Ainsi . la situation des pensionnés militaires qui peuvent prétendre à
une pension pour une invalidité eirangere a la pension militaire n 'est pas
defasorable Quant à la pension civile d ' invalidité, elle est destinée à
compenser la perte de la capacité de gain subie par l ' assuré et il est tenu
compte pour son attribution des ressources dont dispose l ' assuré invalide. II
cons lent de preciscr enfin que les dispositions de l ' article L 384 relatives aux
regles de cumul ne sont pas applicables .i la pension d 'invalidité attribuée, a
un âge compris entre cinquante-cinq et soixante ans, aux titulaires d ' une
pension militaire d'tnsaliditc globale d ' au moins 60 p . 1181, au titre de la loi
n ' 77-773 du 1 2 juillet 1977 tendant à l ' abaissement de l 'âge de la retr:n1e
pour les anciens déportés et internés.

.4,, arien e vieillies' régimes uunrrtnmes rt spée mus
( travailleur .s independanis

	

ah ul des pensions)

31106. 2 mai 1983 M. Pierre Raynal demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a quelle
date Ici artisans . les commerçants et l ' ensemble des travailleurs
Indépendants vont pouvoir bénéficier de la retraite a soixante ans entrée en
vigueur le 1 " avril 1983 pour les assurés du régime général . II appelle son
attention sur le fait que pour cette catégorie sexto-professionnelle . cette
reforme ne don pas se faire a n'importe quel coût . En premier lieu, su
l'Institution de la retraite à soixante ans cntrainait un trop fort
accroissement des chargea sociales, elle risquerait de freiner le remplacement
des personnes qui partiront a la retraite et par conséquent de ne pas
contribuer r l'amélioration de la situation de l'emploi II serait souhaitable
en outre, s'agissant des non salariés, que le cumul d ' un emploi ci d ' une
pension de retraite ou la faculté donnée au retraité de poursuivre
temporairement son activité soit possible pour éviter dans certains cas le
licenciement des salariés employés par le chef d'entreprise et pour arrêta
aine la désertification commerciale qui s'Installe dans certaines régions.

A .s .surunce vieil/erse régimes uulonemes et sprciuut
'armons ri commer('ant% calcul des pensions t.

31419 . 2 mas 1983. M . Francisque Perrut demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
mesures il envisage pour permettre l'extension aux commerçants et artisans
de certaines des dispositions prévues par l'ordonnance n' 82 . 270 du 26 mars
1962 . concernant l'abaissement de l'âge de la retraite .

Réponse . — La loi d ' habilitation du 6janvier 1982 n 'autorisant le
gouvernement à prend-e des dispositions concernant l 'abaissement de l 'âge
de la retraite et la réglementation du cumul emploi-retraite que pour les
salariés, les ordonnances des 26 et 30 mars 1982 n'ont concerné que les
salariés du régime général et les salariés du régime agricole . Le
gouvernement a souhaité respecter la spécificité des professions artisanales
et commerciales . C ' est pourquoi le rapport au Président de la République
présentant les ordonnances a précisé que c'est la concertation avec les
organisations professionnelles et les régimes intéressés qui permettrait de
déterminer dans quels délais et selon quelles modalités les professions
artisanales et commerciales pourraient bénéficier de la retraite à
soixante ans et à assurer le financement de cette réforme par leurs
cotisations . Conformément à cet engagement, le gouvernement consulte
actuellement les organisations professionnelles . Une table ronde, a ainsi été
organisée le 24 février 1983 par le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale et le ministre du commerce et de l'artisanat . Dans le
prolongement de cette rencontre, des groupes techniques . réunissant
administrations et représentants de ces ' professions, étudient les différents
aspects de l 'abaissement de l ' âge de la retraite pour les non salariés . C ' est à
l ' issue de cette concertation que seront déterminées les éventuelles
adaptations du régime d ' assurance vieillesse des artisans commerçants. Il
convient de souligner que, compte tenu de l'alignement du régime des
artisans commerçants sur le régime général à compter de 1973, les périodes
cotisées depuis cette date peuvent d ' ores et déjà donner lieu à liquidation
d ' une pension liquidée à taux plein dés soixante ans, dés lors que les
intéressés justifient d ' une durée d ' assurance de trente-sept ans et demi, tous
régimes de base confondus.

a ssurunce cietl/esse généralités (calcul des pensions 1.

31171 . — 2 mai 1983 . --- M . Francisque Perrut demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
mesures peuvent être envisagées pour permettre aux mères de famille qui
ont élevé 3 enfants ou plus de bénéficier des avantages de la retraite à
60 ans, alors même qu ' elles n ' ont pas exercer une activité professionnelle
pendant 150 trimestres . Les majorations pour enfants permettent sans
doute une augmentation de la durée d ' affiliation de ces mères de famille.
mais ne serall-ll pas normal de réexaminer la durée totale de l ' affiliation
dans le cadre de l ' acces à la retraite à 60 ans?

Réponse . En application de l ' ordonnance n ' 82- 227(1 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général ont la possibilité, depuis le 1" avril 1983, s ' ils
totalisent trente-sept ans ci demi d'assurance tous régimes de retraite de
hase confondus, de bénéficier de la pension de vieillesse au taux plein
(50 p . 1(0)) dés leur soixantième anniversaire . Cette réforme constitue un
progrès pour Ics femmes puisqu 'antérieurement cette prestation ne leur était
accorde a soixante ans que dans la mesure où elles réunissaient trente-
sept ans et dom d 'assurance au régime général ou dans ce régime et celui
des salariés agricoles, a l'exclusion de tout autre régime de hase . De plus . Il
est a noter que l'ordonnance précitée à maintenu la possibilité offerte, en
application de la lui du 30 décembre 1975, aux mères de famille qui ont
élevé au moins trou enfants pendant neuf ans avant qu ' ils n ' atteignent leur
scl,a'mc anniversaire, de bénéficier, dés l ' âge de soixante ans, d ' une pension
de vieillesse calculée au taux plein, dés lors qu ' elles justifient, dans te régime
général ou dans ce régime et celui des salariés agricoles, d 'une durcc
d ' assurance de trente ans (y compris la majoration de durée d ' assurance de
deux ans par enfant) et qu ' elles ont exercé une activité ouvrière, à plein
Temps, pendant au moins cinq ans au cours des quinte dernieres années
précédant leur demande de liquidation de pension . Par ailleurs, depuis la Ion
du 3 janvier 1975 . les femmes assurées ayant élevé, à leur charge eu à celle
de leur conjoint . un ou plusieurs enfants dans Ica conditions visées ci-dessus,
bénéficient d ' une majoration de durée d'assurance de deux années par
enfant . En outre, au titre de l ' article 1 . 242 . 2 du code de la sécurité sociale,
sont affiliées obligatoirement a l ' assurance vieillesse du régime général, sous
certains, conditions, les femmes bénéficiaires du complément familial et
celles qui assument la charge d ' un enfant ou d' un adulte handicapé . Dans
l'immédiat . il n 'a pas été prévu d ' accorder, aux femmes assurées qui ne
remplissent pas la condition de stage retinsse par l ' ordonnance précitée, le
bénéfice de la pension de vieillesse au taux plein dès l'âge de soixante ans.
Les perspectives financières du régime général ne permettent pas de lut
Imposer le surcruit de charges qui résulterait d 'une telle mesure, mais aussi
des demandes analogues émanant d'autres catégories d ' assurés.

Politique économique et .sociale' /généralitets/.

31176 . 2 mai 1983 M . Francisque Perrut appelle l'attention
M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité nationale
sur les conséquences de l'application des nouvelles mesures du plan
d'austérité et notamment l'impact inégalitaire de ces mesures à l'égard des
retraités, en particulier de ceux qui ont contractuellement accepté depuis
quelques mois de cesser toute activité dans le cadre de la garantie de
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ressources et de ceux qui maintenant sont être contraints de le faire entre
soixante et soixante-cinq ans En effet, la diminution de ressources
consécutive au passage à la condition de retraité ne coïncide pas avec une
diminution simultanée de l ' impôt sur le resenu de l'Intéressé, impôt calculé
sur le resenu de l ' année antérieure de pleine activité . Or, les mesures
adoptées sont venir aggraver cet effet, puisque le nouveau retraité devra
acquitter, en supplément . I p 100 de son resenu imposable et souscrire un
emprunt obligatoire egal a 10 p . 100 de son impôt sur le revenu . II lui
demande s ' il ne juge pas équitable de reporter d ' une année l ' application de
ces mesures, afin d ' atténuer cet effet cumulatif défavorable à cette catégorie
de contribuables

l' Jrayur e . ene/rrri .pee e•1 e,

	

,iynerellth's

31478 . 2
noix 1981 M . Alain Mayoud autre l ' ,utenuon de M . le

ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
'nsequences de, décision, du Conseil des entnistre, du 25 mars dernier sur

e pour olr d a .fat de, retraites solunl .ures ayant opte pour le système de la
garantie de ressources . ainsi que celui des personne, qui ,ont deso rias être
contraintes de cesser leur a .tnue entre soixante et soixante-cinq ans En
elles desorrnms . le nouveau retraite qui devra „cy ;vtter en supplément,
1 p 110 de son retenu Imposable et souscrire un emprunt obligatoire egal a
lu p Iii de son ut .pot sur le revenu . serra cette mesure, . cumuler ,nec une
diminution simultanée de ,on revenu II lut demande dore : d 'en%Isager pour
les personnes .oint pris leur retraite entre le 1 ” millet 1982 et le

juillet 1'15 1 !e report d ' une ,rmnec de, maser . . de prelesement
es .eptionnci prealce'

Rej'- en . I e plant d ' action ,rrrete le 2 5 mers 19X5 par le gouvernement
.omplele !a penny .: de Int,el .ement eyu :lihre do la ,ecunle sociale par
,ter, mesure, I) une p a rt, I . : reala,,ilon d 'ecnnomtes sur les depettses ,1
hauteur de 4 milliard, en 198 1 et . d ' autre part . hnstiuuhon d ' une
sonlnhution de I p IINI sur les resenu, de 1982 de, personnes physiques.
qw .1 1 .111 l'ohlrt de i ,ordonnance n ' Xi-tse du ill,rsnl 1910 L_ inshluhun
de .elle r.ouselle ontnhutton qui est proportionnelle et dont l ' assiette
sornpremd „litre le, resenu, prtcsstnnncls, diserses autres rc,wurces, est
apparue pin+ lu,te yu une ntal,rafi„n des culnatium

	

1)e plus.
. . a d nnanse p r i s o n

	

C ve nrr,iii 'n pour les ménage+ a resenu . 1110d, ,le,
.{tii n oquittint pas dImpsol sur les resenu, . . ' i l le fiers de, tuners li+eaux,
.1in,1 nue pour .cils .Lit I un des ennnanis a . „puis le SII Iule 19X2 . connu
ii, , h .meenuenl de ,uu,tnon suppnnlanr ou redunent ,a iapa .Ite

:Ir .hulisr :‘.roque les n•sertns nets de 195' de .e image ,ont Inlertcurs
vu 0111

	

„di,p, :, lInn, ,1,111 tout p•rtt .ulierenenl les situations de
de., .1 11, .111 .111C .1i n•Ir .nti ou pri retr,lile . de nll, .111 .hian,tge uu de lin

ode 1 1 111sn,a 1111111 . un nle . .lnisnlr dr des. :te dont le montant est de
:`o ran ., . auyurl s ajoutent ton Iran ., pat enfant . let:mettra de redutre le
montant du en L'n .non des .barge+ de tamile \ntsl MI p luti des tortilles
,!e roi, ciller”, et 5u p 11111 de .elle+ de quatre minute, ,eronl exunerees I e
pro .tue de la moelselle nnlnhullon .ceci ser,e ,1 ii ( ',lisse ttallonale
si ..11neations Lunlh .11e, I( \ \ I I, dons les press itinn, heneh .tenl ,r

ensenthle des ,alegones +.R i' protessionuclles et qua ,nais connu en l'18I
et Isis, des fesu!Ia1, negat :ls S aga„eut ,!e I 'en,prunl uhllg .unire . Insinue
par , ordotutan .e r, 5t 1,4 du Ili .nul 1'8..1 . une esoner,ulnn ,1 cté pre .ue
pour r, utet .r¢Cs d .utl I un des colin ils .1 . depei, le ils man 1982 . .otn ti
un Jiangcmenl de situation .r lot ante d un de .es d'une Ins .Ihdue . d ' une
muse a L1 renaee om en pri retr .ulr . d'Aile cotise .111 .humage ou de 1I11
d untrnuu+aion .1,1111 pour .Unseyuense une suppression ou une reduchnn
de „1 .•epn .ee d épargne

	

1 es retr .utr+ rneutii,llnes par l ' hunnrahle
p .u!rrnentaln• pourront dons hcnchs ler de ses mesures d'evsncr .eu,n

s rurlln. n' 'nsl /delle• III,IIe'IIII fe' , pl,110110n1 en nature;

31238 . 2 ma, 19141 M . Pierre-Bernard Cousté attire
l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le dtfkerend yue oppose les artisans ambulanciers
non agrecs et certaines Caisses primaires d ' assurance maladie Un ;tué! de
la Commission tic prcmierc instance de se.unIe sociale du Mans du
19 lamier 19X1 qui pourrait être appels a luire Jurisprudence donne au
principe encrai de remboursement sur lot hase du moyen de transport le
plus économique, une tnterprctation différente de celle adopter par le
mmtstere, celle-cl decoulant . semble-t-Il essentiellement de documents
internes aux caisses pies, rosant une pratique niais ne puusiinl être esoquec
devant une Juridiction Il lui demande en cernsequencc s ' il ne serait pats
Judtacut de réexaminer la position du ministere vis a-vis de l ' article 2 de
l ' arrête du 10 septembre 1955 quant .t l ' apprectahon de la vole la plus
eetinomique pour ce type de transport qui semble n ' Invoquer que la distance
kilométrique et par ailleurs d 'admettre que la prise en charge des frais de
transport d ' un malade soit effectuer par une entreprise sanitaire sur le
fondement de la tarification qui lut est applicable a condition qu ' Il suit
effectué sur prescription mcdtcnle et prenne en compte l ' article 2 de l ' arrête
du 10 septembre 1955 dans son sens le plus lutterai
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Re•purt .se• . L ' article L 258 du code de la sécurité sociale dispose yue :
.. les médecins sont tenus, dans toutes leurs prescriptions, d ' observer dans le
cadre de la législation et de la réglementation en vigueur, la plus stricte
economte compatible avec l 'efficacité du traitement 's . Concernant les frais
de déplacement exposés par les assurés sociaux, la prise en charge sur la
hase du moyen le plus économique es! precisee par l ' arréti du 2 septembre
1955 modifie . La rédaction de ce texte a pu donner lieu à des difficultés
d ' interprétation . Afin d 'éliminer, pour l ' avenir, ces difficultés et de
réexaminer les conditions d ' ouverture des droits à la prise en charge des
transports sanitaires, des études sur la reforme de l ' arrêté en cause se
poursuivent actnement . Elles s ' Inspireront largement du rapport élaboré à
la demande du Premier ministre à la suite du groupe de travail
in t erministériel sur les transports sanitaires.

Assurance vieillesse •genebuliles (pmerneni des pensions'

31288 . - 2 mat 1983 . -- M . Guy Vadepied appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le souhait exprimé par les représentants de l ' Union confédérale des
retraités C . F . D . T . au Conseil d ' administration de la C . N . .4 . V . T . S . . et
concernant la possibilité de verser un acompte mensuel de 2'_00 francs
minimum à tous les nouveaux retraités du régime général justifiant de
trente-sept années et demie de cotisations, et établi au prorata du nombre de
trimestres validés . Cette mesure pourrait constituer une amorce du
processus de mensualisation, du paiement à terme échu des pensions de
retraite du régime général, qui constitue une revendication déjà ancienne
pour de nombreux retraites . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser
sa position à ce sujet.

	

.4 sWraltu e 1'h u is', 1e'

	

,Ge rte7ulNe'u
punvne•nf dc . pell .11 ., Champagne-Ardenne

31609. 9 niai 1981 M . Gilles Charpentier appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les diiiicultes qu 'éprou .ent les personnes agées .i gérer leur
budget alors qu 'elles perçolsent trimestriellement leur pension sieillesse.

ne espcnence de mensualisation du paiement de ces pensions est
actuellement en cours dans plusieurs regains Il souhaiterait s ;notr s ' il est
pros u d 'etendre cette expérience prochainement a la Champagne-Ardenne

	

I . .tuun, e a rrrlle•s,e•

	

re'eln4' .l'rne•ru! ' patentent des pe' orsunls 1

32015 . Ili trial 1981 M . Noel Ravassurd attire l 'atlrmion de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur une resenduc,Inon ancienne la mensualisation du paiement a terme
e .hu de la pension de retraite du re.•gmnc generd 11 lut demande si ce
. ..sterne ne pourrai' p a n entrer en application progres,nenlent par exemple
ers l ' appliquant a ceux qui depuis le I ” ,nul hcncfictcnt de la retraite a
,ulx,snlc ails

Repense Il est In .sntc,Iahle que le paiement tnme,tncl des pensions
de s eulles,e est peu L .umm'sic pour Cer1 .1uris assures ,u.Iaus même st Ics
tn .unsenienl, de .c rythme de p.uentent sunt en parue compense, par le 1 .111
que de nunlhtcux retraite, perçuncnt plusieurs pensions, au titre des
regrattes de buse lorsque leur s. ,t rixe re s'est dentale., dans plusieurs régi nies,
et au titre des regurne, .t,ttiplernenl,ire, LC p.r,, .Ige a un rythme mensuel de
p,ucnlenl ligure parmi les uhje.ttts du g .,u .erternent toutetun ume telle
relsrnte m .,rsionnerait tint. .harge de trc,rrerre lntpurlanle Prs Alii . pour
les seule, pensions de steilles,c du retgtme general, sun Lotit est csalué ,t
ensui . lu milliards de Ipoh, Lumet, de sa nnss' en eeusre et a I milliard de
Ir,ut .s les années ,ut .antes le .ont suppletnent :ire est chi au fait . que la
prenuere ,ronce, les (' :esses de securite sociale devraient supporter la
.h .rrge d ' art mon de prest,uwns ris plus, Cl, les années suivantes, selles de
rc . .11onsafiun, phis rapprochecs en de trous 1)nanaer, supplénlenLrres Au
surplus, la ntensuallsdLlsm des pensluns nccessiierul .1eluelletnent un
Important rcnlorcelnenl des nu,yens !ethniques des 'ugamsnes four ces
raisons . lot mise en teu .rc d'une telle tetunnc ne pourra L'ire que progressnc

	

( -lnenel);e•

	

irt,1e'rnrir sellera

	

prerelrnarle•

31476 2. tuai 198t M . Gilbert Bonnemaison avare l'eltentuut
de M . le ministre des affairas sociales et de la solidarité
nationale sur le d&etcl du 24 nu .emhre 1982 et Ii for n' X1 . 2 5 du
19 pin%let I9Xt qui tint entra :ne une diminution sensible du poison d ' achat
des ptcreirnules . par le rt•le .c cent de 2 p 100 a 5 . 5 p lit) des cotisations
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d ' assurance maladie, a compter du t' asrtl 1983, et la resalons:tion de
1 .b p 100 de la garantie de ressources alors que le Conseil d ' administration
de l'U N E D i C as .lt Initialement presu un relesement de 4 .6 p . 1011.
En cCnsequence, Il lui demande s'Il est en,lsage des mesures de rattrapage
pour 1 aimer 1983,

Repense L ' article 1 " de la lot n' 83-25 du 19 jansler 1983• portant
dserses mesure; relatives a la secunte sociale• dispose que tes preretrattes
seront soumis aux meures cotisations d ' assurance maladie que les salariés du
rearme dont rk refesarent a la date de cessation de leur arhsitc . Cette
mesure concerne principalement les héncficlarres des garances de ressources
sersre, par le reglme d ' assurance chdmage . des allocations servies dam le
cadre des contrat, de soudante ou du Fond, national de l ' emploi, ainsi que
de, cessations anticipe, d ' actistte de la 'onction publique et des
collectstes locales En conseyuence . ce, cotisations ont etc porter, de 2 a
5 .5 p 100 du montant total du resenu de remplacement, dans le cas des
ancien, salaries du regrme general . et a 4 .75 p IINI dans le cas des anciens
fonctionnaire, ou agents de, collectisltes locales Ces dispositions sont
applicable, ,i compter du I `r as rit 1983 . date a laquelle le, allocations de
preretralle ont etc resalorisee, de 4 p 11111 Alnsl, les heneliciaire+ de cette
resalonsation n ' ont-Ils pas subi une baisse de leur resenu de remplacement
nnnunal II s ' agit d ' une mesure de coherence et de justice . l ' Le,
allocations de preretrane, ousrant les meure, droits aux prestations
d ' assurance maladie que les salaire, . Il est normal que le, cotisations soient
les mentes . a .ige et ,a revenu egal 2 ' Alors que la situation economiyue
impose aux choimeurs et aux retraites un effort Impurruu . Il ne serait pas
eyutahie que le, personnes ,e cousant dan, une situation Intermédiaire en
soient dispenser, Enfin . Il est rappele que les preretrate, dont le montant
est Inteneur au salaire minimum de croissance sont esonerces de toute
coti saurin Ce seuil correspond a un salaire ,Inlerieur brut de 51175 franc,
par mon lasnl 191431 . soit 1 .4lol, le salure n'i„irlum de croissance Il est
egalement presse que le, allocations stnsines de cc se uil ne peusenl cire
redites . du tan de, cotisations, a un montant yur lui serait inlencur

.let urne on • . ./r rnueui'//e•s

31558 . 9 mal 1983 M . Jean-Paul Charié attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le' prcuccupatauns des stiptetc, mutualistes devant l 'allongement de la
liste de, medlcaments rembourses a 40 p 1041 et devant l ' Instauration d ' un

forfait hospitalier ( ' es mesures aboutissent tout simplement ,i un transfert
des charge+ de la securi'c s ic'ale sur les mutualités Il lui demande quelles
mesures Il compte pren I r e . . . .n d ' atténuer Ir, charges supplementaire, qui
Incombent dorcn,sant eux mutualistes

Rep .nnr I e tort . . p,urn,Iher ,r etc Instaure par la lui du 19 sans ter
r, • Il est supporte par le, personnes admises dans les etuhlssernents

h' .,pitalier, et les et.ihls .ements medl .msucraus 1 Ise a 20 francs par le
: .•arrt du i l stars 1983 . Il represcnte une contribution des interes+es .tut
trais d'hehergement uu d entretien entrains, part une hosptals,ruurt . uu
plus gcnrralcmenl . par tout sajour pris en charge par un repent : obligatoire
de secu nie ,Duale Son unlaur,rlitn iepnnd coi pnunte a la si.lontc du
t'userncment de redum s' les ntega lia es en rcnicdi,uit a des . ..panics
Injustltiees I n effet . les personnes ,r.tueillles en long septuor se solen(
demander un pris d hehergemenl close . alors que les personnes hnsplt,ilsces
au-del' du trenneme jour sont esonerces du ticket ntodrraieur Par ailleurs.
les personne, ,itcierllie+ dans les etahh„rnu•nts sortais ou soigner, t
domicile sont tenues de .outrer leurs depensc+ 'l ' entretien osée leur,
ressource, propre, le lorl,ni ionrn,ihri doit, d'autre part . permettre
d ' esite• que certaines per,' n nnc, ne soient Incisers ,1 demeurer en
erahlissemrnt sanitaire lourd peur de, rusons suis cuis-iii lin,utucrc, aloi,
yu e l le, pourraient Litre .1er.. ilhes dans des etahlt„crrtrnis n'eus . .spti's a
leur, he, lins ou nLnntenue, .1 dnml.Ile ( et le onrnlauon c,t .unlurnic . ,1 la
I01, . au voler d ' assurer aux In1Uesses Inl Ladre de sic ,eU,l .usutl Cl ,a 11
solonte d'ester des depcnses Intuslltice, pour tes colleclsiies 1 n
contrepartie la reductlon de, Indemnur . lois naliere, et des pensions
dlnsalldt i c est supprimer en cas d'hnspirllisltiln et les rcgles 'le scrscntenl
de l ' .illt C .ahnn aux adultes handicapes ont tic adapter, afin de tenir compte
du forant ju . .rnalier D ' autre part . le .0 .1 s ' Impute Nui le 1 .1,1

muderaleur . C est a-dire que les malades qui paient le ticket modérateur nt
soient pas leur Charge agprsee l'Isacur+ ai, de prise cet Charge par les
organismes d ' assurance maladie sont presu+ ns1(errute . acUdent, du
Irivad, Insabdcs de guerre, entants handicapes heherges ',tris des
rlahlissements d ' c•fucatiin speci .le ou professionnelle Par ailleurs, le
Inrl .,,) journalier peut cire pris en charge par l ' aide sociale sans que soit
unposcc l ' ohliga ;ton alimenta ire en ce qui concerne le lorl .nl piurn,Iher I es
personnes hebcrgce% peuvent prclendre .iu benelice de l'aide médicale pour
une prie cri charge du porta 1 journalier quel que st't l 'etahlls,emen ; . pub ..
ou prise, agrec ou nt .n pour rccesolr tics hcncficl,ures de lotie sociale 1 a
nultfiticitton du out de remhoutsemeet par la secuntc snUale de certaines
catrgunes de medlcarnents. qui restait, de l'arretr du IN nnsenihrc 1982 .

Inkrnt dans le cadre des dispostinns arrrtecs lors du Conseil des nnnisl tes
du 29 scptcmh, .' 19N2 pum cyullibrer les Comptes de la securite siu,rle
Aan•I sont inlcrvenucs sept radi,turrs des produits ,In . nhesuc don( le
remhourscmenl sc lustifiail mal Pnur yrnnie present,ulons, la p,intiupauon

de l ' assure, jusqu'alors suppnmec . a etc porter :i 3(1 p . I0I0 : il s ' agit de
calcitonines et de gamma-glohuhnes poIssalentes d ' origine non sanguine . Il
convient cependant de remarquer que cette mudiiicauon ne fait pas obstacle
a l'application des regles relatives a I ' exoneration du ticket modérateur,
notamment lorsque l ' assure ou l ' osant-droit a etc reconnu atteint d ' une
affection comportant un traitement prolongé et une thérapeutique
parueuhcrement coûteuse . Enfin . la participation de l ' assuré a etc portée de
30 a 60 p. 100 pour quelques 12041etindrtionnements différents concernant
des spécialités concourant au traitement d ' affections sans caractere habituel
de granite . II en a etc ainsi notamment pour les sasoprotecleurs, les
untltussrfs, et expectorants Des contacts permanents et etrorh sont
entretenus asec la Fédération nationale de la mutualité Irançamse en sue
d ' ,uneliorer le dispositif de protection contre la maladie

4 i,ururire• erre//' esse

	

re•}!rrnr ,Kebeereel prrunrrrs e%' n iersl•nt r.

31685 . 9 nui 1483 M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention

de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème des seines retraitées, yur ne peuvent bénéficier
du cumul de leur retraite asec la retraite de resersion lorsque leur mari était
un salarié assujetti ai la sécurité sociale II apparait en effet que, seules, les
seuses de fi,nceonnaires puissent, dans (état actuel de la legslation,
hcncficicr d ' un tel cumul 11 lui demande donc quelles mesures il compte
prendre afin de remedier a cette situa tin discriminatoire

Repense Le gousernement est partsculierement conscient des
d'Incultes ,. :quelle, ,e heurtent les conjoints surtrsants yuc duncnt
assumer seuls le, charges du manage Compte tenu de, perspec(ne,
bina ncieres de, regunes de secunie sociale, l ' amehorattun des pensions de
reversion porte en prionlc sur l ' augmentation de leur taus en raison du
lubie montant de ces asantages dans le regrme général de securite sociale et
les regrmes légaux ,dignes sur lui ( "est ainsi qu 'en application de la loi
n ' 82-599 du 13 juillet 1982 . ce taus a etc pinte au l'' décembre 1982 a

p 1110 de la pension principale ou rente dont heneficiait ou eût beneiicie
l ' assure le montant calcule de, pensions de reserstun yu ont pis, effet
,nana celte date ,a d ' autre part etc majore forfaitairement de 4p 11111.
Correlautement, les limite, de cumul d ' une pension de reser,run avec une
pension personnelle de vieillesse ou dlnsandue ont etc augmenlees pour
tenir compte de, Mets de celte resaltunsuIion Ce cumul est tctuellenteiit
possible selon la formule la plu, asana ageusc . sut d :uu la limite de 52 p 11111
du tord de, ,Isanlages personnel, du conjoint surtisaft es de la pension
principal, dont henelicl,ut titi cul benelicie l ' assure, sut jusqu ' ,i
concurrence de 73 p 100 de la pension niasnnunt du reptile general hqUldéc

suis :tue-cinq suis 1 32 45h IranC, par an depuis le I " .jansier 19831 . Il
cordent de remarquer yuc les solutions susceptible, d ' are ,tppnncc, au
pri,hlente du cumul de la pension de reversion du regnnc gcneral .nec un
,Is,intuge personnel de sielllesse ou dlrsalidale ne peuvent c•tre dissocies,
d ' une rclornte d ' en,cnthlc des drills propre, des lemme, qui tau
actuellement l'nhpei d ' une cincle approfondie de la pari de Mme Mente.
niait re de, rcquetc, au Conseil d'Fial ( ' c n'est qu'au ternie de cc, [rasa ..
et de, conclusions qui , 'en degagerunt que les nu,drlicatu,ns esentuellc,
tpptirler aux rcgles de etmnitll erl Ill :lllC'fe de dot., propre, et de drtili,
denses pourront cire utilement cx,unlnee,• compte tenu, tonte ., des
mutera ., de l'cymllhre futanuer de la sGuelte sociale les dlspanles
p ,usant esster entre le regune gcltcl .Il Cl les régimes spéciaux en nl,ItiCre de
unnhtitins d ' allnhutiun des pensions de teser,un s ' esphyucnl par le,
palti.ul .nie, des statuts prnlc„lunncl, (comportant un ensemble de drills
et ( 'ohhgatn,rs speutryues) ,Ipplrcahlc, dans le, secteur, d ' ,IClstc culserl,
par les reptile, ,prélat ut I n ,Ipp nChemerlt de I'rnsemhlc des Contfi(itins
d ' ,1tlrlhlllitin dc, pensions tee reseusi ii drill cepend,lllt cils' t'iodle

tiiuruntr nui/odir netii'rn tir pn'ir tu unis rit meure

31725 .

	

9 ramai 1983

	

M . Serge Charles,Innc l ' anenuou dr M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la
IrinehIse nll91+11cIle lasser .t la ch lgc tics ,n+aile, lises en nlaLuhr par
le sec utile sociale Il Itu demande e quelle date sera pris Ir dcclel qui duit.
selon les engagements pris par le gouscrlletritnt . ,uppr :mél Celle franchise

h'pnrnt• I c guuserncmcnt a &cade d'ehrogrl lI ir,uichse ntcesttellc
de 80 Iran, dont le tcl,rnlrnl peul delnunu•t de l ' acte, aux soins Ir,
assure, sociaux Ics plus dcntunn Iii druet nrudifiet,t en 19N 3 nn6numcnl
sur .c puant . le icone dit de la • vingt siste ma maladie

liouontr prit//esse

	

Krn.ruhers usswot e iruloKr

31802 . 9 titan 1981 M . Jacques Lavédrine demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle,
nrc,tlac, 1l ctmpre pa'tin'e ,1(111 aie U i mpletcl le di,pn,ICl rei,tltl a
l 'assurancescusage . nnlanunenl en Liseur des atltsnl, et cnnoncr`„nt .
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4 Juillet 1983

Rmp,mr l a loi du l' iodler 14511 lu, ;auant l ' assurance feu\ age est

,Ipptyueedepuis le I " tans ici 1981 tu heiiC ce des crinloints sursis anis des

,tour ., ressoruuent du regrme gener,tl des (ras :ullcurs salaries de l ' Industrie

il dU CUnlmetee nu du regi me des assura nec, sociale, .ieneo les des lors que
le dires de l'assure est intersenu posteneurrment au 11 decemhre 14801 et
que les conlolnis sur,nants sathlont a des conditions d ' ag, de nombre

d 'enta ii s .a eharec ou clese, . de resaouree, et de residenec 11\ee, par '.oie
reclement,lire l'article 8 de la toi n'80-54t, du l' lulllet precuce pretoit
que les disposluons de son titre premier relatif a l ' assurance teusage des

Ir «ailleurs +,!I,Iries pe'nse'nt cire etendues par decret, sous roser\e•
d asiapt .IUOn . .rus reg :me, non ,tpphcahlc, .iuv Ira, :mitron non salarie, de,
protession, non agneoles ,tpres consultation des Conseils d ' administr,luon

des l 'anses nationale+ des organisation, autonome, mtere+,ee,
\cluellenlent .a la demande du ( ott,eil d'administr,luon de Li (usse

nationale d ' assurance slelllesse de, artisans I(

	

(' •\ 's A 1 un projet

d'application tus prote„Ion, artisanales est en cour, d ' elude

AGRICULTURE

/ .I, Ut,

	

ri, t, .r

	

/i„mini

23068. I , nnsenthre 1482 M . Jacques Guyard attire l'attention

de M . le ministre de l'agriculture sur l ' application du decret n ' 82-5 - 6

du I • " r o l l e r l ' e s ' eontpletant l e decret n " 1 - I I I I i du I l decemhre 1`1 - 1

Usant les t ,vttiuinns dan, lesquelles pensent erre supprime, d ' office le,

. I h , r n o i r , sises per l ' a r t i c l e I I sue la iii n 6 , - a 1 due juillet 1465

	

lm elle ..
tri d'erre nllornie ,nie le, . . .ilion, de ( orhell-1 „one, et d'l lampes.

.le .rel!ement ,chiale, cl m .,,n einl„nne, au, nonnes „InlLures . peu,enl ! .rire

„blet ri une Icnnelur, .idministr .unr (1r . Il , ' ,brrr que la deus,. de

fermeture n est Ioulotus pas prise Il lui demande donc quelles mesures 11
„copte prendre pur remedrer ,a cette suua(ton qui peul se reselet

,Lrn .ereuse pour la salue et la seluhnte publique

R. j' 'r . le slispi„Ilif du deeret n' S2 ` '6du l ” millet l'i8' relatif .a .a
lermeture d oitise des abattoirs sise, a I article Il de La loi n ' 6,-,13 du
, lull!et 196 , ,a pour suroll ite éclot du deerel n ' 831116 dal I , lesrier 1487
seul rise• au I linier 1984 !u t1. ,jure des pos,l'sihtes d ' actes a la prime

~rt .0 Litre Cl .r la ,uhsenuon pour eonser,lon pars tir, . sur le, ressource, du
ends national de ahatiolrs . en sis de 1,111Clure solont ore de Li parts des
Ileeti\iii, pr„pnetaues I e rtlerani,nte de tes aides est d'autre part
Ili, t e pool muets« lerlr 5o11ptc dr, pn,hlrmr, que represertteni pour les

„ .ilertitites Is .11es La lermelmc des elahlissetnents eonsideres 1 a mise en
t•irs re ,ssienleliyue du dl,pistIil de 1er indure ri 'litre ne sera en

. .'.eyuense pas dllleree

	

ilel .a du l'' (alisier 1984, des instructions sont
dnnnee, ris .r airs u9trnl,,,ufes de la Repuhllyue 1 iule, dl,posluon,

,ont p-ne, ris tout clan de s .iuse par les selslte, de Umlrole pour que dan,
Intersaile i.1. sentie et Li saluhruie publique ,oient , .mseg .ndee,

l e ' , , ulrur .
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25930 . I Linier l'1s t M . Bruno Bourg-Broc demande .1

M le ministre de l ' agriculture ,ruelle, snni les 111111 .111,, clin selon!
prise, ,Loi, ies ui .,l, .a ti rtlr pour rené lippe' la 1 .rnatti,n pl ies,r,nnelle ris
m .0 ter' eens,~k nutennni rrl p„tir pi nniuve .lut apis ullru r, La 111 .11111, ire,

tesht :iyue, m,ilselle, de ge,unn de rein rspinilalron

recherche sur l'amehoration tic la formation dans les etabhssements et de la
formation des formateurs Dans cc cadre les pratiques pédagogiques en
formation initiale et continue seront étudiées. Un c5c1e de formation de
formateurs ,i la gestion des exploitants :agricoles concernant les enseignants

et les conseillers sera 'Lahore . 3 ' Une !nii,rm.rtion sur l ' utilisation
fonctionnelle de l'outil Informatique sera uuéree dans tous les stages
proposes par les centres de formation professionnelle et de promotion
agricole l(' .F .1' .I' A I

Produit, rrenrulr, rr Ulrmenrurret

hurle, malien, ernt,rt et ulrglur<us

29613. 4 .sol 1483 M . Pierre-Bernard Cousté demande a
M . le ministre de l ' agriculture , ' II peut comparer 1° la production
d ' huile d ' orne et celle de'. autres huiles segetales . ainsi que celle de la
margarine, au cours des cinq dernier ., année, . + la consommation de ces
mime, produits pendant la période conslderee Ii souhaitent sasotr les

conclusions qu ' il tire de, chiffres qu ' Il aura ctahlu . et si, en conséquence, Il

luge utile d encourager telle ou telle production ou d ' agir . au :unirai« , sur
les consommateurs, en leur conseillant tel nu tel produit

Ripons la production française d ' huile d - obse plafonne depuis

plusieurs :mnees au n1,eau de 21100 tonnes par an ('elle d ' autres huile,
segetales (luit: , alimentaires rad inees est passer de 4761100 tonnes en 1477
a 52711(Nltonnes en 14811 Il con, lent de noter que cette production

protenait d ' huiles brutes Iahriquces en !'rance pour seulement
élit 11011 tonnes soli p 100 en 14” . et 4 7 11 iNNI tonnes en 1481 soit
>Op 100 la production de ntagarine stagne au nncau de 165111(1 tonnes
par an depuis 14 7 8 . a l ' exception de 19 7 4 ou elle as ail baisse de

I , 61100 Icones I a consommation d ' huile d ' olrse sari . entre 1.S 11111 tonnes
par, iii . quantuc atteinte en 19 7 8 et 21000 tonnes par an . tolunt . atteint en
19811 ( elle d'autres huit ., \egetale, iluades alimentaires a s .ini de
,18 111111 bannes en 14” 1 ,-' INNI tonnes en 1481 . apr ., :noir atteint un
plafond a 611 000 tonnes en 19811 ( elle de maganm progresse
regnhercment depuis 19" ou elle Malt de 1811100 tonnes . pour atteindre

211 , 1101) tonnes en 1981 \In,l . La consnnunauoi par habitent de corps gras
d'origine segetale s'est-elle accrue pour passer de 11 . 1, kilogramme, par an
ris I'i " .114 1 kilogramme, par an en 1981 On note la stahiluc de la part de
! huile titi . represenre entre ' ., et t p 11111 du toral . .alors que celle des autres
bulle, srgrlaIes fluides tarie entre -` et " p 1JH1 sur la intime permde . le
roniplenrrnt a IINI p 1111 clan' 1 .1 part de la magarme ('ne autre
t .lt,ltlirl,llgre' de te , dorlrtee•, e,1 tut t•\eedctit dl' 1 .1 consommation sur la
produiuon dans chacun de tes segments de marche la depsnd ;unec U,- .a-
ti, dr I'ivtincul iitetnl 911p IINI pour I hurle d ' ol te . 20 p IINI pour la

nl .lg,untr rt 41 p lui pour I en,rnihle des autre, hales segetales fluides.
pi,w lesquelles il ton', lent tepend,iitt dr rimer que la I rance en .spart.

'qu'' .Jenl sous tonne de glumes I e mtnt,lre de l 'agriculture entend donc
onllnUer .I encourager dans le cadre de la polltlquc agricole cnntmune . le

i1eteiopprmrni de la prndutunn dr gr,nttes nlr .aglncuses en l rance . et
ellertuer Ir, ellorts nnress.nes pour la,nrncr au nsavmrnn la
II,In,I„rntalnul ,w pl,uts de ses gl .alnes .1111,1 yuc La ronsonunation des
produit,, qui ris sont drntecs lUil,Urtrneuri l'huile de cuir, pour laquelle Il
aide l ' interprnle„ion .1 milice ris u•u,le une s .unp.ugne dr prontouon . et I.
iuurleau de ooint qui 1 .111 I nhpei de prngrunmr, dr recherche destines ,a

l'at,inur une yu .11lli sr,tnparahlr .1 selle du tourteau de si,l,l unporle yut
orsupi une plate t on,ldriahlr dans la son,innn .unm de lindu,tnc de
1 alimentation animale

l ' rUJuri 1, mien . olr, r1. uhmrrrrdnri . rrr .det

t r'niu ullun
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lu rital 1981

	

M Bruno Bourg-Broc , elnnne aupre, de

M le ministre de l ' agriculture de n .banc pals nhicnu de ripons .1 sa

yuesuon et rrc n 25930 I publier au tournai , ./Yom rrl du r rems ter 1'1811

reluise .1 la loint,aiinrt prote„tonnelle en niauere agntole Il lui ris
rennuselle dent les trimes

Repu.. le, chi!, gencraus du dcseloppeinenl agi', oie ont 1)n one la
nuces,nc d adapter les (,,nsell, dispenses airs agnrul!eurs a la drsersde de
Ieurs prnlet, et de leurs prnhlrnlr, .Utisl Mue de Icur proposer un l on,cll de
ssnthcse leur pernletl .lnl d ' .00ir une uppn .thu globale de leur rvpinu,luon

( da t'inscrire Inul partiruhere•nn'nl 1 .1 gestion des esploat,atiun, qui drpa„c
largement la seule cumplahllie Il est en elle) essentiel de dntrner a un nonlhie
hs•,nuo 1p plu, Inlprt.lnl al agro ulta•nr, LI sap .ltfie de milite en ivusre des

trierh,,des ale gesllnri simples el pris rouit ruse, D,iris se but Ir' Illlllisterr' iii'
I agis uliure rt•Linu• intuellcnlcnl en h,n,nn .ors Ics nrg .nt1,111 , contenu - ,

l' des etperienee, ptnpo,ce, par des urgallhlne, Inraus qru ,n+un•nt une

Inrm .luun on un sers'ec de 1,1,11r1 ,IUpres dr,,lgrtt ullrllrs les propu+Won,

moment répondre aux objectas ,uisams ut rLugrr le public des .igncuhcurs
umccrncs, hj amcllnrer la mailrise de I outil d' gssunn par e- agntullcurs
) reduirc le unit du scruter, r!I nlellb.'111,

	

refend 2” (lue

29986. I 1 ovni 198 1 M . Michel Suchod appelle l'enenuon de

M . le ministre de l ' agriculture sur Ilnyutcwde nutnrlistee par les
nuperunc, dr .niole, de La reglun AgUtLUrre quant aux Intention, de la

l wnnn„uat des l onununautes europ'enies de supprimer l ' mdemnne
sri ttnpei,alrtee de lui de rampagnr sur les stocks de ecrr•alm, I ' adoption tic
relie mesure de supprc,'.ton ne manquerai' p an d '.noar des reperni„nut, sur
le n'aiche et pans conscqucnl sur le resenu des producteurs I . n eumequeire.
il lui demande quelles mesure,' compte prendre pour esucr cette situation

Rrponsr l nnsn Irnl dr, elle!, pair .,i'uv que luisit ertlratnrt ,tir le mir

tir du mets l' .nuuuxC . ru soins dr r .inq .ague . de la ,11ppre,st01, de l'nulem
nitr rnnllx•n+ulnrr de lui d' salttpagnm . le ,111111,n' de I'aguutl lire a nhtcnul Jr•
I .a l trinnl„Inn dr, l nlunninaute, cungx•rnncs qu'elle rr•innse a ietle prnpnsl
unis A Il„ur de la negutLrann • ur les plie Agrle,,le, un .1ctn1d a ris cilcl ale

lucuu peur Ir ll1,llntlen dit I'gicmcnt rrl .uUi .a Ilndcmnllc rnmpens .atrlee de

lin de s .unpagne pour 1 .1 n .nnpagnc de sununeru :alusallrm 1980 1984 l a
l nninusslnn Inuleh .is 1 .111 étau de 1W7 dr,ir d 'nt,urtUnrr len,rmhlr de te
t .glrnicnl dan, le huit de rrslreindle Ics il'penscs dans er d,,nu,ulne les
plu msllmns qu elle sera amen ., a picsntct pour 1.1 prmh .urte ounpagi' de
onunrrtleli,,lunit 1984 0'18, seront Mutile, .net la plus grande attention

par

	

gou,cr Peinent ir .anç;ll, en eonccrl.tuull uses 1 .1 pmlr„Inn coorernce
Cl It' , I, : i llee, Iltl'tprnl 5'551,, rtrtt'llr's
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nivellent. nt a ainsi été portée de 7 000 à 9 000 hectares, en septembre 1982,
ceci gréée aux crédits affectés à la riziculture . L' ensemble de ces mesures,
qui pourront venir relayer d 'autres initiatives au niveau local ou régional,
traduit le désir des pouvoirs publics de favoriser une relance à long terme de
la riziculture camarguaise.

En.tesenement agricole (lonctiunnement,

30188 . I I avril 1983. M. Guy Chanfcault souhaiterait obtenir
de M . le ministre de l 'agriculture des assurances sur les mesures qu 'il
compte prendre afin que soit mis un terme au recours à des maitres au pair
pour assurer des taches de surveillance dans des L . E .P .A . tels celui de
Fayl-Billot en Haute-Marne.

Réponse . - Les agents chargés de tàches de surveillance concourent avec
l ' ensemble de l 'équipe enseignante à l ' éducation des élé gies . Le recours a des
titulaires a été abandonné . Il apparait en effet que ces fonctions ne sont pas
aptes à offrir à un agent des perspectives de carrière au sein de la fors-lion
publique . C 'est ainsi que la dotation en postes budgétaires des
établissements permet de recruter des étudiants . procurant à ceux-ci les
ressources nécessai r es à la poursuite de leurs études . Pour diverses raisons:
besoin temporaire ou permanent d ' agents de surveillance supplémentaires
mais à temps partiel, hors dotation, les établissements ont la possibilité de
recruter sur leur budget des maitres au pair . Cette formule, très souple,
permettant une rapide adaptation des moyens aux besoins réels, souvent
temporaires . doit étre maintenue, bien que marginale.

Transport!. routiers (transports scolaires).

30683 . — 18 avril 1983 . -- M . Yvon Tondon attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation de certains élèves ou
étudiants, en matière de transports scolaires . La réglementation
actuellement applicable en matière de transports scolaires prévoit la prise en
charge, sous certaines conditions, du transport des élèves entre leur domicile
et l ' établissement scolaire fréquenté . Or, certains élèves ou étudiants, bien
que fréquentant régulièrement des établissements scolaires, n ' ont pas le
.s statut d 'élève et doivent, par conséquent, prendre personnellement en
charge les frais de transports réguliers pour se rendre de leu . domicile à leur
école . 11 en est ainsi des écoles d 'infirmières qui dépendent du ministre de la
santé, des écoles agricoles qui dépendent du ministre de l ' agriculture. . . et
non de l 'éducation nationale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quel est le statut de ces élèves et, quels droits leur donne ce statut au niveau
du transport scolaire.

Repense Les textes de nature réglementaire régissant les transports sco-
laires sers les etablissements d ' enseignement agricole sont absolument identi-
ques a ceux appliqués par le ministère de l 'éducation nationale . Le ministère
de l ' agriculture est en effet cosignataire du décret n ' 69-520 du 31 mai 1669
relatif aux modalités du financement des transports scolaires . Les claves
externes ou demi pensionnaires . utilisateurs quotidiens des transports
scolaires vers les établissements d ' enseignement agricole publics ou privés.
bénéficient d ' une subvention du ministère de l ' agriculture aux taux de
65 p . 100 porté a 70 p . 100 lorsque celle-et est abondée, par une subvcnton
complémentaire d ' une collectivité décentralisée.

Produits agricol es et alimentaires
ire Bnucées-du-Rhonet

30637 . - avril 1983 M . Vincent Porelli attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des nuculteurs de
Camargue Lé .,i.ct, alors que ces derniers prxluisent un riz de qualité, ils
rencontrent d'Importantes difficultés sur le marché français . celt:rci étant
pénétré par k riz d' importation italien et améncam Aussi, d lus demande
s'il ne serait pas possible d ' ensisager une limitation des importations de riz
italien et américain par le biais d ' une clause de sauvegarde ( 'este mesure
serait bénéfique . aussi bran pour l'économie régionale que nationale.
puisque trouvant toute sa place dans la politique gouvernementale a sa sir.
la relance de la production française

. eponie L'intérêt . a la fois national et régional . d ' une relance de la
culture du riz en Camargue a été tout a fait ressenti par k gouvernement qui
a mis en place un programme destine a enrayer le dcchn des superficies
consacrées a cette culture . Ce déclin progressif des surfaces sur
environ vingt ans s' est en effet traduit . au niseau national, par une
croissance élevée des importations Notre pays, qui était autosuffisant au
début des années Boiaante, est ainsi devenu nettement déficitaire, la
producbun couvrant moins de 10 p 100 de noire consommation de ris
Cette situation a justifié que soient prises un certain nombre de mesures

une aide su nivellement des surates . d'un montant dc 2 001) francs par
hectare ; r une aide sus investissements destinés a remettre en état le rescau
d'irrigation, d'in montant dc 10 millions de francs, r la mise en place . sur
trots ans, de programmes de recherche ponant sur (rois aspects de la frlrere ru
Isélecnnn génétique, méthodes culturales . consommation) Les réseltals
encourageants de la recolle 1982 . qui a marque, pour la premiere fois depuis
vingt ans, un coup d'arrêt au déclin de cette culture ont 'note les pouvoirs
publics à accompagner celle reprise la surface hencfrc,ant de l'aide au

Fruits et légumes (ponime.$)

30756 . — 25 avril 1983 . — M . Alain Rodet attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur l'utilisation de la diphénylamine, anti-
oxydant largement employé en France et dans plusieurs pays européens
pour la conservation des pommes . Ce produit a été soumis pour avis le
25 janvier 1983 au Conseil supérieur d ' hygiène public . Ce dernier a estimé
que ce traitement ne pouvait ètre utilisé sur les pommes consommées par les
Français . Cet avis était motivé par le fait qu 'on trouve dans la
diphénylamine une impureté dont les propriétés sont reconrues comme

!! :ancérigènes. Or . il semblerait que cet avis n'ait pas été suivi d'effets . En
:onséquence, il lui demande quelles mesures le ministère de l ' agriculture
compte prendre pour faire appliquer dans toute sa rigueur une interdiction
qui peut éviter des conséquences sanitaires graves aux consommateurs de
fruits.

Réponse . -- Il convient de signaler que l ' utilisation de la diphénylamine
sur pomme est interdite en France . Le ministre de l ' agriculture, après
consultation des Commissions compétentes, a toutefois au titre de
l ' année 1982 accordé une dérogation strictement limitée . La plupart des
pays de la C .E .E . ont admis une limite maximale de résidu de
diphénylamine dans les pommes, par contre ils émettent actuellement des
réserves vis-à-vis de l'ethoxyquine, seul produit actuellement autorisé en
France ; un po jet de directive communautaire interdirait à compter du

1 " septembre :984 ce produit . Cette situation fait l 'objet d ' un examen
approfondi par les ministères concernés ; par ailleurs, l ' instruction
toxicologique du dossier se poursuit puisque des compléments ont été
demandés par le Conseil supérieur d ' hygiène publique . II n ' existe pas à
l ' heure actuelle d ' autres alternatives à ia lutte contre l 'échaudure des
pommes .

Agriculture faide .s et prêts.

30986 . 25 avril 1983 . - M . Philippe Mestre appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions dans lesquelles s'est
effectuée, au début de cette année . l'instruction des demandes d'aide à la
mécanisation agricole . Les dossiers de demande, qui concernaient les
matériels commandés entre le 1 " mars et le 31 décembre 1982, devaient étre
déposés avant le 15 février 1983 . Ce délai n ' a pas pu étre respecté par de
nombreux agriculteurs, qui n ' en ont pas se connaissance en temps voulu.
Une information insuffisante diffusée étant ainsi à l ' origine de situations
discriminatoires, il lui demande s'il n'envisage pas de prendre une mesure de
report . afin que tous les exploitants susceptibles de bénéficier de ces crédits
puissent les obtenir.

Réponse . Les pouvoirs publics ont fixe au 31 décembre 1982 la date
limite de remise dans les directions :épartemeniales de l ' agriculture des
commandes fermes dc matériel atteste : . soit par des bons de commande soit
des factures indiquant la date précise de la commande . Compte tenu de la
situation constatée dans ::n grand nombre de départements . notamment
ceux qui ont été sinistrés, le gouvernement a décidé de reporter
exceptionnellement du 31 décembre 1982 au 15 février 1983 la date limite de
remise aux services des d ;recto ïs -lcpasléincmiaies dc i ' agricuhure des
documents attestant des commandes dc matériel . Une large publicité de
celte disposition a été assurée notamment par voie de pressa Il va de soi
que ecce échancc ne concerne pas la date de remise des factures acquittées,
compté tenu des dispositions de l ' article I" du décret du 10 mai 1983 qui
presse que les matériels peuvent être livrés jusqu ' au 30 avril 1983 et donc
facturés après livraison .

Ek•rage /pures)

31022 . 25 asnl 1983 M . Jean-Louis Goasduff attire
l 'ancnlon dc M . le ministre de l'agriculture sur la situation
préoccupante -les élescurs de pores français I .e rcafustement monétaire
realtsc fin mais .i encore aggrave Ics ddlicultcs dans le secteur porcin Les
montants comper+atoires muncuures Irinç.us qui étaient de 22 centimes par
Ails de carcasse sont passe' a 49 .3% centimes Parallcicut'nt, les M C M
poniHfs ne sont considcrahlement accrus de 58 ,t 9S centimes en Hollande.
de 93 centimes s I .55 franc en ,Allemagne . de 0 a 14 centimes au Danemark
et de 0 a 10 centimes en Belgtquc Cuncretement . un pore hollandais
hanchera aujourd ' hui . grâce aux M ( M . d ' une suhscntion dc 116 francs
(sou I Ç p 1181 de la saleur de l 'animal) l .cs conscquences d ' un tel
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,s derapage „ ont etc brutale, sur le, marches français et notamment sur
eux de l'Ouest des le 24 mars les cours chutaient sur certaines places de

1 - centimes . Ils perdaient encore plu, de 15 centime, le 2X mars . En une
semaine . L! nos en ne nationale des cotations reg!ortales de, carcasse,
classe II perdait I 1 centuries Il lui demande sil n ' tsnme pas qu'Il est grand
temps de taire dispartitre un s ,sterne hase sur des parues nia net aires
agricoles lieuses et sur de, montant, compensatoires Insupportables pour
les eleseurs et nelastes au reeguihhrige d ' une balance commerciale
tortement deli itarrc dans ce secteur de production” tt est probable que
notre re,endsc,ution de suppression des M ( M , positifs c . negatd,, serait
mieux entendue par no, partenaire, ,I Li France montrait l'exerqle, Or la
upprc„Ion de, M ( M Iran`au sur les pnnclp,au\ produits agricoles ne

se traduirait que par une hausse des prl\ a la production d ' en,ron 5 p . 100
et bien moins encore a la consommation Face a la crise sur les marches
porcin, et Lice ,t une hausse des pris 11m11ce par l ' anticipation au

nosembre de l ' effet de la precniente desaluation du franc sert de
; p 10n . des mesure, ,peeiliy tic+ apparaissent comme nécessaires' .« ' es
mesures des raient porter Inn .rmnnenl sur l' la mise en place de certificat,
d'importation . 2 ' la modification du mode de calcul des M C M (pour ceux
qui n ' auraient pu être totalement supprimes) : 1" la hausse de, montant,
suppkntenLUres proucgc,int le marche national des Importations en
protenance des pats, lier, . 4' ll nu,e en cure de mesure, de stockage pour
enrao er la chute des cou,'

Rrp .•rsr Ioccasi on de ll negoclauon pour l a lixatlun des prix
agricoles . le ci usernement ,t lait comprendre a ses partenaire, europrem,
que les mterets des producteurs de pure, lanças, sont menaces par
e,I,tcnce de Montants compensatoires ntuneGUres 1M C M .1 eleses et

„dcules de nt .aere ntluste dans ce secteur ( "est ainsi qu ' il a obtenu un
dcmantelemenu ,agnrficauf des M ( M positifs tic 3 .2 points pour

\llemagtte et de 2 .5 points pour le, Pans-Ba, Par ailleurs, une re,suin
de la base de calcul du M (' M applicable ;u porc a etc decodée qui
permettra Je redit oc de In p fat son montant Cette mesure, qui ne répond
pan totalement ,r l ' attente du gou,e r nement tran` .us constitue neannntuns un
premier pars po,tll I mort . Il a etc obtenu que le M C M négatif applicable
en I rance au, produit, du scieur porcin soit demantela au début de la
muselle c,unpugne de commereiallsauon L'essentiel de ce désarmement
4_ point, s'applique des le 21 mai 198i . et les 2 .2 point, restant seront

supprimes le i ” no,emhre 19x1 l ' institution de cernlic ;t, d ' Importation
cd un ohlecli essentiel pour aboutir a une meilleure gesuun du marche l e
eouscrncmrnt souhaite qu ' un accord ,sec nos partenaire, soit realse pour
mettre en place rapidement cet Instrument Les conditions dans lesquelles
es p, duit, en prosenance des pals, tiers entrent dan, la ( 'ontmunaute font
I „blet d un examen regu'.:er I e prcle,ennent acquitte sur ces marchandises
est ma tore d un montant supplernenrrre lorsque leur prix cal tnfeneur au
pin d ' ecuse Des lors que ce pro mnumum est respecté, tl ri's a pa t. lieu de
Iner ou maintenu des nlonlants supplernentaires Ce mceanl,mr permet de
proicger le nta,he ,nntntunaut .ure d importations rcalsees a ban pro Ian
.ipplitaln i de ces règle, . certaines cauegoncs de ,landes porcines en
prnemrnce de suede sont passibles d ' un montant supplémentaire depus
le I srll 198 ; et de nmu,e .un ntonl,rnl„uppletnentaire, ont cté Institues
pour la Bulgarie 1 ne riper ut iii de stockage pute est omette dan, la
t nnnunautc depuis le I ” les oer Depuis telle date des quanttes
mportante, de scandes .nul etc retirer, du marche . esitJnt ainsi que ire
agerase une silu,tlon marquer par une reprise se nsible de I oltre ( ' ornpte

tenu de la situation du !Laiche . le montant de, unies au stockage prise
egalemenl etc augmente a torupleu du I " Jorn

1 1. I Jet

	

p . .ri

31151 2 niai ld)xt M . Charles Miossec expose a M . le
ministre de l ' a. tcu!tra re que depuis cinq rinces l'incohercncc et le
. . .ordre ont eue La règle en te qui tonscrne ia gcsirtrtr , i !! marche porcin en
I ouste Depuis cinq arts . en cites . tin assiste ,t une ,uctc .sron de crises qui
se traduisent par de brutales chutes de cours mettant en perd la sursit . des
exploitations dans lesquelles un nombre tunvderihle tic )rune, eleseurs ont
rrsesti / arias . chaque c rise arttcne son codage de mesures dites de soutien
Mans ces mesures ne sort que des palll .1111, qui manquent l 'absence d ' une
,enlahle politique dan, cc domaine Il lut demande de bien snulur se
pronom cr tLnremcrn sur Li question su!s,nrr I's drreglemcnts n!unetares
yr! pen .ilseni certains pris de La ( 1 1 . dom le notre . nous contraignent-
Ils a n appliquer que des palliants des lors que su!,!ent une crise . ou bien
e .t il prit a intimer en appliquant une politique plu, soiuntanste qui soit dr
nature a prescn!r les erses

R,-pousr I .a colonie du gnu,cntrnu•nI Je tonlenlr le den .' dans le
scoeur cou porc est claire . et elle se Iradull par un certain nornhre Je mesura•,
qui mnteressent te secteur Naturellement tes mesures sinisent respecter les
urnlrunlc . qui resultent de l'appartenance de la I vante a la Conuuurnmte
e .momlque eurtrpecmic 1( - I I 1 I ri cllet . le set leur du porc est soumis a
une rcI(Icmcnlation communautaire yen confie la gestion de te marché il la
( nmmsuon des ( ummun .iutes eilrupeennes I e, rncc .nnsmes pnsus dan,
le cadre de celte organisation (stockage pose, restitutions, instauration de

montants supplémentaires à l ' importation) permettent le plus souvent de
remédier aux situations de crise sur le marché . A l ' occasion de la
négocruton pour la fixation des prix agricoles, le gouvernement a fait
comprendre à ses partenaires curopeens que les Intérêts des producteurs de
porc, français sunt menacés par l ' existence de Montants compensatoires
monétaires (M . C . M . ) ele,és et calculés de manière injuste dans ce secteur.
( `est ainsi qu ' il a obtenu un démanlélcment significatif des M .C .M.
positifs de 3 .2 points pour l ' Allemagne et de 2,65 points pour les Pays-Bas.
Par ailleurs, une révision de la hase de calcul du M .C .M . applicable au
pore a etc décidée qui permettra de réduire de 10 p . 100 son montant . Cette
mesure, qui ne répond pas totalement à l ' attente du gouvernement français
constitue néanmoins un premier pas positif. Enfin, il a été obtenu que le
M .C . M . négatif applicable en France aux produits du secteur porcin soit
démantelé au début de la nouvelle campagne de commercialisation.
L ' essentiel de ce désarmement (4,2 points) s ' appliquedés le 23 mai 1983, et
les 2 .2 points restants seront supprimés le 1 " novembre 1983

tlunn .Gr< sociale ugrrrule 1 t .s .turunre• rieille• .sse).

31581 . 9 mal 1983. M. François d'Aubert appelle l' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le régime de retraite des exploitants
agricoles . La réglementation actuelle prés oie que leur retraite est majorée de
IO p 10 (»' Ils ont elesé au moins trois enfants . Il lui demande si une
augmentation du taux de majoration peut être envisagée dans le cas où le
nombre d ' enfants élesés est supérieur à trois.

Re'puuse• . En application de la loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 . la retraite
de, personnes non sal riee, de l 'agriculture est augmentée d ' une
bonification de I(1 n . 10(1, pour tout assuré ayant eu au moins rois enfants
ou le, ,usant éleses a sa charge ou a celle de son conjoint, pendant au moins
neuf ans jusqu ' a ce qu ' Ils aient atteint leur seuieme anniversaire . Cette
disposition n ' est pas isolée . Elle existe notamment dans le régime général,
dan, le régime des assurances sociales agricoles et dans celui des pensions
endes et rnrhtares . Une modification de cette règle ne pourrait donc être
envisagée que dan, un cadre général et non pour le seul régime des
explutants agricoles.

( '. .numirr .nur, euivrp.•rnnet I puhltyue u.erii oh' c rrrnmunr i.

31843 . 16 mat 11)10 M . André Tourné rappelle a M . le
ministre de l ' agriculture qu ' Il posa en date du 211 juin 1979 une
question rente a M le Prenuer monstre de l ' époque . rel fuse a I applcalon
d un reglentenl de l! (' I I

	

concernant la liréu Elle était ainsi rédigée :
lord . ),.,bru/tir /incsir' r . 17529

	

20 tutu 1979

	

M André Tourne
eipose a 'd

	

le )'renne! nnnoate qu 'en date du h lévrier 1979 . le
Ieglcnlent ( I 1 n' 269 79 du Conseil . paru ;ru Journal u//ii tel C . F du
14 les ici 1979 . trea une Imlllullon d ' une action commune forestière dans
certaines /une, uiedtenanecnnes de Li ( 'nnumumaule I .' .Irllcle I " de ce
rglunrnl dispose "Alm de rcic,er le m,eatt tl, %le de la pupul .ttion
.tcntols' de certaines /une, ntethierranérnnes de la Ctnnn 1linlli• . Il est
nlslltuc une ataon emmlltune desllmr ,a antéhnrer, par le muses d 'une
insu,sutiott dans le ,Coeur luresuer, les rondluon, géu-phs,uluc, et
culur•des del,sor,rhles ,a l 'agriculture . notamment en ce qui concerne la
raine r,,rtion du sol et des eaux

	

L ' arums communie comporte lit
p,nl!clpeuon Illianclere de la section orienta t. s, du fond,, dans les
cnndlnons et selon les nnitluutss prr,ur, aux titres III et IV, aux me•,urr,
Itire,aerc, rcpondanl ,lu, conditions piesus's aulx litres I " et 11 . 1 .n efle), Il

est pie, ' que le pnigromme cotte cnneerne des mesures de hul,entenl,
d 'anehnrm tin de lords dagradée, et d ' autres mesures complémentaires
neCe,,,nres . telles que la umtstruction de tlennn, forestiers, les tristlnx de
terra,	 tt et 1 .1 ptoleclmn contre le leu, .iunsu que les éludes et
es pertntent .Itums ,pecautucs indispensables Il est preuse, par la suite, les
'tiglons tahcnnr, suces I n ce ytu tonterne ics régions dr I rance qui
pensent hcncuusr dr l'institution . ce sont les sui,antes (1) regumi
I ,unguetitx'-Roussillon . hl Pru,ence - ( 'tite'd ' A,ur et ( ' une . c ) départements
dr l'Ardeche et de la I)r .inse I .e prngranrntc en cause est él shore pai l ' EGO
ntrnnhre snncer ne Il est prit u que le fonds s ' elesc ;i 11. 4 n+llllon, d ' unités de
compte curopcennes I es banaux slseepuhle, d ' être financés ,un . les
,unau!s 1" le boisement . 2" l 'amélioration de, foré', dévastées, r le
Ienassentcnl . 4 la plul'rtuun contre le Ion• 5" la con,rUCluori de ritrnum
lorr,ucrs Il lin demande l ' dans quelles condition, son nmtus)ere a décidé
de donnes la suite 1 .1 Inelllcurc aux dispositions contenues dans le reglentenl
( I 1 pleine .' sI des ticuslnns ,ont del,' Pi ses polir chacune des réglons
tsars\ .use, runecinces

	

quelle est la part yul ,,I resenn a la régis
anguedcrc Roussillon . cl ,1 thafuni des dcpartemenh yin la composent,

uol,tn,nu•nl . ta p it des l'srenec, OrlenLdes . qui a

	

euu, de ces
de!n•cris ...vs. ses niesvl, lore,uers format transes par des pintes
drlus Irones lamait calcines p as d ' Itttinenses leu, de Inrets

	

1 .e 24 nuit)
,~ilt,uU, 1, r•Ioon,c parla au Journal o//t .rrl. .luuuunal tirs Dehah Celle
rt•pon,c pian

	

' :I que le règlement de la ( 1 f. existait Qu ' Il visait l ' llahc
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conséquence, tl semble qu ' avec le temps, il est possible de s :a, inr l ' la part
qui est rescnu . ai l ' Italie, 2 ' la part allouée a la France, Y la part qui est
resenue a chacune des diserses régions françaises concernees . C ' est l 'objet
de la nouselle question &rite dont le libellé de 1979 est toujours d ' actualité.

Repornr Le règlement C . E E 269 79 du h fé,ner 1979 instaurant une
action commune forestière en regain médllerraneenne, a été mis en tr usre à
la lin de l ' année 198(1 Le programme national cadre français approusé par
la Commission le 29 nos ernbre 1979 représente un rnsestissement en travaux
toresiers de 900 radiums de francs sur cinq annates 11980-19841 La
contribution du F E O . G A correspondante est de 450 millions de francs.
La part resersee initialement a la région Languedoc-Roussillon est de
48 p 100 du montant du programme national cadre . Celle de la Provence
Alpes Ctitc d ' Azur est de 29 p 100, celle de l ' Ardèche et de la Drôme de
18,3 p 100 . celle de la Corse de ' p 1(8) En principe la France bénéficie
d ' 1 3 du reglcment . Malte des 2 3 Le montant de la contribution du
F E O G A pour les programmes specraux prescntés par la France en 1')80
est de 59 millions de francs : en 1981 est de 94 millions de francs, en 1982 est de
104 millioes de francs, en 1983 est de 93 millions dite francs

(fuluulur tu t ltdr agni ide tnauront r rnuludrr murrrulr lm alrtllle

32086 . Ili mai 1983 M. Pierre Raynal rappelle a M . le
ministre de l ' agriculture que le, agricultrices pausent henelicier d ' une
allocation de remplacement, pour congé de maternai ., après accord de la
mutuahte sociale agricole ( ' e remplacement, d ' une dura. maximum de
minet-huit jours . peu, étre effectue pendant une perIode allant de
six semaines amant la date preste pour l ' accouchement a dis semaine, apre,
celui-ci II peut étre scinde en deux penodes au maximum . sans que l ' une
d ' elles soit infeneure a sept pour, continus Ces conditions posent
d ' important, problemes eus association, dont l ' act sire consiste a poursotr
au rcmplacemcnt des agriculteur, et . padan, méme . aux agricultrice, elles-
mérite, Les as,,K'latii ris en c,iu,. ont pour objectif de répondre aux
demandes des agriculteur, amer le m,nnnum de souplesse et c: 'efficaclte et.
notamment, de ,atnlarre certains remplacements urgents et prioritaire, qui
ne peusent étre programme,, lek ceux moins, par une maladie ou un
accident Or . le, remplacements pour Gonge de materna . mahilisent un
agent sur une pcnode de plu, d'un mois (le reg lement In teneur presait des
remplacements pour des pern+de, de six jours renoua. claMes) lita re,,ln.0 on
de ces remplacements se lait parlait, au détriment d ' autres agriculteurs
cpruusanl ce ménte besoin D'autant que . 'n dehors de la pentode
d ' hospitalisation . l ' agncultnec peul . dans bien de, cas, s' org,uu,er et
gurier,,lentent donne son ,accord pour lihcrer l ' agent qui la remplace après
une durcc /lamie . Il ne faut toulelon pas qu'elle son penahsee en perdant le
henetiu de sun ,illoc,uaon parce qu ' elle n ' a pas moulu prolonger le scptur du
personacl de remplacement De plu,, dans certain, cas . et pour tenir
compte de la diversite des Iramaus sur une exploitation agricole• certaines
agrtcultnees ,auhaitecuent poux oit tr,i tionner en un plu, grand rnunbre de
pcnodes les quatre semaine, ausquclles elle, ont droit sur la durée de seice
semaines Il lut demande en consequence que . pour tenu compte de,
remarque, exposeis ct-dessus . les remplacent .nt, pour Longe de maternai.
puissent , ellectuer arec plu, de souplesse en accordant la possihihte de les
fractionner en plu, de deux periodes et en abaissant la durci minimum des
sept jours sont an us de remplacement Pau ;moeurs . le congé de maternait a.
d une manierc gentr ie, une durite de mingt-huit murs et peut élre prolonge
de qua t, re jours en cas de grossesse pathologique et de qu,,ttr,e egalentent
en eus de naissances multiples Il appariait hautement souhaitable que cc,
durci, . qui sunt loin daUCan' i re celles retenues dans le reg. . gaulerai de
,ecunte ,octale . puissent étre prolongées dans certains cas particulier,.
notamment lors de couche, pathologique,

Reput, . II est cerla in que les organismes gérani un sersace de
remplacement pensent cornait(. des pruhlenles de disponibilité de leur,
personnels en cas de demande de remplacement pour maladie ou accident
alors que plusieurs de leurs agirais effectuent des remplacements
d ' agricultrices pour malcrmtc li convient toutefois d 'ohserser qu 'a la
différence de la demande de remplacement pour maladie au accident, qui
surs lent fortuitement, la demande de remplacement pour nlaierniie est, en
principe, formulée vingt )ours au moins amant la date pré, . pour le
remplacement, cc qui permet donc au service de planifier factisué de ses
personnel, F.n ce qui conc e rne en second heu la durée minimum du
remplacement pour maternite et la possthahté de fracttunner cc congé . il y a
heu de rappeler que l ' allocation de remplacement a cté créée pour permettre
a l ' agricultrice dc mener sa grossesse et son accouchement dans les
meilleures conditions possibles pour sa santé et celle de l 'enfant ,a nuire
Des lors, Il aa été jugé nécessaire de prévoir une durée minimum de repos.
fixée a une scm,une, cl dc limiter a deux les possibtltté, de fractionner ce
Longe, compte tenu de la dure., normale de vingt-huit jour, de ce
remplacement Enfin, comme le souligne• l ' auteur de la question,
l ' agricultrice Isatnefieic• en plu, de cc Longe . d ' ana période supplémentaire de
repos de quatiir/C jour, a partir du sixieme mua, en cas de grossesse
pathologique et cc repos supplémentaire peut ne pas étre relie a la période
normale dc remplacement

.4mxuunae ruvllemçe eenrrultlt't (till eul des pensions).

32126 . 16 mai 198 3 . - Mme Nelty Commergnat attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le problème (lest evpl+Nants
tien<ulet derrnue •: durits après abandon de leur exploitation, /me ù lu
rt'lrullt' t, .101i-.une ont . Les intéressés ont cotisé d ' une part comme
exploitant agricole, et d ' autre part comme salarie ; un certain nombre
d ' entre eu : atteignent un total de trente-sept ans et demi de cotisation en
cumulant les deux acu,nés . La solution actuelle qui s ' offre à eux est
l ' saut de faire saloir leurs droits :i la retraite à soixante ans sur la période
salariée, cc qua leur donne un revenu nettement insuffisant pour une famille
puisqu ' ils n ' ont pas le nombre d ' années requis ; 2' soit de travailler jusqu ' à
soixante-cinq ans pour percesoir la retraite sur la période exploitant, arec
les risques que cela impose pour les ousriers exposés aux intempéries . Les
anciens exploitants agricoles des -egr)ns déshéritées, comme la Creuse,
desenus salaries par suite de la ton-vtahiltte des exploitations, sont se
trouser confrontés à ce problème . En conséquence, elle lui demande de lui
indiquer quelles mesures pourraient étre prises en ce domaine afin qu ' ils ne
s. sentent pas exclus de la politique de justice sociale et de solidarité qui a
etc suasse )usqu ' a présent . Cette question est d ' ailleurs à relier à celle plus
generaie de l 'extension de l ' ordonnance du 26 mars 1982 aux exploitants
agricoles

Report.. L' extension au régime vieillesse des personnes non salariées
de l ' agriculture . de la réforme relatise à l ' abaissement de l ' àge de la retraite
ne peut être dissociée du problème de la cessation d ' activité des agriculteurs
et d ' une resiston du système actue l d ' incitation au départ et de
restructuration des exploitations . L ' ensemble de ces questions doit faire
l'objet d ' une concertation approfondie avec la profession, étant entendu
que le, charges nouvelles qui résulteraient de la mise en application d ' une
telle reforme impliqueraient un effort contributif accru de la part des actifs.

ANCIENS COMBATTANTS

Enietgnemenl seturrduire /manuel, el i(9,700(r.,l.

24488 . 13 décembre 1982 - M . Jacques Médecin attire
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants, sur le contenu surprenant
du Irsrc d ' histoire et de géographie de classe de 3° édité par Fernand
Nathan Ce lis re propose essentiellement des extraits de textes a la réflexion
critique de, closes II lut demande s ' il a pris connaissance de ces divers
textes dune l 'esentatl Idéologique semble des plus choit, . Sur le problème
encore douloureux de l ' Algérie, l'armée est décrite comme faisant oeuvre de
pacification a raide de la torture tt employée comme moyen normal de
renseignements „ (page 115) D' autre part, il est Indiqué (page 83) que le
l 1 . N . a commis 16 meurtre, en six ans, l ' armée française 1 200 durant le
mémo laps de temps Il lui demande s ' Il lut parait normal que l ' on parle en
de tes termes d ' une armée ensuyce par un gouvernement socialiste en
toute !eealite pour défendre la loi répuhhcarn, et l ' iniégnte territoriale, et
qu ' elle soit pie' e ntee de façon a créer chez l'élève tan profond dégoût pour
l ' armée de son pays Il ,ourlet aus,I .t sain attention les pages 16 ci 17
destine', a faire « Ilechr sur la guerre 1914-1918 et Intitulées u des tuerie,
inutiles ., Il lui demande que des mesures soient prise, pour que l ' armée
fr,nç .use ne soit pas presentee de telle façon dans le s manuels scolaire,

Reparue L ' honorable parlementaire est prie de bien souloir se reporta
aux élément, d ' Information qui lai ont cté donnes par le ministre de
l ' education nationale, en réponse a sa quesiun n ' 24490 en date du
13 décembre 1982, publiée au Journal

	

déhats parlementaires.
Assemblée nationale . questions et réponses du 11 janvier 1983, page 567

Ancien, t onrhullanla te l rut lane,

	

.guerre
(déportes . internes el

26874 . 17 janvier 1983 M . Maurice Nilès attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur l ' nyusttce dont restent victimes les
ntternc,

	

politiques arrétes en 1934 et 1940 en

	

litre

	

Insultant
d ' indcsirahles Irançals +', en fait pour les activités de syndicalistes ou de

communistes Ce, patriotes ont clé internes dans de, centres de séjour
surs,alle comme au 1 orl Bat-rama, dans l ' lsere Il lui demande les mesure,
qu'il compte prendre pour eflaccr totalement les si'quclles adnumstrailves
quI demeurent de la s lualion de ce, patnulcs internés, notamment dans les
document, de prefeclure ou restent portés les mnls st d ' Indésirables
Ir,utç :ois

Reluntr Sur le plan de la répandtum nul eut oeuvre par le %cerclaire
d ' l-tut aupres du ministre de la défense . chargé des anciens cornbatianis, il
est piécuc ce qui suit Aux ternes des article, 1 288 et I . 289 du code des
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pensions militaires d ' insalidite et des victimes de la guerre, le titre d ' interné
politique est attribué à tout Français ou ressortissant français qui a subi,
avant ie 16 juin 1940, en Franc, ou dans les pays d ' outre-mer• po . :r tout
autre motif qu ' une Infraction de droit commun, une mesure administrative
privative de liberté et qui a été maintenu interné au-delà lie la durée de sa
peine par l ' ennemi ou par l 'autorité de fait se disant gouvernement de l'Etal
français, en raison du danger qu ' aurait présenté pour l 'ennemi la libération
de ladite personne . du fait de son activité antérieure . La qualité d 'interné
politique est accordée sur justification d'une durée d ' internement d' au
moins trois mois, postérieurement au 16 juin 1940 ou à l ' expiration de la
peine prononcée avant cette date . En effet . les internements subis après le
I6jusn 19411 ont été asssmiies à des internements politiques par le dodo des
pensions militaires car Ils étaient la conséquence d'actes pris par l' autorité
de fait se disant gouvernement de l ' Etat français . Ces actes ont d ' ailleurs été
annulés rétroactivement par l ' ordonnance du 9 aoùt 1944 portant
retahlusement de la légalité républicaine . Au contraire, les mesures
privatives de liberté antérieures à cette date ont été ordonnées par le
gouvernement légitime de la République française . La légalité de ces actes
n ' a donc etc remise en cause jusqu 'à ce jour Ceci écarte la possibilité de
reconnaitre aux personnes internées avant le 16 juin 1940 la qualité
d ' interne politique . Enfin, l ' appréciation des séquelles administratives
evoquees dans la presente question• notamment en ce qu 'elles concernent les
mentions portées sur les „documents de préfecture ,, . relèveraient de la
compétence du ministre de l ' inteneur et de la décentralisation.

4iii sens ulllh~lltlll, et Iii limez de guerre

	

.4/rique du .'sordl.

28930 . 14 mars 1983 M . Maurice Nifés attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur les dispositions du décret du 28 mars
1968 prccsant Ics condition, d ' attribution du Mtre de reconnaissance de la
Nation aux militaires de n .uinnahtc française ayant sersi pendant quatre-
vingt-dix jours consecutifs en Algérie . en Tunisie et au Maroc . II relève que
durant ce conflit des milrt,ures français ont opéré depuis la Mauritanie, que
certain, d ' entre eux ont pu dans certaines conditions bénéficier du droit à la
carte du combattant . niais qu ' aucun d ' entre eux n ' a pu bénéficier du Titre
de reconnaissance de la Nation . de ce fait Ils ne bénéficient pas d ' avantages
sociaux decoulanl de l ' octroi du Turc de reconnaissance de la Nation . Afin
d'harmoniser en toute justice le droit a cc titre . Il lui demande de vouloir
bien considérer que comme pour la legslaion de la carte du combattant.
celle relative au Titre de reconnaissance de la Nation sort étendue à la
Mauritanie Liard donne le petit nombre des appelés au premier bataillon
d'infanlcne de marine stationnes u cette moque en Mauritanie, d pense que
par mesure de bienveillance . le ministre des anciens combattants pourrait
recommander aux intcresscs de vouloir bien le saisir directement afin de leur
attribuer a titre exceptionnel la reconnaissance officielle des services qu ' ils
ont rendu,

Repense Le titre de reconnaissance de la Nation 1 f R N 1 a de
Insinue par l ' article 77 de la loi de finances pour 1968 In ' 67-11 14 du
21 decemhre 1967) afin de reconnaitre officiellement les nieriles acquis par
Ics miln .nre, de tous groles et de loures armes ayant pris pars aux
oev r,uion, d ' Atnque du Nord pendant quatre-vingt-tin purs .ur moins
vbnsevuiil, tan non 1 ,a loi du 9 deccmhre 1974 (Journal ' ,Untel du 1111 ,a
ou,ert droit a la carte du vomh,utanr au litre de ces operamons I-,a
sintplificatuin -t l ' el argissentcnl de, conditions d 'attribution de celle carte
ont etc adopices definilvcmcnt par le parlement, en dernier heu par
l ' Asscmhlee nationale .a l ' un,in :mde le 21 septembre (loi n ' 82-841 du
4 ovinhre 1982 Journ,d o/h, tel du x ictuhrel Ainsi . desonn is, la carte du
vomh,alt,inl potina cire ,ulrahuce aux anciens d 'Afrique du Nord dont
l'urate aura connu ncul dent., de feu ou de vimhat pendent le temps de
presenve de, postulants 1 e car,is1ere Ire, u,mplet de l a Icgsl aIo,n r,appelce
ci-dessus permcltanl de revonipenser tous les mente, deyua, en Afrique du
Nord . ne semble pas )(ossifier une nu,diltcuu,n de telle concernant
l 'attribution du titre de reconnus,ance de la Nation not,ammcnl pour
permettre de prendre en simple la dure- des irisursions en Ahane des
troupe, vantonnec, en Mauritanie

//untGr api' . uppurrdLtKr

30407 . IK asril 1981 M . André Audinot rappelle d M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattante, qu ' il n ' a toujours pu obtenir de son service une
reponse précise concernant la suppression du ( ' entre d 'études et de
acvherchex pour l ' appareillage de, hamdivapes . de la rue de Bercy a Paris,
pour la regurn de Meir II lui demande s'il ne cun,idere pats cette
suppression de service comme une régression du plan social

Reprnis .' Au cour, de, derniers débats hudgeLUres . le minvire de,
anciens combattants a precisc que pour repondre aux exigence, ,le
l ' amcnagement du territoire, le ( 'entre d ' étude et de recherche dont il entend
faire le garant de la quahlc de l ' appareillage et de son evolutiun cri luncion

des techniques les plus modernes, sera réimplanté à Metz dans les
conditions optimales qui permettront un nouvel essor de cet organisme . Le
transfert ne devra, en tout état de cause . entrainer aucune difficulté pour les
personnes traitées jusqu'ici par le Centre d ' étude et de recherche qui seront
suivies à l 'avenir, par un service d 'appareillage atypique implanté en région
parisienne.

.4ncien .s eoInhunurus el rirlime•.c de guerre« Alti/gré nouer).

32088 . 16 mai 1983 M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur le nouveau texte de statut élaboré par ses
services. relatif aux Alsaciens(ennes). Mosellans(annes) incorporés par les
autorités nazies dans les formations paramilitaires . texte n 'apportant aucun
changement vis-à-vis des dispositions antérieures . II lui demande de
reconnaitre Impérativement la qualité d ' incorporé de force . non seulement à
tous les „ Luftwaffenhelfer „ et a Luftwaffenhelferinen ,i mais également à
tous les appelés dans les différentes formations militaires de la police, et leur
indemnisation conformément à la loi du 7 aoùt 1957 toutes les fois où ces
personnes concernées peuvent apporter la preuve qu 'elles ont combattu
sous les ordres du haut commandement de la Wehrmacht . fait reconnu par
les archives Wast dés 1969.

Réponse . - Les problèmes concernant les Français d 'Alsace et de Moselle
qui ont été victimes de l ' annexion allemande pendant la deuxième guerre
mondiale seront examinés en concertation le 14 juin prochain, au secrétariat
d 'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants . La
présente question est l ' un des thémes prévus à l ' ordre du jour de cette
réunion a laquelle participeront les membres des associations intéressées.

.-I miens r nmbatisu le er rit rune, de guerre
I de'poNrs . uuernéi et résistants).

32091 . 16 mai 1983 M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants, sur un certain nombre de problèmes
rencontrés par les anciens combattants d ' Alsace-Moselle et pour lesquels
des solutions devraient étre rapidement mues en oeuvre . II s ' agit notamment
de reconnaitre le caractère définitif d ' une Invalidité à l ' issue de trois ans, et
non pas apte, trou périodes triennales . D ' autre part, malgré d ' apparentes
améliorations apportées aux règles régissant le droit à pension des
Alsaciens-Mosellans . prisonniers de guerre de l ' armée soviétique, les
incorporé, de force retenu, dams des camps bars du territoire russe à
compter du 11 juin 1941 sons exclus des nouvelles dispositions . Il est donc
souhaitable, dans un souci d ' équité, que tous les camps situés dans les pays
de l'Est et places sous l ' autorité des troupes suvieliques soient assimilés à
Famh,i II lut demande en conséquence l ' extension de la liste comprenant
actuellement 228 camps a une liste totalisant les 342 camps recensés . II
serait egalement souhaitable que Ics dlrccuons Interdépartementales des
anciens combattait', soient dorénavant hahtfitees ,i reconnaitre aux
intéressés lit qudhtc de ressortissant du camp de Tambov . fou assimilés) au
seul su de temutgnages recueillis par le maure ou le commissaire de police.

Ripons . Le point de, prohlémes posé, et des solutions envisageable,
pour la réparation des préjudice, subi, par les Français d ' Alsace et de
Moselle consecusi,ement a !annexion de faut et notamment du faut de
l ' incorporation des intéressés dan, l ' armée allemande pendant la deuxième
guerre mondiale . sera faut lin d ' une réunion de concertation fixée au
14 Juin provhalii 1 es associations représentant les intéressés seront
appeler, ,t participer a cette réunion, au cours de laquelle seront évoqués
notamment les Ihenies de la prescrite question

BUDGET

/ntpol sur lr !el VISU (t barge, iléthdelible.t).

23761 . 29 novembre 1982 M . Gilbert Gantier appelle
l '.illcrilla+n e1- M.le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur les
sind amuit. d ' ,rppltca t ion de l ' article 23K ha du code général des impôts
relatif aux dort, en subvention, ,erses à des 'rusres ou iirgatrusmes d ' uuérél
g-neral II arrive en effet que ces oeuvre, peu au fini de la législation fiscale
ne renvoient pas de récépissés aux donateurs II Itu demande donc en
tonsequence si le talon de cheque du donateur constitue une preuve
su)Issante du versement pour le, services fiscaux

Reponsa' L ' affiche 87 de la lot de finances pour 1 ,182 a élargi le régime
de sieduv .:uni de, dons putti I ' unpositiun des tes cross tic, années 1982 et
,utvanles ( e reptile se prescrite désormais connue suit u) le, vcrsentents



4 Juiltct 1983

	

ASSEMBLES NATIONALE

aux rouvres ou organismes d ' intcret general de caractère philanthropique.
educatiL scientifique . social . familial ou culturel . ses :i l ' article 238 ha\ du
code général des Impôts restent . comme par le passe . déductible, dans I,
limite del p .100 du revenu imposable• bleu cas de versements operes au
profit des fondations ou associations répondant aux conditions mchquees et
reconnues d ' unhte publique . la boute totale de déduction est porta, . en
vertu de la lot deja eiiee a 3 p 100 y compris les dons aux autres rein ies
ne peusenl cependant dépasser la limite de I p .100 mentionnée ci-dessus
Correl iisentent à cet clareissement des conditions de déduction . les
conditions de contrôle ont cté renforcées .i regard des contribuables qui
entendent heneficler du nouvel avantage Par suite . Il convient de distinguer
maintenant deus cas pour ce qui concerne les justifications l ' la déduction
praiquee n 'escede pas I p . Itxl : comme précédemment . le, contribuables
dorent 'oindre a leur déclaration une liste de, organismes bénéliclatres des
don . et erre en mesure de lustilier . sur demande du sers ice . de la reahte et du
n ;nniaflt de, versement, . A cet égard les mentions portées sur les talons de
cheque ne peuvent constituer une preuve de la réalité de la dc'pense . En cas
de demande de l'adminlstration, il appartient donc aux contribuables de
fournir une attestation émanant de l ' organisme bénéficiaire

	

et de la lui
réclamer ,ils ne l ' ont pas deta Indiquant clairement le montant des
sommes serre, . le nom et I i .1resse du don :lieur . le mode et la date du
paiement . _s' la deduction operee est supeneure a I p . 10C : les intéresses
dorent joindre a leur déclaration des reçu, pour tous les versements dont Ils

demandent la déduction . a défaut . la loi prévoit que de, redressements
peuvent cire effectue, -sans aucune notification préalable .
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lrnpsiIi /na uu t .urlu se .ui Ir\ taros mul l 'ndr . -

26892 . 31 lancer 1481 Au tenue de l ' article 1582 du code gencrai
des impôts . les communes sur le territoire desquelles sont situées des sources
tutuerale, sont autirrtsees a percevoir une surtaxe dans la limite, lixec par la
lut des finances pour 1481 . de 0 .1115 franc pair lire ou fraction de litre
M . Roland Mazoin demande .i M . le secrét rire d'Etat auprès du
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, s ' I entend prendre dans un proche avenir les dsposit ons
nécessaires :fin de relever l a 'mue de cette surtaxe

Rcpnnsi• Compte tenu des orientation, du guuserncment en mattére de
lutte contre la hausse des prix . Il n ' est pas envisagé, dans Ilmmediat, de
relever le taus nnalintunn de la surta\e' .un les eaux minérale, . lequel a deja
fait l ' objet d ' une majoration de 5(1 p . 100 a l ' occasion du sole de la lot de
finances pour 1481 . Cette resalonsattun du tarif de la surtaxe a d 'ailleurs
etc telle que bien des communes qui ont décidé de l'instituer ne la perçoivent
pas a son taus maximum de 11,1115 franc par litre mais a un taux qui peut
etrc sensiblement inférieur tnémc a ces taus intermediatres, la recette dont
elles bénéficient est appreclable et s ' ajoute d ' ailleurs à celle qu 'elles
encaissent au titre de la taxe professionnelle acquittes par les exploitants de
sources minérales .

Bussrr

	

nu/ruk n

	

rrrls a-s i'slrru•ur\ 1.

('dumMr . , ornulu ri- . /nit, lnnlncmrn:

24689 . 20 dccemhre 1,82 M . Joseph Pinard demande à M . le
secrétaire o'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget . de lut Indiquer quel a été . pour le
dernier exercice connu . le montant global des sommes perçues par le biais
du fisc .iu profit

	

l ' de. Chambres de commerce . 2 ' des Chambres
d'agnculture . t' de, Chambre, de, mener,

R . pirrsr

	

\u titre de l'a nnec 1'181 . le montant net de, taxes perçues au
prit des Chambres consulaire, . tel qu'Il ressort des émissions de rôle,
d'Impoli, locaux . a atteint les somme, ,usante,

	

i ' ('hombre, de
conunerccs et d'industrie

	

1412 million, de frame . . _' ( ' hait-nbre,
d'agriculture

	

hs4 nnllions de 'rani, .

	

3 ( hamhres des métiers
332 million, de tram:,
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25073 . dccenihre I48' M . Jean-Pierre Kucheida attire
lattent ri de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, . sur les
mod .alili, de paiement de la tale d'hahucuon 1 e paiement annuel
actuellement en vigueur semble inad .rpte par rapport aux •nodahtés reluises
a la mensualisation de I ' nnpsl sur 1 n revenu l n con,Cquence . tl lui demande
.i un paiement échelonne pourrit cire cnvisage pour t icquilletncnt de la
taxe d'habitation

Repars .' la loi n ' MI-10 du I11 prôner 14811 portant ainenagenient de la
Irc .ahte directe totale presorr . en son article 0) . 1 . que la taxe .l ' habitation
peut erre recisusrec par prcicvements mensuel, . sur demande du
cuuunhuahle . a l ' instar de ec qui existe cri rriatiere dlntpsil sur le revenu Ce
mente article prcese que ectte disposition dual laure l ' ohlet d ' une ruse en
place progressive dont Ica chipes sunt txces par décret Cnnlormenienl aux
indication, donne,, na ;:uere au parlement . a tare d ' expencnce . le décret
n ' x0 Iux' du 2 ; dcccrr,hrc 1 11x0 .1 donne aux contribuables d'Indre-et-1 "ire
11 possihililc de p,iser mensuellement leur taxe d 'habitation a complet du
I ' pnsier l'181 1 e décret n' sel-h45 du I " juillet 1481 a étendu cette
expenenu•, a complet du t ' Iansaer 1982 . aux s.ic t autres ilep ancrent, de
la rcpon Centre ( hern laure-cl . Luir . Loiret . Lntr eu-('le:, ia:.i c . ire,
ables succes rencontres tusqu ' Ici dans celle repent d ' expenence

	

puisque
le taux d ' adhesio s n'alleml que 1 .2» p I01 du nombre des rcdesahles rit
1'183 font appataitre• semble-I . 11 . le manque dlnti'rst des assujettis pour
ce mode de paiement de la taxe d'hattatton Dans ces conditions . al n ' est
pas cmisagc, pur l ' rn,uanl, d 'etenrlre cc systene a d ' autre, departemenls.
compté tenu de, Inve,/ssernenls inlormatuqucs que cela impliquerait Par
d'Heur, . I :artiste 10-11 de la lui du I0 ptlnvier 1480 prectlee, modifie par
l'article 54 de la IoI n ' %lh 11144 du 111 décembre 1'1811 . a donne ,nus
ciontribu .rhle, imposes a la taxe d'hahit.uiion ou :eux taxes fi,ncieres, peut
une somme gluh :rle supcncurc a 7511 franc,, la possibilité de verser . avanl le
10 mars et ie Il juillet de l'année d ' Imposition, deux acompte, représentant
chacun le flets de, cotisations dont 1h ont cté redc .,1blc, l ' année précédente
tic, fur ce . dspu,tuons . qui tnsulucnl de, ,yslcmc, de paiement
fractionne de la taxe d ' habitation . parars' .ent de nature ;i répondre ;lx
prtuccupallon, expnrnees par l'auteur de la question

28245 . _s x lexner 1483. M. François d'Harcourt attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, sur une
certaine dégradation enregistrée par les comptables du Trésor et assimalies
dans leurs conditions de travail . ("est ainsi que les crédits de
fonctionnement des sers tees exteneurs du ministère de l 'economie et des
finances font app .trntre une telle situation notamment dans la loi de
finances pour 1983 . [[n raison non seulement des niches traditionnelles de
ces agents publics, mais également du rôle nouveau qu ' Ils devront tenir dans
la nuise en rouvre de la dcrenuaalisatiun, tl apparaîtrait souhaitable
d ' amchurer leurs conditions de travail, notamment sur les points suivants :
crédits d ' entretien . crédits de fonctionnement . attribution d ' un code général
des im p ôt, pour chaque poste comptable . abonnement au Journal ol(irii'/

pour chaque perception . mise en place d ' equapes d ' agents de remplacement
dotées de moyens appropriés a leur mission . Il lui demande s ' il envisage de
presnir [rés prochainement de proposer des mesures en ee sens qui tendraient
a améliorer la qualité du sers ce publie assuré par les fonctionnaires du
Tri'wr

%Îlllll l'(
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29211 . 21 mars 1483 . M . Daniel Goulet appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la sutuatum de,
coniptahles du Trésor et ;ssniittes Le, torchons de ces personnels sont
multiple, collecteur de, Impôts direct,, trains ars,i et surtout receveur
nu rucsp-ras, hospitalier . d 'office, d ' hahttatuun I)es con,tderetion,
maicnrlles constituent un de, aspect, de la dcgradauun du service public
l' le maintien depuis truc ans du montant en truies courants, des crédit.
d ' entretien . 2 " l'Impossibilité de reunsl :iller la noindre perception du fast de
l ' rnudlis .unce des clodots de fonctionnement, 3 " la do,aluma d ' un code
général des «pots dan, une perception sur trois . 4 la suppressi . .5' :Ic
l'abonnement au ./nunrall ai-//h n'/, cc qui rihligc notamment les rcceseurs
ntunclp .Us a attendre de la rumeur puhhquse la connaissance des Ie\les pris
en application de la lad sur les aluns et liberté, des collectisnes locales A
ceci s' ajoutent les consequcnces des mesures rit liseur du jxrom1e' ail la
rcduciann du temps de tr xall, hl In pu.,ihihtr de tras .ul a temps partiel
compense a x11 p 1110 . a 1 la cessaison ptogressie ou anticupee d ' actiate.
Ji la suppressusn di- r ;mstla .in,al ( 'es mesure, luger . crccllente, dan, leur
principe pais antcreses . par . .viol pri'Iudaciehlc, ait linictiunnrmrrl des
,ersices, du lait vie I ' nnpussihllte de I :ulnunstration de mettre en place des
cquapes de uiepatinage . lin :t• de noyons en personnel et de crcthts pour
on, . les Ira» de sfcplu :ement Aussi, il lut demande quelle suite al entend
donner ,a ce, rrvcnd :r .uwn,, clans le hul d 'ainehurer les condtuons
d ' cxslrncr des vos Inné nunn,uut•,

a n11U11111'
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29474 . 'x unir, 148 t M . Jean-Charles Cavaillé suie
l' .anenuon de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget . sur les
prcoccupauu,ns de la section nuuhahannasc de l ' Associ auon professionnelle
desunnpt .0,1esdu 1 resor et assimiles ( 'eus-tu ,nuhgm'nl nolvn ncnl que le
montant en m in es cou :a nis, des credtrs d ' entretien n'a pas etc nuuiiluc
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depuis trois années . qu ' Il est impossible de réinstaller la moindre perception
du fait de l ' Insuffisance des credos de fonctionnement . que seule une
perception sur trois possède un C .G.I et que la suppression de
l ' abonnement au Journal o//ii tel nuit sérieusement à l ' information des
receseurs municipaux . Par ailleurs, la réduction du temps de travail, la
possibilité de travail à temps partiel compensé à 80 p .100, la cessation
progress :sc ou anticipée de facticité et la suppression de l ' auxiliariat sont
prejudciahtes au fonctionnement des services . Il l ut demande, en
conséquence . les mesures qu ' Il ensisage de prendre pour que soit assurée la
qualité du sersace publie d : nt les fonctionnaires du Trésor ont la charge.

Et un, rntt'

	

ria tut s fera

	

Sert titi eltérletir.i!

30455 . 18 airtl 1983 M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget . chargé du budget, sur les
crédits de fonctionnement des sers ces estencurs de son ministère pour
1983 En effet, ces services qui ont un rôle Important pour la collectivité
nationale manquent de moyens de fonctionnement I ' maintien depuis
rois ans du montant . en francs courants . des crédits d ' entretien, alors que
les besoin, sont en hausse, 2° impossibilité de réinstaller la moindre
perception du tau de l ' insuffisance des crédits de fonctionnement;
1 ' dotation d ' un code genéral des impôts dans une perception sur trots;
4' suppression de l ' abonnement au Journal 'flair/ On note tous, une
senlahlc degradation de cc sersice puhhc, d ' autant plus que s ' y ajoutent les
consequences des mesures prises er raseur du personnel (réduction du temps
de tras,ul . po„Ihih!é de Travail a temps partiel compensé à 911 p . TIN),

cessation progressne ou anticipée d ' acte. tel qui sont préjudiciables au
loncuonnemenl des service, du fait de l'impossibilité pour l'administration
de mettre en place des egmpcs de remplacement faute de moyens en
personnel et de credos suffisants pour les trais de déplacement Il lui
demande, en conséquence . de bien souloir lu, Eure connaitr ' •s mesures de
caracterc hudget .ure et social qu'il compte prendre afü

	

irnchorer la
yualte du service public dont les fonctionnaires du Trésor ont la charge

Krpona• l'n effort Important a etc réalisé par le gouvernement depuis
son entrée en fonction pour .améliorer sensiblement la qualité du sersice
rendu aux usagers et les conditions de lr :nad des agents, dans des
conditions compatibles arec les contraintes budgétaire, actuelles En ce qui
concerne les serve ., esteneurs du Tréso, les crédits destines a l 'entretien
mobilier et immobilier courant ont certes etc stabilisés a leur naseau atteint
en 19811 . man une dotation speciale pour les trasaux de secunte les a
abondes en 1982 Ln outre . les autres alloc :uu+ns de fonctionnement ont cté
resalonsces . c ' est ainsi qu ' en !981 les .redits mis a la dis position des chefs
de postes au :tu des fourniture, de bureau, du tclephone et du nettoyage
ont progresse de pros de Pt', Si;"De plus. le chauffage des postes non
centralisateurs est désormais pris en charge si:r la hase des frais Teck I .a
stabilisant n des .redits de Ioscrs a certes conduit la l rre•cuun de la
inmptahahle publique ,a dé périr certains projets et a suspendre . au cours de
I ,armer 1982, l ' engagement de projets 'museaux Toutefois la progression
des .nronsations de programme pour les crédit, d 'équipement des services

Idh .t, millions de francs en 1982 et 175 . 5 millions de fr ancs en 19811

permettra en 1981 la retnsl,dlation d ' un nombre non négligeable de postes
comptables Pour la document,ttion mise :a lu disposition des postes
comptables . une politique plus selectise a cté musc en irusn• ( 'ependanl.
chaque poste comptable a reçu . durant l'année 1982 titi exemplaire du code
generiI des tnipuls Lu reducriiin de, abonnements au Journal olliuel,
relesee par l ' honorable parlementaire . rendue nécessaire dans le cadre de
!effort d 'eeonomcs budgétaire,, don i•!tc atpprectee comp t e tenu de
Iexistence d ' un systemr cilntormut,on qui ,assure au , ,omptahles la
disposition de donnees necessmres a l ' exercice de leur mission Il convient
en particulier de rappeler que ces comptables agissent en tonetiun des
instructions enimste ruelles qui comportent en :urine se les dispositions
bizutant dans les documents sfliucls et qui le, concernent directement
Enfin . la prugressuen des mayens des set-stucs esler'eurs du l resor ne saurait
erre analyser sans constder,nion de l ' etlnrl intensif d 'automatisation des
proecdures qui s'accompagne de l ' iniplantution de ntatenels infiirmahgtics
qua n 'existent pas aux rubriques budgétaires esoquccs par l ' honorable
parlementaire Pour apprécier la capactie tics services du Treu,r de faire
face a leurs obligations . Il faut donc prendre en compte un budget
mfurmuuyur qui atteint 405 millions en 1'181 et aura progresse de 7 3 p . 100
:n deux an, S ' agissant des mesures prises en faveur des personnels, leur
application a pu conduire . dans un premier temps, a quelques inévitables
tensions . ma„ elles ne destinent pas entraincr de perturbations dans le
loluttonncmcnt du service public En effet, lu réduction de potentiel que
l'application du rcgimc de la cessation progresse d 'activité entraîne . donne
droit a ei+mpensatiin intégrale par l ' affectation de lunctunnames titulaires
l)e 'bénie . Ics autorisation, de tras,ul a temps partiel sunt compensées a
hauteur dc 'K) p IINI de façon a permettre la réintégration .a plein temps de
lunctiunnatres qui le souhaiteraient Fnlin . les nouvelles disposition,
!cl .attses a llnucgratiun des agents non titulaires sont permettre de régler
une situation qui se perpcluatt depuis longtemps ( 'crtes, la suppression de
au'iharat entraine une certaine ngidue dans la gestion, particulieremenl

dans un réseau ou la dimension moyenne des postes est faible et 'font
l 'action subit dc fortes contraintes dc calendrier I1 s 'écoule en effet un laps
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de temps inévitable entre l ' apparition d ' une vacance d 'emploi, quelle qu ' en
soit l ' origine, et son comblement par un titulaire, en raison des délais de
recrutement et de formation . La procédure des concours provisionnels et
des affectations quasiment trimestrielles contribue désormais à atténuer
cette difficulté . Par ailleurs sont mises en ouvre, à compter de ! 983, de
nouvelles modalités d ' utilisation d ' équipes de remplacement qui
permettront de mieux résoudre les problèmes posés par la mobilité des
personnels et de développement des situations qui affectent leur taux
d ' activité effectif.

Etudes, u on cils et assistance
!rentres de gestion et essoeiations non agréés)

28807. - 7 mars 1983 . - M . Joseph Gourmelon appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et cou budget . chargé du budget, sur les difficultés que vont
rencontrer certaines catégories d'artisans . commerçants et professions
libérales pour Mtre bénéficiaires des dispositions prévues en leur faveur par
la loi de finances . En effet, lorsque ceux-ci sont membres d ' une coopérative
de comptabilité . celle-ci n ' a la qualité de Centre de gestion agréé qu ' avec la
collaboration d ' un expert comptable Or, on connait les relations difficiles,
pour ne pats dire conflictuelles . existant entre l ' ordre des experts comptables
et les sociétés coopératives de comptabilité . En conséquence, Il lui demande,
compte tenu des enjeux et de Ilntérêt des professionnels pour la structure
coopérative . s ' il est ensusage d ' accorder à celles-ci la qualité de Centre de
gestion agréé

Fduded conseils et assistance
e entres de gestion et u .vsorrntion.e non agréés)

33827 . 13 juin 1)83 . - M . Joseph Gourmelon rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprét) du ministre de l'économie . den finances
et du budget, chargé du budget . les termes de sa question écrite
n° 28807 parue au Journal officiel du 7 mars 1983 pour laquelle il n ' a pas
reçu de réponse.

Réponse . Les centres de gestion peuvent être agréés, et . depuis
l ' Intervention de la dermcre loi de Finance,, tenir les documents comptables
de leurs adhérents dans certaines conditions et limites, dés lors qu ' Ils ont été
fondes par des Assemblées consulaires, des organisations professionnelles
ou des membres de l'ordre des experts comptables et comptat tes agréés.

, ., apte !anis des garanti, que dorent présenter tant pour leurs adhérents
que pour les puusmrs publics les centres de gestion agréés, il n 'est pas
envisagé d ' étendre la qualité de membre fondateur a des sociétés
cooperatises dues a de•. imtiaitscs pnvices

.4,utrune es ru•t//rsso•
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28921 . 14 mars 1981 M . François d'Harcourt attire l ' uttentiun
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur certaines inquiétudes
ressenties par des retraites de la fonction publique a la suite d ' un projet
prévoyant de nouvelles dispositions en matière de reversion de pension au
conjoint survivant d ' un loncuonnarc civil ou mubtaire . ( 'e projet
envisagea . :ut de ne plus serrer systématiquement de telles pensions de
reversion aux Intéressés mals celte hquidatiun serait subordonnée aux
ressources du conjoint surs sont et notamment a son avoir Immobilier il
lui demande de lu, confirmer l ' existence d ' un tel projet.

Reponir

	

Les Informations dont fan état l ' honorable parlementaire ne
sunt pas fondes,

Fuse ttonnutr s et agents publics r irnuieal i pro/evw,nne'/s:

29142 . 21 mars 1981 M . Pierre Micaux interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé du budget, au sujet d'une Information selon
laquelle . pour les seuls personnels ressortissant de l ' éducation nationale et
des postes et Iciccumntunic : tlons, quelque 2 500 lonctiunnaires seraient nus
a disposition des organisations syndicales . a temps plein, et au total, dans
les

	

dilfcrents

	

muiustcres .

	

que

	

cc

	

chiffre

	

serait

	

d ' environ
5 000 Fonctionnaires II souhaiterait se voir préciser' l ' st les charges
salariales et sociales découlant de celle prise en charge sons Intégrées dans
les subventions votées par le parlement au profil ales organisations
syndicales reconnues, 2° s 'il existe mi compte spécial permetl .snl de dégager
le coin de ces 5 000 fonctionnaires . 3 ' quel est le cuül réel et global
incombant a l'Étai pour la prise en charge (éventuelle) de ces
S 000 limcliunnures
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Réponse . -- Les conditions de l'exercice du droit syndical dans la fonction
publique ont été définies, jusqu'au 31 décembre 1982, par une instruction du
Premier ministre en date du 14 septembre 1970 . Cette instruction permettait
aux représentants syndicaux de bénéficier, dans certaines conditions, de
dispenses totales ou partielles de service pour mener, pendant leurs heures
de service, une activité syndicale aux lieu et place de leur activité
administrative normale . Elle laissait cependant le soin à chaque ministre de
fixer le nombre de dispenses accordées dans les services placés sous son
autorité, ce qui a eu pour effet d'introduire une certaine disparité entre les
régimes de dispenses dc service adoptés au sein des différentes
administrations A compter du 1 " janvier 1983 . le décret n' 82-447 du
28 mai 1982 . qui substitue la notion de décharge d'activité de service à celle
de dispense de service, a mis fin à cette disparité en permettant à chaque
administration de déterminer, pour une année donnée, son propre
contingent global de décharges d ' activité de service sur la base d ' un barème
unique applicable à l ' ensemble des administrations . II convient de préciser
que les dispenses de service ainsi que les décharges d'activité de service ne
modifient pas la situation statutaire des fonctionnaires concernés qui
demeurent, en effet, en position d'activité . Aussi, sur le plan budgétaire, les
charges salanales et sociales découlant de ces dispositions demeurent-elles
sur leurs chapitres normaux d'imputation . Pour ce qui est du nombre de
fonctionnaires actuellement concernés, le décret en cause est trop récent
pour permettre de disposer de données statistiques précises . Toutefois, un
calcul théorique hase sur le seul barème prévu à l ' article 16 du décret
précité, permet d ' établir, à titre tout à fait indicatif, un nombre de décharges
équivalent à environ 4 200 emplois en 1983 à temps complet pour un
effectif budgétaire de 2 200 000 agents. La traduction de ce contingent en
termes de charges salariales et sociales ne peut cependant s'opérer faute
d ' informations précises sur les ; :iseaux de rémunération exacts des
fonctionnaires bénéficiant des décharges d'activité de service.

.4 turunee e vieillesse régime des fonctionnaires ciras et militaires
paiement deus pensions t.

29148 . 21 mars 1983 . M . Jacques Lafleur attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget . chargé du budget . sur les inconvénients
causés aux retraités de l'Etat résidant dans les territoires d'outre-mer par les
retards apportés au paiement des augmentations intervenant périodique-
ment sur les pensions de retraite . On constate . ainsi, qu ' une augmentation
applicable, par exemple, à compter du 1 ` janvier en métropole, et dont la
décision est prise antérieurement à cette date, n ' est payée en Nouvelle-
Calédonie . pour certains retraités, qu ' a l ' echéai : du mois de mai . soit avec
un retard dc quatre mois . En l ' attente d ' une mensualisation souhaitée des
pensions . il parait nécessaire de réduire les délais constatés pour appliquer
les augmentations dans les territoires d 'outre-mer . L ' éloignement ne
saurait justifier de tels retards d ' autant que pour les retenues effectuées sur
les traitements, l ' application est quasi Immédiate . En raison des difficultés
que cette pénalisation provoque chez certains pensionnés, il lui demande
quelles mesures il envisage de mettre en Œuvre pour accélérer l ' application
des augmentations des pensions de l'Etat en Nouvelle-Calédonie.

Réprime. Le gouvernement attache la plus grande importance à ce que
les pensionnés perçoivent dans les meilleurs délais les sommes qui leur sont
dues a la suite des rekvcments des pensions . Toutefois, il n ' est pas possible
de réduire les délais qui sont inhérents à la périodicité de paiement selon un
rythme trimestriel, à terme échu . En principe, les arrérages sont payés au
nouveau taux, à la plus proche échéance qui suit la date de publication du
décret de majoration . Ainsi, le relèvement prenant effet au 1" janvier 1981,
sur la hase de la valeur de l ' indice 100 du 1 " janvier 1983 fixé par le décret
n ' 82-1 106 du 23 décembre 1983 publié au Journal o//hile'/ du 28 décembre
1982, a été appliqué aux échéances trimcstnelles dc février, mars et avril
1983 . ( 'es délais sont supprimés par la mise en place, dans les (' entres
régionaux . de pensions de la procédure de paiement mensuel . En effet, cc
mode de paiement permet . par l'utilisation d'un nouveau programme
Informatique performant . de répercuter immédiatement les relèvements,
évitant ainsi de régler simultanément un ou plusieurs rappels successifs
comme cela est nécessairement le cas dans la procédure de paiement
trimestriel . Toutefois. l'extension progressive de cette réforme ne peut être
effectuée qu'en fonction des crédits inscrits à cet effet dans Ics lois de
finances annuelles . II n'est donc pas possible d'indiquer avec certitude la
date à laquelle cette opération pourra avoir heu pour les pensionnés de la
Nouvelle-Cakdontc.

Errnromie . ministère t .sereices exréri.re).

21473 . 28 man 1983. M. Parfait Jans attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie . des finances
et du budget, chargé du budget, sur la :ituation des services extérieurs
du Trésor . En dépit d'une amélioration sensible dans le domaine des
créations d'emplois depuis mal 1981 . l'effectif budgétaire n'en demeure pas
moins tnsurftsant . Des besoins se font particulièrement sentir dans les

relations qu'entretiennent les comptables du Trésor avec les collectivités
locales . Au niveau du recouvrement, les opérations engagées par la
Direction des impôts pour lutter efficacement contre la fraude fiscale,
nécessitent de nouveaux moyens . Par ailleurs, le niveau des crédits de
fonctionnement alloués aux services demeure en deça des moyens
nécessaires à la réalisation efficace des missions qui leur sont confiées . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend mettre en Œuvre dans
la prochaine loi de finances afin de remédier à cette situation.

Réponse . — La situation des effectifs des services extérieur du Trésor n'a
pas échappé au gouvernement dans la mesure où, depuis son entrée en
fonction, 2 003 emplois nouveaux ont été créés, auxquels il convient
d'ajouter 1 418 emplois de titulaires résultant de la transformation de crédit
permettant antérieurement de rémunérer des agents non titulaires . Cet
effort non négligeable de renforcement des effectifs sera poursuivi dans les
années à venir selon un rythme compatible avec les équilibres économiques
et budgétaires . S'agissant des moyehs matériels, il est vrai que la
conjoncture budgétaire actuelle exige un effort intensif de maitrise des
dépenses publiques . Toutefois, les allocations de fonctionnement telles que
fourn itures de bureau, chauffage, nettoyage, téléphone ont été revalorisées
chaque année . Enfin . le développement intensif des applications
informatiques, qui s'est traduit dans les services extérieurs du Trésor par
une augmentation des crédits ouverts à ce titre de 73 p . 100 au cours des
deux dernières années, permet l'amélioration sensible des conditions de
travail des agents ainsi que celle de la qualité des services rendus aux
usagers .

.-Anciens combattants : ministère (budget).

29534 . 28 mars 1983 . -- M . André Tourné rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que le budget des anciens
combattants et victimes de la guerre est élaboré en partant d 'un nombre
théorique de parties prenantes encore en vie . Toutefois, avant que le
montant des pensions soit payé aux destinataires présumés . un très grand
nombre de ces derniers disparaissent soit prématurément du fait de leurs
blessures ou de leurs maladies contractées en service ou du fait de l'âge . Il
sont ainsi rayés du grand livre de la dette publique . Cette situation fait
qu 'en principe une partie du budget des anciens combattants et victimes de
guerre voté n'est pas totalement utilisée en fin d ' année . Il lui demande :
l ' s'il est d'accord avec cette opinion ; 2 ' si son ministre peut avancer une
opinion contraire, quelles en sont les données officielles et contrôlables.

Réponse . Comme il a déjà été indiqué à l'honorable parlementaire en
réponse à ses questions écrites n " 12984 et n' 12987 posées le 19 avril 1982,
il est effectivement tenu compte, au moment de la préparation des lois de
finances, de l'évolution prévisible des ayants droits pour déterminer les
dotations qui seront affectées au paiement des pensions militaires
d 'invalidité . Plus précisément . Lette opération apparais, au sein du projet de
loi de finances, dans l ' annexe s services votés, mesures nouvelles e, anciens
combattants sous la rubrique ajustement des crédits afférents à la dette
viagers ri .

Pensions militaires d 'invalidité et der victimes de guerre imonturil

29870 . 4 avril 1983 . M . André Tourné expose u M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, que les anciens combattants et les
victimes de la guerre se sont félicités qu 'en ce qui concerne le rapport
constant qui doit exister entre les pensions d ' invalidité de guerre et le
traitement brut des fonctionnaires de référence, le gouvernement ait accepté
en juillet 1981 d 'amorcer un premier rattrapage de 5 p 1140 . Par contre, en
1982 rien ne fut décidé dans le même sens . Toutefois . pour 1983, une
nouvelle mesure de rattrapage fut votée par le parlement . ('c nouveau
résultat, quoique limité, fut aussi bien apprécié des anciens combattants et
victimes de guerre . Cependant, la mesure arrêtée fut bien en-dessous des
engagements officiels pris à plusieurs reprises. En effet . !c retard de
14,26 p . 100 fixé par une Commission tripartite qui travailla pendant deux
ans représente un dû incontestable et reconnu officiellement comme tel . II
faut donc le combler en quatre ans suivant les promesse : fermes faites au
niveau le plus élevé . S'il en était autrement, de tous les e toycns français, les
anciens combattants et victimes de la guerre français seraient frappés deux
fois, Une première en partant des mesures générales de redressement
financier et une deuxième fois sous forme du 'Inn règlement du retard
précisé plus haut . En conséquence, il lui demande s'il est bien décidé à
éponger le retard en matière de rapport constant au cours des deux
prochains budgets de 1984 et de 1985.

Réponse . Lc retard du rapport (' onstart a été évalué à 14,26 p . 1110 au
31 décembre 1979 par les représentants du parlement et ceux des
Associations d'anciens combattants membres dc la Commission
tripartite n . Les mesures ayant contribué à réduire depuis le 10 mai 1981 le
décalage de 14 .26 p . 100 sont les suivantes : l' relèvement des pensions au
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; p 081 . 2' intcgrauon de deux points d ' indemnité de
résidence (octobre I98I . nosembre 1982

	

2 p . 100 ; 3' intégration de
l' fndemnte mensuelle spéciale asec effet du 1 ` janxter 191(2 1 p . MO:
4 ' relesenent des pensions au I " _lamier 1983 1,40 p I18) . Ainsi, en un
peu plus de dis-huit mots, le rattrapage du rapport Constant a été réalisé à
hauteur de 9,411 p 100 soit presque les deux-Hers de l 'ecart initiai ce qui
représenté un coùt annuel pour le budget de l'Elat de l ' ordre de
21k10 millions de francs leu frinc, 1983) ( 'e bilan illustre bien toute
l ' attention que l ' ensemble du gousernement porte aux préoccupations
manifestées par les ancien, combattants Av surplus . le rattrapage sera en
tout était de cause ache, d ' ici la lin de sa présenté législature.

l's ii'! .sns mrhFa ires J un s, id,le et te . . Infinies Jr Querra
prrr .rnu . Jus leu, e' et des tsrphrArn

29671 . 4 asril 1981 M. André Tourné rappelle a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget . chargé du budget, que pour se rendre compte de

l ' importance du nombre des disparitions des grands invalides de guerre, il
existe une donnée précise, c'est celle de l'augmentation du nombre de titres
de pensions de veuves délivrés chaque année . Et il s ' agit d ' une donnée
essentielle . Toutefois elle n ' est pas la seule qui peut expliquer la disparition
du nombre de grands invalides de guerre puisque de leur vivant certains
d ' entre eux étaient veufs ou célibataires . En conséquence, il lui demande de
préciser le nombre de titres de pensions de veuves de guerre délivrés en 1982
à la suite du décès du mari . voire du compagnon officiel, invalidé ou grand
invalide de guerre.

Réponse . Au cours de l 'année 1982 . 7 388 pensions d ' ayants cause ont
été attribuées au titre du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre . Ont été enregistrés dans le même temps 23 427 décès
d'invalides pensionnés . La différence entre ces deux catégories de chiffres.
qui sont ventilés dans le tableau figurant ci-dessous . représente pour la plus
grande part le nombre des invalides décédés sans laisser d ' ayants cause ou
dont les ayants cause ne peuvent prétendre .i pension : par exemple, ayants
cause d ' invalides titulaires d ' une pension correspondant à une invalidité
inférieure .i 60 p . 1110, ayants cause ne satisfaisant pas aux conditions
d ' antériorité de mariage, d ' àge ou de ressources prévues par les articles L 43
et 1 . 67 du code précité.

Catégories et origines
des infirmités Veuves

et orphelins

Nombre de pensions d ' ayants-cause
attribuées en 1982

Secours
de compagne Ascendants Total

Nombre
de décès

d'invalides
enregistrés
en 15)82

Militaires
Guerre 1914-1918	
Guerre 1939-1945 et Indochine	
Hors-guerre (Loi du 6 août 1955 et opérations d'Afri-

que du Nord)	

Victimes civiles

Guerre 1914-1918	
Guerre 1939-1945 et Indochine	
Hors-guerre	

20

	

511

	

1
34

	

6996•

	

391

	

7 388

	

23 427

1 585
3 768

1 078

67

261

52
11

1 585
3 835

1 339

20
564
45

8 162
10 348

2 975

190
1 705

47

Dont 305 pensions d ' orphelins.

( J in ,Ie r,t r .rnu t dJtnutJe .

29760. 4 .isnl 1481 M . Henri de Gastines appelle l'ancnuon
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le problene du
classement de, terres agricoles . les .. .Meulen, cadastrale, aelucllcs ne
rcllet,nui in aucune tacon la saleur réelle des parcelles en causé II lui
rappelle que l.1 dernrere reusun, entreprise en 19711 et dont les resultau ont
clé mus en ,rpplirtinn a compter du I" Iansier 1'174, .t etc cHectuée selon
une i-rsstedure allégée consistant .a nctu,discr . au me> . de coefficients
d'adaptation tenant conipre du cours de, haus ruraux au I " tanner 1970.
les resenus cadastraux etahlis en 1961, époque de la précédente révision
l est dire que le , structures d 'cs,duaion (classification . classement et lands)
des saleurs Isealses sont restes, nuh,nigee, depu, 1961

	

llné resisrun
gencralc,iurait dû intersenir au plus tard le I" pamier 148' Cette vacance
n ' .nanl pas etc respecice du tait de l'absence d'une sui disait en fixer le,

♦ sodium, d 'esciution 11 lui demande de bien veule . lui taire conn,ailre le,
raisons qui ont mettre cette c,ere'ilce' .lin) que se, intentions en ce qui
concerne les messies qu ' il s ' ancre Indispensable de prends' pour mettre fin
au renie sellcrnent des réelles iinjust ces qua peuvent cire constatces dan, cc
domaine II doit en elfe( cire souligne yu :' les s .ileurs lucutises cadastrales
cunlcstecs ont une incidence directe, non seulement sur les Impôts Ionocrs
eu en matiere de detertmndeon de, récen .,, lurl,ulaeres agricoles qui
apparaissent donc intustilies . man aussi sur le montant des cotisations due,
au titre de la Mutualitc seivf,de agricole et d ' autres organismes
professionnels

Rrponut' Les prohlenes lies au sicillissement des structure, de,
esaluatmns cadastrales dcs propnetes non haines n ' ont pas echappc u
!attention du gouvernement ( . ' article 11 de la lue de finances recnlicanve
pour 1482, n ' 82 .540 du 28 juin 1982, presse' . a cet égard . qu ' un rapport
exposant les cundiuons d ' une amehuranon de l'assiette de, taxes tencueres
dcsra erre présente du parlement en 1981 ( ' est a ruccasiun de I ' examen dcs
conclusions de ce rapport que pourront cire définies les mesures susceptibles
de remédier . a moyen terne, nus dclauls du revenu cadastral soulignés par
l ' honorable parlementaire

	

lnupol sur h' rerrnit /urne'/Ires industriels et : oeur , i usus

30113 .	I I asril ;983

	

M . Maurice Sergheraert expose ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget . que di11ér:n1es categunes de
contribuables souries notamment au replie : du reel normal IH I (' ) ou du
reel simplifie disposent d ' un délai supplemcntaure pour souscrire leur
declaranun generale de resenus et que, dans certain, cas, en particulier dans
celui ou ils ont des enfants a charge parmi lesquels de, entants majeurs
ccl'h,al .ure, . ils disposent d ' une ahcrnalne l' ou considérer ce, enfant,
conune u charge asec l ' accord des Intéresses . 2' ou dcduere de leur revenu
Imposable une pension alimentaire lutter :i 11000 francs pour les revenu,
de l ' année 1982 II va de sui que lé chois entre l ' une ou l ' autre de ce,
pos,ihilites ne peut être décide qu ' apis, une connaissance pré ., des
resenus Imposables et de Ilnipcit en resultauu Il lui demande . dans le cas ou
un contribuable commerçant place au reluite du henclicc réel, clôturant ses
exercices comptable, le 31 decenfhre de chaque année, optant pour la
seasnde solution let dans l ' hypuilusu ou reniant ne disposerait pas de
resenu unposable) l' si le (lehileur de la pension est ténu de souscrire une
déclaration modale _2 466 ; 2 ' si des mesures d ' assouplissements pourraient
tare ',tenu ce, c' le délai du 11 pan-mer reporte a la date limite du dépôt de
la déclaration de revenus modifie 214 22 .

Repense I .es pensions et rentes s'altères doivent . lorsqu ' elles dépassent
((8) francs par henéfici :ore . taire l ' objet d ' une déclaration a l 'admnstration
fiscale sur l ' imprime mudcic n ' 246h Sont notamment concernée, les
pensions atnncntafres sises, par l ' honorable parlementaire et versets aux
enfant, majeurs des lors qu ' elles sont admises en dcducuun du revenu
Imposable du dehrentier La sonnet u déclarer est limitée au montant
deduclihle de s rescnus de celui qui ser,c la pension S ' agissant de la date
boule de dcpiet de cette declar,euurs, il n ' est pas actuellement enusage de la
reporter, étant souligne qu 'elle saut egalcient pour l ' ensemble des
deciaratuu, de salaires et autres rcniuni•r :euuns I :saucée d ' un moi, par
rapport a la date honte de souscription des déclarations de re s sentis se
lusnlie par la nécessite, puer Ics employeurs eu les paroles venantes.
d ' informer les bénitciaires de, sommes que ceux-cf ilufveut, précisément.
eus-itucnes dédLater a luire de resenus
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30144 . II .cala 1981 M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget . chargé du budget . sur le format des
dedllr.ltions de resenus Celui-c. ] ne permet, en effet . pas l ' usage d ' une
enseloppe du t pe courant pour l ' acheminement des déclarations, et
nec-peule donc l'usage d ' une enseloppe plu, grande, ce qui a pour
consequence d ' .lceroitre lu polit, du ph postal et corrcla(isement les frais de
port de par le sontnhuahle Dans un souci de simplification . Il lut propose
La mise en place d ' une franchise postale pour l 'expedinon des déclarations
de relents

Hrp,nnr l'administration fiscale ne heneficle pou de la Irapchue
postale pour le eourner qu ' elle adresse aux contribuables L 'adoption de la
mesure proposer par l'honorable parlementaire se traduirait donc par le
sersiment . au budget des P T 1 - . d ' une subvention supplémentaire
Importante qui ne pourrait d ' ailleurs se bouter a cousnr les Irais
Jar henunenient des seule, decl.r.liuns de resenu, mais cuusnrait
egalentent . taule de pousolr distinguer celle,-ci des autres plis, toutes les

orrespond .n ces adresser, a I ' adnnni,lralnn des lntpiits . quelle que soit
leur panure 1 ne telle depense, qui serait limdenient supportée par
ensinible dis eontnhuahles . ,w drinnient de iras qui n ' envoient pas leur

i .eel .irauon par la poste niais la deposent directement auprès de leur centre
des nnpots ne peut rire ensi,,igee d .uts le contexte actuel de rigueur
hustsilure

( ,a,h, .lrr

	

rit mélo .,1 .1„011i/,'

30218. I I anal I`)st M . Alain Madelin attire l ' attention de

M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie . des

finances et du budget . chargé du budget, sur le retard pris par ses
sers tees LI mise .a MU, du e,ld .nrre ( e, retards sont parrculrerenient

uupon,ull, ci . curs tonseyuinses tl autalit pins dolmnageahle, dois les
rceli•ns urbirsl , ee, ou les Iranslornl .rlrns dan, l 'occupation des Nuls sont
n . mir suies et ncyuinte, Il lut deni .orde .ion . quels ntmetu peuvent être

titis . 111 ,ronce peur 1,11C .er .1 selle ,Ilu,ilrt,n

k, ;'' . r . . I e, seille, I .,s .lus du iad .i,lrr r .m connu des dtlrrcultés de
I . , I :, n . .nnr nleni si . nsce .1les .1 l .1 sonlrlhuhon Inlporlattle qu ' ils ont

pp.,r,ie de Pil e r .l l' 1' 4 . s urs trismus sic tension des esaluaUon, ronciers,

.leu .11 ires Cile a redonne olé la ll,ealur sarclé tocade Des Mesure, omit etc
n. .i ; e .ru(ri en ‘11C Je tes 'cher Ii, telanls \ l ' heure actuelle . la situation
peul gui ,on,Ideree . pour I inscrrlhie du territoire . comme globalement

. .11 n1 .n ,,allé 1 ell . .rl pours a i loutelois pour .unehuter la quallte du plan

2 .1 .11 .,1 it rit drinrriuel tes dei .n, di nn,e .1 pour

	

1 e reinaniemenl du
. ..adrr

	

ilul

	

i „nsisle

	

Lure

	

le

	

plan .

	

Jnll

	

nuire„es'

	

etisiioii
r, , 1101100 hec rire . dont 1 ,11 111011 pi,ur les /orles sensibles Iorement
,,r h .u ;sei, l o, rame, sin nll enhc h /sis en pn,nlle dans les Ill prochaine,
i ra ire,

	

oblee lit clan, de reallsel 1,11111111 heelarl' s pal .111

	

Par ailleurs, 111

0,•11 Je„hangemenis de n .uiSte Jr sulluri e,l de ainsi, IaslhtCe par
,r1 i,n .a0i,n Jus ph,' .•eraphli, ainennes

	

'\ Li lin Je 19x8 . lette nlilhudr

roi 1

	

iirini, Je 11 .uler lu a I .' nulllons s liisl,nr,

R, rial . ,socs', ,
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I, .I•. rll 195 t

	

Mme Véronique Neiertz attire l'anrnuun
M le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie . des

finances et du budget, chargé du budget . sur Lartet,. n x_ P) A du
f, In1n l ' lh' ylll .1 siispe vil ll lis sl .ir's de s .Ir1 .111r11 des pllx

	

I rl ethos eel
"Ii rie preil,e p .i' s1 tes

	

:au,e, , apphyuenl .lux rimes sl .igele,

	

I n

narine rise elle Ian J•^: . .urdu sl pont uni tenir sl .igi re ltklesee yin de, .rt

il

	

es .donsie i i , full es' l ii' Il lard m .untemr i ' .ninen prix lusyu '.lu
il .

	

séants

	

i ,

k, p . .rri,

	

I (', s .irllrals di ri'me's (ragera', ni sont 1, .1, ,1,111111, .1 I .i

reglilnsnt .al r .fl ,Ur Ir, pis Ils n rnUenl dons pas salis le sh .11np

.1 Jpphi .11l„rl Jr i .tirets' x` l i'\ ihl Ili lion 11)x' pnrl,uil ,usprn,u .n dés
( lause, Je s .0 l,linm, de pin l' .0 ionuyuenl le, ela11,C, de res .11,nl, .lhln

Ji, rnR•s (loge tes tir ,ont pas elle . lr•, par Ie, . ..plsllrri, de I .a1n'Ii

sus (ni
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30288 Ix .stil 19x) M René Rouquet appelle I ahetturn de
M le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie . des
finances et du budget . chargé du budget . sut le pareilienl tnme,lncl
.1 terme eehu des pen,lnn, sndr, Cl nettoies en ligne ., dao, le Val de

Marne . Antérieurement le mandatement des échéances trimestrielles était
assuré par la trésorerie principale de Paris pour tous les assujettis de Elle-
de-France avec les inconvénients qui en découlaient du fait du nombre des
hcnelicl :ires . Le transfert de ces opérations étant désormais assuré par les
sers aces du Trésor, dans le Val-de-Marne à Créteil . il peut paraitre opportun
d 'envisager de mettre en application ce mode de règlement souhaité par une
majorité de retraités . Il lui demande de lui indiquer la date à partir de
laquelle il sera possible de realiser cette mensualisation pour le département
du Val-de-Marne.

Repolis Le gouvernement est pleinement conscient des inconvénients
que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages pour une
partie des pensionnés de l ' Etat . Toutefois . l ' effort financier à accomplir
pour généraliser la mensualisation est important puisque cette mesure
représente plus de 3 milliards de francs . Au titre du budget de 1981 . le
paiement mensuel est étendu aux trésoreries générales d ' Ajaccio, de Saint-
Denis et de Saint-Pierre qui gèrent les pensions de l ' Etat des départements
de la Corse-du-Sud, de la Haute-Corse, de la Réunion et de Saint-Pierre-et-
Miquelon . En 1981 . le nombre des bénéficiaires de cette réforme est ainsi
porté à 1 325 IIls)• soit 61 p . 1(10 des pensionnés de l ' Etat (pensions civiles et
militaires de retraite et pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
guerre) . repartis dans soixante-yuinre départements . Les contraintes
hudgetalres actuelles ne permettent pas encore d ' indiquer avec certitude les
délais qui seront nécessaires pour procéder à une nouvelle extension de cette
mesure aux pensnatnes de l ' Etat auxquels elle n 'est pas encore appliquée et.
en particulier, a ceux qui résident dans le département du Val-de-Marne.

(lhunbmi ,runistrre personnel i

30360 . 18 as nl 1983 M . Francisque Perrut appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur la situation des
conducteurs de travaux publics de l ' Etat qui attendent depuis de
nombreuses années leur classement dans la catégorie H de la l 'onction
publique, alors qu ' ils sont toujours classé, en catégorie C . De par leurs
ronchons . ce sunt bien des niches de responsabilité et d ' encadrement
qu ' assument ces agents . II lut demande quelles mesures sont envisagées
pour donner une suite favorable a cette demande de reclassement, dans le
cadre de la decentrahs :umn qui se met en place, et dans quel délai pourra
intervenir cette tr :insfurm,iumin

Repo2se 1 .e corps de, Conducteur, de, travaux publics de l ' ELit
comprend le grade de conducteur classe dans le groupe VI des échelles de
rentunerauun de la categone (', et le grade de conducteur principal doté
d ' un classement specltiyue correspondant au premier naseau de la
e .rcgurle H-Ispe Les lunctmunn :ires de cc c irps demandent, depuis de.
nombreuses animes• l antehorahun de leur ,Iluauon Il, revendiquent
actuellement leur cla„cnlent en rdcgune H . invoquant notamment
l'accroissement de leurs allnhuuuns et de leurs respunsahllncs yur
rs,ulter .ul de la nu, en place de la decenlr .tlrsaln , n Celte mesure de
reclassement Indiciaire ne peul pour l ' Instant ctrs' snslsagee . re Premltle•r
ministre avant diclde de suspendre l'octroi de nouveaux ,mitage, de
cuere aux diflerentes eaiegunes de lonetiutinalres

trbrtuuslydlb„r el n airs prnUrnn,lurs prrsnrrnrl 1Lurr (nunrulr

30389 . Ix .nul 19x M . Joseph Menga appelle l'enrnuoui de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie . das
finances et du budget, chargé du budget . sun les ,aneuon,
éiononuyues yuc I .,ll peser l ' .uLnuu,lr .unm des :1Ulmllnes sur quatre
Ioncurnnancs dr I'edus .luon surselllei' de Iuulou,e ( es yu .alle .tge'nts
Ircluuyues (fcshlearllut IA 1 I I cxulecnl dr, bnlehons de sellleurs de
nuls (1,111, les lusrn d hihelgelnsnl de ledui .lhon ,Insrllles' reles .utl du
nllnslire de I .l jasas I n plu, de Icur nuls' dr sec unis' . se, aigrit, ssunient
des nia, rdusaiuc, De pou sur nouse .nl ,tatou . 11, ,ont a•sunll .lhles au
per,unncl edusaltl 'eut tn .lsall cal ulgnal et ishelnenu'nl dllllsllc I)epuls
19 -'Y . 1 .1 Dlreehun Jrpancnuuldr dr l 'rdw .un,n ,11I,Cml1CV' essaie ell
11 0hll'llll des srlleesslolls ale 1(lgelrlt'lll pal IIPCsslle ils• selslll' pinte tes
lonshurirl,tlli, la t)neslron locale des diuri .idnes let use ss,lint .iuquena'ni
rl , - en Ment .r uni IIatsrprel,Mon lesbielnc de IcVrs dallant de 1949 et 1950
( eux u ne tiennent mis ii si rupli de I esoluuou du phcnuminc de la
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admimstratses Il lu : demande donc quelles mesures Il compte prendre afin
que cette situation madmissihln se résolve le plus rapidement possible en
faveur des quatre fonctionnaires de l 'éducation surveillée.

Repunçr . --- le régime general des concessions de logements applicable aux
fonctionnaires des services extérieurs de l 'éducation surveillée est déterminé
par les articles R 92 à R 104 et A 92 du code du domaine de l ' Etat, et la
circulaire n° 121-22 fH 5 du 31 décembre 1949, complétés par la circulaire du
24 août 1950 de la Commission centrale de contrôle des opérations
immobilières Ces textes de portée générale . bien qu 'ils n ' aient pas fait
l ' objet de modification substantielle, demeurent compatibles avec
1 ' esolution des structures admmutratlxes et des conditions de travail . En
effet . les concessions de logements dosent ètre attribuées . apres examen de
chaque cas particulier, en prenant en considération la nature des fonctions
et l 'étendue des sujétions de chaque agent . En application de cette règle . le
sers ce des domaines et la Commission départementale des opérations
Imntobilieres et de l ' architecture de la Haute-Garonne ont estimé que les
quatre agents techniques d 'éducation concernés, employés comme veilleurs
de nuit, ne remplissaient pas les conditions exigées pour prétendre a la
gratuite du logement Celle-ci ne doit, en effet, étre attribuée qu ' aux agents
dont la présence constante, de nuit comme de jour, sur les lieux du travail
est indispensable au bon fonctionnement du sersice Dans ces conditions,
les Inieresses ne peuvent prétendre qu ' a une concession par simple utilité de
sers ce Pour tenir compte des pariculantes de l ' affaire, ccs concessions
prendront effet du I `r novembre 1982 et des facilites de règlement pourront.
sur demande des intéresses . être consenties pour le paiement de l ' arncre

E, urtontir munvrrr penrrnne•l

30429 . Ix asnl 1983 M . Adrien Zeller attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie,
des finances et du budget, chargé du budget, sur la
situation des comptables du Tresor assimile, qui soient, non sans
inquetude, leur, conditions de rr,sail se dégrader notamment par le fart
que depuis trou ans les crédit, d 'entretien ont etc maintenus en francs
constants . et que les conséquence, de, mesures prises en taxeur du personnel
notamment en maten, de réduction du temps de travail . possihilite du
travail a temps partiel compense ,r 90 p I00, la suppression de l ' auxiliariat
n ' ont pas etc compenser, par la muse en place d'equipe, de dépannage faute
de moyens en personnel et de crédit, pour ci'usnr les trais de déplacement
Il lui demande quelles mesures pourraient étre envisagées, notamment lors
de la prochaine lot de finances . avion d'assurer la qualité constante du service
perd, dont les foncuunnalres du fre,or ont la charge

Repomr l 'n effort Important a etc realsc par le gousernenent depuis
.un entrée en fonction pour nmehorer sensiblement la qualité du sersice
rendu aux usager, et les cnndtuons de tris,nl des agents . dans de,
induisons compatibles asec les cuntr .untcs hudget .ures actuelles Ian ce qui

concerne les serves, exteneurs du Iresor . le, credo, destines a l 'entretien
mobilier et immobilier courant uni certes etc stabilises a leur niveau atteint
en 19811 . mals une dotation spcerale pour les travaux de secuntc lus a
abondes en I9x2 En outre . les autres allocations de fonctionnement ont été
resalursee,, c ' est ,unsi qu ' en 19,13 1, credrt, ms a la disposition des chefs
de postes aa titre des Ieurrntures de bureau, du telephune et du nettoyage
ont progresse de près de Iti p 1181 De plus• le chauffage de, postes non
centralisateurs e,l desorm,u, pris en charge sur la hase des Irais réel,
Vagissant des mesures prises en liseur des personnels . leur application a pu
conduire . dan, un premier tenip, a quelques mes tables tensions, mais elles
ne devraient pas entrainer de perturbations dan, le fonctionnement du
sersice public Ian effet . la reductun de potentiel que l 'applicaoun du
regime de la cessation progresser d ' acuvue eniraine . donne droit ,u
compensation intégrale par falfeetatmm de Ionciiumr .ures titulaires De
même . les autorisations de ir,n .ul a temps panel sont compenser, a hauteur
de 90 p 1181 de façon a permettre la rcrntegrauun a plein temps de
fonctionnaires qui le souhaiteraient 1 n1n . les nouvelles dispositions
rclatrses a Ilntegrahun de, agent, non titulaire, sont perniciti, de régler
une situauun qui se perpetuaii depuis Inngtcntps Certes . la suppression de
l ' auxihanat cntrainc une certaine ngidirc dans la gestion . parteuherement
dan+ un réseau uu la dimension rriuye p ne des postes est faible Cl dont
l ' action subit de fortes contraintes de calendrier Il s 'écoule en effet un laps
de temps rncvuablr entre l ' apparition d ' une vacance d 'emploi . quelle qu ' en
soit l ' origine . et son comblement par un titulaire . en raison des délais de
recrutement et de formation la procedure des concours prmruonncls et
des affectations quasiment trimestrielles contribue dcsonnai, a atténue'
celle diffeulte Par ailleurs sunt trust, en (cuire, a compter de 19)33, de
nouvelle't modalites d ' utilisation d ' eguipcs de rcmplacenieu qui
permettront de mieux resoudre les pruhlcnes poses par la niuhrhte de,
personnels et de développement des situations qui affectent leur taus
d ' acuvrte effectif Enfin . la progression des moyens des sers ces exléneur,
du fresur ne saurait être analyse', sans cunsidcration de l 'effort intensif
d 'automatisation des procédures qui s ' accompagne de l 'implantation de
materels Informatique+ 1•.n effet . le budget informatique- a progresse de
71p 1(1(1 entre 1981 et 1981 , ce qui permet d ' alléger Ires sensiblement les
charges des postes comptables mut en ameltorant la quadrtc du service rendu
aux usages

Erueignerrtenl . pe rsurtn.11.

30747 . 25 avril 1983 . - M. André Lotte appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le problème de
l ' utilisation de la contribution de l ' Etat versée aux communes pour le
logement des tnstatuteurs . Dans l'esprit du Comité des finances locales cette
contribution iquisalatt à un remboursement des frais engagés par les
communes à cet effet, or il apparait que des distorsions certaines se font jour
dans l 'application de cette mesure selon les communes, qui, parfois, soit ne
répercutent pas la totalité de la contribution dans l ' indemnité versée aux
instituteurs, soit l ' utilisent à d 'autres fins . En conséquence . il lui demande
quelles dispositions Il entend mettre en taus re pour faire respecter l ' esprit de
la lui.

Réponse . Le versement d ' une indemnité de logement aux instituteurs
non loges par les communes constitue pour celles-n, en application de
l ' article 4 de la loi du 19 juillet 1889, une dépense obligatoire . Aussi, le
concours que les communes reçoivent de l ' E.tat a ce titre au sein de leur
dotation globale de fonctionnement doit-il servir . par priorité, au
financement de cette charge particulière . Toutefois, il va de soi que si, une
fou payées ces indemnités, certaines communes disposaient d ' un reliquat,
elles pourraient l ' utiliser pour couver d ' autres dépenses de fonctionnement
telles que celles résultant de l ' entretien des logements de fonction que la
cullectrsite met a la disposition des instituteurs . voire de l ' entretien de sel,
patrimoine scolaire immobilier.

Sartre publique pulorque de he- turne-;

30921 . 25 avril 19x3 M . Pierre-Bernard Cousté demande u
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, s ' il est exact que, lin
novembre, de, consignes auraient été données au sen icc des douanes en vue
de bloquer des camions et des wagons transportant des huiles usagées à
destination des pays de la Communauté . Il souhaiterait cunnaitre les
raison, de cette décision, sI elle ,' avers exacte, si les disposttuns Incriminée,
ont etc maintenues, et quelle est la situaion actuelle.

Réponse La collecte et le traitement des huiles usagées sont
actuellement réglementés par le décret n ' 79-891 du 21 novembre 1979 pris
en application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 et d ' une directive du
(unscd des Communautés du 16 juin 1975 . Les détenteurs d 'huiles usagées
sont tenu, de les lister a des entreprises specialenient agréées pour traiter
ce, produit, Ioutefos . Ils peuvent s ' acquitter de cette obligation en
remettant le, huiles usage ., a des entreprise, agreees pour en assurer le
ramassage . L ' application de cette réglementation a donné lieu a cerLUnec
cri nesta tir) n, qui ont etc pis(tee, devant les tribunaux A l ' occasion de ce,
recours . Il a etc demandé a la ('our de justice de, C0mniuna Utes, saisie par
strie de question prcluclicielle, de déterminer dans qu :llc mesure le lait de
rescrver le traitement des huiles usagee, a de, entreprises agréées par les
puuvous public, français etau compatible :nec le droit communautaire
I).uis cc contexte, les contrôles effectues par l ' idniunistr Lion des douane,
depuis le nio' de nosctnbre 1952 ,sucent a larve respecte r la reglementutwn
française sans pour autant preluger l 'Issue de, instances judiciaires . ('es
contrôles n ' ont pas pour but d ' Interdire les exportation, d ' huile, usager,
vers les pays de la Cuniniunaute nous de s ' assurer . d ' une part . que les
entreprses exportatrices sont autorise,, . dan, le cadre de la reglementanon
Ir,rnç : ose . a rletcnrr . collecter et Iranspurter les Iodles usagers et . d ' .rulrc
part . que ce, produits sunt destines ,u de, entreprises habilite,, . par les
autorité, eduiinstraiss, du pays destinataire, a le, traiter confonucnienl a
la directive du Conseil Dans ,on arrêt du I(t mars 1981, la Cour de justice
de-, Cenununautes curupcerums a estimé que la threctisc du Conseil
n ' autorisait pas un nienihre a organise' . sur son territoire, un ,+,tenu
de taunassagr et d ' élimination des huiles usager, de i .lçun :i Interdire les
cxportrtions a dcsituation d ' un chuintaientlent ou regeni•r,ueur autorisé dans
un autre stat membre de la Communauté Bien qu ' il ne remette pas en cause
le, centriole, douaniers . l ',Irrct de la ( ' sur doit enlraincr une adaptation de
lai reglementan nt française des huiles usager, . notamment cn
concerne les exportations a destination de, I fats membre, de la C 1 . 1 . I es
étude, sont poursuive, en cc sens au sein des administrations concerne,, et
en liaison avec la proposition de direct', curupeennc du 17 )imiter 1981,
relative ,i l e t survcillutce et au cuntrùle de, teanslerts translruntahers des
déclic, dangereux

lrinnru,n linon t rrtppor/ ru ei itt mlrmnnlrrsl

30960 . _7v .rsrll 11x3 M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des
finances et du budget, chargé du budget, sur le tut que cotantes
adnum+lrations e,igrnl des paiements pou chique et refusent de, paument,
en argent liquide ( " est nouai ntct le ca, de-, serve., de l ' argent comptable
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de i ' Unisersue de Paris II Il souhaiterait qu'Il veuille bien lui indiquer st de
telles pratiques sont Iegales . et si . en particulier . une administration peut
exiger un paiement par cheque lorsque les sommes concernées sont
nfencures a 500 francs

Report, En application de l ' article 24 du decrea n ' 62-1587 du
2') décembre 1962 portant reglement général sur la comptabilité publique.
les « glements aupres des organismes et administrations publics sont faits
par sersement d ' especes . par remise de cheque, ou effets bancaires ou
postaux ou par sersement ou striassent a l ' un des comptes externes de
dispomhilrtcs ouseris au nom des comptables publies . Les Caisses
publiques . sont, dans ces conditions, tenues de neesoar les paiements en
numer ire sans limitation de montant Toutefois, certains comptables.
confrontes a des problemes de garde et de transport de tonds, peuvent, dans
un souci de sccurite souhaiter que le, usagers utilisent un autre mode de
rcglcment II ne s 'agit la que de recommandations ne resétant en aucun cas
un caracterc ohlig,sloirc

Butpe'l Jr l' Liai Clet Ul1011

30981 . 25 asti' 1987 M . Gilbert Gantier demande a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé du budget, de lut Indiquer la répartition, par
nnnlstere et par chapitre de la Nomenclature budgetaar, des 20 milliards de
Iran ., de credos 'a gelé, .' pour 1910 au titre du .. fonds de régulation
hudgetaire " dont la mise en place sien' d ' eue indiques dans les n Notes
bleue,

	

11 7 1 de son tnirnstcre

Rep. .nse I e mise en place d ' un fonds de regulaon hudgetaire de
2n milliards ,is,nt etc annoncer. par le gouvernement de, le dépôt du projet
de lui de finances pour 1987 et contirnice lors des débats budgétaires de
I automne 1982 ('ontormemcnt eaux engagement, pris alors, ce fonds a etc
sonstnue dans les premrcres semaines de l ' ,innee 1981 par blocage, dans les
sises, budgets minedeneh . de deux categunes de crédits les dotation,
d equrpement exil . a raison de 2S

p 'Ondes seules mesures nouvelles 1983.
et le, dotation, d ' Illtersx•ntions . a gasoil de I p IINI des credits soles ( 'elle
resc r,e de pres,auti .,n a permis sur gouvernement . lorsqu ' il a arr'te. le

mars 1983 le programme d ' actions nana au retahlssement des equihhres
ciicrieurs de la I rance . de dessaler l ' annulation d ' une partie des credos
bloques i ' milli,ard,t tout en respectant le financement rntegral de, priorités
net i . .n,tles politique industrielle . emploi et formation professionnelle
u'nstruction de logements neels . dotation globale d ' équipement destiner
aux collecusites loc,dcs l ' honorable parlementaire trouvera le det ul . par
nunstere et par %hapure . des %redits annules au titre du Ponds de régulation
hudgciarre . .sur ./'atout/ ulha al du li mai 19157

( s .uran .r ilerllt's,t'
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Intl/urinions des pensions

31071 . 2 s .s rit 1987 Mme Marie Jacq attire l'attention de
M le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget . chargé du budget, sur la situation des
retraite, axani p art saloir leurs droit+,mini le I" decenlbre 1964 ( 'eux . cl ne
lamellclent pas de la majoration pour entant, en raison de la non
n•trtaactislte des loi, Seule une itlodiiisatit,n du code de, pensions colles el
nuluartes pourrit regler le pr,hlenre I n consequence, elle lui demande son
asti sur ce problème

Reporta. Situ, 'empire des dispositions de l' .Irtu:Ie 1 il du code de,
pensions en slgueur jusqu'au I" dcccmhrc 1964 . le beneiicc de la
nia)uru'on de pension accordes dus retraite, ayant eleve au mono truc
entant, catit reverse Jus titulaires d ' une pension d ,incicnneac Le code des
pensions annexe a la lot n ' 64 .1 ;39 du 2), dcccmhrc 1904 ayant supprime
toute disunctron entre pension d ' ancecnnete et pension proportionnelle.
!article 1 . 18 qui accorde une majoration de pension aux retraites ayant
cicxc trous enfants ou plu, s ' applique a tous les titulaires d'une pension
concedec sous l ' empire de la touselle Iegsl .itiun Cependant . en vertu d ' un
principe constant en matiere de pensions . les droit, a pension des agents de
I'Ftaa, dosent cire apprecic+au regard de la législation qui est applicable au
moment de la hquidauun de la pension . toute modrficauon postérieure de la
Iegislation riant sans Incidence sur la situation des Inaeresses la principe de
Itun . retroactusuic en malter,: de pensions est d ' ailleurs reatfirmc par
l ' article 2 de la lot du 2h décembre 1964 II en résulte que les tonctiunnanre+
titulaires d ' une pension proportionnelle cunccdce iodai le 1 " &cambre
1964. ainsi que leurs veuves, ne peuvent bencftcter des disposition, incluses
dans le nouveau code et notamment celles de l 'article I I8 relatives a la
majoration pour enfants L ' application de la regle de non-retn,actislte peut
,apparaître rigoureuse . en particulier dans le domaine des pensions . ou
l'esuluuon du drus' aboutit gcneralemcni a l ' attribution de nouveaux
,santagcs Cependant . l'extension a tous les retraités des mesures portant
creallin de droits nouveaux se traduirait plat lies depenses supplementaires
cunssderahles et risquerait ausr de compromettre certains progrès de la
lcgislation Un délicat équilibre doit rire trouve II doit dune être étudie
dans toutes scs Implications

'OMMERCE ET ARTISANAT

( 'untnierce et artisanal l ,grunde.l .sur/aces Pares ).

26398 . - 24 janvier 1983 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur des
suppressions en cours des huit grands magasins de Paris . Les directions de
ces magasins avancent comme prétexte la baisse du chiffre d 'affaires . Or, à
l 'examen, il apparait que pour certains magasins, cette baisse est le résultat
du comportement des directions . D' une part, la réduction du personnel
entraîne une détérioration de la qualité du service et contribue à
l ' affaiblissement des achats . D ' autre part, certains rayons ont été fermés
entraînant une réduction de la gamme de produits offerts . Enfin . de
multiples transferts financiers et un mouvement profond de restructuration
du grand commerce alourdissent considérablement les coins de mise en
marché, faisant apparaitre dans certaines sociétés un tassement des résultats
alors que d 'autres bénéficient de ce transfert . Elle lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour éviter que la spéculation entraîne la
réduction des activités commerciales sur Paris au détriment des salariés de
ces magasins et des consommateurs qui demeurent largement attachés à
cette forme de commerce . Par ailleurs, elle souhaiterait connaitre les
Intentions du gouvernement en matière de reforme de la distribution
annoncée par le chef de l' Etat.

Réponse . II résulte des informations recueillies auprès des
organisations professionnelles Intéressées que des mesures de restructura-
tion telles qu ' elles sont évoquées par l ' honorable parlementaire et qui ont
pu cire mises en iruxre après 1975, ne sont pas envisagées à l ' heure actuelle
ou pour un proche asenir dans le secteur des grands magasins de Paris . Le
gouvernement partage les inquiétudes exprimée, en ce qui concerne les
conséquences dommageables possibles pour les entreprises, leur personnel,
et métre les consommateurs, de mousements de restructuration de grande
ampleur, ainsi que sur la nécessité d ' une desserte suffisamment diversifiée
en Liseur du consommateur parisien.

( 'untneruruutus curopéenncs r etnnnit•rt e et urtisanal

28234 . 28 février 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté demande ai
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat quelles sont les
subsentiuns accordées en France au secteur des artisans . Il souhaiterait que
notre politique dam ce domaine soit comparec asec celles de nus partenaire,
curupeens, et que des conclusions en soient tirées.

Réponse las mosen, figurant au budget du ministère du commerce et
de l'artisanat et destines au financement des concours apportés au secteur
de l ' artisanal s 'élèvent pour l ' année 1983 à 429,6 millions de francs au total.
( 'e, concours financiers ne représentent cependant qu ' une partie de ceux
attristes, sur credos hudgetaures doit' benelicie le secteur de, mettes . Fit
Met ces linancemens sont abondes de ceux prévus pour 1983 et pouvant
cire estimé .i 1 125 millions de francs au titre de l ' apprentissage . 711 millions
de franc, a celui de la formation prufessounnetic continue et de 30 millions
de francs a celui des action, économiques régionales ou sectorielles En
outre le, régimes sociaux des artisans et des e ommerçans reçoivent des
financements publics qui pour cette mcme ;noie devraient être de l 'ordre de
2 IINI millions de francs, montant dont ne peut être soles la part ne
concernant que les artisans Par adieux les artisans peuvent bénéficier de
prias spectaux à taux réduits et dont le croit de la hunrficaton est finance
par l'Etat Au total le volume des prés susceptibles d 'étre accordés aux
:artisans dans ces conditions est fixé pour 1983 ai 7 2011 million+ de francs.
Enfin . s ' ajoutent a ces diflerents concours . l'ecce, aux prit, participatif,
simplifies . I I7 railhuns de francs en 1982, et une dotation de 21) ntrllons de
foin . au taux superbonifie destinée a aider les entreprises en difficultés en
raison de la dit:ullance d ' un donneur d ' ordres principal Les comparaisons
:sec nos partenaires européens sont rendue, difficiles du Lut que la notion
d ' artisanat n ' a pas la même définition dans les divers pays et que mémo pour
un certain nombre d 'entre eux l'artisanat n ' a pas de drtuution propre et
n ' est pas sole de la petite et moyenne entreprise On peut signaler
cependant que de+ contacts ont eu heu notamment entre administrations
françascs et allemande, pour s ' informer mutuellement des pruhlernes
rencontres dan+ ce secteur el des solutions retenue, pour les resoudre.
L ' année eurapeenne des petites et moyennes entreprises et de l ' artisanat
donnera également l ' occasion d'échanges de vues sur ces questions entre les
pays concernes

( 'ht/lnlret t sut sululre, r t liu111/,rt's sit' IIII'llt

28906 . 14 mas 198) M . Henri Bayard attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les elecuons de,
Conxcll, d ' administration des Chambres de mener, qui se derouleront en
novembre prachatn Le, Chambres de ntctiers . qui sent de, etahlssements
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public, do p ent elfe l ' expression des tnlerct, collectif, du ,CeteUr de,
metiers Il souhaiterait sassait- ,i . dans ce sens . une reforme de mode de
scrutin peut ,:tre ettxtsagee et ,I l ' application d ' un scrutin proportionnel par
hale peul cire retenue

Reps .rnc l e, modalrtes elecl,rales actuellement en xigueur pour le
renuusellentent partiel triennal des chambres de mener, sont relatixement
complexes I n ratine . le scrutin est mixte . majoritaire pour les trou quarts
des sic ces . proportionnel pour le dernier quart Le calendrier de
deroulenxent de la préparation de, electtons aux chambres de masers ne
permet plus d'enxsager des reformes profondes applicables au scrutin de
nosembre prochain Cependant le ministre du commerce et de l ' artisanat a
prou d 'améliorer . des maintenant . les modalités du cote par
correspondait .

	

ce qui des rait Lactluer la participation eleciorale

4 1

	

s' 1l .1//.5„V

	

reeurruI uuhrnorni•, et spislutS

.UtnaiI' et ornrnrr i don pensions de re, rouai

29594 . 28 mars 1983 M . Jean Proriol attire l 'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les difticultcs
rencontrer, par les lemmes d'artisan, et de commerçant, en ce qui concerne
le, pensions de resenton Si la loi du I11 lutllet 1982 a a meliorc le statut de,
conjoints . cependant des prohleme, subsistent encore dan, ce domaine II
lui demande si des projet, sont en cours d ' clahoration afin de faire
heneticler les eonpnnt, d'une pension de réversion à 11X1 p 11X1

Ry'„a„ I)epu u l'alignement de, repitncs d ' assurance ouillasse des
ernsens cl des t rsn'mere .unts sur le reptile gencr.d de la secur'e sociale,
redise ,ru l " j,inster Is't . les droit, de, conjoints surux :mts constitues
depuis eettc ,Lite sont les [liernes, en niatiere de regimc, de hase . que ceux
des ,tlomts de salaries l n décret n' X2 . 111 :, du (s deeemhre 1482 . pris
pour l',ipphsa : .,n de la loi n ' X2-599 du 13 juillet 1982 relatise aux
prest .rissns de racines, . d ' inxandtle et de chi,mage . a porte le taux de la
pcni .n de réversion .a p joli de la pension de l 'assure décelé . et arnehore
ça limite, de cumul dune pension de rescision arec un .santage personnel
de lieillesse (oinptc tenu de l'alignement de, regimes, ce, disposition,
hcncltsieront eg,dement aux conjoint, surs Ranh des artisan, et des
.riinmerç,rnh et il en serait de mcme pour toute muselle mesure amchurint
le taus de, pensions de rexer,ton dans le regimc general qui sertit . a l ' asemr
Orges: ,oinpaishle ,ii es- I 'equthbre !marteler des regime, de,ecurne soc ale Il
nuit noter par ailleurs que . en matiere d ' assurance sieillesse, la situation des
sonp,Ults de sunnmerçants a toulours etc plu, I .norable que celle des
,mpants de salarie, . graee a 1existence d un lep .. Cl

sshlig .itoire lmansr par des o'ts,atiuns dem .utdees a l 'ensemble des assures
c regimc snnnplementaire a permis nmtarnnlenl de conserser aux pensions

,1e rescision, le taux de 's p 11X1 dont henetictaient les conjoints surinants
de tssnuners,Itts sassant l'alignement de leur regune de base sur le regime
gener,iI
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29788 4 ,nul los t M . Bruno Bourg-Broc demande .a M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat de bien sssulotr lin Indiquer
quelle, mesure, scrsnl prises dans le Ladre les dcRCls d' .rpphc,ition a setur

Iii suite du iule de la loi sur le, rttesures en l .ixeur de, cunpunh d artuen,
et de unnmerçants et plu, p,iruuulieremcnt en ..e qui tolite.. leur retraite
et I nllot,uum xieille„c 1 n effet . Il scmhler .nl que puai les epmu,e, de
eonunerçanis ayant Irax .nlle noie leurs mars, sans cire salariée, dan,
l'entreprise Liminal, de, dilheultes sunt renceentrec, lorsque leurs moris
desedent asanl le ternie Icgal de tnu,alauns soma les et lanuhales et plu,
enture en sas de disurue ou de sep,rr,tisn ,huit ou .111 .101 .Clll la
retraite In etfec l'art. . 14 du reglsntent nucrieur de, Caisses artisanales
d'assurance ,icine„e . approuxe par .haie du 9 mars I46h, stipule qu 'en
de Jnnrcr l'ex tunpnnl ne peut preiendre a sine pen,iun en charge d ' .i„ure
Il en resultc que de nombreuse, lemmes ,nanti trasadle ,net des artisans nu
sis, commerp11ih peitsenl se retrou sser totalement demunics de ressources
sait, pour tilt preiendre au mente regrne d ' au ie sou tir que I cn,cmhlt' des
autres salaries

Rrpsnse la Iii n ' M2-'s»(, du Ill t i ller 198' utilise eux ussnpunt,
d'artisans et de cumnierçanls 1r,1 ,ullnit dents l'entreprise I,nnih .tic a pour
ohici notamment de permettre a tes u,npnnts de s'auquenr des droits
snucux personnel dan, le Ladre Ac l'un des trots statuts proposes par le
teste tunluint udlahr,ralcsir, umpn111 „initie tonjntnt essuie cal Ln
eflcl parncu'eremenl souhaitable que tes unnloints henr'utenl d 'une
protection .made autonome . nislarruncet en rnallere de ucillessc . afro que
leurs drops ne soient pas susceptible, de (11,p.ir :u1re mm d ' etri' diminue, en
tas de divorce uu de daces Puur les confisants ayant del,i atteint l'aga de la
retraite mu pruKhes de cet aga, al n'a pu erre ensusage de partage relrm.ld
des droits acquis par le the/ d ' entreprse . cependant des rachats de

cotisations ont etc presus dans le cadre du projet de décret d 'application
relatif à l ' assurance volontaire vieillesse des conjoints collaborateurs . En ce
qui concerne le divorce Il y a heu de noter que. lorsque l' affilié est décédé,
l 'ex-conjoint perçoit une pension de réversion sous certaines conditions,
mais il se trouve exclu du bénéfice de la retraite de son ex-conjoint si celui-ci
est s riant . Dans un tel cas . et s ' il remplit les conditions, notamment d ' àge et
de ressources édictées par la fol . il pourra beneficier d ' une allocation
spéciale en application de la loi n ' 82-799 du 10 juillet 1952, complétée le cas
échéant par l ' allocation supplémentaire servie par le Fonds national de
solidarité . Par ailleurs k problème des conjoints dis orcés fait l 'objet d ' une
étude approfondie dans le cadre du rapport sur les pensions de retraite des
femmes actuellement en cour, d ' élaboration à la demande du ministère des
droits de la femme.

( 'ssnrnterce rt artisanat spiltique en tuteur du rummrrt•e et de l ' tellSdnut 1.

29918. 4 avril 1983 M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des villages
situées en zone de moyenne montagne, où la disparition progressive des
petits commerces et de l ' artisanat en raison du départ en retraite des
commerçants et artisans àgés n ' est pas compensée par l ' installation de
jeunes . Il lut demande quelles mesures sont envisagées, notamment dans le
cadre de la préparation de la lui en faveur des zones de montagne et
défavorisées, afin d ' encourager le maintien sur place de ces activités et de
faciliter la reprise des fonds de commerce ou d ' artisanat dans ces villages en
soie de désertification

Repend s Lc ministre du commerce et de l 'artisanat est très attaché au
maintien, dan, les zones rurales en general . et dans les zones de montagne
en particulier• des structures commerciale, de proximité dont les sersices
rendus aux consommateurs sont irremplaçables . Par ailleurs, l ' existence
d ' un magasin dans un sillage represenle un moyen d ' animation décisif pour
la sic colleciise de la commune ( "est pourquoi une politique spécifique de
soutien ,tu commerce dans les zones sensibles a rte engagea . En premier heu
de, aides financieres sont accordees pour crier des points de sente là où
toute desserte commerciale a disparu, pour renforcer les commerces
existants par des actions d'ammatiun et de promotion, et enfin pour
deselopper l ' assistance technique spécialisée . En second lieu, des préts à
taux bondies sont accordes a . certains commerçants dans les runes de
montagne . A la suite d ' une décision du ( ' omite Interministériel de
dexeloppemenl et d ' aménagement rural du 14 décembre 1982 sur la
politique de la montagne . une circulaire conjointe au ministre de l ' économie
et des finance, et du ministre du commerce et de l ' artisanal, en date du
t mare, 1981 . preeue les nouselles modalités de ce systerne de préts aidés en
apportant plu,uurs .umclurauons Importantes par rapport au replie
antérieur l ' une définition plu, large des commerçants bénéficiaires:
2 ” une extension des programmes d ' Investissements susceptibles de bénéficier
de préts aidés . 3' une simplification de la procédure Ssuppresston de la
Commission admnutratise . possibilité pour les réseaux bancaires de
distribuer ce, préh en passant une convention avec le (' F. P M . F. ) En
outre . dans le cadre de l ' indemnité de dep:r t . Il est presu une aide majorée
pour le commerçant qui cesse sun exploitation en ayant Iruuse un
successeur I nftn . k rninislre du commerce et de l 'artisanat éwdie de
:muselle, mesures spécifiques en Liseur du commerce des zone, de
mmntagnc de nature a amélrisrer I' .ipprustsuuunemem des commerçants
det .ullnt, Un ce qui concerne l 'artisanal, en sue de maintenir et de
,1rss'lupper te secteur en zinc de montagne . le numstre du cmmnterce et de

artisanat ensis,igc de l usoruer une animation ccenunuque miteux adaptée
,iris he,nm, des entreprises artisanales nuplantets dans ces zones Les
prisante, fixes, dan, la nouvelle politique d ' amenagement de la montagne,
,Truculent autour de deus ,n ses pnncipaus 1' M,untcnir un équipement
artisanal adapte anis hesuun, de l'cuisronnement en proposant des formule,
rependant .a la spccdicile de ses rune,

	

ol l sssorlser l'Implantation
d 'entreprises nurnelles dan, le tenta* de prolels d ' installation dans des zones
sous equipccs ' faciliter la reprise des tond, artisanaux 1 'uhfecuf est de
o sit,lhser ces zone, sensibles en s assurant nul smillent la perennite des
fonds artis,uiaux Ihnunr, des mener, . contrats installation irritation
,uls,inalel I . es us,nlrah utstelluton Surniatren artisanale expenntentcs sur
le Ma„d I'yrencen sunt ctendus a l ' ensemble des massa, . dans la 'mine de
UNI .u'hd,uures ( cltc disposition IatiWe l'installation de 'museaux
artisans . qu'Il ,'agisse de reniplatcr des artisans parent a la retraite ou de
sucer des eulottes muselle, ('elle procédure permit au candidat a
j installation truquent un pertectiennemenl technique . une connaissance
,hue en nt .tisete de gr,Umn et une expt'ruense pratique Aider le

sescloppentent des entreprises cxisl,unlcs ul d'une part . en facilitant Pattes
,1e la I mnd,tuun .1 I iniueuse tr .drlu• artisanale . en donnant aux Comines
kthmques reginneux uonipetente drrug .uurrc peur autnnser la Fend :rlmn a
I nula .unc s rc .unu .nluanalc mnleisetm au delà du plajs,nd de SIi p 11N)
du insultant des puis curucntls pou les elahisscnnenls hanc:ures dans la
couverture de, risques ii'uperatiin en rune tic montagne, hl d ' autre part, en
,11,1,1111 la nn,e en rruxre mu les tu,llctlsre, list ales . de plans de
drsrluppcnicnt m'écrie de Iilucres nu de bran, he de preduttissus ,urusan .ule,
atm de Lns,rnct le maintien et le descloppemenl des attisales sur des
trene,nx 'museaux nu traditionnel,
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( 'hunrhre, crin .%ulalre's personnel

30726 . 25 avril 1 1181 M . Pierre Bourguignon attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation
suivante les Chambres de métiers, les Chambres de commerce et
d ' tndustrte . les Chamhres d 'agriculture, %oient leur personnel régi par des
statuts particulier, Il lut demande les principales différences entre ceux-ca,
et sil est en%sage leur unification

Repn .e Comme le souligne l ' honorable parlementaire . les personnels
des Chambres de métiers . de, Chambres de commerce et d ' Industrie . des
Chambres d 'agriculture sont régis par des statuts particulier, L ' existence
de ces trois statuts repose sur la loi n ' 52-1111 du 10 decemhre 1952 qui
prévoit que la situation du personnel adnnnistrauf des Chambres de
mener, . des Chambres de commerce et d 'industrie, de, Chambres
d ' agriculture est deternunee par un statut dols . par des Commissions
paritaire,, nommees, pour chacune de ces institutions . par le ministre de
tutelle . presiden! . de sis presldents de Chambres designer. par le Bureau de
l'Assemhlee des pre,ident, de, (hamhres, dont son president . de ,ix
representants du personnel de, Chambres, de,,_nes par les organisation,
„radicale, le, plu, representetne, ( 'e, tiol, statuts . etahls par des
instances particu!ieres . comportent cependant peu de diflerences puisqu'ils
s ' adressent a une mime categonc d ' agents, le personnel administratif des
Chambres de inciter . . des Chambres de commerce et d ' industrie . des
Chambre, d ' agriculture Il n ' est pas ensisage d ' unifier ces statuts ni de
revoir leur

	

mode d ' elahorauon . essentiellement paritaire, et ou
Intersiennent de, represent,in!s de nunistre de tutelle dillerents

1 ,ura,n e ledit' „,'

	

rit more, alni,nnnre's et ,p,'r rail%
rrrntalle ., Inr/rp .nsII ils picolons de rerenlss

30780 . 25 ,s nI 198 2 M . Jacques Blanc appelle l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation par-
ticuhere de, conjoint, de trn,ulleurs indépendant, Il lui demande quelle,
mesures il compte prendre pour pasenir . dan, les plus bref, delat,, a
l ' obtention d une pension de reversion a 11111 p 11111

Re p.un,'

	

I ',Ihgncmcnt des regune, de hase d ' assurance vieille+,e des
e,n.unerm,,Ints et ,artisans sur Ir reginte general de I :1 ,ecunte sociale a et:
redise au I ” ianuer 19'1 Depuis cette date, les regle, applicable, en
ni at ere d ,issu rasse de ha,e sont les mentes que dam le régime general . tant
en ee qui ,oncernc les catsatinn, que les prestations Dans le regune
general de la secunte socrdc . le t,nx des pensions dr rescision a etc pute de
sil p 1181 a , 2 p II111 par le decret li 82 . 1111 , du h decenllhre 1982

ependanl . en matiere d'assurance drille„, . 1.1 ,uuauun de, %toisions de
ss s mmerpmt, ,t toujours etc plu, l .,sorahle que celle de, conloml, de
salarit, grise : ,a I eU,tence d ' on reguile sumplemenlaire obligatoire Iiriance
par des eirtsaW,ns demande . a l ' ensemble de, ,sure, Cc reglnle
0,mplenlent .1re a permis notamment de eonseser .lus pensions de
re%e rsir,n le taux de 7 , p 100 devin heneticiaierll les comm ., sursis,iiis de
sommcrçant, ,n,int l 'alignement de leur reglnle: de hase sur le reptile
generll A l'heure actuelle . a nN,m, de ni,dtier sensiblement les cotisation,
dans ce reginlc cuniplemcnt,urc, le taus des pensions de rescision des
c,~npuns de commerçant, nt' pourrait titre porte ,a I011 p 11111 que dan, la
mesure oU une telle di,pe„illon ,Ipparaltril cunlpatlhle astre l ' cquthhre
financier de I, . ,eeurite ,ouele et sertit prise . dans un premier ierlip,, pour le
regrnie general

41111rarrr r• Ilelllrssr'

	

reeline•, lis hart lumnulrr, rails et rndOrinrs
' frai al/leurt IndrprndunIs puhlu/tir rra Ion sur th ' , n 'ira le,

31088. 25 ,sol 198i M . Jacques Barrot demande a M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s'il ne pourrait pas dan, le
cadre des nego . utu,ns qui s ' engagent sur le reginie vu•dlesse des aartisans et
des commerçants, proposer une antehor .tuon des conjoint, Si la lin du
III juillet 1982 a cflectivcmcnt ,imellure le statut des conjoints de ',Railleur,
indépendants . il reste ,t la cunipletcr en organisarni un rcgumc-retrute plu,
uniforme aux resprmahllites prises dans l 'exploitatu,n fanuhale par le
conjoint de travailleur mdcpcndant lai situation financiers: des régimes ne
permet sans doute pas toutes les amclnortu,m situ ha lahlcs des maintenant
Pacques Barrot demande ncanmuuns au ministre du commerce et de
l'artisanat sil ne serait pan souhaitable de pnegramnter une arneliuratiin
progressive des droits de conjoints de travailleurs indépendants en
assurance vieillesse

Rrprrnxe La tua n ' 82-59t, du 111 juillet 1482 relative ;stx cnntumt,
d'artisans et ils urmrnerpuu, travaillant dans l'entreprise fanminde ,I permis
d 'améliorer la stuatlun de ces conjoints en leur uuvrinl de nouveaux drums

professionnels et sociaux . ( 'es droits concernent principalement leur
situation en manere de reraite . puisqu ' il leur est possible de se constituer,
dans des conditions nouvelles, des droits personnels a pension, au heu de
henehcier seulement de droits denses . Les conjoints peuvent en effet opter
pour l ' un des trois statuts proposes par la loi celui de conjoint
collaborateur, de conjoint salarie ou de conjoint associe . [)ans ces trois cas.
Ils cotisent personnellement a l 'assurance vieillesse en fonction du statut
choisi, dans le, conditions qui leur ont paru le mieux adaptées a leur
situation pvrucuhire et aux possibilités de l'entreprise . La loi du III juillet
1982 permet ainsi de reconnaire . par l ' attribution de droits propres, le
travail des conjoints de travailleurs Indepcndants qui participent .i l ' activlte
de l'entreprise et les responsandttes qu ' ils peuvent } exercer.

Assurante t'eillesse re.e+mes uumrurmes rr sprrurus
lrarudleurs meliprnJunrs pensum, de rcrer .riun1.

31134 . 2 mai 1981 . M . Henri Bayard mure l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur la pension de reversion
,erses au\ conjoints surslsants de travailleurs indépendants . Cette pension
est calculée sur la hase de 75 p 100 des droits de l 'assure décédé . Compte
tenu que dans de Ires nombreux cas le eonjuint ,unnanl ne bencficie
d ' aucun droit propre . Il lui demande sil n ' ) aurait pas heu de prendre les
dispositions nécessaires pour que la pension de resersuon soit calculée sur la
hase de 1(10 p . 1181.

Re•purnr La loi .82-596 du 111 millet 1982 relative aux coco oins
d artisan, et de commerçant, trisallLlnl dans l ' entreprise familiale permet
aux conjoints d ' acquenr de, droits sucr,rux . droits a la retraite notamment,
dans le cadre de l'un de, Irai, statuts propose, par le texte conjoint
collaborateur . conjoint salarie, conjoint associe . ('es droits propres.
contrairement aux droits denses. ne sont pas susceptible, de dsparaitre uu
d ' étre redurts en cas de dnurce [)an, le régime slerllesse des artisans
I ( ' A N C A t' A t et dan, le regmxe sietiles,e des conunerçants
1O R (i A N I (' i la pension de resersson sers, au conjoint sursixant est
encensement de 7 5 p 100 des drus, acquis par l ' affilie usant 1973 . date de
l 'alignement de ce, regmle, sur le regarni general de la ,ecurute sociale . En ce
qui concerne les sertit, acquis apre, 1971 seul le : regune des commerçants a
maintenu cet avantage par la Creatiun d ' une assurance complementaire
obligatoire I e pourcentage de la pension de reversion du repaie de hase est
passe en dccetnhre 1982 de 5(1 a 52 p 11111 . L ' augmentation . de 52 ai
100p 100 de la retraite de l 'affilie de lut pension de resermon sersee au
conpnnl surs saint ne pourrait que dissuader le conjoint % .e ,acquérir une
protection ,pcci :ile personnelle . ce qui sa a l ' encontre de, ohlecufs lises
Par ailleurs une telle rnodllicansn du droit existant . qui ne peul cire
rnssagee yur pot r l'en,emhIc des reginles de, non salarie, non agricoles en
raisons du pnnetpe de I .iligtiententt du regitrie de, non salaries sur le regune
general, eutr :unerau une augmentation Importante de enu,,uiuns de chaque
affilie S ' agissant de la crealion d ' un reginlc cumplcntenta ire pour le,
conjointe dans le régime C A N C A V A sur le nludele de ce qui existe
dan, le reg,rne de% cnnuner1nnt, O R (i A N I (' il Brut noter qu'une telle
création ne peut erre envisages, que par les professionnel, qui s,irenl la
gestion de cc regnine

1 s,urrlrs e rra d/e,sr

	

re'tnnes We rriltr m•s et ,/„e !u i s

Irurvulleur+ Inrlrprrulun/s

	

i ah ul r/r', Prnsnrrn

31611 . 9 mai 1981 M . Freddy Deschaux-Beaume antre
l'attention de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur le
pn,hl mr de l ' abaissement de lige de la retraite Iii elfe' . le rapport de
M le Pte :mer minlslrc a M le Presnlent de la Repuhhquc exposant le,
Ill,+III, de I - ordsltil ;lilce i ° 8 2 2 711 du 2h rll ;en 1982 stipulait que '' dal
coneertirmn avec Ica orga nsauuns professionnelles et les regun•, nl leres,e,
pennon. de deternuner dans quels délai, et ,clan quelles 'nodahles le,
profession, artisanales et commerciale, pourront heneficuer de la rc1raue a
soixante ans

	

's L.n consequencc . il lui demande de Lure savoir quel est
l ' etal tue celle concertation et s ' II peul prec ser une date d 'aboutissement

R1'parl 1r• 1 .1 cunrcrtanun engager: lus te%ner entre le, partenaire,
,n :1,1 us . le, gestionnaire, de, regune, de proieruon sociale de l ' artisanal cl
du cnnunerce et le gmsvermenlenl se piurstil Cette cuncert,lusn concenu•
l'harmonisation de, regunes sociaux des arisons et de, commerçants ,sec le
reginlc general et entre autres puohletnes l 'abaissement de lige de la
rru .utc l es dispositions de l ' ordonnance n• 82- 22711 du Ili mats 1982 qui a
penne, aux :rouies du ri.•girne general et du ucgune des assurances sociale,
,rgncoles dr hcneficier dr leur retrait, ,1 jans plein des rage de an,
des bas qu'ils tusuhent de uente-sepl ans et demi si ' ,ssurnnce . Inn, rugines
d'assurance obligatoire eunfondus . s ' appliquent .eux artisans el
commerçants pour les périodes .l ' assurance ,a aligrx•e, ,. sur le regume de,
salaries . c 'c,l a dire postérieures am il decenlhre 1972 I a eonccrtatiun doit
permettre de dclernnner dans quels delan, et selon quelles ntnd :dues ers
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disposition, pourront cirerie tendues au> prn„des d' .t„ul .Irtee .unir Kure, .III

1.ulsKr I')'1 les prn,le„lonnel, .nanl Mit >aloi, le, dtllerenie, e\+taon
entre I 'e\erdce d ' Une acu,11e non ,al .tnec et d ' une eitl,Iti , .natter ont
& Mande yui les relie . di iunwl ernplil retr .11te ,rierll rré\emmrr, la
negod .11iml. eligagee dols , pr,unui,re apre, que le, donner, cintrer,
amont etc atlinee, per Ie, dore, p.utenaire, III ! état actuel de la
oncert.11t011 Il m est don+ pars encore po,sihle de preil,er 1 .1 datte .t Lignelle

!'ehai„enlent de ;aire d1' 1 .1 retraite pool .es eoln .erient, et artisan,
distendrai ellesul pour l ensemble d'une cerne re e \ereee .1s .utt le I " t,utster
19'i

COMMERCE EXTERIEUR

( „rrlrrrr r, e . , t,vrr ler

	

hld,ud 1 dis /Mie)) 911 s

30676 . -+ .nnl 19>1 M . Claude Birraux rappelle a Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme que le
eousernemcnt , est lise un prsgranrne .unnhllKU\ de reducuon du deticit du
commerce e\teneur

	

Ja milliard . en I9s1

	

n,lulent que le delielt
connu pour les deux premier,' lot, de l' .Innee Ih milliard . est del ., Ires
Inlporl .tnt s'1 stent drl .t Logement gager 1ohlestnl lise par le gousentement
nul merise Il lui demande sur quelle, h .t,e, cc chatte de reduclton du delndt

.1 pu etre .1 s .ul,e Cl le, mesure, ,pecitlyue, .t prendre qui pourront inser,er
de nl .rr•.ieri ,pectecul .un Lu , .1rhe enregl,lrcr en ee dehut d'ennce

H,

	

. .

	

t ontn)e .s

	

sauf I hs, :1,r .,hle p .irlemenl .ure le, meulai,
le,ul'it' e11l'Ct,r1e, in en,Kt et on Iesner sont Lirirnlinl Impnr.thles .un
., ii

	

Ip,Inon, y,ieuLtu,es .It11 .m M,1I,Ie le \Ultime de n,,, Ilitp.1 .01 n,
d ir,ereIe de n'ancre . prenuue, et de drain produit,

	

ne nette tendance a
.11111 i1rr .t11„n rie notre h .tl .11l .e U,Illlltelil .l!e , ' el .tit .I lltorcre .1 I .1
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31076 nnl 1`1+ 1 M Paul Perrier Ii', . rude .t Mme le
ministre du commerce extérieur et du tourisme quelle, rns,urs,
,, .un .usnt S'ils' ernt, .rgee, p, .111 ilis 1 11I .1gi1 le, 11 .t11s1el1, de teshnningli .li,
pi lll,',''t Un, . 1111C, Industrie, II .III, .il,e . .1 I ill .11teil et 11 .tellll1l,ttl nain, Ii
Ils,, nton,!i

	

li .,,r•Liti yu,' In pr xrdule 1) 1 I

	

II)r,il,'pgx•msm Ji
111,1u,111 . 1 r :ral ._ 1111 ,e en ,CI\re par le ( redit 11 .111 .11 .11 Iritere„i

Pons, p .ri,'min r ü, e1 .i111 gis nui Pl•, en 1 .11 1. .1 du 0 .111, let ,le '11111 11011 Iran .,
Iii pour ss, intorsrnu .n'. Il Jrnluidi , Il no ,C1 .IIt p .1, Pn„lhle Jr occlut'
., .; p„nit une ProsrJun• ,lmpliuce Cl direnir .rlr,ci perrm'lr.1111 de gn,upsl ,ut
Ir pi.u1 1.',.d ,1etri111dis Ji par . lp.111on 1111si,1l„e111stu1, I1 .ui,e1, .1
1 etr .ineir a 1 luise tr de se yui est tilt .' 11 111 .111VIC de >1C,111,
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Il dos, de , 1111111
d allaite, annuel Au lm Il Ir disposant nnlhihsahlc par lis peule, et

niosenne, entrepris. , pour de, tr .utlert, de technologie n'es,' P .t,
neghgrahli . de, lors que li, In,e,lt„emenl, eorresprnd .atls piutint Clic
luges Indre„Jnt, pour 1'er.. .1 .111,' Ir,in` .u,r, et cette notion Cet entendue
dan . un ,en, ire, large Pour ec qui concerne plu, ,peclltquenlent le,
y,ir .Iunn, ,t dr,un .un,n de l',\lntqus II Lui t souligner I existence du

Proparco . dont la ,oc .alon est de eu-ir,,e,tlr au cuite de, I' M I' Ihutx,u,es
,Lut, les Pans de la iontpetenee de sa niais+on nlirr . la ( .esse centr,de de
cooperatlot ceoI'nrlyue li ' r,l-a-dlrr pour l'e,unuel I'•\loque Noire
tracophons et lu,ophoneI

unrrnrrre• et1,1e r elen'lippr)nent de, Cihungc,

31240 . 2 mai 1983 M . Michel Berson attire l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et du tourisme sur
l ' existence de sociéte, etrangeres dont le rôle n ' est autre que de „ contruiler
le, prix et la qualité de, produit, d ' entreprise, Irinçaises yu] rcpondent al
de, appel, d'offre, de pays etrangers En effet . Il parait pour le mont,
surprenant yu, de, entreprise, Irançatses exportant sers des pays d ' Attique.
soient astreinte, a de, seniicaurns quahtause, de leurs marchandise, par
de, société, posée,, bien ,rusent sui„és . yin ont ptusmr dlmpour des pers
d 'exportation et d'empJcher par lu mérite la s)gnature du contrat
d 'exportation C'eries, bien ,rusent . de, pays d ' Attaque craignent de ne
pousrir par eux-menses crntroler la Justesse des offre, remues par leur,
lournt,eur, étrangers Toutefois . tl apparaît que le pousorr donné a ce,
entreprise, pnsee, qui appartiennent ,t'usent a de, groupes
Important, dépasse le cadre d ' un simple contrôle Fn conséquence . alors
mcme que deselopper le, exportation . trançat,e, deslent un Imperaut
national . Il lui demande , ' II n ' est pas ensl,agcahle qu'un org .inume plu,
Independant suit charge de cette mission et quelle, mesures peusent v tre
prix, pour garantir t'rmpa r u .itue du coniride

yu0 l e qui„ion pose, per I ' honorahls parlerlelllalre p .rt .til
uns iriser r,clu,n cmrnl no, s\Po11 .IUOn, .t dl',I, Il .11ls 111 du \lge ria 1 n

effet . Ir, Inlport,Uon, di nl .trchande' e, .nt \Irritai sont ellecu,emmil
,ounu,e, .111 conu„k de la iiIli pinerelr d1' ,ur,rtlLutu• . .odrte d'origine
suisse. yui e,l . ..Malec pour cette rnl„Ion pair les .autonte, Illge•rt .lnne, ('e
controns a rte localise per un desret Illgrn .11l n th du 2 2 dnenthre 19'1 qui
end ohlle .iloni . ,,1111 s\sntptlon . I in,pesuon 1 ,11 la \odrte grnrr .dr cri
undll .mir de Ioule nt .uch .ntslue .n .inl ,on esprduur,n set, Ir \curera Le

conrlole polie non '.sulrn enl ,u1 I .t quantum et la quad', mais, egalrment
sur Ir prix I e dosunlenl ,1ihsn P .11 Lr lo,iete tener .11s,1r ,unettt.incr ,nt
Isnns' de ,on Irt,pecl lift it ddtohlrne ' . ( IM .Im IeprnI 0l I Indtng, est
tarer„ait• pour Pesée uuon de, tr .ulJérl, corn'q,onclanl eu\ p ;11entenl, et
pool lo dednn .ini .ellt eu \ige . .a le prix _ipplou,i pairs do,umenl dot'
coilesponsIre ,t siiul de

	

fesnlite de Ie\Polt,11rut . cr s&litat . I .n .111l
1e,11lise ,I ne .r,, .nri sur 1 .1 han, di, ohser, .inous,1s 1 .11„dsli gemur .Ile de
,1n,cill .insr I e dreiel élu
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ar hel,ml 1 nlln . le x„1111 oie de lai \,•dits grnrr .il s de ,In,s ill .Ill,e Ili sise aile
1, 111 .11slltnrll,e, s'1 Inn le, pts,1 .1i1ol1, de hune n .11utle I n tout it .tl th'
i .iuse . ,e suuttrole lek',, de lai ,ousct .0 nrti c\s lu,ise des .munir,
rl lgl'l le 11 Ill•,

CONSOMMATION

fur . .nr, .hr/u , , r

27079 ' tester "), : Mme Marie France Lecuer .auto
mien) ton Je Mrne le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de

l ' économie . des finances et du budget . chargé de la
consommation, ,111 I .1 tes i,s11r di mélos ru .1. 11,1i I .q,pin .ut11111 11, Lr
nome,
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musique

26068 . dcecmhre 1982 M . Jean GiovannNli azure
l'attention de Ni le ministre délégué à la culture sur la situation des
petites'coies de musique 1 n ellcl tl est drtenu Impossible de trouver des
partition . en dehors des nluells qui sont publics D'autre pari les edilcurs
mtp .,senl des t omnt .indes d ' un mrntmum de recueils en d .Ya duquel ils

relusenl les h,raeuolts . .e qui prosoque un surtout Important pour les
utilisateurs 1 n ionsequen .e Il lui demande quelle, mesures il compte
prendre . .t l ' heure de la demot'r,ttisdl,on de l'enseignement musical en
f remis• pour mettre tin

	

ces abus

Repu' , . seules l s Ce,rit s n .Won .ilet cf ntum .ipales de musique uxreees
sont sous .nntr .,ie pedago_ .que dC L, Ihrecrlon de IJ musique et de la danse
du nunisterr de Id .ulluri (elle-u con .urnlC des dullicultes a se pro curer
notamment des pdrtittoris sep,rrces dam tentants genres . ne peut en aucun
.. .n inters crut dans le choix des resue,l, et tJSCtcules qui relese tics éditeurs
eus mentes Ieutettvs II semble que la nt,ip,nle des edteurs accepte de
fournir des p .,rtitlnns . Mente en exemplaire unique et accorde une reduction
Jr "1P Ilui aus rudes de musique

H ./•r•ddOU ./u . ,

	

h,hpd!lin Ur., , . r11,dlr, h p,. t

30829 _' .tir : 19, 1 M Jean-Michel Boucheron i( harentet
.,pps•ilr I .inenit,tu! tir M le m .mstre délégué à la culture sur les pro-
bleuie, des pr,s .,ituei' des s,itee .,nes H et ( des hihhotheques centrales de
[- fil I nul,: que les per-sur.iis de, hthllolhequcs rentraie, de prit -tin-

et .as „•r ; si qu'os e . de la departentertlalis .,tlon des t,tceoues H et
1! ' rift, t, yu . t ete pr .krdure n enlr .nnc pas 1 .1 suppression des yuahli
, .ti e :, ,le, pers„mets t taie perte des .nanlages deyuts Il lui demande
queues mesures

	

s,unple prendre .t cet crier

pr . .positon de loi lisant ,t c .rmpleter ia lot n xi x du
bi'c'her

	

i te : .0 e .r _ . t p .Initiun de sonirsIense titre les communes.
.!eparleniecl . . . . ri gl .,ns il :11 .d est ,,.tanisé aeluellentenl au

p .,r . .nicnt I cot i cé `I tir rêne prupu .Ition de lut amende . presse que le,
't -tt lires du 150, U:11e! suenldlique de th .itune des hlhhotl .eques scnlrales
•k prel uesl .er t .ddntnie, et ertrelrttt .nl rernuneres par 11111 et yu Ils

enoll , i u' yu .l .ue dt t, 'nstt„nn .nre de I l Lit

	

l e personnel non
euntiqu .' i ., sas,r

	

s .!Ice o r res H et 1 1 ., ' ' ,cure .rtluelle personnel
,I I I .,t des r .ut :nt lnlrgre si les assemblees soleil

	

teste . dans Li
I . .ns toi . publique territ-'r, il,

	

l ' en .nlleurs le projet de In, relal,l au Iulur
• . .de

	

.r I .•r1rIn,n publique d 1 [al et terntot .dc yin ,lent .1 cire,urete rait
gouernernent Cl lui .Ceci lui ausl , .,unit, aux ,rssemhlecs . donnera toute

ear hile aux personnel, In,rresscs qui pourront au demeurant . opter pour
.eu, pass .uge dans id ,ns ton publique Ierrttdtr L11C nu leur rtlatrtüett dans 1u
1d .nttion publique d I lut ( .s rt esurrs pt,urr .uenl en .'ut rc s at .niipdgner
le rt'uesures p,itiis uneres lus F,hlu,Iheques des tollé .. toits' ternlnueles

d1 os le outre .1 talc L'I slx•s,Lque sisern .ntt la Irtturc puthyui
.tétai l!ethi tt eus lsaget ttl .ii, du . I élide Id .i pal, enture ete i cite dC lavai)
.ippr 't i ttls dans I,, rne,Urt „u elle dc• .r .i tenir somple di la lui tilt

	

mer,
!v .' de .r :•u du

	

LU .sler 19,i et des te .le , asruellentent .iiwutes

II/+I, 1 , .l ,tut e t

	

„lied rosi et dPn,yuue.

31626 9 mat 198 i M Bernard Lefranc attire l ' attention de
M le ministre délégué i le culture sur Lr muluph .auon d cxpositions
serties ifs tableaux dits •• unginarn •• dan, les etahlissements hotelhers
Présentes .. .•Hutte tableaux re,ihses part de leunc, artistes des beaux arts ils
.er .uent en lad Imputes par senLUncs de nUlhets tir I .nw .ur au pris tic 6 a
1 5 Ir,rn,, I urine pour elfe retendu .

	

1„11 Iran, il est .r nuls par
ailleurs que Ics urtport.teurs ne paient n, lrnpols ni I sur ces
priiJuns II lut demande quelle, mesures Il entend prendre pour réglementer
ces te : les

Rd punie I es tundlliuns dans lesquelles sunt urg .lnrw•c, des
csplrs,'u,ns ventes de Libitum, rit prmrn .ins Je I .üw .ut ou Hong Gong
n tint pas m anque d apurer allention du moniste te de 1.1 t ulturc •1 s .,
demande une enyuCle a etc cnig .rgse par 1 .i IlinTs t1. .11 de la tJ,munutt .rnon et
de la rcpressron des fraude . du sesretanat dl t .lt ,l la tonsnnintation sut
I imp .rrtatu,n et la vente de peinlu'es .nés acrtilis,t r '' .utlhentiurt•
suwcpihles d ' Induire rit erreur le, si'nsornm .teur' I es premier . rrsullars
de tette CrgUCiç menée aupres des irnpurtaleurs tics retendcur, et tic,
Jcheleurs tint etc reums dams un do,HCr deptrw• entrer les Maint du prircureur
de la Repuhhque pros du tribunal de grande isolai . . de Pan,
PIr.11lelernenl . les sentuses de I Ulretirnn generale des douanes et tin r :ls
indirect, eileeiuen' des mierobes sur la regularuc de la pruitedure
d importation

•Irli et pet lutte% . 'nemu,

31773 . mat '983 M . Michel Noir attire l ' attention de M . le
ministre délégué é le culture sur la situation des cinémas indépendants
n 'appartenant pas au circuit cmematographique Il souhaiterait qu ' il puisse
lut faire le point chiffré et détaillé de cette catégorie de cinémas et qu' Il lui
Indique au regard des conditions de iestion de ces établissements s'II ne lui
parait pas opportun de reslxr leur statut.

Reporte L ' un des objectifs essentiels de la réforme du cinéma
entreprise par le ministre deleguc a la culture consiste à assurer le pluralisme
de la création et de la diffusion des œuvres cinématographiques . En ce qui
concerne la diffusion des œuvres . la réforme n ' a pour autant pas consisté à
supprimer l 'existence de circuits de programmation . II y a lieu d'observer
que les groupements dits .t nationaux ,r ne détiennent ou ne programment.
d ' une mantere .i peu pros constante, que moins du quart des salles
existante.. représentant moins de 50p . 1(8) de la recette nationale . Mais.
alors qu ' aupara .ent les crr.nts nationaux n 'étaient qu ' au nombre de trois,
la muse en trio or des dts1eositions de l ' article 90 de la loi n ' 82-652 du
29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, qui prévoient que les
groupement, doncnt erre agréés et que l ' agrément ne peul être délivré aux
groupements qui associent deux ou plusieurs entreprises d ' exploitation
d'importance nationale. a entrairé la dissociation de l ' un des circuits et
l ' institution des a présent de quatre groupements nationaux . L ' article du
decret n - 83-1 1 du It) janvier 1983 pris pour l ' application de l ' article 90 de la
loi du 29 juillet 1982 prectse que l ' agrément des groupements est
subordonne aux engagement, qu ' ils doutent prendre pour assurer la plus
large diffusion des irc,res conforme a l ' intérêt général, notamment à des
engagement, qui permettent cette diffusion par des salles tierces connues
pour la quahre de leur programmation et de leur animation . Ainsi les salles
independantes . qui pourraient d ' ailleurs . si elles le désiraient, adhérer à des
groupement, de programmation régionaux ou locaux, seront-elles
susceptibles de benéticier d ' engagements pris par les groupemencts agréés
qui leur assureront !d possibilité de recesoir des programmes en égalité ou
en exclut, tué selon des accords a conclure avec les distributeurs . Enfin la loi
du 29 juillet 1982 a institué, par son article 92, un médiateur du cinéma . qui
a reçu mission de résoudre . , .,Ir conciliation ou injonction . les litiges relatifs
a la diffusion en salle des rusres cinématographiques et qui ont pour
ongme une situation de mea pole de fait . une pustuod dominante ou toute
autre situdluunn ayant pour obier ou pontant asour pour effet de restreindre
ou de Lino.er le jeu de la concurrence Le médiateur du cinéma a été nommé
par deuil du 11 mars 1983 II prépare . en concertation avec les
,rgamsaUnns prrriessionnelles représentatives . un code de concurrence

houle . dont certaines dispositions auront pour objet de garantir aux petites
et mmennes enlrepnws Independantes . en cc qui concerne tant la
umcluston des timing', de Irrtation de films que les modalités financiéres de
leur esesuhu, une protection et des ,rsanlages spécifiques.

r 1 s et *pou far

32411 . 21 mal 1981 M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre délégué é la culture sur le choux des membres de,
( ornmussuuns charge, de procéder a la selectiun des œuvres
unemaingraphiques Iraneuses susccpuhles d 'ctrc presentees dans les
Icstisals unternatiunaus et dans les nu.inileslauuns cinématographiques à
I étranger ta l 'excepuun du Ieslival de Cannes) Il lui demande de bien
s .'uirru lui presser les enter, . de choix retenus pour ces nominations
rennu,elees chaque dnncc

?h putt„ .

	

Il est rappelé ,i l ' honorable parlementaire que les
1 unnnt„Ion . dent Il s ' agit ont pour iachc d ' elahlir des listes d ' rruvres
s1ta•nt.iungr .1plu ques In tneatses de longue ou de courte durci, ,uscrpuhlr,
d Cire prc•sCntees dans les Isstis,ils untcnrtlon .lux et dans les tnanife, .dtiuns
unenn,1I•i r uplu que, Fend Siger 1)cpul, Lt présente année, cunlormcment a
L, inothhsaitnn uperec pair l ' ,urcte du 4 h:vrit'r 1983 . la compétence de ces
< ornnu .von, 'te s 'etcnd plus .in IC,Lival uticrnauondl dC ( ' aines Chacune
des deux ( unumsstuns est turnpusec de trot, perunnahtes nommées pour
une dur« d ' en an par ,uréte du tnmuslre charge du cinéma et comprend
cg,dentent un représentant du ministre des relations extérieure, . un
rcprescnt .rN du mineure delcgue a la culture et le président en exercice de
1 -1sw, .t.itiun l-minan.e film, ou suri représentant I .c choix de,
uo, . peronnehtes nenuusel,,hles chaque année est ope ré en tenant compte
estlusncntenl de leur si, nipeten .e et de lu connaissance qu ' elle, uni de
1 ensemble des , rus tes t, tuent .. u tigr ,i pluiq rues il cunsuent de laure cn sorte que
les iriser ., w•mihihles suienl neprc•scnlces de I .µun .i assurer le car:Men: le
plus large et le plu, dnerihe possible des ( untnu,inns II convient
rgeletuuenl que les nteinhrc, des ( umnus,inns soient de, personnes qui
,oient la I .Lrltle des 'rus ers unent .turgraphiques et, pour cette raison, le
chaux de tes personnahtes est le plus souvent upere parmi les trinques de

nem .r
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DEFENSE

/)('mari mines' ère personnel r

30740 . 25 asnl 1983 M . Joseph Gourmelon appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les difficultés que rencontrent les
organisations syndicales de la D . C . A . N . de Brest pour consulte ; les
registres d 'embauchage . maigre la circulaire 210-816 du 1 `r septembre 1980
emse par la Direction des personnels civils de son mmistére et prévoyant
expressément la communication de ces registres aux délégués syndicaux.
quel que soit l ' etahlissement employeur Il lui demande quelles mesures il
enslsage de prendre afin de faire respecter celle directive

Repsnse L'instru.tion n ' I8-967 du 18 asnl 1983 relatise à l ' exercice
du droit .}ndieal au nunsstere de la delense prévoit que les directeurs
d 'etahlssenuent communiquent . sur leur demande . aux délégués syndicaux
de I etahln,enicnt le rang ie classement sur les registre, d ' embauchage de
personne, nonunement designé, ainsi que des r enseignements statistiques
concernant I ' ensemhle des candidats Inscrits La consultation directe des
registres d 'embauchage par le, delegues syndicaux n ' est donc pas autorisée.

/hYrme ninnn•rr litre,

30823 . 2, .usrtl 1)83 M . Jean-Jacques Benetiére attire
l ' ,ulention de M . le ministre de la défense sur le protocole d ' accord
qu ' il a signe le 23 septembre 1982 arec M . le ministre de l ' éducation
nationale La Luhlesse de la concertation .nec le, enseignants, les parents
d ' eleves et le, elescs et de la puhhcite qui en a etc fane, n ' ont pas pertuis
d upprecier les nitxations qui sous-tendaient celte con sent ion Certain ; y
ont su une ébauché de militarisation de l ' éducation nationale Il lui
demande donc tout d ' abord de precicr l ' esprit et Ics raisons qui ont conduit
a la signature de ce protocole d ' accord atm ., qu ' a la signature des protocole,
aces le mtnisiere de la culture et celui de la jeunesse et des sports Ln outre.

tinterais avoir quelles lurent les mesure, decidee, depuis l ' automne 1982
et quelles sont celles qui seront mises en place dan, l ' avenir pour concrétiser
et bure conn,fiilre l ' accord .nec le ninMere de l 'éducation nationale.

Ko pure,

	

I a deleme n,ui, .n .rle . si elle sc nnamieste essentiellement par
I existence dr force, .uriner, . s'Appuie sur bien d 'autres reahtes
ccononuques . .D'ailes . culturelles notamment II a donc semblé nécessaire
que soient poursuisies et rentnrcces Ic, action, ssant ace que le service de
del e' se ,ou loulou, mieux compris dan,

	

ohjectif, par la nation entier :.
I d est le but du protocole d ' arcs rd qui a etc signe entre le mmistére de la

se'e celui de Ieduc,uion nationale II s ' agit donc de 'aubier le
rapprochement des milieux nillltaire et enseignant . d ' améliorer
I'ininrmation de, Ieune, sur les necestes de la deferse et sur la finalité du
sersi,e national I n prenne . bilan de, actions développée, a étc établi par la
( omnussi n defrnse cduofition n .stionalc crece par le protocole outre
dillerentes realn,iunns flan, la presse militaire . l ' augmentation du nombre
de sisites et ,oyages otunises :ru sein des armées au profit des milieux
scnl.ures et uniser,itafi s permis une meilleure inloNm,finon réciproque
far ailleurs al ,naos, actions sont ensi,egees . entre autres . dari, les domaine,
de la euoper,uinn en maillai physrquc et sportn, de l ' élaboration dés
dirrinieril, pédagogique . ou encore de la iormatim .dterne'e et continue des
personnel, deux niinisteres

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

l)rpru)rnrrnro r rrnrl,nrrs Jutnr nrrr
Jrparh-nhrrns d u01r 0114t ndrrruuwln,rr Ill/ ,lturnoce

31853 . In niai 14xt M . Didier Julia rappelle a M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires
d ' outre-mer, que les décret, n " x11-x4' et x0 59x du, Ix novenbre 1951)
delmissent le, conditions dans lesquelles s ' applique le régime
d indemnnauon de, agents non titulaires de Il lat . de, rnlleclniles locales
et de leurs etahhssements public, lorsque les Inleresses sont prise, d'emploi
I ors de la srsuc qu ' Il ,i effectuer du 2 au 6 lamer dernier ais Antilles et en
(ruy,ne M k Premier ministre ,tau decl,ire que le décret etend :nu du,
départements ti ' oure-mer l'Indemnisation du chômage des personnels non
titulaires des collectisies locales telle qu ' elle est appliquer en mctrnpol :.
drs .ul cire public uneess,urnntenl Il app,rait que cet! . puhhratiun n ' a
toujours pas eu heu . cc qui entrain: une (rscrrnunatirn parneuhercntenl
regretnihlc a l ' encontre des agent, cuncrrncs des I) O M qui sont . par
c,iure .ntrtints au sersemu•nl de la cunlnhuuon de I p 1011 décidée par I,.
los rt' 82-419 du 4 nusenihre 1982 rcLrinr a la uuilnhutiun exceptionnelle
de sofidanue en Liseur dés Irn,ulleurs prises d'emploi . applicable également
.tin personnels non titulaire, de, coilectisucs locales ( ' est ,tins qu'un
agent guyanais non titulaire . licencie depuis le 16 asnl 198) de

l ' etahlissement public communal qui l' employait, ne peut bénéficier des
allocations de chômage, alors qu ' il a versé la contribution de solidarité
depuis le I " novembre 1982 . Il lui demande en conséquence que l 'extension
aux D .O . M . des décrets précités du 18 novembre 198(1 intervienne dan -i les
meilleurs délais et qu ' un effet rétroactif des dispositions en cause soit prévu
afin de ne pas léser ceux des personnels licenciés qui ont participé à cet
effort de solidarité depuis la mise en oeuvre de la loi W . 82-939 du
4 novembre 1982.

Rrpunve . - Les projets de décrets instituant l ' indemnisation du chômage
des agents non titulaires de l ' État, des collectivités locales et de leurs
établissements publics privés (l 'emplois dans les départements d ' outre-mer,
dont M . le Premier ministre avait annoncé la publication prochaine lors de
la visite qu ' il a effectuée du 2 au 6 février dernier aux Antilles-Guyane, ont
dù ètre remaniés pour tenir compte des modifications qui doivent être
apportées aux décrets n' 80-897 et n°80-898 du 18 novembre 1980 de
refcrenec relatifs à l ' indemnisation du chômage des agents publics de la
metropole mentionnés à l ' article L 351-16 du code du travail.
Deux nouveaux décrets doivent les remplacer : ceux-ci ont un double objet:
ils transposent pour les agents du secteur public les dispositions du décret
n ' 82-991 du 24 novembre 1982 fixant à titre exceptionnel et provisoire
les conditions de fonctionnement du régime de garantie de ressources des
travailleurs prises d ' emploi du secteur pm ils tiennent compte de la
modification de l ' article L 351-16 (article 9 de la loi n ' 82-839 du
4 novembre 1982) qui élargit le champ d ' application de l ' indemnisation du
chômage des agents publics en remplaçant la notion de licenciement par
celle plu, large de perte Involontaire d'emploi et en étendant les droits à
indemnisation aux militaires ayant conclu avec les armées un engagement de
plus de trois ans et aux agents titulaires des collectivités locales . Les décrets
concernant les D .O .M . transposent dans ces départements avec des
.unénagcments dùs à leur spécificité les mesures nouselles d ' indemnisation
présues en métropole pour les agents non fonctionnaires de l ' Etat, les
agents des collectivités locales et de leurs établissements publics, en cas de
perte insolontaire d ' emploi . S ' agissant de décrets en Conseil d 'Etat, ces
deux séries de textes pour la métropole et pour les D .O .M., ayant reçu
l ' accoru des ministères co-signataires après leur mise au point en réunion
interministérielle seront examinés prochainement par la Haute-Assemblée.

DROITS DE LA FEMME

.Solaires r trunlunl t.

30276 . lb .nnl 1983 M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur les modalites de l ' égalité des rernuncrattuns entre les hommes et
le, femmes . l ion effet . Il app;urait que les nouveaux textes légaux ne prévoient
pas l ' unitiruton totale de, refile, d ' atlnhunon des droits pour l ' ensemble du
personnel féminin En conséquence, il lui demande si clic envisage de
prendre des mesures complémentaires allant dans le

	

d ' une plus grande
',gaine dans l ' attribution de ces droit,

Réponse 1 .e parlement examine actuellement le projet de lui portant
modification du code du trnail et du code pénal en ce qui concerne l ' égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes L 'article 2 du texte adopté
en premier': lecture par l'Assemhlee nationale le 6 décembre 1982 introduit
de nouselles dispositions en malicre d 'egahte de rémunération qui vint dans
le sens souhaité par l'honorable parlenentarre . I . n premier lieu, cet article
introduit a l ' article I . 140-2 du code du travail . un nuusel alinéa tendant à
precser ce qu ' il l'ail entendre par r ;rail de valeur égale . ceci dans le souci
de fixer le, crueres de comparaison entre Ira vaux non identiques . en cas d:
linge devant les tnhunaux En second heu . ce mémé article introduit un
nuusel article 1,140-8 du code du tra,aii . précisant le, règles de preuve
oapplicaable, en cas de linge porte desanl les tribunaux Selon ce texte.
l ' employeur sera tenu de fournir la pleine justification de la différence de
salaire, conlestce par la personne intéresser . S ' agissant enfin de ha question
de la comparaison de, icnntncr Lions entre élahhssemcnts distincts, un
amendement destine a presser les regle, applicables en cc domaine, acte
adopte en ce sens lors de la deuxierne lecture du projet de lui par
l ' Assemblée nationale

11 etrle•rrlr'Ir	lr') estant.,

30853 . 25 ;nrrl 198) M . Adrien 2eller demande a Mma le
ministre délégué chargé des droits de la femme quelles mesure, elle
entend prendre pour exiler les I V (i a repctition pour certaines femmes
yw peusent, dans la situation ,actuelle . quitter le sersicr hospitalier sans
anus ru d 'cnlrenen post tipi oraison ;nec un riicdeeun Une persunnc
yuahllce sur la neccssuc de mettre en scusre pour elles . ou au ttneaiu de leur
couplé . La co ntr itepi un

Repusse L'application de, mesure, contenues dans Ics lois de 1975
ci 1974 rchuncs ,t l ' uucrrupton volontaire de grossesse . mesures liisatsl
obligation ;aux scrsicr, hospualicrs d ' Inhumer les lenittu•s aptes lets 1 V (i
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en m allere de regulauon de, mn .etnee, 'article 1 . Ili'- y ) . rcle,c plu,
prcescmenl dr la rc,pon,,tbthte du ,cerctarual d ' Ftal charge de la sanie A
l ' Imuau,c du ministre des droits de Li Femme . un dcerct n ' 82-826 du
_ - septembre l ys' portant ,tppheeuun de l 'article I 162-8 du code de la
Nanti publique, lait obligation ,lu, ,entre, ho,pltallcr, publics tenu, de
pr,utyucr des 1 \' (i d ' nu,nr de, centre, de pltntl c,uttn I)',tutrc p,ul . LI

campagne d ' inhumation sur la contraception et le, ,let'on, de IormaLion dru
tr,n,ulleurs ,octaux ',tir Lt contraception participent directement des Mort,
inucpn, per ie guutiernintint pour abouter .r une rimunution de,
,ts onennenl, gr .led ,i une meilleure urlh,auon de la iontntccpuun

ECONOMIE . FINANCES ET BUDGET

lnrpril inc /e retenu

	

,/ui .Loirl lurrrrltrl

17100 . l' juillet l ys' M . Yves Lane°en rappelle ,1 M . le
ministre de l ' économie . des finances et du budget qu ' aux ternie,
de l ' article l ys du «, 1 . une personne i ii m,rncc rt irttl .urc .Hune carte
Jln,alydur heneltcie . pour le calcul de Ilntpiit sur le re,enu, d ' une part et
demi P.1r ,nlleun . ,I celte personne ,lent , or un enhuu .1 ih,lrgr Ica,
dune lucre iehhat .urc . pare rempli L Ille ni peul plu, pretendre qu ' ut dit,
pu ., une put pour elle-nome leu heu d ' un, pan et demie comme
precedenunentl et une part pour ,on eal,utl t .u• 194 du «d 1 I Pour
,Idniini,lrauon tical' . son h,lndic .rp cesse d ev, .'- .1 lr n,n,,,utce de

i Craint

	

l 'article l yi peul erre clans„iere cri t11•e .1 ,ortanl un ccrt,tlrt
nombre r,tipudn . au, dispo,uion, de l 'eru,li I

	

i yin cnnccnui lis

eontnhu,thle, ,n,ntl norntalentenl droit ,t une ,e11 put I'ne denu-part
,upplctrrcnt.rire leur est donc .W rthue 1,1,qu'll, ,e trolnrnl dans, ,lu nwm,.
une de, ,ituai,nn, derogatritre, prr,ni, t ente denu-part ,'applique de, lors
qu'une de, ,rmiluons est remplie . mals il ne peut , a,or de cumul de part,
lorsque le ,ontrihe,ihle rempli a la toi, plu,teur, condition, Pau contre . 11
est pre, u que le quotient Lun,L,ll est augmente d'une part entiers . au heu
d ' une demi

	

, .sur chique culant tuul,nr : de la cirre dln,,th,hte et . en
outre . lut Ii,i

	

minces

	

our P I N ' edi,le que le quotient 1:1111111 .11 est
augmente d'or'•: dent)-pari sur les ,onrnhuehles m .uie, lorsque l ' un nu
! ,luire nies ,on .• est In, .lhdi l' .0 .tillrun . Le, dents-p .lrrs re,er,ei, sus
irn,ilide, manie, p•u,enl se iunlulil .net les pari, sou demi-p.uu) pri,u,
pour le, 'ntant, ,t clt .irge t e legnLlte,u .1 donc ,oulu . a juste titre, laure utte
pl,i,e speel .ile ,nl, h .lndi, .lpes sur le plan 1i,t,rl

	

Il est pal contre Illogique
gale le, Ir .nnditapes ,oiinl u,nle, dillelelnnerit . selon quit, ,ont tn,trie, ou
min loisqu ils ont des shore, de boitille

	

Il ,Ipp .ir .üt rit ,nnsequenci
p,lrtlilllucreiril'rit oppurtilll que 1 .1 dtnui p .lri alleehee ,1 1 .1 ,III .,IIwri dC
h .rndic .ipe suit ,unullahle en haut Cl, de ,,lise .1e, Ici oll • part,

on,ernarn Ica ,h .nce, de lamilie fleurie ,i le ,onlnhu .,hle n est pas Mal le
Il Ian deni,inde yuc de, ,h,po,ulon, ,111,1r,1m et: cumul ,i .rut pre,enrCes
au Parlement ., I ou .l,ion du pnah,on projet de loi th.'

itrponi,

	

I n ,eau de I adule 2 1\ \ de Li Ili de Iin .ut,e, pour l i lh j
e, ,ontnhu .lhlr, crhh,U .line, dnor,e, ,ni seul, ,1 .1111 111 ou plusieurs
inLinls ., ,li,,rre heneliuinl

	

l .r,yu

	

re11pll„ei11 I une des ,imJun,n,
1 in•.elidne lixee, I, il et //i, .le I,Irttle l ys du code gener,tl tue,
mpot, d ' une demi part ,uppleciel t .11re dr yuiitinn l .,11111 .11 tette 1ie,11ue.

qui e moisie ,,t prennere ,Ipph, .tllon pour I lrnpo,iili ri des re,cnus di
I .inter 1 ' 182 ri paroi sui, pleotcup .lnon, n uprimre' .1,11, la question

rep :utdu, x compris pour les dommages causes .t de, ,ehicules en
,leltunniment En effet . Il cons relit de souligner que dan, le cas ou l'assuré

ne ,e ,Ign .tle pu, ,i la vMime, Il commet un dchl de rune . passible des peines
pre, tic, a l ' ,uucle 1 2 du code de la route . dés lue, qu 'une re,pon,abilué est
susceptible d ' are encourue (emprisonnement d'un mois à un an et amende
de 800 Iran, a 5 1)1111 munis) Par ailleurs, ce mime .usure . Nous peine de
dcche,tnce . est oblige d ' .user ,on assureur de tout sinistre de nature
engager la ,octelé qui l ' assure I1 est rappelé, a cet égard . que la déchéance
re,uli .utt esenilrillentcni pour I ' a„ure responsable de la non déclaration
d ' un ,Int,lre . n 'est pas oppo,ahlc ai la uctime. conli,rntement a
l 'article R 211-1 i du code de, assurances Enfin, les conscquenee, qui
peu,ent e,entuellennent resuher pour la vcume, de lut non déclaration d ' un
sinistre par ,on auteur ,uni lisser hnutees sut point de sue du honu,-malus
puisque en eau de dommage, causes à ,on ,ch leu le en stationnement, la

écume peut ,e pre, .do'r, aupres de ,on propre assureur . de, du,po,nuun, de
l'article 4, rr lo, de l ' annexe ,i l ' article A 121-1 du code de, assurances, yuI
disposent que rte ,ont pas .i prendre en constderanon pour l'application de
le clause dite de hunu,-malus . les ,ini,tres survenu, .i un ,ehicule en
stam,nnement pair le rait d ' un tien Idcnulic ou non . lorsque la
respon,ahlllle de l'assuré n 'est engagée à aucun titre . car II n ' x a pas de
ntap,ratriin .t appliquer quand la re,pdroabllne penunnelle de I amuré n 'est
pas engages II serait donc esce,sll d ' imputer au dspusltll actuel . :u
demeurant tisser bien accepte par le, assuré, . l ' ensemble des dclru de tuile
consulte . II n 'en re,le pli, nto , que l 'etude de certains rais particulier, a
pu tender e, Imperfection, dont l'e,slenee .t suscite l 'elahorutum dune
relornte dune le principe a dent etc e,oqu de,anl le, haute, Assenthlces et
annonce le I ” le, ruer dernier d,..1 le ( ' un,etl national de, uus,urance, Le
tlispi,ltil actuellement a l'eludc de,r,rit notamment permettre de moduler
le, majoration, en lunction dt „i part de re,pon,,lhihte de l 'assure concerne
et . c,enluellentent de la mature de, ,nuslres (m,ttencl, ou corporels)

/'ulrnyur ei nrrornu/tir• dl soi rade
pulrnyur urdu,lrrrllr

	

kha 'nrr 41pe,

29584 . 28 nru, l983 M. Henri Bayard d :mande a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget, de bleu ,oulolr
lui Lure cunnaitre le bilan de, nuer,ennon, du Cornue reglonal de
re,lnuiluration tndu'tnclle pour la regton Rhùne-Alped depui s.,a creadun
iu,qu ' a lin 19h2

Repnlne la duc i,lnn tue trc,rllirt . ,t tare r,perrrnen Ltl . d ' un ( 'onulté
Ieglon,il dr ri,tructur,utu,n Indu,lrielli I( t) R R I 1 dan, si, regmm,
dont la repoli Rhoni-Alpe, . e eue pn,e par le guu,ernentcnt ,ru dehut du
niai, dt' juillet l y s'

	

( ontplc tenu des Bila, de fuse en place.
l t) R R I n'ont ,erdahleulenl ,onunence a lintctionnrr qu 'au dehul dr
I ,illlorlilte 1982 1 It out, le traitement tut' , dossier, dont ,ont ,al,l, l,',
«) R R I nier-dut' gener,delneid plu,lcun mous In eosequcnce . il
.Ippn .lit prent,nure de dresser un bilan ,Igntltcatal de l ' nctntte tau
«) R R I de la regu,n Rhode-Alpe, Il est touteloi, po„Ihle d ' indiquer
de, ,i pre,enr ,t l'honorable parlementaire que le nombre . de, do,der,

, .nnlne, ou en ,ours d'r, .unrn pain li (' t) R R I , ' cle,e a quatorze

liulrrpr r,ri

	

isola', Cl pr,'Ii

1 , I 1,1 .111 . . .

	

d . tllr un, i

	

,ru h,nr•,l r1,

28934

	

14 mats Prs,

	

M Roland Bert appelle 1 allcnuon de
M le ministre de l'économie, des finances et du budget sir les
n~ ,inr, rise nl, yuc tin ir ru,

	

.1,

	

ih l~,nwi ru i rhn 1ruri„luis J,un I, .

,,nrnrri iiiniurrurir ruIin .I ii, I .1pplu .luou ne cette riglelneltt .iii n n par
r, tompegnu•, d - e„ur .rn,e, q111 ne prennent pli, rit t,iniple I Inipor1 .1nci
de, Jcg.Us ,on,lull bien ,i„nenl k, .usure, .i oplei pins lis .I1 1 'ride,
rn .r1h„nnere ,

	

I n illit pan ,r,nnte de „ soir peroiliser ,in leu, peinée,
d ,1' .sur,rnte il, IU p IIHI po1r le, 111 ' 111, drg,rls m .ircrIC1, yu rite,
iii.,aswnucnl a de, ,thltulc, , .ois conclut 1 . cil de .o lieuse, personne,

uhlxnl conseic111 .CIII le, regIes de ,,1inr ,Ire t r , enlulent sans I,tisser
d ,rtlres,e (l•,1 pounsutn il ,rmMrt .ut iie,e,s .oli Aout rtttct de telle'.
,rlu .ruuns d trttlurr d .nts te ,i,lein, des me,lres tilt, nu,ui .ee, don,
t .ippllt .111011 Ju 111 .1111,

	

1 n t on,ryuinti il Ill deri,rn 1C s il cuu,egr di
Mettrt• eut puur une relonnr .IlLeut d .iii, tu sens

kepn,isr' I ,t LI, .us, ohlie,rtoii ' de redut Iwo ui .yor .uro l (le, priule, d i te
l,susr de „ humus 111 .1111, ' . .1 rte rnur t n pl,iti' dan, 1111 souci de ritcdll IIIC

adapLii 'ri dru pnmr, d essur .nitt' .ni tolnohtle au ruy ut' qui t“itstir ti:
chaque schitIlle Cri ,rn,ihih,,rnl ers ,ondin leurs aux ii . ri s n'ihnut'r ii e'. de ICUi
uny,uninunl Suri .rppht '!ii,r, , . i ou/ 1i te, del Illt ''. oittii'. .r reliure

1,1 Iregllentl• de, .It Udf lits t' .1 perllll, de InnliCr serisihll' lllim la pliig 1e,,,11
(cil tins dr I,r,sun,ur :C ,rrr ;inm .hulr .1),,.111I de lr non detl,lr,illou de,
,111111f es telle Ienl,1tior1 peul eV,Ier , 1ICi dis tnmlutlrun peu st rupulrus
mais, . m .11yrr Iunl . 11 11 epparall pais tille te protide sun p .rrutuheremrnt

30536 . 1h .nril 1»)di M . André Laignel attire l ' anenuon de
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget suit le,

uuuhtidnN dan, lesquelles Ica demande, de pré!, ,ulhcltec, aspre, de,
pnus .an puhht, sont 1,amincc, Il lut demande , ' tl ne cnn,undratt peu,
Ion de 1,1 prc,cntatlun par une entre pris, d'ut dossier de [del .r un ('dinde
deptrlementai de Ilnancement . d'obliger le demandeur ,t remettre l'annexe
du compte de rc,ultat, plecsanl le tutsi de, remuneraU ;m, des dtrlgt'tins

r, Inl,rnt .tuun, ,cr .ucm d : ;n, Cellaln, t'a, de nature a I :r,nutl,cl
l' .thoutis,entent t'c la demande s ' il apperass,ul que Ir, dirigeants 1d :1 .uen1

pas . pet de, ptelesentetris personnel, exeesvls . ampute '.ineusenrenl la

ur,nnnc dr l'entleprue

keli, .rlr I .1 ICgIt• ,cul que lorsque le, plus '. publies e,,Uttntelll une
deln,rlde d'Aude ple,cntrr pais une Cnurprl,t•, celle-ci leu luulnn,e
I rinemhle de, puent', tomplable, nete,sdlc, ,t L ' Inde tilt du, ICI 1 ' .Inlir,r
du ,onlplt• de rt',1111 .11, c,oyui,' p an I honnl .ih r pnleutentadi en Lui
n .uurrllemrnl p,lrtlt' et Juin elle pH, rit tolu pli . au mcme uni yuc Ica
.cour, elernem, tonipl .l hie, el 1111,01tlel, dspnuihlr, . dan, le, 11,1,In, de,
«) I) I I I

( ,inrnunuurri ruruPrrrrnei p,ihnyur urduiiiiu /lr

30924 . .', ,r,ril Iysi In mllhun, de ll,ie„1,111,11 d el, ai .tode,
p .il la ( dmnutnauru' ,i la '8„0w1,1 \\'l',I llllll,ll'I liai ll i, sur, la n'Inii' de de u,
tiret, gluh,u x ,1111 d 'aide' Nul 1111,1nu•meul d ' nlnlis,enienls de penne et
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moyenne dimension en Grande-Bretagne M . Pierre-Bernard Cousté
demande a M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget ,I la 1-rance :1 henelicte d ' aides de male origine pour quel
montant . a quelle date, Il souhaiterait ega lement saxoir comment les aides
en question, seront redistribue .. et a quel, secteurs

Rs'pti se Le deseloppernent de l ' Insesttsserucnt dans le secteur
productif . no1 .a liment dan, le, pelote, et moyenne, entreprises . constitue
une des pnories centrale, de la politique econormque du gousernement
lran`as ( "est pourquoi le gouvernement est tres attache à deselopper le
recours par tes emprunteurs lranpus, aux prés gluhau\ nu, en crus re a Cette
lin au plan communautaire par la Banque eurupcenne d ' insesttssemcnt sur
ses ressources propres ou sur rc„ources du Nous et instrument
eonununauta ire 1N 1 C 1

	

Fan 1982, le Conseil d 'administra ,

	

'le la
13 f I a accorde en 1 rance trois prêt, globaux deux prêts de 5011 millions
de ru nes chacun . dont l ' un sur ressources du N I C . au ' ' redit
d ' eq uipx ment des petites et moyenne, entreprise, . et un prêt de 1 220 millions
de Iranes a le I. anse centrale de credos coopératif ( ' es prêts, yin sunt
progressoenent mobilise, par ce, organsntes en !onction de leur, besoins
de tin .uncentcni . sont destines a aider ,a la reahsation d 'lnsestissenents
produttils de moyenne et pente dimension lis sont distribues en foncuun
des entera, d ' nnenenuon de la B F I . tels qu ' Ils sont den ., a l ' article 1 30
du (raite de Rome, ou des eritere, d 'eligihllne ait N I (' , et concernent la
qu,sl-totahte des secteur, de l 'ees'nonue . s'agissant du (' ` : 1' M 1- et le
secteur de la pêche pour le prés consenti a la («««' en 1982

i „tirent, r , ,railerre, ri ,sr/Iran(

31102 . 2 niai 1983 M . Michel Inchauspe rappelle a M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget que• par lettre
du 2 sieeenlhre 14X2 adressee au président de la I 1 S A , de, drectises
o ltl etc donner, par ses ,er,ICe, pour l ' ex oll111U 11 de, prinne, d ' assurance ;tu
saurs de Vanne,. 148 t Sous reserse du respect de la limitation a X p 1011 de
restitution du prix de, garanties . les soucie, peuvent appliquer des
majoration, dlllerentes d,ln, certaine, zones ou pour certain, risques . sans
que le naseau de Le, majoration, soit limite en ce qui concerne chaque
e ntr .al en portefeuille pris mdnmduellrmrnt ( " est ainsi que . dans la
pr .11lque . un tard de reterellce appht,lhle a une qulllance enlise en lansler
191<3 pourra . pair rapport ,I le quittante correspondante enu,e en tans ter
145 2 subir les majorations -lisantes l ' ntalor in n n de 8 .5 p 1(X) autonsee
pour I t1Xi ealsulce sur l 'ensemble du portefeuille avec perequ,Lun possible
entre les dllterents type, de garantie . 2 nlalot,llloll pour rattrapage de
Minus lent iton 4 p Itrol 3 pour le, N +uetes qui . asana le blocage des pin
de uin 1982 s .uenl applique des ntator,alons utlerleure, a 111 p 101.
r .illt .ip•tge possible dans la limite de Le, Jil p 11111 . 4' m .goration de 3 p lotit
I .ippll,,ihle depuis le l' ' miternhs' t9X'1 pour Luntpemer le, ellets de l' . .t,et
Ucsnl .res . s surpinte de s p IIXI pouf tous rit le risque des catastrophes
n,aurelle,

	

( es diseurs mapn .ulon, tumulte, crlldUSenl a1 une
suer nenni, . generele de l ordre de t)) p IIXI , qui ''asere donc
paons uhecntenl lourde II lui demande de hier, subit lui Indiquer ,I une
telle augnlent,ulon répond aux dlretllses qui ont etc donnée, en la m,ltmete
Cl dans, la rlegatrsc les unret nons qui Junclit elfe upportees a l 'expose Liu

dessus

	

R, p„n,r

	

1 a que,tnvi poses part I honorable p.nlcntent,nre isométrie
ts oiution des tard, au tout, des deux dernier, ,Rincés . dans le taille des

dite, Ilsc, g' 'usernrmenl,il e, d o nnée, CII I .1 in timete

	

All ^la : ;i 'Clou . 11 LIIII

01111 d .uhord rappeler que Li tarthtauon de I assurutte ,rlltunttihlle résille
de l.1 prise en Lon,Idcrllion tl iii eell .11ll nunlhle de LuLteisr, le sehRllle . la
,one geographique uu 'I cal unité .uml que sun usage ,uuo-prulessionnel
1 ,c, triera, tethntyue, . , aluutrut des rlrmrnl, propres ,u conducteur
nul .1ge tif I .ulttcnnciC de sort perlllls de tondiote, , .i ti'spom,lhilne
.sensuelle Jaén, 1 .1 sur sen .ulLC d auldenl,

	

l 'ullh,,alon de

	

dllleaelth
patin erres sise .i terller d aussi presque possible lai re dite du risque garanti
et ,1

	

tirs panser .i I assure la prime ull L' lisati,, l correspondant a Le rlsglle.
dalla utl soue' le xt'rlle' des pris l'ai ,miaule,, lards d ' au oll cal lice' IIe sont
pas nies par I adnun"Irau,n 1,11, par les suurtr, d ' a,sur llle elle, marée,.
en tint non da leurs re,ultat, propre, et de leur puhnyuc tu niltelrrl le ( e,
taud, pensent dom crac esse, dllterenls d'une soucie ,1 l ' aune . uonple Icnu
de la Lrllnpsslnon de leurs porlefeutllc, respeslits I ' adminslr•Inon seille a
te que Les tains suent sulnsinls pour assurer I . cqulllhte de iliaque soucie
al prose rser, ainsi, la setullle des assures el de, sis trucs d ' attldcns et soient
eg,rlemcnl L ti nip,atble, ,net les normes gener .ale, «i iuignunt .uum delinlc,
par le gl,usernemenl dam, le Ladre de la puhnque gr :rlenlle des pH, A11151.
pour I,r penode tumprse mire l',nnree 1979 et l',uniee 1'1X2 . lai hherte
t,roLnre ,r etc la réglé ln 1'182 les turlslgne, de utodcr lion donnes, pat le
gousernernent ont porte sur une esnluuou du prix des g,1t .Inlles de l'ordre
de 1(1 p PMI Mals puer Miternr u• re,ull,a de In,deraW,t de, prix
19p 101I . Ifs entreprises d assurance dosent appliquer ,r (cul bill de
rclercllse une Inalnrauon ,upeneUre de,tnee a tolnpen,et le toit d 'elentens
que les entreprses iedustrlhuent tour du bonus nul„allnelll, Lotit
'senituclie'nicnl de, passages dans des binés prelercnncl, pour les Mons
assures D'autre pari . s,Igiss,uu d'une augntenl,d ion moyenne, certaines
nunc, geugrlpluques ou tetl,uns lynx•, dr selmule,, p ar exemple . pcu,eni
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cire majores plus fortement que la norme lisee en raison des observations
fanes quant à leur sinistralité . à conduit . que des diminutions eïfcetuces,
par ailleurs . realusent la compensation globale au niveau de la société . Au
tare de l ' année 1982, se sont ajoutées la majoration du taux de la cotisation
d ' assurance maladie sur les primes alfarentes à l ' assurance obligatoire de
re,punsahlhté colle automobile qui est passée de 6 p .100 à 12 p . 100 et,
selon les cas . une majoration supplernentatre au titre de l ' application de la
loi rendant obligatoire la i.,aranue des membres de la famille du conducteur
.I partir du juillet 19X1 (h p 11X1 ensurun) . A partir de novembre 1982,
une majoration complcmenlanre de 3 p . 110 a etc autorisée pour tenir
compte des conséquences présisubies d ' un arrêt de la ( ' our de cassation du
21 lulllet I9X2 (arrêt Desmaresi relatif à l ' indemnisation des victimes
d'accident de la circulation Enfin, une extension de garantie a cté muse en
place pour l ' Indemnisation des catastrophe, naturelles (11,8 p III)) de,
prunes dommages ou 9 p 100 de la prime mcendle-xol1 Donc, certaine,
majorations correspondent, en 1982, ai la prase en compte de nouvelles
garanties (garantie des .membres de la famille du conducteur ou extension de
la garantie des catastrophes naturelles . . . L qui ont necessairen .ent une
Incidence financuere . Du 1 juin au 31 octobre 1982, les tarifs d 'assurance
ont etc bloques, comme tous les autres prix, n 'est : a-dire qu ' aucune
modification des tard, en ugueur au II juin 1982 n'a cté possible pendant
cette penode. excepte le cas des entreprises avant mis en place un plan de
redressement et de sa usegarde Toutefois . les sociétés avant procédé à la
Irise en taux re de .oiseaux tarifs anterleurernent à cette période, étaient
ti,ndee, a le, appltyueï aux prune, senucs à échéance pendant la durée du
blocage des tant, Parr l ' année 1983, le taux retenu est de 8,5 p 100 , Ce
pourcentage correspond . connote le 111 p. 1011 de 1982, a une augmentation
moyenne des recettes de l ' entreprise, à parc constant, pour I ' exeretce
consldere Mas, en tout stat de cause . les assures qui n ' ont pas été
responsables d ' accident :lu cours de l 'année écoulée . ne durent pas s ou- leur
prune reelle . fessa-dl« la prune à payer ,pré, application du ,r bonus
maiorce par rapport a l :1 prune réelle .icquince en 1982 . de plus 'Je 8 .5 p . '11()
,ausqucls s ' ajoutent, d ' une part, les 3 p 1)11) autorisés en nosembre 19X2 (et
non encore répercutés sur l ' ensemble des assures) destines a compenser le
coût de, conséquence, prexsibles de l 'arrêt de la ( ' sur de cassation du
21 juillet dernier . pour l ' Indemnisation des piétons et des cyclistes ci, d ' autre
part . l ' extensuon de garauntie de, catastrophes naturelle, (yu . ne concerne
que l ' assurance dommages) Neanmuuns . pour les assurés . la réalité peut
sembler dlllerente par suuc de l ' naersenüon d ' autres cléments qui peuvent
entrer en ligne de compte Fra effet . les nie,ures de modération sont sans
incidence sur le leu nonna:l de la regle dite de « bonus- .tenu, ', ou sur les
ntudtltc .alnns du contrat résultant ,l ' un anen :uv faisant suite a un
changement de telucule ou des risques garait ., Des dérogations peuvent
toujours être coll,entle,, rats par ca, . u Certaine, si ereles dont la situation
lin,ncrerc estgerut de, mesures speclliyues Il est huent ex Ment . en effet, que
Ica lems appliqués duisety i'tre suffisants pour assurer l ' equilih ;c de
l 'entreprise et preserser ainsi lu ,écurie des assures et des sirtunes
d ' accident Pour le, mentes rusons que celle, qui tiennent d ' eue et tiquée,
le, socne•Ies d ' assurance ! .élue niut uelle et a cotisations sanables unt la
pti„Ihllue d ' ellcruirr de, r,lppel, de cotisations, conli,rn-lemenl aux
disposition, de leurs statuts, disposition, qui ,ont applicable, :Ill\
soLteGlR's en raison de leur ,Idhesln i a te type de mutuelles Enfin le,
I!lulh ht,llion, I,rlf,lnes de, soucie, n ' Intenlenncnt pais toutes à lai mente
pan ils' . Lellames appliquent encore actuellement la t :r ;ltLaunn de l ' année
1982 . les lards presus pour l ' :uunce 198 '1 prenant elfe' . selon les cas . a des
echcutee, s,inahles pontant aller jusqu 'en scptemi,re Un tout étal de
Canne . l ' administration . yin .I seille ,i l 'apphennon des Consigne, dr
Itioder .utuull . .r pal s'olt,latler . Ior, des cl,lttrlill, t'Ileen,s .1 peul tir des
demandes de rcni ss'Ig Ife I11C 111, des assure, . que le dl,pu,lllf as,ut etc bien
Iespeste pst les cntreptses d ' assul,utce

t/rroul

	

rrlrrepu rise,

31178. ' mal 1983 M . Olivier Stirn appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie, des finances et du budget sur les
dulie tille, que tonnait le groupe le Prold ( t• groupe . toinpose d'une
soucie Holding (8 I I 1' ) et de plusieurs sonate, ULales lie l'toltl.
Vosgienne de priWage, ' xtylprulil, Prufdrnecai, Seine et Deunsl . emploie
18(1)1 personnes II lui demande de lut ps•tser le, Ie,ulLls de, discse,
n .ttl,ulnn, engage. dépila plu,r•lu, trust, et de 1111 LIIIC tonna'', les
Ille,ll cs' , de Is,llut'11r .111orn, eilsls,ngCe,

Ri pornr 1 C gt .lite I e l'lulll qui crnplutc pie, de 1 8)81 psStinne,
,pr lalsc d .tn• la suni, Irll,ulse autolm+hdc I c l'Inlll .is,llt he .enele dont
tnnUellls pul,ht en 1981, dan, le tadte d'un plan de le5niltlul .111011 yuI
puusus,uil uu seltule du t,pli,ll de te glnupc dont I us uonn ;tri est
Lunlllal t eonlunelulc dllns dr n e pas Kun, .lu\ dlnpcants d ' ahnullr et
de Ituu,cr u,l uuuscl ,ittlunn,ntr Par ,itileIlls Ica peule, ale, deus deniers
essrt

	

et le sets, 1,1111 du plc,ulcut tint prustiyUe l'lltgt1len1de de,
lnurnusseuls ( elle ,uu,ul,n ,t tondu!' I . .oiseau\ dirigeants a demander
1 .1 Lutlllilatloli ll IIII .Illlllllll,ll .11l'lll pinxlsolrs

	

I e tllbllllal de eti1111ne Le oIC
Srnallle, .I ptunnnLe le 2 9 .1tnul 19811 aunn„nui du groupe au hcncnte du
tag h'lllalll ludltlaue

	

1 .I ptitlsu me tl e\ploll,tllull .I clé .luoldec polir uns'
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première période de trois mots . Le (' omite Interministériel de
restructuration Industrielle a etc saisi du dossier par le ministère de
l ' industrie et de la recherche et procède, en liaison avec ce dernier, à la
recherche de solutions Industrielles permettant de préserver durablement le
maximum d 'emplois

('nninrerre• e5lene'ur reKlerrienlunun Me•s e'rhangess

32819. 30 mat 1983 M . Pascal Clément appelle l ' aattenhon de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les
reventes devisions du gousernement tendant à restreindre la sortie de
devises du territoire français . et qui constituent un obstacle pour tous ceux
ayant des liens spirituels avec remanger Il lui demande si des mesures
particulières ont etc prés ues pour accorder aux pelenns désirant se rendre u
l ' oranger, un montant supplemenrmre de devises

Re'pnn .+e

	

II n 'est pas apparu possible d 'a . . 'aider des allocations
spéciales pour les voyageurs qui désirent sc rendre en pélennage à
l ' étranger Neanmoins les dispositions réglementaires générales qui
permettent d ' acheter en France sans imputation sur le carnet de change les
billets de Irao,p-in et d ' emporter, en sus de la tolérance de I 000 francs, une
somme de _ 1%11 francs au titre de l ' allocation touristique annuelle, ne
des rait pas empêcher les pétions qui le desirent de se rendre cette année à
Rome l- ' eflart prossotre et exceptionnel demandé aus pèlerins comme aux
autres categones de soyageurs correspond à l'objectif pnoritaire pour le
pays de rctahbr l ' equthhre de la balance dis p,uem .n,' .

	

s 'in .. .' r it dans le
plan d ' ensemble mis en oeuvre a cet effet p ar le gousernement

EDUCATION NATIONALE

F.,nr,rnrrlreu ire unduvr ja'r,nnnrl

22383 l' nusenthre 19%2 M . Michel Sapin appelle l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences Induites
par la possihtltte du double chois lusse au personnel enseignant auxil i aire
de, Ivrée, et iolleges Cette decn,on se rexele prisiti, : car elle allume le
re,pccl dur .aux siuh,uts lormule, per Ir, nt,iitre, auxiliaires qui, trop
snuxenl dans le panse . ont lait Forma d ' ellcclatons arbitraires ( c ependant
selle mesure implique une niadilac,euon den, la gestion du personnel
enscign,mt . modifnai)un qui apparemment n'a pas eu lieu lors de la rentre,:
xul,urr 19%2-19x3 I n elles . ountr,ireneni ,r la renirec precedenie . les
affect,uuin, dcfinita,es ont me rei,irdecs pair I ' exenluehté d ' un relus !ors de
la premier, ne .minatwn I es niuusenienl, de personnel s ' en sont n'uses
d'ftere, de plusieurs sentantes nuisant a la qualtle de renseignement !l
apparais prelerahlc qu ' a I ' asenir les nominations delinitives ile titulaires et
d 'ausili,nres uuerstenneni au plu, lard en juillet afin qu'eu cour, du mon de
septembre . ne soient plus concernés que le, postes liber, de leçon
mipresi,ihle .Aussi . pour éviter qu'une mesure positive ne soit entachée de
consequences n&Gnte, . il lut demande si des modification, sont pri a :.,s dans
Li gestion du personnel enseignant et notamment dois le calendrier des
,dleetations

Reinnir 11 est Indique que de, dispusutons ont etc prises afin que
soient aches,, plu, teil dans le cadre le lit preparattein de la rentrée de
l'année xolnre 19%31984 . les basaux des commissions charge,
d ' esanuner les projets de muuvemenl des professeurs agrégé,, certifiés et
professeurs de C E. 7 . de sorte que le, recteurs disposent plus rupideineni
des inlurmatinns qui leur sunt Indispensables au plan de, departs ou des
affectations mteressant leurs academles ( ''est ainsi que la lin du
m iuvcmenl des titulaires est prevue pour le 17 juin, ce qui desrnl permettre
aux rectorats de prot'cder .r un premier nxnncmenl d . m litre+-uuxiluures
avant le 15 juillet, les derniers ajusiein,ni, man' assure, au marnent de la
tarama Par ailleurs la mile de service n ' 826117 du 23 dccemhre 1982,
précise que les personnels auxiliaires comme les ri ',amincis titulaires dui,ent
accepter le poile qat leur e,1 pruine. dan, I• cadre de, procédure, de
nomination reguhcremcnt prévues SI ces agents ont, a tare exceptionnel, la
possibilité de solliciter une modiftc,ttion d . leur Blfe'x'Ia11I11 . 11, doivent en
tout état de cause rejoindre le Tour de la pré-rentrée le poste qui leur a etc
attribué, tant que leur demande de changement n ' a pas reçu une ri•punsc
poxttive, sous peine d ' être cunsiileres comme dcnua,Iinmures

Inie'egne'rneur %upe'nrur et pnilhiii (luure4U ietahhaerni'nri

	

Parai

23361 . 29 novembre 1942 1 .4 i acuité d ' Assas est une bonne
faculté ou l 'on fart des études d ' assis/ haut niveau de droit, de sciences
économiques . d'administration économique et sociale ou il ' InIonnatiin,
man ions équipement est insuffisant l .a bthholheque en particulier est trop

peu fournie et insuffisamment spacieuse pour que de nombreux étudiants
puissent y travailler dans le silence . M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur cette situation et lut
demande d'envisager d 'aider la Faculté de Paris Il è y remédier.

Réponse . Les étudiants d ' Assas disposent, pour leurs recherches
documentaires, d ' une bibliothèque, installée dans les locaux de l ' université.
qui fonctionne dans le cadre des dotations annuelles globales attribuées à
l' unisersile . L'Université de Paris II est en outre desservie par trois grandes
bibliothèques interuniversitaires de Paris : la bibliothèque ( ' ujas, la
bibliothèque Sainte-Geneviève et la bibliothèque de documentation
internationale contemporaine . En effet, dans le cadre du décret n° 78-1122
du 16 novembre 1978, relatif à l 'organisation des bibliothèques
universitaires des Académies de Paris, de Créteil et de Versailles, l ' université
de Paris Il a choisi d 'être partie aux conventions constitutives de ces trois
bibliothèques particulièrement riches dans les disciplines enseignées aParis II .

Pro/e's .ioni e! ai'lnvRs nu'di .'ule's Inrrderrrre sruluirri.

26418. – 31 janvier 19,'3 . M . Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
suivante : dans de nombreux cas, des parents d 'élèves, des infirmières et des
chefs d 'établissements se plaignent de l'insuffisance en crédits, effectifs et
moyens dont souffrent certains collèges et écoles primaires pour assurer un
service normal de permanence de médecine scolaire auprès des élèves . II lui
demande, dans un souci de voir s 'exercer pleinement ce rôle tant au niveau
d' une meilleure qualité des soins, qu 'a celui d ' une réelle prévention et d ' un
seritable dépistage de maladies par un meilleur suivi de l ' élève et également
par une Information plus complète, les mesures qu ' il entend prendre afin
que chaque établissement dispose à temps plein de la présence d ' une
infirmière qualifiée dans des locaux appropriés et avec des moyens
suffisants.

Ré épon .se•. Le contrôle médical des Blèses au cours de leur scolarité est
assuré par le service de santé scolaire qui, en sertu du décret n ' 64-752 du
30 juillet 1964 . relève du ministère chargé de la santé . Le ministre de
l ' éducation nationale est pour sa part tics attentif :i tout ce qui concerne la
santé des élèves dont il a la charge et soucieux de la coordination â mener a
cette fin arec le ministère chargé de la santé . ( "est ainsi que de nouvelles
climatise, portant sur les orientations et les missions du service de santé
scolaire ont cté données conjointement par les deux ministres par circulaire
du 15 juin 19%2 . et que des dispositions ont été prises pour la taise en place
tris prochaine d 'instances de concertation . S ' agissant de la médecine de
soins dans les établissement, d 'enseignement public . dont l ' organisation
Incombe au rntnstcrc de l 'éducation nationale, l ' arrêté du 14 niai 1962
presou que les soins mcdic:us dispensés aux élèves sont assures, sous
l ' .ulonte et la respunsahtlrte du chef d ' etahlr,enlent, pat des médecins
pr . :UCn,ns et des tnlirnners et infirmières diplômes d'Eutt . 1 .es
etablissenients ,a externat simple et sans atelier doivent ai cet effet s ' assurer le
concours suit d ' un ou plusieurs médecins praticiens, son d ' un sers ici'
d 'hosprtahsailon public au prisé a but non lucratif, susceptibles d ' intervenir
aussitôt en cas d ' urgence Les établissements comportant un internat ou de,
atelier, dopent obligatoirement prendre d 'avance avec un servie.
d ' hospitalisation publie ou privé a but non lucratif tous :rrangeaaents en
suc de l 'c,entuelle hospitalisation d ' urgence et sans Formalité d ' un élèse ; Ils
s ' attachent en outre le+ services d ' un médecin nommé par le recteur qui
ellectue dans ces établissement, un certain nombre de passages moyennant
une Indemnité forfaitaire annuelle. ainsi que ie prévoit I ' :rrété du
25 octobre 1971 Lc munusiére L . nunisiere dispose également de
311111 Itfirnncres dtpleimees d ' li,u qui .tpp,racnnent au corps part cuiter
des ntirnnerc, de, et uhIissenients public, 1'cnsetgnenent Outre les soins et
i r i ternents qu 'elles dispensent aux élis, es et aus personnels, elles pa rtieipcnt
en liaison une: les enseignants contera, . .tux actlxttes d ' éducation Naudin,
et de prévention I)e plan . la pluperl d ' entre elle, apportent leur concours
aux actions de dépistage normalement desolues ira sersice de santé scolaire
lies infirmier,+ de I 'educauun matiun .dc exercent leurs fonction datés les
etahhssemettts du second degré, mais l ' ettectd hudgétute actuel ne permet
pan de doter chacun des quelque 7 5011 et uhltsse•nnents secondaires d 'une
inlirrntere à Ientps complet las intirnaeres sont dune af'fectces en pnuntc
dans les collèges ou lürtcllnntlenl des sections d ' éducation specuabsée, le,
colliges et le+ lycée, comportant un internai ou des atelier, ainsi que dan,
les elahiissentents menant des actions d ' ntegratiun en faneur des élèves
handicapés et lés écules nationale, de perlectrunnenenl A l ' occasion du
budget de 19%2, le numidere de l ' educaturn national, a obtenu la créauiun de
30 emplois supplémentaires qui ont permis de régler les su u .tluns les plu,
difficiles lin outre, tant en 1982 qu ' en 1983, les emplois nccessaures au litre
de l ' ouveriire d 'eGrtilissenienls ci nihilo comportant un internat ou des
actions Industrielles ont été créé+ 1 ln ellort Important a donc été réalise
,car le nnnntere de l ' éducation mammali en sue d ' assurer ln prescnec de
personnels paraniedicaux daus les etablissetnents asilaires tant pour assurer
wx èleve, les suons dont ils potrruenl soir hesun que pour ,ontnhu .f

avec le nunistere chargé de la suite a la prévention ,l aiil suai médical de ces
élevas ( 'et eflurt, dont la neces+ué n ' est pas contester, n• pourra cependant
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être poursul,t qu ' en fonction des disponibilités budgétaires futures . Il
:omissent de noter que la concertation que les mimsteres chargés de
l 'éducation nationale et de la santé entendent développer deira permettre
d ' assurer une répartition optimale des personnels relevant de ces deux
départements de nature à Pater tout double emploi et à conférer toute
lellicaente souhaitable à l ' action menée en faveur des élèves sur le plan
samtatre .

1n ii'l enevnertl euperle•ier el pire lhueculeiUrUi
prulisVUnm Cl ae Nrlle i .Cihi ales j.

	

26703 .

	

31 janvier 1983 .

	

M . Louis Lareng appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' enseu•nement de la
reiducation et de la réadaptation fonctionnelle . Dans le pi''

	

réparé par
l 'ancien gouvernement . il a,ait etc prévu la suppre s ., , de cet
enseignement La reeducation faisant l ' objet d ' un diplôme d ' études
specmles contplementaires ID F S (' dune durée d ' un un, accessible au,
internes ayant déjà obtenu un diplôme d 'etudes spéciales (D . ES.) . cc
projet axai été finalement abandonné sou, la pression des spécialistes et des
handtea''•s . Alors que la reforme du troisieme cxcl, des etudes médicales
sicnt d ' eue adopte par le parlement, il est ire, Important que cette spiciahte
continue u avoir sa place a part entière sous la forme d ' un D E S . Sur le
plan européen . sept pays

	

l ' Espagne . l ' Italie, I,t Belgique . la Suette . la
Nonege, le Danemark et la Grèce ont un enseignement semblable a celui de

	

la France

	

enseignement plundiseiplinaire, d'une durer de trois ou
quatre an, I(irece) ,uccel ;ent ;

.'
.- .re! de ; cries médicales La

mise en I) E S C. nuirait à unebonne formation en fragmentant cclle-ci et
aboutirait a brexe echeance a la disparition d ' une speciahte dont l'entité
autour des problemes pluridisciplinaires pose, par le handicape n ' est plus a
démontrer . et dont le rifle de coordination de, efforts de traitement et de
recherche est essentiel La suppression du D F . S . de rééducation et
readapnunsn fonctionnelle aurait pour autre conséquence de ne plus
Ilntegrer a l'enseignement du deuxieme cycle, alors que des notions de base
se reselent de plu, en plus necessaire, pour une prescription plu, precise.
plu, econorntquc et pour une meilleure presenion Fin conséquence . il lut
demande le, mesures qa'II compte prendre pour que la reeduc .utun et la
readapt,uto .n tinciocnelle soient enseignées en trnisicme cycle de, études
médicales sous la Ionise d ' un D I . S

norrertrrnrnl ouperlrur et poslhueur!uurt'il
pn .lrosienrs rl ire 11Nes s rne'dle edre

30317 . 8 ,n rit 198i M . Louis Lareng rappelle a M . le
ministre de l ' éducation nationale les terme, de sa question sertie
n' 26703 du il au xter 1981 portant sur l ' enseignement de la reeducation et
réadaptation fonctionnelle a laquelle il n ' a pas etc répondu a ce jour

Repen o . De nombreux echanges de sue avec de, associations de
personnes acudcntce, et handicapes, et ,nec de, représentants de.,
nrats ens exerx,ui dam le dumamc de la reeducation et de la réadaptation
lunch nnellcs ont con,amcu le ninntere de l ' éducation nationale de
! anlerél qu'Il y aurait a intégrer La formation en ca,ise dans la lote des
discipline, qui seront s•inetionnees . dans le cadre de la reforme des etudes
medlvale, par un diplôme d'étude, specialisees Les lestes réglementaires
yu . porteront ,re °ilion de, nouveaux diplornes seront pris prochainement . a
la suite des prucedures de eouncertation auxquelles le gouvernernenl s ' est
engage . et qui confirmeront probablement le poutl de sue exprime co
dessus

fneepertefnrnt N•e Malaire ' /one lvnnnrnu•nl

29791 . il Jgn,ter 1981 M . Jacques Huyghues des Étages
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
probleme suivant . important aux yeux des lamilles, pour l ' instruction de
leurs enfants, du non-remplacement des professeurs du deuxterne degré,
parfois pendant des semaines, et pour des classe, terminales Alors que
dans l ' enutgnement primaire le remplacement se lait relativement
facilement, dans le cas qui nous occupe, la chose est iniitiimcnl plus dtllicde,
faute de professeurs remplaçants A titre d ' exemple, il signale que les
autuntes académiques . ont eu le plus grand mal . pour truu,cr un
remplaçant a un professeur de maths et de sciences, dans le lycée de sa tille
Les élexcs sont restés pratiquement deux mots sauts enseignement Le
titulaire du poste, ayant eu plusieurs songes successils pour maladie de
trnn semaines chacun Dans ce, sundouons . ne pourrait-un pas suggerer un
corps de remplaçant, qui pourrait exentiaellenunt cire recrute par
Arcademie . parmi les jeunes professeurs ayant moins de cmq ans
d ' ancienneté '' ( ' cite mobilite serait l ' image de ce qui se passe dan, le, autres
corps de foneiunna ires Bien si.u,cnt . Ics actuels auxiliaires enseignent
dans des postes depuis dix ou qurnre an, . Ili sont etaabin deln itise riienl
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dans une ville, et il ne parait pas convenable de les déplacer . Par contre . une
difficulté à la création de ce corps de remplaçants, survient parce-qu ' il est
difficile de trouver des enseignants discipline par discipline . Il serait peut-
être bon, d 'étudier des remplaçants bi-valents comme par exemple : lettres-
histoire-géographie, sciences-maths . . . Il lut demande ce qu ' il pense faire,
pour solutionner cette épineuse question.

Réponse . -- La mise en place d ' un dispositif plus satisfaisant en matière
de remplacement des professeurs titulaires constitue une des préoccupations
prioritaires du ministère de l ' éducation nationale . A cet effet, la note de
service n° 82-266 du 22 juin 1982 a détint les modalités du nouveau système
qui prévoit que les taches de remplacement seront confiées, pour partie, à

des personnels titulaires et auxiliaires non affectés à titre définitif et,
progressivement à des personnels titulaires volontaires affectés dans le cadre
d ' un mouvement national sur des postes de titulaires remplaçants . A ce
titre, 1 34 postes, répartis dans 9 académies différentes, sont offerts lors du
mouvement 1983 . Il s 'agit là d 'une première mesure, mise en place à titre
expérimental . qui devrait être peu à peu élargie . S ' agissant du cas précis de
congés de courte Jurée déposés successivement par un même professeur, et
convient de souligne: la difficulté de prévoir un système permanent
apportant une réponse satisfaisante à un besoin de remplacement par nature
Imprévisible. Les possibilités dont disposent dans ce domaine les chefs
d ' établissement doivent toutefois permettre à ceux-ci d ' envisager les
mesures les mieux adaptées : ainsi les dispositions réglementaires prévoient-
elles notamment que . lorsqu ' il s' avère impossible de remplacer le professeur
défaillant dans sa discipline d 'appartenance, un enseignement complemen-
tinre peut étre mu en place . à titre provisoire, dans une autre discipline,
grâce a des heures de suppléance éventuelles attribuées à des professeurs de
l ' établissement.

Assurane'e tie•i!!e•v1e

	

re'.tlmr de! funenurauurets env!v et rrlililelirte'
I calCUl de's pins ions I.

26805 . 31 janvier 1983 M . Philippe Marchand attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enseignants à ! ' égard de la retraite . Un professeur certifié de
cinquante-cinq ans,au onzième échelon gagne enxirun 10 (100 francs . S' il
partait en retraite, il aurait 60 p . 100 de son salaire, soit 6 000 francs, la
différence correspondant à la remuneratton d ' un enseignant en début de
carnerc En conséquence, il lui demande s ' il ne lut parait pas souhaitable de
permettre aux professeurs qui le désirent de partir à la retraite à cinquante-
cinq ans, comme les instituteurs, et ce, au prorulu des annuités versées.

Ri'punse• Au, termes de l'article L 24 du code des pensions civiles et
militaire, de retraite . les fonc .ionnanes sont en droit de percevoir leur
pension ,t partir de leur suux .unoente annrxersaire, ou, s ' Ils ont accompli
qunire an, de sersices dit, actifs des rage de cinquante cinq ans Les
entée, d ' instituteur titulaire sunt classé, dans la catégorie active ; c 'est la

raison pour laquelle la plupart des instituteurs peuvent jot ir de leur pension
de, leur unquante-cinquième anniversaire . L ' article de lia rappelé ci-dessus
concerne tous les fonctionnaires et non pas les seuls enseignants : c ' est donc
au secret .ure d ' Ltat aupres du Premier ministre chargé de la fonction
publique et des rcfurtnes q dmi istratives, qu ' il appartient d ' examiner
l ' opportunité de sa modification en vue de l ' abaissement de rage de la
retraite dan, la Fonction publique II cunsti nt d 'ajouter que l ' ordonnance
n' 82-297 du 3l main 1982 u institue, au profit notamment des
limitetionnaires, un no us eau mode de cessation dcfinihve d ' acuxuc
Jusqu ' au Il décembre 1981 ces agent, i"eusent bénéficier, pendant le,
trois année, precedant la date a laquelle Ili peuvent prétendre 1i une pension
a jouissance Immédiate . soit . en l ' occurrence . a compter de leur cinquante-

anniversaire. d ' un cange durant Lequel Ili perçoivent un rexenu de
remplacement egal a 7i p I(Hi de leur traitement L 'attribution de cet
,n :uuage est subordonnes .i l ' exigence d ' une aanciennet% minimale fixée à
I rem te-sept .in, et demi de sec v aies En Rosine ., le gisu n ernonent n'a pas
retenu l ' ider de permettre a d ' .ndr s ealcg .ne, de tonctiunnaires que celles
priori ., par le code des pensions de pi end re une retraite a cinquante-
cinq an, Enfin . metme si la mesure suggérée par l'honerahle parlementaire
pouvait cire muse en ecusre dan, un cadre rcgleu :tentaire adéquat, elle ne
permettrait pas de liberer de, emploi, sans aucun coin supplémentaire pour
le budget de El lat . . unttne le laisse entendre l ' énonce de cette proposition
1 n étiol a les exaluatiuns des renniieriutn, de ...but et de fin de carriers: n,
sont ,Cmsmhlsnenl ninuree, ;MOI que la durer moyenne de cirnere, lixee
arbitrairement ,i trente ans . le coin de la formation de, nouveaux
enseignant . y est en iule en tri pletctient obus

.V1,11,11 ' pertnitlu•l e

27379. ' feuler 1981 M . Charles Metzinger appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enseignants qui . suite .1 une grave maladie, sont declares inaptes à
l 'enseignement dais set forme traditionnelle . et pour lesquels des postes
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admemsirartts ou d'ensergnentem par Correspondance sont pre .us, lesdits
postes riant attribues a l ' annee pour une période ne poissant excéder
trots ans Considerani la situation p:rucuhere de ces enseignants, situation
necessttant pour des tmperatifs de sanie un emploi sedennure, d lut
demande s ' il ensrsage de leur garantir ces postes reserxes dans le double but
de garantir l ' emploi et d ' ester les ucissrludes de déplacements nuisibles a
leur >ante . 0 ..1 entendu que les ense .gnants uses ne sont, dans la 'naphte
des cas . plus qu ' a quelques annees de la retraite

Repomr l es renseignements demandes par l ' honorable parlementaire
lui ont et : tournis en reponse a sa question coite n ' 14 106 du III mat 1982
parue au bat rn,tl olh,lel des sic bats parlentent .ure, n' ' du 14 'ci ruer 1983

e nténte temps, le contenu ois propositions est affiné afin qu ' elles
constituent uni hase plu• large et plus précise :i la negocialion qui
s'engagera dés que les conditions d ' un dialogue efficace et éclairé seront
réunies . L ' inquiétude des personnels dont faut état l ' honorable
parlementaire n ' est donc pas fondée L :1 situation des personnels des
es' shllssentents prisé, sous contrat sera au contraire ;u telioree pour la plus
grande partie d 'entre eux, notamment en nwtiére de couverture sociale, de
sécurité de l ' emploi et de possibilités de carriére, dans le cadre des
propositions qui ont etc Lutes.

lit atrt ,~nirnrnl pris ruGttrr el ('l .CHI tira• 'per ., suris•/

f rr,rti nrntrnl per tonne/

27416. ' les lier I98t M . Joseph Pinard attire ! ' attention de

M . le ministre de l ' éducation nationale sur le Lut que certaines
communes dosent >ir iser Une indemnise de logement a de, pscchologues
scolaire, qui ont la charge d ' e!cses trequentant les .cola, de plusieurs

communes I n conseyuenec . il lut demande s ' il ri entend pas taire partager
equtahlentent les charges par l ' ensemble des colleitaites concernées au
prorata du nombre d ' eleses pris en charge par le sers tee de ps chologie

scolaire

kep 'nie le estes ter n' 8 i . th' du ' niai l'i t précise . en son article 2.
que les instituteurs .issur,int di . Ionenons d ' aide psvchopedagogique aupri•s
des eleses des ecoles sont henitioolre, de l ' Indenuule representatni de
1,41,1e0 dont le sersenient : ;,combe a la commune ou est InlpLutte le
'roupe d'aide ps n ehopedagoglque Il est r,ippele que la loi de hilaires, pour
198' .t pris . ii son article ts . l'attribution au profit des communes d ' une
do i .,,ioli speelale de la dotation globale de fonctionnement au titre des
.h,lrgss supl:•'rlees p a r elles pour le logement des Instituteurs . cette
dotation . dont ,s montant est fixe .i ' luh millions de Irone, pour 1951 ,
;t,int repartie pr, , poruonnellimini au nitnhre des instituteur, ixerputt
dan, les isole, puhllyee, loges pou claqua commune ou relisant d ' elle, une
mdimniie de 1(1, 111,11

f . n,etern vmvn /rrnr prrnunarl

27486 . ' iesnvl Ivoi M . Jean-Louis Goasduff appelle
l'attention Jr M . le ministre de l ' éducation nationale sur le,
pn'hlirte, Iii, e l' .nrnn di trn,rignrnlrnt pine sou, contrai Los ssndicats

	

's h. 1 (

	

( 1

	

I (

	

et

	

s I' 1 1 /

	

du

	

I uustere qui

	

reprc•,enlent
'11r 100 des pie sonnet, enseignants rit -h p 1011 des personnels 'ton-
enseignants dans ,e dep,rlement . I, ii part di leurs plus sises
preoeiupahons yuan' au diu•nir du tras .tlleur de l ' enseignement libre Ils
ne ,eur .urni essiptei lins' yuilnnyur remise cri san, tir l ' emploi des
en,ilgn .uu, nu suis personnel d adnlini,lr .iuon, d cducatinn CI tir ,srstee.
ou orle regres,noli des droils .r.-gals yu'iIs sJnlsiderenl somme iutnngihle,
l es orgam,rne, ellnmant Iiur plein : ieord uses les disposIUuus proposer,
par le ( orante national de I en,iignimint catholique . Il lui demande les
nle, t re, yu il cris i,age de prendre eii Liseur de l'enseignement prise sous

s sriirat

fars, CI en, nient prit . /s isitutrl

	

34661 .

	

Ion, (vii i

	

M . Jean-Louis Goasduff , clouta. alupres
de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' ason pas reçu di
iepurn, a s a question ont . n . 27486 (publiée au ./nurn,d n(fisiel du

lis rire l'ih il relatai ,a Patiente de l 'Cnsilgnilnint prise sous contrai II lut
en rentUs elle donc I.s ternies

	

kepun .r

	

( onlorminlsnl a La methods et ,ni s,rl .ndnci .Innnnirs I.
-t anus l'ex' . le ministre de I edusation nationale ,1 rendu pubis, . le lundi
'ndetenlhre 19 82, un ensemble de prnposilons preseats eux lrlierents
parlcmeices in sui di Louserutre tir nrguu .lunn, ions Cl 11 .11ll

sssrim, d enseignement Ir,uts,u, ( es propml tiens tendent . notamment . ,a
trli h,lrntoni,ehon des s' .luis dis pirssllnels d 'elsslgnsmem Cl

rreduiahnn I .'ohfecul poususl n est pois de cs,ntr,utrlllle, il est tir prnieda
par clapi, .t une reniaah nl d 'ensemble dit 'aster .: nahon .d
d en,elgnement de construire les hases de son urate sans (Chef .1
I unsorrrute de donner ,a l ' aise edusahl uni dimension glnh,lle qui relie
aalunuu,n du ,,noir et disiloppentl•Itl s1 . La pisunnalu . de ,'pondra inlln
dans lis meilleures inmlitions alti hisutn, . ,eux soull,nls et ,eux d'UR tilles
Jr, enfants dont Io ,Crslci plrhh . ssmnr La rispnn,,ththli dan, Ii rs•,pect
dis pnnsipes lond,nm'nlaux d egallle CI sis' loculé le,tllinni, par l' .nusle 2
de la ( ortstiluuon ( onlpto trou des r .esunm enregislrees . la penude
actuelle est utiliser pour penne'', •ais partenaires qui le souhaitant et
notamment aux organisai us ,VUlis,les n pn,.nl .ull les niantes de Inari:
lis g tle,nsrr et tiC dcnt,nldel' les iclurc sssmens dont Ili out hist. I l ..,

27956 . 21 frsner 1983. M . Maurice Nilés ;cure l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs titulaires qui exerçant sur deux emplois :i nu-temps, ne
perçoissit pas l ' indemnité de logement . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour cette catégorie de personnels aucunement responsable
de leur nom+nauon et quels m's}ens financiers pensent étre dégagés pour
leur assurer le bénéfice de cette indemnIte.

k,'prrntr . Par un arrét rendu le 31 octobre 19811 (reyuéte ri° 181137, cille
d'Angers ., le Conseil d'État a reconnu le drill l'indemnité reprrsentaUCr
de logement :i une institutrice nommée sur deux nu-temps dans la même
commune . Les dispositions contenue, dans Lu,' en cause faisant
lunsprtidence ont été prises en compte et étendues, dans le décret n° 83-367
du ' mat 1953, en son article 2 . aux Instituteurs avant un sers tee complet
d ' enseignement partage entre plusieurs écules d ' une commune ou entre
plu,liun commune, . II est rappele que la lui de i/rances pour 1983 a prés u,
en son article tj, l ' attrihutton au profit des e .nniunes d ' uni dotation
spicule de la dotation globale de fonctionnement au titre des charges
supponees par elles pour k' logement des instituteurs . cette dotation

	

dont
le montant est fixe a 2 1(16 nulhons de francs pour 1983 étant répartie
proportionnellement au nonth, des instituteurs exerçant dalts les ees,lis
publique . logés par chaque commune ou rectaanr d'elles une Indemnité de
logement

lirtssvgnrntrrt( ciron</ocre .idurntWH >pet lulus's'.

28082 . 21 l suer 1983 M . Dominique Dupilet demande à
M. le ministre de l'éducation nationale s ' il ensi,agi d .tns les S . If S
(scellons d ' enseignement ,pülah,él l ' Instauruiun d ' un nombre d ' heures
d ' enseignement professionnel cquis :dent :i celui des L . 1 .. .1' .

	

(1>cees
d'enseignement protessisnnell

kep,insi

	

I i•s sections d ' esuc,allolt speel :lisée sont des structures
I,itl,lchcs, .Id I11111N11ahsi'iui 111 :lux colliges Ives lestes Ii ircul :11rC, du
'1 ,epienlhri I')6't eu du 27di'centhre 19671 leu, ont donne pour aussi.
d'accuelllu des adolescent, en situation d ' inadaptation au s .sterne scolaire
ordnlani sis rel,on de Iiur deticience Intellectuelle legcrc . et .uutt emendu que
la scolarisation de ce, entants clou leur pennillre'' de slnserer efficacement
au ternie de leurs chute,u

	

dans Li ue ,titis,' (et 515 ' 1 II est essentiel que
I cnseIgnenieul lyut leur est donne) eoinpuri une part suffisante de
lonmtion prutesslunnelli ,ldaplee ,I Ieul, capacité, Intellectuelles ou
ph',lyues s Depuis leur iri .suun, ces structures ont suis) une rsulution qui
aune . . a Lure un certain nombre de constat, la notion de dehllué legere
['it,lnt plus consIdiris ill .- .none contrite un . certitude scientifique . les
S I S accueillent en nunihrr croissant des ele .e, yin ne ion' . en tan ,

qu 'aituser pour des tacons lois. ., de gins retords de scolauli eia pose
un pis hlenle Jr Iedehrution de Li place de la S I S dan, le enneige La
cllruun mers .c par la limon n cons . . a M I cgrand e hier] nus en lunuer,'

glll' 1„11s les dise, ne pou,all•Ilt progle„el sis' I .Içtll idellllglle et qu ' Il tillait
prendre en etrtlpte les Istitlttl's senl,alll's

	

1 es ell' ss- s des S 1

	

tI lies lan•Ill
elle tir plus en plus associes ,uns .astis ,lnlles dais sLi collage I),r .,
sa dsclr ;tlon du l' ' Issnsr 19x1 . fixant la ligne politique qu ' il s ' est lia,
pour la rsnos,ulon du cultcge le ministre de l'sducahon nationale a pieuse

qu,utl ,lux ..chers+ d 'sducAlun sper:talsi . le n ' ensl,age pas leur
suppression parce qua le crois qui les i•Iisi, yul s sont accueillis en retirent
s i nisent un hinelice qu ' Ils Itnussrai .nl difficilement d,us un collige mi•nte
roto, le Nouant . . cependant que l ' admission d,ln, ces classe, soit plus
ngoulsussnu'nl stimula . en lonction d . l ' Iluiri•t des entants . que les els,e,
qui s s Ilunss'nl sien' des acllsu ., cnlm.ln .s anis ceux di, eollrgss . il tille
l .1 inllahnrallun di, ,.rti,ni, d 'iduiahon spsil,ilssi .1%ec lis nulle,
su usus .s de 011111 .111011 pn,li„IO1111C le permette un s nLlhlc pn,ht de
lonnaunn rl une n1 .Illrulr ul,,rlltnl pli'lessIO1111CHe 1i palatial des
nlc,un•, en ie sens Ires pinsh,lluimsnl „ ( 'i,t tire yu . 1 .1 place dC LI
S 1 S dans le sSsfans' iducalul se itou, . IIé, a l'actislle dis colliges et
selle des stuustulc, ds' lotnation plols,,lnnu,llc (tnuu.nt ;,ull ,nl sitn tirs
collage, ,a dispera, une lonn .ilnin tir sel .isi,us gsnCt,al yuI ss,' a
1enseignement ullsnitn d'un n'ehoa . I,, S I S Itouu• sun prolongeme nt
naun,l dons le dspositu Je Iol niatiou pl ol rssunulelle dons l' Ilgsw peul elle
titi hu•r d'cn,rlgnrntrnt plulsssu,nnel ou un celttls de {mutation
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d ' apprenti, le rcdlorcement . sl niressalre . du potentiel actuel de la
formation professionnelle des S . F . S . s'Inscrit dans ce schéma II sera dès
lors indupensahle de ores oie, dan, ce cadre commun, des formules adaptées
a la situation des closes de S I: S . . telles que les certificats d ' aptitude
professionnelle par unie, capitalisables ou le contrôle continu des
conn aissances . qui font l ' objet d 'eeperimenlations depuis plusieurs années
deta . en torntauon inonde comme en formation continue.

Enseignement secondaire /„nt ltunneni,'n, i

28104 . 21 fessier 1983 M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que.
depuis la rentrée scolaire . les remplacements de conseiller d ' orientation soit
assures par des maîtres auxiliaires ( 'eus-ci ne peuvent remplacer au niveau
des Intersentions psychologiques et d'information, des conseillers
d ' orientation y'n ont reçu pendant deux ans une formation spécifique après
asorr passe le concours de recrutement Ires sélectif Il lut demande, s ' il ne
presoit pa• d ' ot rtr un nombre de postes superirurs, tant pour le concours
interne . qu ' externe d ' eleses conseillers d'orentation, afin que tous les postes
de conseiller, d ' orientation puissent étre pourxus.

Bert .mt les actions mcnecs actuellement en sue de la résorption de
l' ,auxihanat ont conduit a prendre de, mesures necessaires pour ne pas
recruter de nolise.] us auxiliaires Or . lors de la rentrée 1982, dans certaines
aeadenties . ,filin de pounou les postes de conseiller d 'orientation demeurés
s avant, . il .a Iallu faire appel . après le teeniploi de conseillers auxihaares, a
de, m,,itres auxiliaires ayant droit au reemploi et qui n 'ont pu recesoms une
,iilet tai tt on correspondant a leur ,pecte lite dans l 'enseignement Sil est
exact eonunc le souhgn, l ' honorable parlementaire que les fonctions de

iller J ' ,r ent,umn demander, une formation en psychologie . ces
fane bons es iront e•,a lement de, conta oa nces en econ orme et en
statisuyue D'ailleurs le, candidat, qui se presentent aux concours de
r e crutement de I inlorni,umon et de l ' orientation ont des formations Ires
,users . mente si la formation ps chu logique reste prisilitgtee Ainsi sur
ensemble de, reçu, ,eux co ici'un dfelcses-con„d'ers et aW concours

extcnte pour l ' ohtentien du certificat d ' aptitude au , fonctions de conseiller
J'„nrnLtuon session 1982, 48 p lm des Lnre,U, possedatent une formation
supeneure en p,scholugic alors que 5 2 p !181 etaienl diplômes dan, des
sliseipines Ires dier,es .ninitie le, Lettres . sciences naturelles.
niaihenaanqucs . droit . sciences econonuques Il est de toute façon difficile
d assurer les rentplacerttcnts des ennseillei, d'orientation titulaires qui ont
hcnclie,e pour la plupart de deux dilue, . de formation en Institut et ont
pusse un concou r s de recrutement tres se!,cnl axant de pouxdnr exercer leur,
tondions Pour trn,nller d ' une ni .imerc efficace, les auxiliaires recrutes.
quels „aient titulaires ou non dune licence de psychologue• . dorent
he•netiuer de l'aide du directeur et de, conseillers du centre d'Intixnt . non et
d ' „neniatiUn dans lequel il, sort affectes

IloniIi capes ehrl,/l„errh•nl,

28965 . 14 mars 1981 M. Michel Cartelot demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale sa le prolo de reforme concernant la
m aselle structure de l'enseignement public et prise amencra aussi des
changement, dans le 1in,lncentent . Id gestion et le tunetionnemcnt des
,cotres medt,o-educatil, contri,les par I ' Assouanon de parent, d ' enfants
mad .a t ites (qui henehcicnt de tonds prises .i 811 p IINI et de bands publics par
la I) A S ti 1 et dans le statut d, leurs personnels Ne ,crus il peu possible
de tr .it,lurnucr les dourc consentit ., „uxyuelles ,uni soumis le, educntcurs
en une seule convention mammite de l açon a cc qu'un changement de rcgutn
et d ' etahlissenient n 'entraîne plu, un ,h,rngenieni de statut pour le,
eduxalcuis

Repanne 1 es etahh,,,menls ntedico-,ducatil, sunt des elahlis,ennenrx
prises . geres pour I ., plupart par des ,is,oeaalions regic, par I,, lu' de 19111.

mais qui . a la dilicrence des elahlssentenrs d ' enseignement prises, one ci,
leur sein un secteur médical prcdoninanl ( e Lut entrante une
dllfeR9leiati1n dans les ntodcs de Iln .uicenu•nt, feducatiun natlnn,lc ne
supp .riant que Ics strictes dépenses d ' enseignement . le reste doute pris en
charge sur le prix delournec . sers, par la seeurne som,alc Les ',ducaleur, ne
rclesent pas . a cc leur d ' un tinaneenlcm peu I ' I tat Lc deseluppement de la
politique menec en Gu,ur de Ilnlegranoii des entants et adolescents
handicapes dans le milieu scolaire uidurnre doit aboutir, d terme, .1 une
transformation des cWblusentcnl, spt'v ahsu-s La circulaire Inlernunolerml
le du 291anster 1481 affirme une soluruc de dccluuunncr les structures en
detini,,ant des modlité, d ' interseninn . dan, celte truste d'Inlegrluon, de,
personnel, ,duculls, ni,dacaus et para médecins I nlni . clu,ant a
l ' h .rnnomsallnn des cons,ntion, ,auxquelles sont ,uirtu, lus cdneateurs, elle
rclese d'une procédure de droit prise dont l ' l titi ne peul prendre
l inrnatise

Bourses et enculions d 'étude., /bourses du second degré/.

29513. -- 28 mars 1983 . -- M . Charles rèvre attire l'attention Je
M . le ministre de l'éducation nationale sur le niveau nettement trop
bas des bourses nationales de l ' enseignement secondaire . II apparaît en effet
que le barème du plafond de ressources des familles, insuffisamment relevé
eu égard à la hausse des prix et des revenus, conduit à éliminer du bénéfice
des bourses nationales des élèves de plus en plus nombreux de familles
pourtant très modestes . II lui demande si, dans la perspective des principes
d ' égalité et de justice pronés par le gouvernement, il ne lui parait pas
nécessaire de relever sérieusement le barème dont il s ' agit et de prévoir une
Indexation de celui-ci sur l 'évolution de l ' indice des prix.

Réponse . Les bourses nationales d 'études du second degré sont une
aide que l ' Etat apporte aux familles qui éprouvent le plus de difficultés pour
la scolarisation de leurs enfants, et notamment à celles qui seraient tentées
d 'écourter les études de ceux-et faute de ressources financières suffisantes.
Le, principes qui permettent, dans le système actuel, de déterminer la
socatiun à bourse de chaque candidat boursier, quelle que soit son origine
,ocio-professionnelle, consolent à comparer les ressources de la famille aux
charges qui pèsent sur elle, telles qu ' elles sont fixées limitativement par un
barème national rendu pub l ic . Ce harcme fait l ' objet, tous les ans,
d'aménagements pour tenir compte de l 'évolution des revenus des ménages.
Le, ressources retenues sont celles de l ' asant-dernière année qui précède
celle au titre de laquelle la bourse est sollicitée, ce qui se réside, en règle
generale . plus fasorable aux familles que la prise en compte des revenus
dont elles disposent effectisement lors de l ' examen des demandes de bourses
d 'enseignement du second degré . compte tenu de l 'évolution moyenne des
salaire, et remunerations d ' une année a l ' autre . Par contre, si la situation
L,mlhale s 'est sensiblement dégradée depuis l 'année de référence des
ressources, les rc,enus de l ' année suis ante ou mème ceux de l ' année en cours
,ont pris en constderation . Des bou rses prose:orrrs peuvent également étre
attribuées en cour, d ' année lorsque, par suite d ' événements graxes et
Imprexlsibles, la famille se trous, dans l'Impossibilité d'assumer tout ou
partie des frais d ' études . En ce qui concerne les plafonds de ressources au-
dessous desquels est reconnue la socallon a bourse, ils ont été relevés de
15 .6 p IINI au titre de l ' année scolaire 1982-1983 . Bien que ce relèvement
soit nettement superieur a ceux qui usaient clé retenus pour les années
scolaires antérieur,,, il n 'a pas permis d ' enraye' de façon significative la
baisse des effectifs de boursiers ( ' e redresuement devrait étre
srusemblahlemcnt accentue l ' année prochaine grice au pourcentage de
rcicscment décide En effet . le, plafonds seront mecsalues d ' ensron
15 .5 p 1181, pourcentage supcneur au pourcentage d ' augmentation de la
moyenne des revenu, des ménages qui a cté de 13,1 p 1110 en 1981, annee de
relcrence des ressources pour la detcrmmmuum de la vocation a bourse au
titre de I'annec scolaire 1981-1984 ('et élargissement des !mutes fixées par
le bascule a etc permis par une augmentation des credos affectés a
I enseignement du second drgr, qui sont passes de 1517,7 millions de traites
,r, 1981 . . 1814 .4 nilhons de troncs en 1982 et a 2 161,11 million, de francs
rit 1'/81 S4algre celle enseloppe hudgetaare sensiblement majorée une
action plus nnpolt.ude sur les plu tonds de ressources n ' aurait abouti qu ' a
un saupoudrage de l ' aide Or, e„ ma tiere d 'action sociale, la politique suis'',
pair le annuler, de feducuion nationale a pour premier ohlecuf d ' accroître
l'ellicacitc de l' a ide apport„ aux tantines afin d'encourager le maintien en
,coLirite des jeunes de plus de se,,e ans qui seraient lentes de quitter l 'école
sans ;nuls obtenu le diplôme pustule ('e chois estg ,ut un relexentent
consequenl du ntontaul des bourses si cI'.rdes ( " est ainsi que dé, le 1” avril
1)82, les boursier, scolarise, d ;uts le, béée . out su le moulant de la part de
!ourse passer de 168,91 a I88 .401ranu,, out une augmentation de pic, de
12 p 1181 ( ' el alliait a etc poursui, . .1 I,, rcnlrce de 1912 en Lueur des
boursiers des classe, de l ' enseignement lrchnologi'jue lof g qui hcnetictent
de parts de hnur,cs supplenicnt,rres et de deux de, dLeac, terminale, de
l 'enseignement technologique court qui tint su le montant moyen mensuel
de leur bourse porte .. 4411 bines et . depur. le I' piolet 1981 a 500 franc,
i soif un triplement par rappoli •u 1 ) 1811 Par cette politique soluntlrl,te, le
mini,Ieic dr l'educaluat mutnn,dc p.uurtpr ,a l ' acllun gouvernementale de
lutte conne le ch, i r,ugc de, Je unes et les Inigahtcs

Buiu,,gis et ait (mit tiret de lrur, i

29614. 4 ,nril 1981 M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'Il est exact que des
n i sIrihutiuns gratuites de pis de pomme ,gent heu actuellement dans le,
écoles tranç ;uscs Il souhaattera11 savon' nu celle opération a cté conduite, st
elle sera généralisée clans quels lieux, et pour quelles causes), et quel en est
le but II aimerait ,avoir également sI d 'autres pays européens ont adopté
cette mesure, depuis quand, et ;avec quels résultats.

Rrpun,r I)es dotrihununs graluties de pis de pomme sont
encensement organisées dans les etahlissenu•nts scol ces pré-cletnentaurcs
et elénmentares de certains deparlements . en dehors des heures de classe, out
au ripa, de 1111111 a 1 ' 11111 11111, des gc,uonn ;uns des mestaurtull, scolaires, soit
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au moment uc la teerr .ult,n qui separe la lin de la t urnee sinLiire et l ' etude
ou la g .lydene du tour Celte action s'Inscrit dan, le cadre de la ,t,hdante

n .ulanale et des mastites gener .de, prise, par le gousinicnient p.,ur etuer LI

destruction tie . Irons et Icgumc, retire, du marche, qui ont conduit . dan, le
cas press, ai transformer en lu, de pomme distribue ensuite gratuitement
l ' excedent de la production de pou mes tres «portante durant la campagne

19ti2-198 1 t 'experoence en cours actuellement à etc limnée d neuf
dep.irtentents choisis selon de, criteres econont que,, geogrlfhiques et
dcnn,gr .lphlques . elle donnera lieu .1 un bilan et permettrai a insi de mettre en

es ldenee Ira e tn,huuns de dcn o u!entenl de, opera lions et és eutucilenient lis

problemes poses par le dl,pusiU( adopte le ,ecret .ore d ' 1 tat aupré, du
ministre de, ati nr•s sociales et de la ,oltdante nationale charge de la ,ante.

par I inlermed .ii re des ,rn ace, de Médecine ,ioLure et le ,eiréta ire d ' Ftat
.lupres du nuni,ue de recononue, des finances et du budget . charge de la
con,ontntanon, pa r cela, de la Direction de la consonunanon, et d, 1,
repressitai de, fraudes . sont plus spec .dement charges de stuc re le
deloulement de cette operation realsce par le fond, d'orientation et de
rcgul .irs .uion dis m,irehr, ogne'les II (t R \1 .\ t ,ou, l ' egide du

nnnl,lrn• de l' .igncultire

F.luirenimtrN sc1 nnJtrrr e lainent (arrt Cr ihphimrs

29905 . 4 .nul 198 ; M . Jean Natiez attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation de, leude, axant
obtenu le bresct detudes prole,sionnelle, social et ,auutaire ('e R F I' .
attribue au bout de deu s aln, d ' etude, . n'est pas reconnu pour de, emplois
dans le domaine de l'encadrement de, personne, .igces . de handicapé, . de,
adolescent, ou de, entants

	

t I tait . cri particulier, ne reconnait pas ce
dtplttme pour ce Ispe d'emplois .dors qu ' il I . delnrc lui-mi•ine Il lui
demande donc quelle, mesure, il eu s,sage de prendre pour donner une
rea!ttc a te dipl,mii en malien: d ' enree dan . L1 sic processionnelle

Ril,otin

	

Ica tenues titulaire . du fis . :, d 'etudes prt,lr„ionnelle,
prep .tr .ttou . aux tjii ares sanitaire ,. CI s t, ides 'nt et ccinch cent tic,
dltl .tull,s,l intecrati .'n dans LI sir ltrutr„1uCr elle qui se treduscnt parlai,,
par une dequ .tlili,alUin trmpurelri ou Ir, . r mrn,utl ,l enlreplcndre une
I .Im .t11un t .mupirnunt .un• I u ruil a L1 plup.ct de, proles,ton, a earactete
, .111I .1 e ~w ,u, Ian ,ont .Undse t. .t tics rcglrnu•nLluuns intpoetnl de,
lonn .itiun, spe,lu11u,, . editlee, par Ica nunr .terc, qui en exeiceul Lt tutelle

n croupe de 11 .1 .111 ,on,I1tue .nt 'rm tic 1.1 (t,ntmi„inn proce„rtmumlle
iin,ua .irl•.i j'r~ , tedi .itlt.cllerlienl .1 1111 recs .inten approl .mli de, 1onlrnu,

de loini .iim il en sur fie re,hrr,hii une tnedleule ad,ipt .itnm ,mare le,

1,r1rla01ol1, t llspen .ee, ei le, qu .ilillt .iu .n, requtcs 0,11 .utedci eut
thilerenl, meuel, semt .ine,

	

sitsl .rux

	

11 .1 I issue dr cri nllev,ns . I,,
, lit lin l,Ih it tue 111 tis ses la ,IC.III tu d un nt , usrdu dlplrIllc rsnlpl .ii .lnl
e hresel ti étude . pin, es,i .nnelles prep.ir .u .ne .lut faune es ,antt .nris et
,i t tl .ilet. sem,itI élitl, .lcri

	

I)es ir .o .uux, ment•. .I I illlll .11lt-e élu IIIIII1,Iere de
tdu, .i11ol1 n .urun .i!e .cil del .,

	

t erris lai n odllication de, .irielr, du
iulller l'r,l puhh„ ,titi, le Ilnlhie titi mlim,It1C tir Ilnlrncur Cl de la

dr,intreh, .iui , n en sue de

	

l i lC,Cl d ' Onde,
prCp .lr .ii,lre .ill, , .nrie rra s .11111 .11 1C, Cl sils LIIc, luptl .n ,01.1 .11CI

	

les Inde,
one•, ie,prttitemeni

	

I en .nurese 1 di I .niele du I , luillsl I9iI ptrLinl
ildlrinll, tlr ri ra r11i1M'llt des atm, h„ Isd .htrilr, et , .mots eWnnui11,111\.
e ! aride ' die Luisit élu 1 » 1 r .l Itlsl relu it .i I Ilur,tluiu .n d'une

u t .l . . .1 .rnrn, .11i .n d .nis le, t .n t .u• , tic ,.,rmlu t. . i en lisse III dr I annexe d,
si rcte situ i'

	

•f , ilrl

	

ion.. C11 eut Ic• . aient, t„nitintrtarts atierlr, .111\

n t Il . ul, ils'

	

f
.1II IIn .illi'il

FnlVgnt•nrtrrl /mité i huit rr ele'nt'rVttte prnnnnel
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M . Roland Bernard attire l'attention de

M te ministre de l ' éducation nationale sur le drus( au logement de,

instituteurs I Irnpreusiun des lexies .rituel, relattls a Ilndcnnutc de

lugcmcnl tcrscc ,eux in,uuucurs aboutit a de, uilustiics pour les nrcresses
II lui demande de bien suuluir lui Indiquer si ,e, sertie, ont pris euntacl
.nec ceux du ministere de l'Intcncur et de la decentr .'ll,ation, ahn de
preparcr un recxamen de l'ensernhie de, dt,pn,luon, Icgslau,cs et
rcglemenl .ures en cause

Rrp n uoe I ne muticnu,auln du regmic rcglcnlcnl .,nc pretls.nll les
t iindlurn, ,rlun ic+yuclles Ica tununune, lugent lis In,ututturs ou Icui

sescnt une rndenu de .t tant I „hart du dctrit n' ti 3 in! du Si niar PIS i Il i,t

rappels' que 11 loi de Inlan,c, pont l981 n prou en sin aras s' t,

1 .illrlhutu, AU prolo de, iurttltitrtu•, d une dul .l11ln spatiale de la (11 .111 .1

eloh .de di ltinsuonninienl .ul lute de, Ji .ugt5 ,upplilic, p .0 elle, pour le
I . .gcnrtnl de, m,11luttus tclie dotation dent le 1111 .1 .,10 est turc e

Inn nullwn, tir Imam, pour 1 1 1xt clam' rtp .ntn, priiporuututelltminl au
nombre de, nl,lltidrur, rrert,uu dan, Ie, isoles puhhqut, loge, par sui t uu
tummitnC .0 'Me., d tilts une Inticnnnlr de Ingcrntnl

QUESTIONS ET REPONSES
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poire', el /r'll'e'UlnnlUillt(irlurtt t 0u/Tee,

30019 . I I asrll 1983 M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la question
écrite n° 19242, qui! lut axait posée le 3(1 août 1982 . relause à la
réglementation en matière de franchise postale des ( 'entres d'tnlormatron et
d ' orientation prufesstunnelle I( ' 1 O .) . Dans la réponse, parue au Journal
rd/irae/ n ' 42 A N (QI du 25 octobre 1982 . M le ministre de l ' éducation
nationale, annonçait qu ' une correspondance serait adressée au ministre des
P T . T . pour lui demander d ' examiner la possibilité d 'accorder aux C 1 O.
le bénéfice de la franchise postale pour l ' expédition du courrier destiné aux
Inspections academlqucs et aux rectorats II souhaiterait ètre informé de.
résultats de cette démarche

Renom,

	

Comme 1l et .ut Indique datifs la repon,e a I ., question ecrnc
n 19242 du 311 'ont 1982 . une eorre,pondauiee .1 etc adresser au nnnl,tre
delegoe aupré, du nunl,rrc de l ' industrie et de la recherche . charge des
Pl 1 afin de lut demander d'examiner 111 pu,slhdue d'accorder a',
centre, d ' information et d'orientation le héneliee de la Ira nchne postale
pour l'expedrtwn du couiner destine aux nt,pcctiun, ueadcmiqu,, et aux
rectorat . Ce departenient a lait sator qu ' Il ri ' etaut pa s, oppose au principe
de l ' extension au, directeurs de centre d'utli'rnt .uu,n et d ' orientation de la
li .uiehuse postale aec„ritee aux funettonn .ures chef, d'un sersiee dune
.ulnunl,trauun de l ' Ftat Tuuicf si . . la truichuse n ' implique pas la grauune
et le coite sur srrsice rendu doit taire l'ohlct dune rit cite au budget q nurse
de, P T i par Ir,tnsiert du budget general 1)rs lors, I cxtinsiun rut usager
impliquerait l ' accord du nun,sri de I'ecuconue . de, finance . et du hudgel
pour la prose en charge dis Iras correspondant Au,' une enquete

l ' ére mener nosr son utiilre 1, liane pre,,Ible correspondances qui
releser .nent de la nousellc pruciduri les tisult .lt, sont ente mce,, .unnxnt
Fourni, .1u nuntstre deleguc aupré, du ministre de Ilndu,tne et de 11
',herche . charge des 1' 1 i . atm de lu : permettre de ,,u,ir le nunsre de
fécununne . des finances et du budget de la prise en charge en question

Rum s t s et tin t tlairrl, J r n it ,

	

nniGrruns J iulnhunon

30367 .

	

Iii .rural 1983

	

M . Yves Dollo dilue l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l .1 ,ituauun de, per.onne, yu,
rrcurlllenl de, rn!•1n1, a (t soue d ' une sicl .ull . :Ici p,uenLdc I),ln, ,e
repon,r a la que,nen n 13481 du 3 mati 198' de `1 Roger Durourr . M le
non„ tre I:nl reierence ,Inn eredius accordes Or Il , 'ancre qu 'existe une
grande disparus d .uus le, iilleres d' .Iluuhuuun I n rlici . ,t•lun I'
m,peeuun, d ' Académie . sunt prses en i .n,aderatF„n Ica rc„emlrer, . la
nwitue de, n-„t,une,, nu .lueunr Ir ,+ouler ( rift' ,uu.tuon .t pote filet de
perntrltrc de, uurrprr .Inrns re,tr.cuses de irll .tine, in,peruon,
d ' 4e,deune 1 n ,un e,picu,r . Il Iul demande , Il tir P .n .ul p as oppurlun
d ctahltr de, ciller, de telercnic plu, clabote, al in (1 cuiter Lette situation

Rt/iunsr

	

\mv titi il mati 1,11,11,111 a la gtit•,uon t, 111, It 13481 du
mal 1982 pusec p .0 \1 Racer I)uloure . Ir, rnl .ull, cet. lits, pcu,rnt

henrliiirl d, house, d'if odes tomme lui, Ir, ,titi, Iuiyurn .nu I111
i1 .lhhssrmrnl d ' snsrlgnrmrnl puhht 'ti tri el,hln,,emtm Arne h .lhilrlc e
Ir, eso11 tir, h .ul,len . .1 ,undiuun que lis n•„our,rt. dt• 1 .1 L11111IIC d .tau, il
ne ilsp .n„nt pas lc, limule . IIU'r, pan I, h.ueir n .ttlun .uI I uulrlos ,Iuant1

I,s eunun de, Inters'„r, Il,lltll•111

	

pas dan, Le, Ilnliie .

	

Il

	

afro,'
lit'glll'uuiuttelll

	

11111•

	

les

	

t11,1, C,ICln,

	

ii ui udt, rirue

	

tint, Isuits

	

lies

	

sel \ 1,c.
dep .tl isuitcnt .rnx tir ledu, .111un n .t ut .n .tlt M'ont nt ou mernutnn,nl . uni
houle• .t tiue pltitsnlli . tn p .nlo uhcl

	

k's drt,its dt la 'Melle pu :,qu .I
telle ep .11lle les .Ii .11ltagt•, sutl .IUs CI 11, .111t ,lm l,ellseIlt tll Ie,ult,I 11, , .III
l , . l , rniolr ,nnilcll,r, ( e, .illnhutinn, titi maintiirl, C uonnrls soin
tItcttui, glati• .I 1111 titilla iu tril 1 11'lllt'IILIII,' ,lts'si .II Hill pet i t' 1 tic pli mit, , 'ru
oll,lde 1 .111 .II de„tillai llrsdll'lli, ,l IIIIeI Cl nitln, ,I ,I I C, II„ Ill,, II,. 111 pal,

dan, Ica hnufc, Inr,s peu le h .i :cmr 11 .i11suriat ti .rlu,huuon de, Mauss',
millonale, J Aude, du ,stlmd ,1xgie (, t n•,hl ,pet 1 .11 . lise .1 'il p 11111 Ji,
,orante, nr,,,,.ulc, .lu p.ntlm•nt des hnusr, nuusrllis au ,III, d, I .i
plc,rnlr .1n11t, ,tul .lut, r,l 1111,

	

le tlsp1t,111,11 dis iii suis ,I dis
In,pcileus d .,ladrnus

	

Inco leur, tic, ,rn lia s dcp .tl lemCnhrirx ils
! cd11 .1,11 n .lu .il .11e qui ell .issuiu 'lll 1 .1 Icp.11llu .11 initie ira el .lhll„l•rllellt ,
de leur drp .nrt•rmnl .1pli, .nuis pl, I .ni,

	

td e1 .1hh,,smsnl
I mulsenln,it dr te, Jeruner, penne' un, Icp.11ililun .uisst Cqllll .IhIC tille
po„Ihie . truite .un Iappt,li, (nets qu ils rnurli,nurnt .nit 1.11ntile,

tel .I ,t I11tt .II11,urue In,IItuU .nncl pallia 1111,1 dl, si ItICI .ni LI It'p,Il,l' .1
\1 R .gir I)uruulc et non .n, 111,111 .1111 tic, , Isdls di,unc, a titllossn de,
buttai, .t dt's I .11udlt's don' Lt ,Iu .utlnn ,niai dan, 1,',

	

du Imim,i,.
Pan .Illleur, . iisi'u dC, ruttete s 111„1, d 111111,111 011 tilt tutu lut s .nll,lrnusnl .111C
,pr,1 .utritltndl .N .11edelowutldu .lu,npi .,pl, 11111

	

depertiu•nui
Ir Ie111i „nnpic de le cluse silo

	

,13ii .uLlnus Lunili .d,„I d m'Imiter a I .,
ngueul di I api, n .ituul tl un h .ntulc loure 1 .1 ,uuplesss qu ,'nprnl 1,,
d,unn, a t .ndtltn• sui t il

	

l „I puulqu,I tn 111 i' 'tue dt', ,1111 .111t,11, th'
ft,pc,c

	

lis ii usjueu titis ii ii _ utiu'imi tu'

	

IL III, dt

	

,Cl

	

1, C,
tir 1 ediit .i11 .n nationale , .or .,mini,, pat tau .] lut luit i' di Ir .11l,nit .1
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Enseignement préscolaire et élémentaire /personne!).

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET 'REPONSES

apprécier en fait les dtflicultes que peuvent rencontrer les personnes qui
recueillent des enfants à la suite de la défaillance de leur famille et,
notamment . à se référer à tout ou partie des revenus de ces personnes .

4 Juillet 1983

Enseignement secondaire (personnel).

30577. -- i8 avril 1983 . - Au moment où le gouvernement entend
promouvoir une grande politique culturelle . M . Adrien Zeller demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il lui apparait compatible
avec les objectifs ambitieux auxquels chacun ne saurait que souscrire que.
dans certains collèges d ' enseignement secondaire . l ' administration s ' avoue
incapable depuis le début de l 'année scolaire d 'assurer les heures
d ' enseignement musical prévues au programme . faute de professeurs.
Comme il apparait à l ' évidence qu ' aucun professeur ne sera nommé pour le
troisième trimestre. il lui demande ce qu 'il entend faire à l'avenir pour
remédier à une sttuatior. qui pénalise tout particulièrement les enfants dont
le milieu socio-culturel ne peut assur e ( l ' Initiation musicale. et qui introduit
une incgahté des chances entre les enfants d 'une méme tranche d'àge
fréquentant des collèges différents

Reponse . Le ministre de l ' education nationale n'ignore pas les
difficultés renconlrces dans certains etabhssements pour que soient assurés
les enseignements artistiques Cette situation est bien antérieure à la
dcrnierc rentres, et résulte de retard accumulé en ce domaine depuis
longtemps . La résorption progressise de ce deficil en heures non assurées
est un des objectifs prioritaires du minisierc de l ' éducation nationale pour
les prochaines annccs . mais cet ohjec' .f réclame pour arc atteint, un effort
de longue haleine dont les resultals n ' apparaitroni que peu à peu . Dans
cette perspectise . le ministre a arrête un certain nombre de mesures en
raseur des disciplines artistiques C ' est ainsi qu ' en dépit des contraintes
budgétaires ,actuelles le nombre de places au ( ' .A P E S . d ' éducation
musicale 1981 est en augmentation par rapport à 1982 . soit 255 places au
heu de 245 let il y asail seulement 113 places à ce concours en 1980) . Tout
sera mus en truste d 'autre pan, pour que la salence éducation musicale des
P F ( C en exercice soi n pleinement utilisée Le recrutement de nouveaux
professeurs de celle catcgoric pourra se faire dorenasant sur la hase de la
salencc artistique lesemple

	

éducation musicale-français . éducation
musicale-mathematiques) .

	

l'inserse du recrutement actuel qui ne prévoit
pas cette disposition En outre . et a titre transitoire . Il est envisagé de
recruter . selon des cntcres a définir . des professionnels rétribués par
sacations et chargés d ' assurer des tranches horaires Irmitees dans les
collèges ou la totalise de l 'enseignement artistique ne peut cire assurée par
des enseignants en exercice Lnfin . la politique de concertation qui s 'est
instaures entre le munisiere de l ' educa lion nat,male et celui de la culture
doit permettre . a terme que soit affirmes, et déseloppéc l ' éducation
artistique

	

et l 'éducation musicale en particulier

	

dans l'ensemble du
ssstcmc educ,etil

Pansai nernrnt , per surine/

30817 . 2S iusrul 1981 M . Bernard Bardin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que certaines
disparues apparaissent dans l ' attribution de l ' allocation pour séjour en
maison familiale pour les enseignants En effet, un professeur dont le
conjoint n 'exerce aucune profession sais ds nt l ' Indice nouveau majore est
supérieur a 478 ne se soit pas aaltnt .aer cette allocation, alors qu 'elle sera
accordes: a un couple . au sein duquel les époux travaillent tous les deux.
mars dont l ' Indice de l ' agent chef de famille ou de l'agent féminin non chef
de famille (dont le mari ne revoit pas de subvention' sera inféncur ou égal
a 47M En conséquence il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre afin qu ' un systcme plus équitable d 'attnhution de cette
allocation, prenant par exemple en compte le coef raclent familial, puisse Mtre
institué

Réponse Les cntéres d ' attribution des avantages a caractcrc social
accordes aux agents de l' Etat ne sont pas spécifiques au ministere de
l ' éducation nationale . Ils sont définis, aptes consultation du comité
Interministériel des services sociaux des administrations de ! ' t ta!, par le
secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique
et des réformes administratives et le ministre de l'économie, des finances et
du budget et sont, en conséquence, applicables a tous les personnels de
l'Etat Un groupe de travail crié dans le cadre du ('omite interministériel
des services sociaux des administrations de l'Etat a déjà étudié dans le passé

en cc qui concerne les aides versées pour les séjours d'enfants les
incidences d ' une modification des conditions d ' attribution des prestations
dans le sens suggéré par l ' honorable parlementaire . L ' analyse des avantages
et des inconvénients d ' une telle référence a cependant abouts a maintenir la
réglementation actuelle .

30840 . — 25 avril 1983 . — M . André Brunet appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'ambiguïté devant la-
quelle sont placées les communes au sujet de l ' indemnité représentative de
logement des instituteurs, lorsque la commune a fait construire des loge-
ments équipés conv enablement, et que les instituteurs ou institutrices oc-
cupant ces logements, les ont quittés de leur plein gré pour habiter leurs
propres maisons . En effet, la réglementation en vigueur prévoit l ' attribution
et le remboursement aux communes de ces indemnités, mais un arrèté du
Conseil d'Etat du 27 janvier 1971 dit qu' en cas de refus de ces logements
convenables, les instituteurs ou institutrices perdent le droit aux indemnités
représentatives . En conséquence, il lui demande quelle doit être l'attitude
des communes dans la situation du cas ci-dessus exposé.

Réponse . - Une jurisprudence constante,' tant des tribunaux
administratifs que du Conseil d ' Etat, a considéré que la commune se trouve
déliée de toute obligation à l ' égard des instituteurs qui ont choisi de ne pas
occuper le logement de fonction qu 'elle fournit . Il en résulte qu'elle n ' est
aucunement tenue de leur verser dans ce cas l ' indemnité représentative. Le
décret n° 83-367 du 2 mai 1983 relatif à l ' indemnité de logement des
instituteurs n ' a pas modifié cette régie qui est en conséquence toujours en
vigueur . Il a précisé, en revanche, en son article 5 . que lo r squ ' une commune
n ' est pas en mesure d ' attribuer un logement convenable à un instituteur lors
de son affectation et lui verse l ' indemnité communale, elle ne peut substituer
ultérieurement à l ' indemnité l ' attribution d' un logement qu 'avec l ' accord de
l ' intéressé . Il est rappelé que la loi de finances pour 1983 a prévu, en son
article 3 5 , l ' attribution au profit des communes d ' une dotation spéciale de
la dotation globale de fonctionnement au titre des charges supportées par
elles pour le logement des instituteurs, cette dotation d ' un montant fixé à
2 106 millions de francs pour 1983 étant repartie proportionnellement au
nombre des instituteurs exerçant dans les écoles publiques logés par chaque
commune ou recevant d ' elles une indemnité de logement.

Enseignement secondaire /personnels.

31444 . 2 mal 1983 . Les professeurs principaux des lycées
d 'enseignement professionnel sont de plus en plus astreints à de nombreuses
triches . Il nous semble particuliércment injuste qu ' ils ne puissent bénéficier
des indemnités de o professeur principal n que touchent par exemple les
professeurs principaux de collège . M . Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il n'envisage pas de
remcdicr a cette infustice.

Répurrse . L ' aménagement prévu par la mise en place de quatrièmes et
troisièmes préparatoires dans les lycées d ' enseignement professionnel
Il . . E . P . 1 n'implique aucune remise en cause de l ' avenir et de la finalité
professionnelle de la formation assurée dans les lycées d ' enseignement
professionnel, cc qui exclut l'assimilation de ces classes à des classes de
types collige . Les enseignants qui y exercent ne peuvent donc bénéficier de
l'indemnité de professeur principal . En toute hypothèse, les moyens
consacrés à ces Indemnités ne sauraient dam la conjoncture économique
présente . être augmentés . Il n ' est pas interdit de penser cependant que les
relie -ions menées actuellement dans le cadre des orientations arrètces par le
ministre de l 'éducation nationale à la suite du rapport Legrand sur les
colléges conduises, u une modification du système en vigueur.

Enseignement secondaire (programmes).

31621 . 9 mai 1983 M . Louis Lareng appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sir les nouvelles dispositions
concernant l ' enseignement de la biologie dans les classes de seconde des
lycées . Il a été dit dans des régions de cadre scolaire que l ' enseignement de
la biologie deviendras' optionnel . En conséquence, al lui demande le bien
fondé de telles déclarations.

Reponsr . Les sciences naturelles font toujours partie des enseignements
communs à l ' ensemble des clives de seconde et l'horaire minimal de deux
heures qui leur est Imparti, témoigne rise, de l ' Importance que le ministre
de l'éducation nationale accorde a cette discipline.
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11554 . 29 mars 1982. M . Jean-Marie Oeillet expose a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi la situation des Iras :n11eur, non
totalement dentunis d 'emploi . m als dont le temps de Irsarl est Ire, partiel.
irreguher . et ne constitue pas une source de retenu suffisant, loin s 'en faut
\cruellement . l' \ssedre ne presoit pst . !3 prise en charge des travailleurs
non totalement démunis d ' emploi II lui demande s ' il n 'y aurait pas heu
d envisager une mdemnrs .suon partielle de ce, tr„+ailleurs pour les penodes
durant lesquelles ils sont prises d ' emploi et donc tout a faut démunis de
ress„urces

QUESTIONS ET REPONSES
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(' es dispositions étaient en effet contraires à l ' article L 117-3 du code du
trasatl aux termes duquel peuvent ètre engages comme apprentis las Jeunes
remplissant certaines conditions d 'àge et avant produit un et s circonstancié
d ' orientation délivré par un organisme habilite à cet effet . Or, un arrêt
rendu par le Conseil d ' F.tat le 17 mars 1982 a annulé l'arri té du 15 octobre
1979 pour tee de forme ('n nausel arrèté mtntstenel a été pris le 31 janvier
1953 après (pis de la Commission supeneure des conventions collectives . et
publie ris' Jurrrntd rrllit tel du Ili les ruer 1983 . Les candidats ri l ' apprentissage
de prothesnte dentaire durent dans desorm .us répondre aux mêmes
conditions d ' acees que les candidats ai l ,upprenti.sage des autres
professions . .undinons prevues par l ' article L 117-3 sussisé du code du
travail

Frnp/or ri rt, halte prrlilryue rie /'rnrplur i

	( l!•nll,ler

	

Illt/l 'niiil stilt .'rl

	

,rll, Ir nrltl/ri

12674 . l2 as rll 1 , 182 Mme Odile Sicard autre l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation de,
dent,mdcurs d etnpint, Lace aux emplir . prec .ures Ce . emplurs sunt temps
partiel et Irreguhers . en general quelques heures pendant quelques semaine ..
niais les demandeurs d'emplrtl les refusent car l' plupart du temps Ils

perde fient leur . droit, eI l ' ,\ .cadré ne les indemniserait noème pats
partiellement I Ils lui demande s ' il ne lut parait pas souhaitable d ' en\sager
une Inlemnlsatinn partielle pour les demandeus d'emploi, exerçant une
acnslte d apprnnt Irregu'Iere et d ' une durer Inférieure au m1-temps

Rt p'rrrt I n application du reglemenl du recrute d ' assurance chOmage.
la situation de, ben•h_r ires des ,ndemnites de chrimriee qui reprennent une
cousuc est dulerente selon qu'ils effectuent un trasarl occasionnel uu qu ' rk
„,ripent un bancal permanent .r temps partiel Dans le cas d ' un entplol
c_esnvmri ne presenl,int aucun caractere habituel et ne procurant N . de

resta rtes corn Luttes I \ssedic . ,au su des Inlorntauons fournies par
\ .anse Iec .tic peur l cmplrn prrcede .t la retenue d ' ,rtl,tnt de tourner,

d .a!I , a11r , n, que J• tutrices de tr .u .ul Occ,nrl,nnel Par contre le 1 ,1 ,ul a
tenir, r .lfllrl dans ' .a Mesure Ou il a un c,uractere pernt .inent, est con,ldere
„,none turc .ntni ;r prrtessornelle inrnmp,tuhle ,nec le ser,enienl des
albt,ati,nts de chinage ( erre regle d nieomp,ulhrhle peut constituer . dan,
certain, un „hstacle au reclissenu•nl des demandeurs d ' emploi
Indemnises ( est 1 .1 r a ison pour laquelle la lei n 79 .32 du Ili Janvier 1979

.n .nt pros u qu e les hrnrliu .n rra de l ' allocation ,peciale ,dlouee a La suite
d un licenciement pour cause ett .,,nuque pourraient percevoir, en cas de
repose d ernp101 trie pinne d 'nutation alii reclassement les partenaires
sot Lntx .ler: . .taures du reglernent du reginre d ' .I„urance chinage, ont eu a
e\ .rtunrr ce prrhlentc . II, . ' Ont pas luge „pprrlun . pour des raisons de
pr,htiq,.'• salariale de errer uni alloc .itoui ohlleremielle le min,re de
emploi es, conscient du prr,hlente que selle situant . peut creer pour Irs

rterrsscs Il appelle I allcnllan de, p,rlemures sociaux sur celle question
f n effet . toute ana : u_ .ru,n du reglenent du regine d assur .iur e ehinnagc
relite de la unnpelcn_e des partenaires sirent .. signal .ures dual'
reglernent le ministre de Tempe ri souhaité en particulier qu'une solution

OII trrnsee pour en_ourtger Ica derrtandeur, d'emplir .1 se rechn .rr mi•tne
lorsque cc reclassement prend la Irlrrnc d'un Iras,ul a tenir, partiel

f',,rtlr,',r,

	

pisNllrvrtrr

18847 . 9 tout 1982 M Guy Malandain attire l' ;ute'tutn de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi d'une pari sur l'article 46
de I . . ttnt•.ention col l estne naunnele des prtlhr,istes denture, Cl de
per .Onne k , de lahorttoire, de prulheses dentaire,• puhhre ru ./aurBttl efll . tri

du mer, 19'9 qui stipule que les candidat, ,r I apprentissage douent
obligatoirement Iuslllier de leur admission en classe de prcnncre . et d ' autre
part sur I ,rrete ...tend du I , uctr,hre 1979 qui ne rend plus ihlig,uuire
cette clause rcl,itse au itseau ,cnlarri :le . candidats ,1 I apprentissage tir.
un récent suret rendu par le ( insert d'flat a enrule cil aride• du
1 , octobre 1979 pour rose de norme ( elle sduanun est 'normale et ctee un
preludIce ,rut Icone, candidats ,t l 'apprentissage il lui demande en
cnnsequcnce s'il n ' estime pas urgent de prendre un .Irrite supprimant cidre

aunes condttiuns obligatoire, pour aucdcr ,t un _Ontrat d'appr e ntissage la
lu,hftwuun d'adrni .,ron en classe de promette l 'es testnitiuns en elle' .nul
en I eut contrares tant ,t la lettre qu ' a l'esprit des disposition, leg,dcs en la
mauere

Reryrnie Ainsi que l'ind .que parlementaire. les
dspr, .Itium de l ' article 46 de ' . consrntiun (adiettise natiort,ale des
prtthcsslcs denGnres et des personnels de Lthirttone de 'trot kt,. dentaire
Intrrnlusarcnt . en effet . de . re,lnctinns cuntrares a la lettre et aa l 'esprit des
lexies legslatils rcgss,rnl l ' apprentissage ('•est pou'qunr . l' ,rrcic nunstencl
du 15 uclubre 1979 avait exclu de l ' extensurrr Ica disposition, de l ' am& 46
de celte convention collective qui presiv,urul que le, carnd'd,rls
l ' apprcntlxxagc devaient tustrllrr de leur adniissutn en disse de prrnuerr

71914 . 25 octobre 1982 M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur le,
resultats de l ' application de, contrats de solidarité Il lui signale que, dans
le Rhi,ne, :9h contrats portant sur des reductons d ' horaire ont cté signes . et
qu ' Il . ont engendre I ;(1 emploi, . dont 55 dans des collecuts tes locales . II lui
demande I ” s'I1 peut dresser 1 .: bilan chiffré des résultats des contrais de
,ohdantc pour l 'ensemble de la France et pour la région Rhône-Alpes:
2' les conclusions qu ' Il tire de ce bilan : 3'sl l ' rpplrcauon des contrats de
sohd,tnte sera poursuis ie et sa oui . Itsqu ' ai quelle date . 4” si au contraire, Il
compte l ' Interrompre

	

et quand

	

. et dan. celle h' pothese, ,, des mesuré
de remplacement . et lesquelles” sont enssagees.

Repnnst Au 31 mars 1983 . en données cuniuleee . 8117 contrats de
solidarue presorent une clause de rcductiun de la durée du trasaul asee
l'aide de I'I't,tt . dont 441 contrat, conclus as, : de, collectislles locale et
On, as cc de, entreprises L 'effectif concerne par cette reducuun s ' el, r ai
2r 11(11 salarie, et les embauches pres ues en conséquence de celle rcducuan
sont d ' ensron 15 MM personnes dont '11X%) par les adlectis tes locales et
6600 par les entreprise, Dans la regton Rhune-Alpes, à la : .sème date.
100 cunl rats de .Aidante ont etc conclus en apphcattion des ordonnances

dés ln et 3)) ru sier 1982 1 a rcducli ,n de la dure du travail d'au moins
2 heures concerne rires de 2)) 000 salarie . et permet l 'embauche aider par
l ' tlat sous turne d'exuneratuns de charges sociales d ' environ
21810 personnes . dont 1 700 par les cillectirtes locales et 3(11 par les
entreprise, Les mesures de la rcductiun du temps de travail ont rencontré
un sucre . moins Important que le, contrats de solldr'rité préretraite . Fn
rital, tin nt,rr . 1983, 30 IN))) contrats de , ohdanle asalent été signés sur
Iensemhle du territoire et comportaient une clause de départ en preretrarle
au henehce de 3'5111111 salaries ag i, de plu, de „ ans 3 4h11 contrats de ce
Ispe ,savent ale conclu, a celte date dans la regtun Rhùne-Alpes pour pres
de 231100 hen•licirnres potentiel, . durit "MINI travaillant en entreprises.
Ayant atteint sin nhl cttt en rtt,0lcre de prerctrute . le guusernement entend
desoruilais entamer une seconde phase mettant surtout l ' accent sur la
tcducnun du temps de tras,rl fis ce sens . le décret du 16 decenhre 1982
imtnuant une tilde ,a Li rcductiun cuncertee de la durée du trs,ul en suc de
l ' anelo,riln,n tic l 'emplir marque une clapit unpnrtauile dan, ras ancee sers
les 1, heures et dan, la rune en rrusre d ' une strtegie d ' ensenhle pour
l ' emploi ('e museau dispositif sise a Inciter le secteur cuncurrentlel a all er
sers les 3, heures cru adoptant de, rnudaluc, ecrm,ntquement , :unes qui
presersen et .trnehorrnt la cin .petrlrstle

	

Pour cela . roi, conciliions
dOient cire respecter . la teducrrn duit i•Ire substantielle, c ' est-,i-dire
d'au moins 2 heures . elle ne dru pars sc traduire par une hausse de la
salsaeue de production des entreprises, roi par fies surcuits Importants Sou,
rc,erse du respect de ces conditions . VI tai peut serser aa l ' entreprise dans le
Ladre d un crintret de andanl : . uur ,ide lorlallare . degres,se sur 2 ou
3 ans . ilsec pour 1983 ,t 11(110 haine, par heure de rcductiun cl par salarie
cuncerrle 1 ,1 corse ris (L'us re de _e m0use,111 contrat de srhtlarité de
n•ducunn de la durée du tas,ul doit cnu,uner la erc,atiin nu le nru ditri en
I9% : iii 'L !X111 emploi,

l ripinr r• nt n! rr prrhrlrp .e de l rmpint

24861 . 77 décembre t :1' M . Albert Brochard demande a
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi de bien siultr lut preeser
quel est ,' ce Iton Ir nonthut• de cunttal, dl' sohd,lnle ,ot,ent, par lies
eut l re p r ses prsec, Cl le mini lire de contrits ,tu,tllls pat de, personnes
insoles dl' ciron public en lui Indiquant quel lut le nombre d ' emplois
,nnespnndanls trac, pair i_ltacune de se, i3Oegrtllc,

Rryur/t,r

	

Au 3l decenthle 1982 . '9 ,42 contrais de ,alidade rnl etc
conclu, . dont 2% 88' as, de, entrepose, et h„ oser de, _tllec 11\Ife,
Int,des . eniplm,lnt au lute) 4 tuN) (NN1 redan,

	

p IINI des contrats
iulnpurtent La _luise de prere11 .10c drnusann et concurrent
3111111X1 henelriJ,rres pulenllels .rgt•s de plis dl' „ culs . dont 307 MINI dan,
Ica compose, 1 a preretrule pntgressrsc ligure d ans pies dl' I -' INI connais

gré . pat des rnurpn .e . pour 8 20o h nely:I,anr+ potentiels

	

I nitn.
2 ., p 100 des sonnais onnponenl unc (hW, reloue ,1 La rcducuan rie la
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durer du ir,n,tl eoncernant 214 (0I(1 salarie, II, preoient l'enthauche arec
I aide de 111 .11 de 14 , IM) personne, dont h INX) dan, k., cntrepn,c, \u
total . pre, da :1:11000 art pl .,t, ,ont ,useeptihle, sf être croc, ou hberes dans
le cadre des contrats de ,s hd,utc ,igues fin decemhrc 1982 II Importe
rependant da preilser que échet de, c .,ntret, de soudante skia conclus
onnnurra encore de se Lure .cour sur hl situation du Chiimage en 198 i i n

I9a2 . 80 1100 salaries ont quille leur emploi pour benelicter de la preretr.ute
soit 23 p 1)0 des beneticlartes potentiels I)e nomhrcus contrats relatif : a
le preietr,utc drmi,sion tirent lai date haine des deparls au 31 mars 1983
crtalns pie, ment une date plus lointaine . kt d a te Ilmre re,ultant de, teater

en rrpucur d ;rtcurenr le il deiemhre f98 ; 1 er depart, erfeculs
santnnteronl donc d mterrenir ris 198 i . en fonction de l ' aie et du choir
personnel des Intere,ses II, permettront de degager de, emploi, a titre
prrant,ures pour disersc, c.trgone, de demandeur, d'emploi Icone de
morts de 'n,Ils . Irnnnrs seu ' es Chargees de lannite, chssmeur, Indemnises
ou .I0 .0rl Cpul•.c :Surs droits c . ' I,mrcr .iecsl, Ir,ISellleurs handR'apes i In
latrie•

	

en donnera s . unlulces . rare, de PIN MM) otite, d ' emploi ,liaient
.•(e sicp, rra , .

	

\ \ I ' I

	

Cn .tppllceuon d ' un .onlr,t rie ,ohsLanlr dota
,lane

	

.eue d .ts

condition, furax, par la lut du 7 Jans ter 1981 En ce qui concerne les
handicape, qui ne henetieteni pal, de cette leglslaton et qui peurent être
canrrontee a des dtlfieuhes pour accéder a un nuurcl emploi, de, mesures
ont ele prise ou Sont entrer en rigueur prochainement pour permettre au\
litera„e, de surs re une Iarm :utoit correspondant a leur, capacités . Cemal
aient que le, contrat, emplut-larrnauan ont etc ourerts en 1982 au,
trara illeurs handicapes, condtuon d ' ,ige et que aette dnpo,rhon a
permis Iln,ertlon d ' un certain nombre de personnes handtcapee Par
uulicurs, Il est preru de deselopper la lurmule de, contrat, de reeducanon
pn,le,tunnelle en entreprise Des Instructions seront prochainement
,id r essers au, Directions departernentales du trasall et de l ' emploi ainsi
qu ' au ; Cause, d'assurance maladie pour permettre une meilleure utilisation
de ces contrat, Enfin . des rait être nus en ara, re a partir du l' paillet 1983,
un contrat indnlduel d ' adaptation pristes,Iannelle en entreprise destine aux
tr,railiaur, hendtsr p e, demandeur, d ' emplot noce„étant une adaptation a
ai poste de trarall (e contrat finance partiellement par le Fonds national
de l 'emploi . des rat pouro, :r être utilise notamment . par ler trasallleurs
manuels dont la situation est eroquee par l'honorable parlementaire

f .spi . . ;

	

r d, ris ter

	

jss illa/tir sis I erre/,l.0

	

Xh .nh

	

Ilprs

26131

	

24 1,Inrrer 198i

	

M . Roger Duroure attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur les personne, qui.
ri,ume•

	

sic nr .ILlshe au

	

5Lis. .Idcurl .

	

soin

	

reconnue,

	

peruallrnu•ia
h•ntdic•I'cc' CI inaptes e leur nieller m .tis tsutclois susceptibles da: tras,ul!cr
datas d sures prs .le,srans

	

RCICtces pan !a CeRRne Sociale . elle, n 1 0111

s, antre Ic .sour .s' quC mscnpuon e ! \ \ I' I rit ,I : s,edis.
\orhrcuses sont la, perss•rres d .i ls sc,le situ,IUon dont les d'Inculte, de
rcuiseriion soni pr,.hcs de 1 imp,5ssihililc II s .tint nat.nnrnerll dC, OU, flets
lu it15ira ds,nl a sepa,IIC de ir .isaIl ,pose sur l ' uuhsaliun de leur iorcC
phsshltte tels quC ossriers de, slilierent, relier• du h .ittnent ou de la
ni!etallitneli .

	

C. usvncs oi Is Iris

	

rann'usues de totale sorte selle liste
i :tant pas ' ii,usrire (es !t,mdr .upes

	

lrnh, dit irasatl, d, le rouir
de Li sue Pnsec ou encore sI .uincs de ni,Iledics sont OC, s'usent

In .iptes .i li 101111 .ltn , il .i rül Iule)ier requer .Inl peu de tre0ai1 phrslgte mals
sla s .u :ta ae al .IpliiudC . inleliesiuclies t el ni .snseirlent s ,tggr,ISC arec bige
I

	

.i dsni .i nue ' I 'llr's rCsuiCs 1! .0911pis prendre pour anrehorsi I•I,Itu,unon
ils sss hanslisapes p .ntiC s

H . '' . I! Csl r ippe!e .( :l Cn . qui s . lssrne les s,iiiiies rl .in1C, si tir.
ssi .!CC' ' hi Il n .iii ou d une oisela .'.• .- rsin)C„ionn .' n .• . .rus sI hcisehsrrnl

s! II, pis„r.te Cu ns•itier : d eues .lin actions sic lalrriattan prs,le,ni nnclle Cl

.tus ! cMpIo,cur ;sl lems de leur 'r . .pssscl un .111110 rmp!. .i .ippraprIC t leurs

. .ipesitC'

	

saut

	

une inip.,ssibiliiC e .el .Meta

	

dan, les

27777 . 14 lesrier I`N i M . Roland Bernard demande .t M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de lien Indiquer pour 1 .1 leglon
Riions'- \Ipe, dep .nlentent p.tr ds'panrnu'ni ,nec rrpanluan pais grand,
Caleurs sl ' •ICustic, . IC nombre de contrat, de s i s suints conclu, Cl le r,rhre

d emps sis Cree, depuis I .rpplr .auon dC .0 sisposi!it _ourrna•n,CnWl en
t .reur de I en1plal

	

Rrl`•s, e

	

21' terrier 19Si , pour I cn,emhle de la regton Rhrine,-
11pes .

	

24- cour a it, de soudante ont rte . .Belo . ,tee de, entrer, r,e, et ss
arec

	

des

	

callecrrites

	

locales,

	

emplarant

	

au

	

natal

	

plus

	

de
121) I((MI personnes l' 94 Cuntru, compoilcnl une clause de reducuan du

temps

	

du

	

tr airai!

	

I1,

	

concernent

	

22 460

	

salaries

	

et

	

prer t alent
embauches _ i 16h contr at, ous rein droit ,I une prenarute

drrm,sN,n, p,umi lesquels i 211 ail air .onetu, per des errepnse, I e
nomhre de henelhCl,urr, potentiels s'eles : a 12 199 . dont 21 4'1 dan, le,
Cnlrrpn,r, s la prcrctr .ate pr . .gre„rc est presuc dan, 90 contrat, de
sohdants Conclu, par des enircpn,cs pour ."u henelnlanr, patrnucl, \u
total, plus de 14 u(u) orpin, ,ont ,u,ceptihle, d erre arec, sui liber,, den, le
r .Idre de uminus da sohdante ,Igor, clos I : regn,n Rhsstie Alpe, sua

s ler ne, l98i \ relie date . en donne,. cumuler, . 12 626 antre tl ' cnlplar
ont etc depasces .I P 1 P I alla dr remplacer le deperi de salarie tiges
dC plu, de : : en, I e rep.(rlunr de, contrat, de sandante par drpartement
Cl per Irpe dC re,ire s Lgure .Ian, les I .ihIealla .I dcssou,

Direction iégionale du travail et de l 'emploi ( Région Rhône-Alpes)

Contrats de solidarité

Bilan au 28 février 1983

Altier tua

En Inapte ',
CrilhK hutu•

I da ale

1

Entreprise
Colla, nviir

Ion ale
E an,~pri•t'

t. ., Mea Ilvl tir
Is is ,da

Au .

2 106

2 104

3

673 6 79'1

669

28

9 595

4

2

24

Nombre de contrats signés 	

	

236

Dont

. Durée du travail •

s Préretraite totale •

	

235

.Préretraite progresarvc•

	

6

Effectif% totaux des entreprises ayant signé un
contrat	 20 265

Effectifs concernés par la réduction de la ss durée
du travail	

Nombre d 'embauches prévues wtte à la réduction
de la n durée du travail	

Effectifs potentiel pouvant bénéficier d 'une pré
retraite» totale	 1 638

Effectif% potentiel pouvant bénéficier d 'une . pré-
retraite progesaive s	

	

14

Attestation d ' embauche avec une exonération le
100%	

	

9

Atte%tatuon d ' embauche avec une exonération de
75'e

	

1

Nombre de dos..ter% en instance	 14

	6

	

269

	

14

266

4

	

538

	

21 903

	

2 788

	

341

	

131

	

2 282

	9

	

13

	

234

	

6

	

1 668

	

70

29

95

	

37

	

I

	

3

9

12
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Isère Loire Rhône

Entreprise Collectivité
locale Entreprise Collectivité

locale Entreprise Collectivité
locale

Nombre de contrats signés	 537 33 664 14 974 14

Dont :
- «Durée du travail»	 10 26 6 9 8 12

«Préretraite totales	 529 13 661 13 964 11
- «Préretraite progressives 	 19 - 10 44 -

Effectifs

	

totaux

	

des entreprises ayant signé un
contrat	 56 113 16 115 36 966 10 580 86 967 21 775

Effectifs concernés par la rédaction de la «durée
du travails	 1 161 5 784 648 4 784 1 002 4 225

Nombre d'embauches prévues suite à la réduction
de la «durée du travails	 134 686 56 351 57 268

Effectifs potentiel pouvant bénéficier d'une «pré-
retraite> totale	 3 809 170 3 767 229 7 008 329

Effectifs potentiel pouvant bénéficier d'une «pré-
retraite progressives	 74 20 - 116 -

Attesvation d'embauche avec une exonération de
100 %	 68 369 40 46 41 32

Attestation d'embauche avec une exonération de
75%	 - 6 - 104 2 -

Nombre de dossiers en instance 	 29 1 25 95 4

Savoie Haute-Savoie R h ôrie-Alpes

Entreprise Collectivité
locale Entreprise Collectivité

locale Entreprise

	

Collectivité
locale

Nombre de contrats signés 	 145 1 316 1 3 247 85

Dont :
- «Durée du travails 	 2 1 4 1 32 62
- «Préretraite totales	 141 1 311 3 211 55

«Préretraite progressives 	 2 2 90 -

Effectifs

	

totaux

	

des

	

entreprises ayant signé un
contrat	 l0 206 1 070 27 715 1f.2 266 932 I

	

53 691
Effectifs concernés per la rédaction de la «durée

du tamils	 62 1 070 149 152 3 153 19 307

Nombre d'embauches prévue. suite à la réduction
de la «durée du trare g s	 19 70 6 14 285 1 660

Effectifs potentiel pouvant bénéficier d'une «pré-
retraites totale	 799 15 2 187 21 471 828

Effectifs potentiel pouvant bénéficier d'une «pré-
retraite progressive	 4 9 - 270

Attestation d ' embauche avec une exonération de
100 %	 14 1 2 19 185 567

Attestation d'embauche avec une exonération de
75%	 1 4 111

Nombte de dossiers en instance	 9 1 50 3 283 12

Emplie et ai relie politique Jr I rmmlu, ,

28821 . 7 mars 14M1 M . André Lejeune appelle l ' attention de
M . le ministre délégué che:gé de l'emploi sur l ' application dc le loi
relative au contrat dc sulydantc I n MTet, rl apparait que ladite loi ne
prevot pas le remplacement d ' un salarie pendant une penode de maladie ou
de maternais- nt éventuellement de proroger d ' autant la durer du contrat de
sohdarrte En conséquence . Il lui demande les mesures qu ' Il compte prendre
pour remédier a celte situation

Hépatite Le contrat de travail dcs salaries qui se 'musent en congé de
maladie ou de maternité n 'est pas rompu mais seulement suspendu Les
intéressés doivent normalement retrouver leur emploi au terme de la periode
de suspension La situation de l 'emploi ne se trouve donc pas aggrasce
pendant leur absence Par ailleurs, la date limite dis départs et la date
tusqu 'a laquelle les effectifs dupent être maintenus globalement sont lisses
des le conclusion du contrat de sulydantc tilles sont indépendantes de la
situation individuelle tics salaries dc l ' entreprise I n resanche . tout avenant
reportant la date limite des départs doit comporter un report au moins
équivalent de la date tusqu ' a laquelle l ' entreprise s 'engage a maintenir ses
effectifs

( ln ; Mare ,cul' rnn, vallon
11/6"1/lroq Jr garuglle dr riswun eS

29080 . 14 mars 1981 M . Pierre Forges attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur certaines
conséquences du décret du 27 novembre 1482 qui ;t crie: la notion de carence
pour rndemnnes de congé, paves pour toute cessation d ' actrsrte postéreure
a cette date ('este decrston a pénalisé les emploves ayant adhéré a un
contrat de solidarité osant le 27 novembre 1982 mars dont la cessation
effective d 'acUvte a eu heu pustencurement ;i cette date en raison de
I'eaccuuon d ' un preasn Il lui demande quelles mesures Il compte prendre
en Liseur des personnes lesces par cette modification uml terale d ' un
contrai sur lequel elles n 'ont aucun moyen de revenir

Réponse Le décret du 24 novembre 1982 a effectivement institué pour
lc• allocataires du régime d ' aide aux travailleurs sans emploi un délai de
carence correspondant a l 'lndemnte compensatrice de canges payés perçue
par les intéresses lors de la rupture de leur contrai de travail Cr délai dc
carence s 'applique aux béneticraires des contrats de solidarité relatif, a la
prcretratte démission, dont la rupture du contrat de travail est postérieure a
la publication du décret Cette mesure s ' inscrit dans le cadre d ' un ensemble
de disposition, distances a retable l ' egwhbre financier du régime de



2976

	

ASSEMBLEE NATIONALE QUESTIONS ET REPONSES

	

4 Juillet 1983

garanties de ressources au, travailleur, prises d ' emploi . S ' agissant des
contrats de sondante . les modifications Introduites par le décret el-dessus
mentionne sont mineures eu isard au c asantages consentis aux préretraites.
Ce decret . pour l ' essentiel . preserse les droits des bénéficiaires des contrats
conclus en I'$2, en maintenant le taux de la préretraite à 70 p . 100 du
salaire de reference pour ceux qui auront noiiie leur démission axant le
I' ' asnl 1981

( h'nruee• rrrdenrru,ution allocation de eurunrre• Je ressources'

29437 . 2S mars 1983 M . François d•Aubert attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la situation des
preretraites qui, sur la tin des paroles du gouvernement, ont cru rousoir
toucher la garantie de ressources jusqu ' a leurs ,orante-ctny ans et trots
mois Il lut souligne la situation dramatique de certains de ces préretraites
qui sont ou seront ainsi prises de ressources pendant trois mots, en
particulier quand ces preretrutes ont contracte des engagements financiers
qu ' Ils doivent e .vntinuer ,t assumer Il lui demande, en conséquence . quelles
mesures il entend adopter pour remedter a cette situation et respecter les
engagements pris par le gouvernement

Rcpun,c l .e deeret du 24 novembre 198 2_ a posé dans s an article 2 le
principe du non-cumul entre les prestations de chômage et les prestations
vullesse serves den, le cadre de la retraite Cette mesure repose sur deux

.nstatati, .ns Entre suivante-cinq et soixante-cinq ans et trois mois . les
cil . cet,urrs henetic!aient d ' un cumul de deux prestations sociales
i .1llocauon l nedic et allocation sietllessel Le cumul n ' apparaissait pas
. .ours de Iaçon es Mente aux ineresses dans la mesure ou le paiement des
pre,tatu .ns vieillesse est effectue a trimestre échu et non mensuellement
Mais les chomeurs et preretrutes recevaient bien deux hiles d 'allocation de
sortante-cinq ans a sorv,inte-cinq ans et trois mors . Les actifs qui partent en
retrute ne heneticient pas du méme . ..Lige et dorent attendre la fin d ' un
trimestre pour rixesuir leur preimere prestation sieillesse Les syndicats ont
don, unanimement propose dans le cadre de leur plan d 'économie . de
supprimer ce cumul miustdic et d'aligner la situation des préretraités et des
, homeurs sur celle des aciâts Le gouvernement a repris cette mesure dans le
„die du deeret du 24 nosemhrc 1982 de l ' assurance chômage Toutefois . le

cuuvernement pris toutes les dispositions necessaires pour résoudre les
p rohlenies que pose la mise en .cuire de cette décision Afin d 'ésrter toute
ditliculte de tresorene ,rus chùmeurs ou preretramcs axant déjà soixante-
,inq ans ou allant prochainement les avoir, Il a etc mus en place, avec la
p,iruupatu n de la ( arise nationale d ' assurance vledlesse un dispositif
transitoire permettant

	

une liquidation ,icceleree de la pension Jes
,horreur, n . n préretraite, „,sind suix .nte-cinq ans . l'octroi, pour ces

o.,et .ures . d esense mensuelles sur le montant de leur pension Pour cela,
,lmque personne, in,ernec .i reçu une lettre de son Assedic luis indiquant les
Mima r,hes a entreprendre Japres d : sa Caisse pour henefiuer au plus site de
s,, presiatnrr ietlle,se ( este pndedure provisoire de liquidation accelerec
et de versement mensuel des prestations permet la mise en application . dans
dis c militions satisfaisantes de cette mesure Par ailleurs les partenaire,
s,aiauv ont eonelu le 18lesner 1981 . un accord qui précise que les
.nlo, .It,ure, continueront ,, hcnetiucr des indemnité, de (Montage 'risquai la
tin du mois ou ils auront .. .II leur suux,inuerne ou leur soixauile-
myuierne .innners,iire

f nrplor rt i i ris ne ' pu luiyur de l enrpinu

29642. 4 avril 19141 M . Pierre Micaux demande a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de lui préciser quelques points
relatifs ,t la circulaire du y février 1981 parue au Journal indri tel le 2h février
PMI . portant application du decret n ' X .7-10Ç5 du 1h dccemhre 1982
instituant une iode a la reductioin concertée de la darce du travail en vue de
l ' amehuraion de l ' emploi l ' comment . d ' un point de suc .• gestion . ., une
entreprise pourra-t-elle concilier la cotation d ' emplois durables grâce a la
réduction du temps de travail sans entamer la compcutivgc des entreprises
pendant et surtout lorsque l 'aide de l'Etat aura disparu, les gains de
prediuetinte attendus des entreprises pour compenser l ' augmentation des
prcicvcments obligatoires (passage aux 19 heures hebdomadaires.
augmentation de la T V A ) etant dela difficiles a atteindre, sinon par
une reduction des salaires au prorata de la réduction du temps de travail Il
lut semble d ' ailleurs qu ' a ia lecture des termes suivants •• s 'agissant des
salariés effectivement concernes par la reduction de la durée du travail,
l 'effort peul cependant être claie dans le temps et differencie selon le niveau
des revenus», l'Etat envisage ia reducton du temps de travail avec une
perte Importante du pouvoir d 'achat des salaries, 2 ' Il aimerait savoir si
cette circulaire a fait l'objet d ' une concertation au niveau national avec les
organisations syndicales qui auraient donne leur accord sur ce principe- ou
si la notion de •• negocration decentrahsce •, permet au gouvernement
d'éviter cet écueil en le trartstcrant au niveau des entreprises- ce qui ne
parait pas sans risque de par les tensions sociales qu ' une telle situation ne
peut qu 'engendrer . V tl crac' des doutes sur l'application silice d ' une telle

circulaire tant pour les entrepreneurs, les représentants des salariés que
pour les commissaires de la Rép•lblique et les directeurs du travail, eu égard
à son esprit qui parait ne pas pre n dre en compte les réalités de l ' entreprise et
ses problèmes actuels de compenrIvité face à la concurrence internationale.
4 ' après l ' échec implicitement constaté dans cette circulaire de la formule
. i contrats de solidarité i. avec réduction du temps de travail instituée par
l ' ordonnance du 16 janvier 1982, il aimerait sasoir quel est l ' objectif en
terme d 'embauches supplémentaires que le gouvernement s ' est fixé grâce à
cette nouvelle procédure et quel en sera le coin.

Réponse . L'aide à la réduction concertée de la durée du travail.
Instituée par le décret du 16 décembre 1982 . est subordonnée à l'engagement
des entreprises de maintenir leurs capacités de production . Ce maintien est
une des conditions essentielles d ' un effet positif durable de la réduction du
temps de travail sur la situation de l ' emploi . Cet effet se traduit
normalement par des embauches supplémentaires, mais il peut aussi résulter
du maintien des effectifs dans les entreprises qui, en l ' absence d ' une
réduction aidée de la durée du travail, auraient été contraintes de procéder à
des licenciements . 60 000 emplois pourraient être créés ou sauvés en 1982
grâce à cette .touveile mesure. L ' équilibre nécessaire pour préserver la
compétitivité des entreprises peut ètre trou e é dans l ' effet combiné de l ' aide
substantielle sersée par l'Et ::t . des gains de productivité consécutifs à la
réorganisation du processus de sroduction et à une meilleure utilisation des
équipements, et des négociations internes à l ' entreprise sur les modalités de
la compensation salariale ou la programmation de l ' évolution des salaires.
La négociation décentralisée préalable à la conclusion du contrat de
solidarité permet une organisation de la production et un aménagement du
temps de travail adaptés aux caractéristiques de chaque entreprise . Il est
enfin précisé à l ' oonorable parlementaire que la circulaire du 9 février 1983.
comme tous les textes importants en matière d 'emploi a fait l ' objet d ' une
consultation de la Commission permanente du comité supérieur de l 'emploi,
composte de représentants des organisations syndicales d ' employeurs et de
salariés au niveau national.

(Yriemuge inde•nrnisulunr r allucuium.v de ,r arantie de ressource•.+1.

29937 . Il avril 1983. M . Alain Billon appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les personnes qui
perçoivent une allocation de chômage des Assedic, supprimée le jour mime
de leur soixante-cinquième anniversaire, alors que la pension vieillesse
a laquelle ils ont droit ne leur sera versée qu ' à compter du premier jour du
mois suivant Si la date de naissance des Intéressés est au début du mois, il
s' ensuit une absence presque totale de ressources rendant un mais . II lui
demande quelles mesures Il entend prendre pour remedier u cet état de fait.

(Yrrinufer rndernrrnutuin 'al/tir ulmn de garantie de rra enurn v r

30544. IX avril 19X_3 M . Paul Moreau attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur les conséquences de
l 'article 2 du deeret n ” X2-99I du 24 novembre 19X2 La prise en charge par
les Causses de retraite n ' tntervenant au plus tôt que le premier jour du mois
suisanl la date annivers arc, Il en résulte que Ics préretraités concernés se
1ouven1 sans ressources pendant une période plus ou moins longue,
puisant atteindre un mou s ' Ils sont ncs en début de mois S'il semble
normal de ramener la garantie de ressource de soixante-cinq ans trots mois
a soixante-cinq ans . Il parait regrettable de priser de ressources les
prereir .utes unteresscs pendant une pep tide dunnce ( " est pourquoi Il lut
demande s il envisage de modifier le décret en question afin d ' améliorer la
uuauun de ce, tenonne,

Ri-poror 1 .e décret du 24 novembre 19%2 a pose dans son article 2 le
principe: du non-cumul entre les prestation, de choimage et les prestations
vcullesse ,cries dans le cadre de la retraite Cette mesure repose sur deux
con si utaun ms entre soixante-cinq et soixante-cinq ans et trots mois . les
allocataires henetuaicent d ' un cumul de deux prestations sociales
(allocation l'nedic et allocation sietllcsscl la cumul n ' apparaissait pas
toujours de 1açun es Mente aux intéressé, dans la mesure ou le paiement des
prestations vieillesse est effectue a trimestre échu et non mensuellement
Man les chômeurs et preretrutes recevaient bien deux types d ' allocation de
soixante-cinq a soixante-cinq ans et trous mois Les actifs qui partent en
retraite ne heneticient pas du même avantage et doivent attendre la fin d ' un
trimestre pour recevoir leur première prestation vieillesse Les syndicats ont
donc unanimement propose dans le cadre de leur plan economie, de
supprimer cc cumul nitu,tlfte et d ' aligner la situation des préretraites et des
chômeurs sur celle des actlls I e gouvernement a repris cette mesure dans le
cadre du decret du 24 nu sombre 19X2 de l ' assurance chômage fouteliaa . le
gouvernement ,t pris toutes les dispositions nece,saues pour recoudre les
pruhlemes que pose la mise en erusre de cette decuum Afin d 'initier toute
dullculte de Iresurene aux chômeurs ou preretrutes oyant deja s'usante-
cinq ,in' uu allant prochainement les avoir . Il a été mn en place . arvec la
participatiein de la ( arise nationale d 'assurance vieillesse un dispositif
transitoire permettant

	

I " une liqurdauui accéleree de la pension des
chùmeurs ou prerctr .utes avant sotx.rnte-cinq ans, 2" l' iitror, pour ces
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allocataires . d .r,encr, mensuelles sur le montant de leur pension Pour
cela . cheque personne ioncernee a reçu une tertre de son :\„edri lui
Indiquant les démarche, a entreprendre .iupres de se cars, pour henelicier
eu plu, ute de se prr,Wlion , :eillessc (situe pr,rrdurc pro,u,inre de
liquidation accelercc• et de ,c ,,'nient mensuel des pre,r .11 ans permet LI mise
en applicerinn . dans des sondruons s,tisLusanlc+ de cette mesure Par
ailleurs . les perlenalres audois ont conclu le Ix lester I'x ) . un accord qui
precise que les ,Ill :,c .11,urcs sonunueronl .i bcnelicier des indemnur, de
chomagc tusqu a La tin du rnols ou ils auront atteint leur ,ol,enhKnte ou leur
soi,•Inte-cinquieme .uinnrn .urr I art n des etudes son' actuellement en
cours pour s,,amincr Li pos,thihte pour Ir, \ .+rafla d - rticituer des ,mince,
sur le monta-a de la pension de sleillesse . afin que les intet-esses ne se
retrous est pas sans retenu a !issue de leur Indenrni,aui'n au turc du

cértams cas . un obstacle au reclassement de, demandeur, d 'emploi
Indemnise, ('est la rayon pour laquelle la loi n ' 7 9-12 du lb lan'ter 1979
Hait pre,u que les hene icuure, de l ' allocation spéciale alloue', a la suite

d'un licenciement . pour cause economtque pourraient percesinr, en cas de
reprise d ' emploi . une prime d ' Incitation au reclassement les partenaires
sirtaus . signataires du règlement du regarnit d ' assurance choimage, ont eu a
csaminer ce prohleme Il, n'ont pas luge opportun . pour des ra isons de
politique salariale . de citer une allocation dilierenttelle I n effet, toute
modiiis .ut,n du reglement du reptile d 'assurance chùmage relit, : de la
compétence des peu tenures socraius . signataires dudt regleniem f outetius.
le ministre de l' emploi souhaite qu'une solution son trous ce pour
encourager les demandeurs d ' emploi :a se reclasser même lorsque ce
reclassement prend la borins' d ' un tras,ul ,a temps partiel

ENERGIE

f.nlp!, .r rit :i, nit ii :

	

/' ,hnçur Js l r .•n/,n

29953 . II uni 1 1 I , 1 M . Didier Chouat interroge M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi sur les resultats de I application
de, dispositions contenue• dans l'ordonnance de ramer l' x, ,osant e
Interdire Ics cumuls abusas emplois salaries par des personnes titulaires
d'une pension de retraite arc, de plu, de so'sante ans Il lui demande de
hum snuloir lui Indiquer combien d ' emplois ont pu am,' étre hheres apres
un an d'application de ces dispositions il lut demande enfin . si . compte
tenu de ce premier bilan_ d 'autres mesures %on' cire nilscs e l etudc afin de
limiter encs,re da,entege les cumul, ahurit, . , compris cet, qui sunt
pratique, par des TeIraales-+glane, agis de moins de sor,ante ans

R, p, •s ,

	

I honorable p.,rl'rncri .0 r ,s,uh .uts' „mneilre les re,ultats de
.Ipp ;r

	

1,r1 des ,fiai+, s :ti„sus ,„menue, vans l •rsL,nn .ince n f2 . '9it du
dt n . .os i'ix' .clan,, ., ia Iu aralia„n des ps's ..1h1tes de cumuls entre
7çuisi .,n, de reir .mle e! re,,tm, d .Isteste

	

I „rdonnlnce en cause ncst
anime er. „Lieu, .Iu .0 p a'!,r .lu 1 1 .I,r11 1'1x 1

	

II rt est donc pan encore
p,,,,Ihlc s1 ct .IH,r -.,,m'en

	

rmpi„Is ,,nt pal lire liherr, pair tes nou,rlles
disposition s ni

	

c, .1 ', uer 1 :11 2 rin,_isae au rlis, iii de

	

smph'I

f mp(nr rt

	

ru u,

	

p .,hr,ym .lit I s nipLn

30034 . Il 'sol l'lx 1 M Henri Bayard demande a M . le
m : nistre délégué chargé de l ' emploi de bien soulier lui precner
ss'mhien d ' emplois n,usr .uls „nt ete s tees en applus utum de, dispositions de
I ordonnance t x' 2-1 du 'rs unir, 1 1x2 relatas :s a la nu,c en place de,
tor.tr .ts ,1r s„hdenle .. Retint lion du teint', de 1 ,1,111

Ri h•,n .,

	

\u 1I m .Ir, ;',t

	

li s ln,,,ntr .11s sir ,,,hdenk

	

'nl etc

~ s'urun, r r h illr„r annela' oulnnmni', rl 'pas lino
tram,Nl/eur, Jr /,l mirs,

	

p'/tsgW' en linrur du . rrlrylrii

24980. " decembre 19X2 M . Jean-Pierre Kucheida attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l ' industrie et de la recherche, sur les disposition, relance, ,I
l',u'nhuuon dit, ,oanraees en nature au henelire de, agent, des nones .haut
.Iccomplt de quinze a sangs-seul ans de sers ce et :sent quitté Ica
h,Irhonnages usant Lige réglementaire de depart a la retrtte Les

disposions ,t,tu,ure, acluclles pressurent qu ' en nt,urcre Jasanlagi, en
nature les anciens agents surent exclus de Ilndrmnrr dit logement . et ne
penau,ent qu ' une nitrite partie des ires irions chauffage 1 : 11 conseouence.
il lm demande si une reconnaissance d'•, tint'', proporiuonnel, a La dure,' de,
+cnKe, en maucre d'as :Intages rit•. . ..turc pourrait rriler,emr . dam un souci
dit tu,nce .I Cotin ternie

Repusse Le, mineurs . quittait' la mine .aires asst accompli plus de
quinte ans et moins de Ircntc,ms de semis•, nnnlrr, . CI qui . par ailleurs,
s.Iustsnl eux cnnduion, d 'age pour pousoir hénélicier d ' une pension de
siculle+se . peruonent une rndemnr'e de chauffage egelc aux deus tiers de
I Indeninte ,ance aux ,agent, prenant leur araire .aprc, plus de trente ans
dit arnica, <)u s nu ,na droit presteuons de logcrosuui . représentant un
al alliage dllls'ne du contrat de Iras .Irl . il rat résine aux ancien, membre, du
personne l des esploualions Humera, qui 'rit eltectue une longue carrier, . :I
s,nnu sous qui it'usrnl Iu,trtier d au msum, trente ans dit ,entre, nunucn
l'on ailleurs . le maintien sain, Irur Iogenlerl ,'st accorde eux Mineur, qui
prennent leur miroita a la mine . des Inn qu'il lu,nfelrl d ' au niolo,
quinze ans de .mies, Hunier, 1 .1 change dit, plest :moira dit d'affilage et dit
I,'crrnent clan! ,Lippi. 's• par les exploitant, . rl ,Ipp:rrait difficile, dans lu
s''utp'nctlirs' .as t utile . st'cuis, sarir air Inr'duls,tl, mi dit 1 .1 reglcntrnl,IUon en
s limeur

111 n .yii .ives , !c,rnueprr,e .et "n .I,isde .s,ollesinilr,I,ss .Ile•
l' .0 n,, , t. ,

	

lr,rt, ,m' ,omp„rlent une danse rei .Iti, .' a 1.1 rsdusu,in dit I .,
,luree du Ir .n .nl ,,,n 5 ern .n,t `th 1,411 .,iLint. , 1!, l'us's,',,'ni I s'

	

'.,ails he .ors
!a i de sic

	

I I .I! ,le I• hial l,ers,,nnc, ,1,m1 hhiili dari . les entrepns ;,
„mire

	

le ,155551 ri ,' lu s ` du IhdctCIII re

	

1I,titu .Int un m , u,s .,,,
,somali uts' ,,,lisants . ,,',tu, tison dit 1 .1 ,liner du Ir .is .ol • . st ,nana e Inciter
ers entr ;pnse, e eltrmdrr I ob is tif ses 1` !teurc . dont sntr .uner LI resta„n

nI Ir nt .nnnsn in l'1, 1 'U11011 empli.,

, ,0er11,11' .l 'us alii,, , Jll„ri,

30547 Ix asrtl 19x1 M Marcel Mocceur attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé de l ' emploi sur Iinadaplalnrn titi
rrgrntc sirs onde, puhllque, A U% demandeur, d emploi lorsque ii'u,-u
trou,cnt un emploi a sun temps ln et ici . lorsqu'un demandeur d emploi
arccptc de tre, :uller u .n, temps . Il per' au„tsil le émaille des aides
publique, et ,sun salure ,I nu temps nit la„ pstsneltanl cars dit ,,arc . Il n•Iuse
en gcncral l 'emploi lifter' Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre a un demandeur d ' emploi tr,n .tillant a nu temps de
hencliUCr de, :odes pui,liquc, pour le tenir, ou al rit' 1te, :trllc pis

Rrput:ru I-n application ilu rsjtltrnent du rcgnne d - e„ur .uxr shomagr.
la situation de, hencici,nres de, indemnuit+ de 'murage oui reprenne . une
acu,ue est .lilierente selon queffectuent un Iras :nl ucsa,ainncl ou qu ' ils
scsupcnt un travail permanent ,I temps partiel Dan, le sa, d ' un emploi
urse,wnnel ne presentant aucun saraclerc habituel et ne procurant pa,
res,irurces constante,, l ' Asseduc . au su des iniorm :iWsns luuttnes par
l ' Agence Incsle pmur l 'emploi, prOLCde a LI retenu . d ' autan, i ' Imurnce,
d al'xat,nns que de Journée, de Iras : il occasuinnei Par cmntrc . 1 . .ravail a
temps partiel dan, la mesure ou Il a un ciractete permanent . est cnnstrierc
comme une actinie professionnelle Incompatible avec le sersemenl des
allocations de ch,irnage ( 'ell'• regle d'incimpalihahte peut cinsuluer . dans

l lit, sur : ers cl Cd-

	

,hvnlvNrnn ,lit I airs In, tir

	

l'dn,
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)I I .rnslsr 1'1x1

	

M . Michel Charzat allure l .utrnuon de
M le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie et de la
recherche . sur I . . situation que ourlai! 1 . 1

	

parisien cl ongultercinent
\\ arrnndussenu'nt en nr .aurn• d .Ilrnentau„n ris elecinncite II app,ii cil . ris
elle! quen raison du m .nnnen dans serte partir de la sapu .de d'un rr,eau
cita truque .Ilrcrn .lul

	

hspliase

	

d une

	

puissance

	

nl,ults,.inte .

	

nombre
d rntri•pn+r, ne pru,enl u01l1er plesnsmrtt le, po„ihultrs dit Irur
rqugx•menl riulustr,s'l Nuis, \1 I et l suhlssrnl elle, une
perte rte Isndement Cl de prouusnslte qui sur , .1 pas , .In, n•penu,ions
!male, di, .'e, lita stil le plan de I cmpl 's qua stil silo, du maintien d un
ns,u indusisal ., l'iris fluas tes om'nnn, . 11 lu !amande dit lien couloir
lu, Met 1 ,. :r es uu .slts, pm Il entend pr,•rltirs .1111 , mettre VII plat C dans le
\\ .rlond' , .rntsnt de l'ours, .I I )m., .su de se qui rai+h' saut, Ics .nitre,
.Ins,ndn,emrnt, urs Ie,eu/ d ehmentanon elrslntpoc alternant Irlplmse de
p1„s .uiae sUpeneurr .1 telle ,',„tante . 1, III'IIemui',ul

Ripolin-

	

I c Ic,cau Clet tu su is dlph .lsc implante solos Ir \ont et I Id de
la capitale ahmrn1c encore a . tnrllrn1,d pics dit 4 , p IMU dits abonnes .1
basse

	

'ris„un

	

Il

	

drhonlr

	

dons

	

Logement

	

les

	

Iunte ,	du
\\' .noondissrnteul

	

1 , :mite lent . d'un sial . n moulu t. d ssoluuun,
Icchniyn :, . or rc,cau diph .nr .1 o,ssed rtn• de,ellip e il , ,a I,lu,irur,
antre,

	

I e, rsud'ncrmrnl, se

	

font

	

Iir .1intenani csslu,i,cnrcnt ris
alimentation Irrpll .ner.	De la ,s'as. , la lui .iluc dc, .Ihnnnr, ,er,I . ,I Irone.
alimenter pat un n'ssau uiphase conçu peul .adapter p,ul .utsmmnl tan
serastsn,la,lur, dit lu u,ns,nvn ;unn sis' lestuis ils' den, 1 .1

	

clic dit l',u„
1 cite speranun de substitut ''tu dcsr .nl Inuleloi, s ' elalrl sur plusieurs
dra•nmrs . I Inuodurnnn de la Irnsinn IripL ;n :c n app .uatss ;ntl nuces,ere
que dal, les zone, uu La crot,, .ins, de la rsnsminlnanstr impose d : rrtdmtseI
la ,trucnur du rss.•au ui ,uIi nrn',In,n I c ',seau duph•ne est en rl7rt en bon
clou eh penne' d ' a,surei dans la yuans tot :dtr des cas . la des,etir des
abonnes dans le, mi'nu's condition . qu'un re,cau tnph ;ns II nit serait dune
pas rsonu'nnquemcnt luw'r de remplace : rapu lenrenl la hindi' : du n•srau
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dtph,se par un réseau trtphase dans l'Est Parisien, le coùt d ' une
,ut r tcipaiir,n trop grande de ce remplacement se r ait en effet beaucoup trop
ele'.e Deus ttpe, d ' 'ncrnseniens peutent cependant lire rencontres pour
les .tlhs,itions Industrielles de l ' electnclte d ' une part certains matériels. les
moteurs des triques sn particulier, ne sont plus conçus et fabriqués que pour
uuhser rias courants triphasés . d ' ,lutte part . pour des raisons techniques
lier, .a Li structure du 1-ese,ru diphase . la puissance maximale que l 'on peut
souscrire en basse tension dhph .see est Infeneure a celle qu ' autorise la
roseau Inph,se 11 In k\ A :outre It,u a 'I$f kVAt Ln l ' absence de
posslhlllte d alimentation Inph,see . le premier probleme peut étre résolu
pur I Installation .' un transformateur diphasé-triphase . lequel pourra
d .ailleurs perrnetire Ir , nque La Ienswn tnphasee aura etc introduite . de
,oniinuer a utiliser les equipentents presus pour une tension diphasée Le

rond prrrhleme ne peut ore résolu qu ' en ,ou sersant un abonnement en
ntosenne tearlrrn Dans ce cas, le crut de l ' énergie électrique est
generdertlenl es,ml,ageu, ni,u, 'e client doit alors supporte r leseoùt du
hr .tnshemenl e1 du poste de trsosfornt,tna, . qui peut parfois atteindre des
sommes ilesee, sel re s,a losells .auon On conçoit donc que ce problème
passe rrcousnr une tee, grande ,•forte de s tueUons Indisuluelles qui sont

,'rdin,ure reelces o•rns le cadre des relations entre 1 Ieclncrte de l rance et
slier.telc II ri''sl in effet Iusqu u prescrit apparu aucune ,one présentant

une sari scnu .oion pu,icmlierr di ,nu,tllons qui ne puissent étre résolues et
pour Lique!I' Ille ,rnucip,tirm de I Introduction du courant triphasé en
tentpl .ICin,ent du „'urunl dlphse s ' .nrn•r .ut necessuire Les serslces de
I I let sherges du sonie ie de distributions d ' encrine elcctrtque restent
i„Iltet„i, p,itnKrrlierc•ment ,itten,tts a l esoluuon de celle situation

ENVIRONNEMENT ET QUALITE DE LA VIE

l r, n i, ;n

	

e, ;

	

Jnrrilwn, Ili Jr l airs rra, ira

31699 'i m a n Pis ; M. Jacques Roger-Machart appelle
attention de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du Premier minis-

tre, chargé de l ' environnement et de la qualité de la vie, sur les
pro hlen :e, ec .genr', par I'Intplant,rtlon des lignes eieclnques a Ires haute
tension \u, lsnnes dr I ,IrtIL lr l' rte la IoI du s tain 1411, . la declaratlon
,1 utilité t h!ique dis Iras•ru, dipendens de Li oonce,su,n de dstribution
publiai (cri rr.ergies„ntere .niu,nci„i,rnn .nreIedroit d ' ohte^„r le bénéfice

'tcerne . sersitudes d .in,r .ige il de surplomb sur les propriétés alleclées
t' .1 ï .0 „•n,rrusli,'n A une Bene elestrique ( ente proecdure sUei,ihll„e-

r :c ries ersilurles Inter pair !s rlesrrl du I I luis 14 , 11 . nie„rre,pr,mi pas
clos ,

	

, .irntt' 'ires .1

	

min anlellon cils lignes a Ires h .iutr tett,n,n

	

Non
,e u .enlr 't rn .pt Ise rte, psl„nes peul .non pour Lursequenee de ntudllier
,rnsih,i msni

	

ss s,~n,liti„ris rie misa en ,a p ure ries p .lrcrlles qui les
,upportru t e ; .u, criasse .rs ,urpl,'mhs

	

lignes ,I Ires haste Iensu,n
Ott, IeIII ils

	

sensible e la toi, les „,nduion, dr tris” en rxplrualnm
pcoprmies ruie ;e' eI les sonrlilion, d 11 .rinl .1linn dans Ir, resldrners Il

il dnc, .ntde ,1, riss quelles Méson' il soin par prendre pour adeplrr selle
paso Cd., ,! msl .rll .ili,~n .lin n,nn clics sit . ~,n,l .uuis lier . .1 1 nl,lalLrin,n

, ., ' ienr! I rit', haute trn,n'n e1 su p .ntis ulier , Il n est f' .1, ronrr,ehlc de
r, r,!rs „h'Ie .il~ in Ic ' res,,ur, d une nacr a ..torr ,l espr„pneu,m pour Ir, ois

rr ,alcali r .ar p, „ils sils romp,

	

.Cl !r pteludlcc r

K,

	

,r,,,

	

1 s

	

sr ' t .ors' rt 1 ter

	

s du 1 » iennel trnnisire . charge dé
,'r ira nr.rnienl cl ,1s' I ., gU,u!ile ria i . . , '

	

.a bien r :,nsr ir' use tir 1 .1 ncee„IIn
ur.t' rrl .Iprati''n d, L, pi,'Led iris d insi,ill .rnon de, oasr,ige, de tt, .,porl

. .,rreis

	

Clet u1,ivr

	

rn

	

rn„'ris

	

1,1 .inimrnl

	

dn

	

deselnppetnenl

	

dr
n,p' .inr .oi ,u aie !n'ires e Iris houle 1,1,1o1

	

\lin de nnrut pends en
pl,'

	

fui

	

ssupat 'ris ,1 rnemonneniinl

	

Iii re,dis,tunn dure ctudc
. ni .p .a I sur t'n,nonncnienl est drscnur r,hligatone pour le, piolets d'une

'rosi, rt sups'ris rue u 22 ` A\

	

I)en, le Ladre de la relulme er,gngee par le
ulenlsnisni pour drrrtr,rraUser es rira calons puhhgtics . il rat pies ii par

.alii, tir, ris ruses pr ouais .a erxluete publique . ,alla de micas prendre
rra ,ompre !r, pre,rrrup.iunu, des popul .dlt,ns mlcressues II n•Iese p.tr
.cour dr I ., sUUnpclenrr' ,!u mmisire de I Industrie et de la recherche qui

La tutelle d I lad toute de i rani e d examiner le pr„hlcnrc de la
te,ision des s„ndlnuns d Inrlrtnni,etir,rt des prnpttet,lne, et d'enssager de
rentra,,hligat,rnr le recours .a 1 etpropri .ilinn dan, trias nu Il ne s .sercnul
pis posslhlr de snrtiprri,er le prrltrrlrra ,aise

FAMILLE. POPULATION ET TRAVAILLEURS IMMIGRS

l'rrr/t'rtnrnr cl

	

Ill rra, r .r, radar

	

tin/rr bill/11.1ns

26211 24 I,u,uer P)81 M . Robert Maigres attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et w9 travailleurs immigrés . sur l ' aide familiale a
donnule 1 augmentation des mayens nu, a disposition pour l 'aide
familiale .i domicile snnsultie ,t la lus une r
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familles• de personnes âgées et de personnes handicapées . L ' accession des
familles à l ' aide familiale à domicile, dans tous les cas où elles sont dans
l ' impossibilité permanente ou temporaire d ' accomplir les triches familiales
habituelles, constituerait un progrès social considérable et éviterait des frais
de placement beaucoup plus onéreux . Mais cet objectif nécessite la mise en
place de moyens budgétaires qu ' il convient de réaliser par étapes . En
conséquence, il lui demande si, dans le cadre d ' une première étape, il ne
serait p as souhaitable d ' instaurer une disposition légale permettant, à toutes
les femmes vivant une grossesse :i risques nu pathologique et . dans les cas de
handicaps et de longue maladie, à toutes les mères de famille ayant un ou
plusieurs enfants a charge, de bénéficier des services d ' une travailleuse
l amihale à domicile.

Réponse . Le gouvernement est tout à fait conscient de l ' importance des
services d ' aide familiale ri domicile et de leur contribution, soulignée par
l ' honorable parlementaire, à l ' amélioration de la qualité de la vie pour les
familles, pour les personnes âgées et les personnes handicapées qui en
bénéficient . Aussi un certain nombre de mesures ont-elles été prises,
notamment en faveur des mères de familles, pour que leur soit offerte une
possibilité accrue d ' obtenir une aide familiale ri domicile• lorsqu ' elles ne
sunt plus en mesure d ' assurer leurs triches familiales et éducatives, en cas de
maternité par exemple . De méme• en 1981 et en 1982 . des mesures ont été
prises en faveur des personnes agées afin d 'assurer une couverture plus
satisfaisante des besoins d 'aide à domicile . S ' agissant de l 'institution d ' une
prestation légale pour le financement de ces services d ' aide à domicile,
ésoquéc par l'honorable parlementaire . cette éventualité a bien été
ensrsagee par un groupe de travail . animé par la Direction de l ' action
sociale, auquel ont participé des représentants des différents partenaires
sociaux concernés . Mai ., la réflexion qui a été conduite sur ce thème doit
encore étre approfondie et confrontée aux problèmes plus généraux de
l'equthhre des régimes de sécurité sociale.

Pro/estions et ri,, vii tes sociales r Aides fantiliuli .r t» aides nuf nagnres).

26854 . 31 lanvler 1983 . M . Philippe Mestre appelle l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés, sur l ' aide à domicile aux
I :nnllles Le, \' Ie et \' IIe Plans prévoyaient qu ' une bonne couverture des
besoins d ' aide a domicile des familles nécessitait un effectif optimal de
11 tnu Irn,nlleu,es familiales d'ici .i 1990 . lac nombre de travailleuses
, ' elese actuellement a 8111111 . a peine un tiers de ce chiffre . Les effectifs . en
augmentation regultere il n, a quelques :années . stagnent aujourd ' hui.
encan, ,ester, se sunt méme truuses riant, l ' obligation de mettre du

personnel en chrintage en raison d ' un financement insuffisant . Il lui
demande par orinse'quent quelle, mesures II enssage de prendre afin de
re pondre aies besoins riels dan, ce domaine

Kr/autre S'il est snm que . contins le souligne l ' honorable
pafIenrenLUre . les ellecttfs de Irsatlleuse•s familiale, n ' ont guère :augmenté
,m cous de ces derruere, années, il est srait aussi que le coùl du service de
l'aride familiale a domicile n'a pas cessé de s ' eleser Les organisme,
Imanceur, (( AI . \ t S A . I) D A S . S 1 disposent . pour la prise en
sharge des Interventions de, tras .nlleuses f:unrlcales . de crédits titilles et qua
ne progressent pas au mérite rythme que le coin des inter,eniIuns Il en
résulte que le nombre dantersenunns que les association, gesuonnalres de
Iras,nllcuses lamiltales pourraient ctfectucr est soutertt sensrhlement
upcncur a celui que pensent prendre en charge les organismes financeur,
Au coins de Vannes' 1482 . le ntinu,tere des ;alaires sociales et de la sohdarrli•
nationale a élabore . as, le concours de, seniors de la (anse nationale des
allocations familiales et des tepresenl .utls de, Gcderauons d'associations, de,
teglcs hudgel:ures qui des canent cuir pour elles de clarifier les rapport,
linaneiers entre le, associations ge,tionn :ns•s de Ir,s .ullcuscs L.unih .des et
leurs partenaires financeur, Par ailleurs . Ir nunsterc des ati ;nrcs sociales el
de la ,I . 'nda r 'Iu nationale a reconnn,utde . a plusieurs reprises . :tus
wnnmis,,nrc, de la République de prosnquer . au ruseau local . une
concertation permanente entre associai . ., et lin :utceus et d ' encourager la
orme calorie entre ces derniers . de consentions nmlllparlrles II convent de
rappeler . eut outre . que les (eusses d'allocation, Ltlttlliale, suhsenuonnent
ces tntersenunns sur leurs fonds d ' action sociale . et que leur Conseil
d'adntinistrauun décide souscr :unentenl de la place qu'II souhaite donner a
ce tspc d ..10,n sacrale I n ce qui concerne les Inle'rscnnons Irnane'i'c, sur le
budget de l' . ils sociale a l ' enfance . celles'su ont reguhcrentent augmente oc,
dernier,, armées glace a une politique de prescntion de plu, en plu,
de,elnppec par Ics niepirtemcnts

l ngrnlrlil

	

es;

27261 . 7 les ruer 1'181 M . Edmond Alphandery s'élonnc .nrpres
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrès, que le décret du
29 di•cemhre 1'182 rclaul aux prés six leurres ménage, réduise de manieru
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draconienne le nombre de menage, susceptible de henelicier notamment des
prit, pour l 'accession a la propnete d ' un logement neuf Fn effet, le plafond
de ressources que le menage sans entant ne des ait pas depasser pour poux 01r
heneticier des prit, crut de -1 228 francs au 1 '1 juillet 198 2_ . al ne doit plus
depasser 564 francs au I " tarsier 1981 t 'n nombre croissant de
ment ces de condition modeste et noxenne . qua des .i ent obtenir un prit
pausant silence a 10800 franc, pour pousoir boucler le financement de
leur achat . ne pensent plus . dans ces condition, . postuler a une operation
d'accession a la propnete II lui demande , ' il a esalue la conséquence de la
reduetion de ce, prit, .sus prune, menage, et ,'il a presu des mesure,
compensatoires soutenues par d 'autres budget,

Rep,rn,C l 'ne reductton du pl .tiond de ressources des prêts aus Jeunes
ntenages est certes Intersenue par le decret du 29 décembre 1982 qui
s'inscris,ut dan, le plan de redressement de la securite sociale arrete par le
gousernernent en septembre l'182 Le nne .tu fisc reste cependant elese ;tu
regard du resenu nt os en de, teunes ntentges

Nombre d'entant à charge

	

Plafond (en francs)

0
1
2
3

Par enfant supplémentaire

1 "effet est minime en regard de la politique d'accession a la propnete d ' un
logement veut tas, prit, aus jeunes menage, crie, en 1975 ,ont surtout
utile,, afin d aider les leude, menaces a louer un logement st acheter du
mobilier ou de, bien, d ' equlpenient Par ailleurs . le, aide, personnelles au
logement ont etc res,donsees de ,11 p 111U en niasse en 1981 Cette Mesure t
henelicie en priori te .tus menages a Faibl, ressource, puisque ces aide, ,o rat
d autant plu, unporlantes que le resenu est plus bas Files permettent donc
de soIsahihser bien dasanl,rgc ce, t .ttmlle, . les taus d'interét des prit,
um,cnti,nnes ont cte abaisses de, alisier 19s' d'au riront, : points . le taus
minimum d ' apport personnel pour obtenir un prit t.,nsentionne a rl.
abaisse a Ii i p Inn . te titis de, plia, d ' ace„ion a la pr .,pnetc est t, en . oi t

2 . tilt p Ire .1 1 Lhr p Ir11 rlepui, le h 1 .rnler l'ixl I nain . deux p ''t''

	

de
loi import .ml, tienne nt d elre adopte, par le (,nsei1 de, émicé ..
etuhlissnnint d un ,) .itul lundique pain

	

I.,, attire r . ,ciao'
permettra a .matines I,unillr, d ,ngnenl :eu : 1-2cm:n1 en, appel
personnel et lai reforme de LI ' .n de 1'11 ' sui 1a arma ,I . . . Il I

	

.1 leur,
,rip .ani,

Pu/Ibert et renduire . Maghreb ..

29706. 4 asnl 1981 . M . Raymond Marcellin demande a
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés, si de, pourparlers sont en
cour, ou presus asec l ' Algene . la Tunisie et le Maroc, pais qui ne seraient
pas hostiles au rapatriement de leurs iras ailleurs émigrés en France, des lors
que ce rapatriement serait consenablement programmé

Rirur,e Parmi les pays du Maghreb . l ' Algérie a matenaltse sa sulonti
de mener arec la France une politique de coopération slsant .i faciliter le
retour solonrure et la réinsertion en Algene des trasailleurs algériens et de
leur famille Cette coopération est organisée par rechange de lettres
nuersenu entre les deus gtusernements le 18 septembre 1980 . Il presoit hi
mise en teusre I ” d ' un programme hilatiral de formatu,n professionnelle
comportant ol d ' une part . des actions de formation destinées aus
candidats au retour et adaptées aus besoins de l ' Algérie en main d 'teusre
qualifiée, hl d ' autre part, la réalisation de nouseaus centres de formation
afin d ' étendre les capacité, s 'accueil du dispositif algérien de formation
professionnelle, _° d ' un programme Materai d ' aide ;i la création en Algene.
par des candidats au retour, de petite, entreprises industrielles ou
artisanales : 3 " de mesures d ' incitation au retour prr .es du crite Irançais
(allocation-retour . indemnité de Iras de stnage) et du cote algérien
msantages douaniers et fiscaux, facilite, d ' actes u un logement . diffusion
de, •'Ifres d 'emploi) . ( 'oncretement . le ressortissant algenen titulaire d ' un
certificat de residence portant la mention , . Iras ;ulleur salarié•'' peut.
souhaite regagner son pax, d'origine . choisir encore les trois options
suisantes tel suisre un stage de formation, hl fecesoir une aide pour créer
une petite entreprise industrielle ou artisanale . r I recesiiir une .allncauun
retour Fn outre . il henellcre dans tous les cas de l'indemnise pour Irons de
mange prise en charge par le 1 rance et de différents .nantages accordes par

l ' •\Igenr ( ' ente puliuyue n' .t P a, contient .1 des retour, n,nthrelrs en r .n,un
de multiples obstacle, psxchtlugiques et techniques qu 'il appareil „usent
de part et d ' aura dillicllr de surmonter Le Ihenie de la cooperttnui entre

d a .t lied et pan, d ' origine en nt .uiere de relnsertion .a . par ailleurs . etc
In t .uts Ir nadir noa .unnient des ( nnunl„u,n, nustes réunie, en lus' et

Iv,_ ,art La plupart tirs pans ti 1 en11gr .ut,.n et for, de plu, reconnu,
ientonln•s tnl,nnrllr,

	

's'tl ♦, tittetui de ne pas fonder d .nnhitinns
e s t es sur trie telle pulriyur, le gouselnrnx•nt s AIL,her .t Lt I,nnnser
rit ,ugitert .i(i,n .Isis les pas, Inte R•„e, dari, le c .udie de la .,, pernWn
\otd 1ud

l turne,

	

t
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53 564
66 955
80 346
93 737
13 391
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Mme Colette Chaigneau catin'
.n, i,i, . .•• de Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des

affaires sociales et de la solidarité nationale . chargé de la
famille, de la population et des travailleurs immigrés, sui I .,

,!l, .,tim de, n'., rra dt Lnn1 t nom f,r,11,, dtseoni, ,bel, dt timillt en
ls .uusuller

	

I 1 .1 ,une ri un .h„r,'
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p, .ul,un ri de, Aude, rt',I .i nt .1 .11,1 rit Illneuli laiche
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ni, ri
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ne

	

ter` .nt
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Munda,
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1,11,1, .11

.1,inunl .11, i

	

, . .Inyuen,e elle :in de. . .d,

	

,er(Itet tir p,un .ue tir
in .i,a car ! atlnhuln .n d .ride, ,pitiliy tir, ''u tir horse, p,,ut Ir, citant,
I r .nn ,1111 .1 .111, te t a,

R,p' ,, .

	

1,' , ti renne, , bel, de taraiale in p ..rl1, .Iller L'r t t

	

rlk, . .nt
Plu,ieur,

	

se Innnenr Iriyurninient 'Mn,

	

nune 'Ilualn .n rliltiUle
r est p. .uryu . .i de, aides ,P»'iUyui, . .nl rat pretries pont anieh n rrt•r telle
, I t u , i t n o i ( r a t en prenne, heu I a l l ot . , t n n i de fi c e l e r male tpll .mort un
I!itlllrIlllt71 de re,,,ll lt es tful,, .ltlr .1(11 Ir' I,,nlhn,' rl enfants

	

pendant
.irinee tu,qu .t te. que le dern10 entant .,I tt,r, ,rit, l c, kmntr, t hrl, de
Ian~111c peusettl hcnclitirr cgalutnent dans un tcrLnn mordue de , .as de
I .rlltt .tli,n ,rphelln Cl par r,rm Pie lorsque 1.1 tier slo11 .ilnitt'nlailt n e,1
par, serrer I all,'aU,n Itigenienl .a tic augrr.eritet c t der. emhre 19x1 pour
ies personne, seule, th .irgee, de Middle le belle te de te, Jat',Latinn,
lea .des est .Itt,rde Mill que les entants ii ,nl pas rie p.lsse le, agi, lignites
d ,i,erinte du drill .lus preslatinns Ianuliales s est a dite tir d1t ',Cpt a
sir gl .ans ,ulsanl les sauati,ns des enlanis \u del .' de te . agi, . le, 1 .esses
d .all,t .rmars, Lunill .dc, pcusinl . sur leur I•md, d .1,111,11 „t hile pt„l''rtgen
le scncnien' de ces prestations Par .unaus . le jeune ehrnteut peur data
certaines t .lndatinns . percesurr une nulrnuu, .rum de I assurante sh,magc
tandis que les chu ilants pruscnt ,usnr droit a de, bourses dchsrics pan le
nnnislere de redut ,Mon natirrnale

30247 lx .usril l'txl M . Yves Sautier attire {attention de
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la famille, de la
population et des travailleurs immigrés . sur I emport . :nie ,ptestton de
mrgriln'ri de, immlgn•, d .ui, la ( rnnmmt .ride n .mUnn .rlc Il rat n•tonnu

u n .un minx•nl tille tell, gm rrns,n1,111 Ir, plu, ,1r .uuL•, dlltit the, ,ont le,
liiinlr'le , dits . . de 1,1 deux :crue et. 11Cl .11l . , ti • . .aulremen' tilt h', C111 .1I11, . 1 .1
plup .rrl du lent'„ tir, cri I rame tir I .tnnlle, elr .rigeles .urnsets 11 s .1
pha,leur, année, datas n .ntt' pars, ll lui rJem .rndc de hicn snnl,rt pretJ,Cr
quel, tn,st n, ont ett ,n ,rnnt1 tris i n d' Ut re pal I I 1 .11 dan, le dnm,ne de
. rdo, .Ilmri
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\
rlePul, deus .rit, le g,uternenienl a 111 dt'Ilrti de Il,llst '.I11\ ohlrttifs daim, le
.ide d une p,I :t,yui d ni,t' rll,n de, nnmlgrr, ,LIIls 1 .1 so t n•'t Ii .rnt .rt,r . rit
amatir! t . .ttiptt' de 1 .1 ditrtsni des pIrrtetu .inte, , .•tn•tullurellC, et des
pc nrt .111on, ( Mie p,ltUyue 1et,n1 .111 les droit, .nyrn, p .11 le, II .isallliurs
imnngre, qui . .rit „rilrlhrae rl , nntntuilil .a .111r11er une tonlnhull,u
tni1,tl .ulitr .111 detclt,ppt•menI ctnn,nuyut' de la l gant,' I Ile t nmporle La
1111,t' en .Lutte d .t(tl,n, MM' tinte les t,lle.In,te, (,tale, dt,p„rnl de

II'te rt, .lt, ru,

	

I d ndonti .il lr.11 CI de ,c n,Ihrll, .11 cors de., par letLalres
,t .nx dep.ulrnu•Itt .nx Icpl,naus Polt1 tille , .nCnl cam a il, pins en t,niple
e, drn11, Cl le, de t,un des Immigre,

	

de 1 .1 111 .1111,11 nu d .tninr .rllr .n
tullut,•Ile en t,nteriatiurli .rte( Ica tnnn,leres ton,rnn's Ictlut .lti,n
n .uu,n .11e tellure, lann .,unn pr,tc„t,mtillei Aout Ica ultra, puuhlits (1111
t,n,luucnt 1 .1 tr,mntttltalrr imnngrcc en, I t .uxr rnl,utl, . b a umes . tenuncs''u
Ir .n .nllrun

	

t d hahual mieux .atlaple

	

Ainsi . dans le domaine de
I .dut .runn le 111111nlre de I etlutati,lt 11 .111,11 .11e . pt,•,tcupc p .11 1 .1 plis en
tli.ugc de., 0111 .1111, de It .1sa111t'nl, ininngit, næl t a n relit re. tic, dl,p„Iti,n,
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speciliques I ere .uu,n dans l 'enseignement du premier degré . depuis 1975.
de r lasse, r/ inrrrrur,or créers pour pa'll'ier, au r seau elementa ire . les
dill'i ultes linguistiques et psychologiques d'enfants etrangers nouvellement
arme. en I rance et en situation de rupture ,nec leurs racines linguistiques
et culturelles ( ' es sections dspense'i un enseignement Intensif du Français
qui de'rail permettre .au, elese, '.1 ' etre plus sue Inséré, dans les classes
c orrespondant a leur agi et a leur naseau ('es classes d ' Initiation peusent
cire permanentes et accueillir les enfants a temps plein . ou ouvertes et
recetoir les eleses a raison de quelques heures hebdomadaires pour un
renlorcenient ou un soutien en français 7' i)ans le premier cycle de

enseignrnten : du deusieme Jegre de, classe, d ' adaptation ont etc ouverte,
pour des eleses dont le naseau en français ne p . •rmett .nt pas ! ' intégration
Inrnedlale den, les seet'.,lris eorresprnd,u)t ,i leur sage 3 ' (es classes
d nuu .ulin et d adaptenon ont rendu necessaire la formation d ' un
personnel ped,agoeique speclall,e . au sein de Centres de formation et
d nilorni .ttion sur la scolarisation des entants migrant, IC . F. E I S . P NI
implante . dans des eeoles normales d ' acedemle, ou se rencontre un taus
c!ese d entants mirants (es org,uuvnes ont par ailleurs 'ocalion
111nrmir Ir . rn .rlgJ .uu . sur les pr0hlen1es speelflyues des entants migrant,
dans l'appareil edacaul 4 Dans ie souci de presener l'identité culturelle et
rie ir .ontcnir le lien ,nec la langue d ' ongtne cher les elexes etrangers
scolarise . en I rance . de . ,+ulon . d'animation linguistique sont ntenees dans

cadre de e .lui .ulon nationale par de. enseignants etrangers rémunérés
par leurs propres gousernements au ternie d 'accords conclus entre les
_outrnlemrlt , des pris, d'origine et le I r,otce

	

cours Intéressent
prin .ip.tleJ est des enfants d origine portugaise ou maghrehine Par
uilrurs .1 .rris le cadre des /one . d'educ,ulon prioritaire, 17.1 P I les
minlsler :•s de educ .dton et de . ,riL.nre, sociale . et de la sold,urte nationale
„nt c, !,Irenienienl participe e I,r mise en place d ' actnites pire-scolaires
,lesnn,1rs .i epporter sur les quartiers uu soutien ,tus enlants eonnassa nt des
dut!, uses d Insertion sr„laure

	

1 tt sutra ,hlectif deroule de ce que le
, h .l r .genrli r .nlrcal de »iode de tir• est sus eptlhle de faire , .litre . boit pour
es Ir .rr .1111eur, yur pour les enfants Cl les lemmes Imnunres . des handicaps

	

;r" :clur!s ",cl,nn et .u!turels Lecteurs d ln,id,lpt .ruon

	

1 es pousoirs
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.% i gue . :treuee!e' dans les hlhlotheques publique . et les
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M . René André appelle I . .ffiention
Mme le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de :a famille, de la
population et des travailleurs immigrés, sur la „nation
p.ullcuherenn•nl difficile fade aux larmilles confrontes, aux d'Inculte,
r, nielles Il lui demande s il canne unnp .ulhle as, les promesses laites aux
Lurnllle, les mesures rusantes I - hnnlatnui de I augmentation des
allocations L1muliales au l' ' lmllel 19x' a 6 , 5 p 11111 au heu de 14 p 100.

nase en plate des dispositions . ,unpui .rnl d ' un oins lis dates d'unirce et
de sortie du droit aux prestations lenuhales . ers dspnsinons paraissant, par
ailleurs avoir etc prises en sudation man'Iestr• des principes Inndanicnlaux
de la ,roumi sociale .

	

" .nnputauon du puusnlr d 'achat des famille.
resultant du plan de rigueur . le prelescnicnl de I p 1011 supplenrerrt .nre sur

le revenu Imposable étant absolument Intolérable dés lors qu'Il ne prend pas
en compte . la situation familiale des contribuables . Il lut demande s ' il
n ' estime pas que ces mesures mettent une nouvelle fois en évidence la
contradiction entre le discours politique officiel et la réalité des deeissrons
prises en matière de politique familiale Sil était d ' un anis contraire, al
serait désireux qu'on lui explique en quoi ces mesures sunt dans le sens
d ' une politique fasorah l e au\ familles

Repoeoe La hase mensuelle de calcul des allocations familiales a été
re'.alonsee de n .' p 1011 ni 1 ' Juillet 1987 Le complément familial . servi
net animent ,i 1 .5 millions de familles de truc enfants et plus, était toutefois
resalonsé de 14 .1 p 11111 . correspondant à la hausse des prix constatée en
un an . Ces revalorisations etaient dérogatoires au blocage, en vigueur alors,
de l ' ensemble des pro et des revenus Au 1` r janvier 1983• la hase mensuelle
de calcul des allocations familiales at . de nous eau, été reralonsee de
7 .5 p 100 Le pouvoir d ' achat en un an aura donc etc assure pour
l ' ensemble des familles . les familles aux revenus modestes axant toutefois
benelicie d ' une prise en compte plus immediate de la hausse des prix De
Iaçon generale . le montant des grandes prestations d ' entretien versées aux
Iaanllles'allncations familiales• complément familial, allocation de logement
ntnsenne a augmente, entre le 1 `r mai 1981 et le I ” février 1983• de 47 p !00
pour une lamine de deux enfants . et de 40p IINI pour une famille de
trois enfants En termes de pouvoir d ' achat . et compte tenu d ' une
progression de l ' Indice des pro, entre ces deux dates de 19 .88 p 100.
I eugmrntaunn est respectisement de 2 .5 't p IINI et de I6 .84 p 100 Le
dec,ilage des dates d ' ouserture et de tin de droits a prestations familiales ne
diminue pas la punie de la resalrrsauon des prestations familiales En
effet . Il ne touche les familles qu ' au moment de l 'entrer ou de la sortie du
drop le ,% .tente anteneur pre :rvan une ouserture ou une fin de droits
„sent l ' irtencnuun de la condition necessalre ou apres sa cessation Une
prorltsattrn en 'onction du nombre de 'ours n ' et,ut pas possible . sauf a
compliquer esresssement la gestion lette mesure limite, qui ne modrtie
en rien le dnnf permanent des familles . .r donc paru plus adapte, d ' autant
plus que les exceptions concernant . en particulier . l'allocation de parent
Isole et l'amide personnaliser au logement . permettent de prendre en compte
rerlalnes ,Ilu .tluns sr .el .11e, I .1 e„Iltlllrllle des prestation, reste garant,
notamment en sas de denenagenreni la famille est en outrc . .0 rentrer den,
le droit . cousent .idce par d autres prestations conime par exemple les
allocaunn . prrrt .r .dr . qui sons sers'” saris dètrd age I e pr :lesrmrm de
1 p 10I supplentent .ure sur le resenu Imposable des prrsoenes physiques
sers renult . dans I ., boute de son montant . d une dr, .,te cigale .r la daterene'
entre la somme de i50 Iran . ' ni .uorer Je üNl tr,uic . par celants .r ,barge et
le montant de la rnlrtnhutirrrt normal' I Instltuuon de r clic d'•cale .i pour
Caler d .rogniez le pnlds du prelrrenienl pour les rr'nlnhu .lhles Ils moins
.11,i s et d e•\Ile' r les r' lle1 , de• sertll 1 .a llgltien1 .111„I1 nitre lle demie' par
entant a ,barre est lasorah'e .ru, familles \iris! le poids du prelescnient se
ler .' sentir d .lul .rtlt ln„lis r'I .1 p .rrtr d un roseau rit rescnu d .IUWni plu'
ilr\e qui 1 .1 ).ample r„niprer .r .l .nant.rge d er.Lrnt' .1 charge 1 e prrrslun de
e prilesiment sera paf ai!Inns rnlecralnnrnl alli,li .1 ! ., hr .lnchc' l .unrlle rie

1 .1 .iunlle .,rlali
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31406 ' n! .0 l'as i M Yves Sauner demande M le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre . chargé de la
fonction publique et des réformes administratives . de bien sr„il,n
presser la suite y1111 chenal rr' .eni•

	

1 II prrg'r,s!rn .n enlise part li
\ledi .t'ur miel I18. S .' Sil

	

et raplx'Ice d .als son ',cul r .gsport

	

tendent
.1 rtindri le henellre des rllspr'sru, .11s de 1 .aile le I I '

	

du rode dCs
r it lie, Cl 111111talrc, de relr .ule nuis 11,1111,es I,mr 11„nn . Ires trots ou rlls,rres
.is .11!I ilese pl rrsliuls ent .all.

Rrporir 1 .1 hr'nllratn'in pnur entant, pu esuc .r arhrle I I .' h du
code des pensions utiles r'1 nallitaure, de rr•tr .ute est Accordes aux seules
Icninic, tonclt•rnn,nes pnur rh .iclln ,Ie Iran 'nl .unls 'cgtrrles dr leurs
cnLmt . naturel . dent lie ttlt .rhnn r'si etahhc ou de lents infinis adrrptils . s i,

sou . resersc gnrlh nient etc eleve, pendant ,cul .lits .mil Moins amant leur
singt cl-unicnre .uuuscrs.urc . nnur cheuin des autres entant . cnumeres au
paragraphe II de l' .rrticic I Ix du unénir• ride 1 eslensfun de celle mesure
aux Innt 110Hai .11re, de sesr m .rsrul :n qua scats ou dsoncs, 'ni 'lise .culs

un ou plusieurs entant . n est pas aiiu'llemcnt en .lsagee II n'est cependant
pas exclu que cette yuesunn puisse . le moment senti . Ore ex .ii amer dans le
cadre d une [ex nnmf ultencurc des disposition . du cade des pensions

nulllares rie retraite

I 1/hllusnrr moirure pet ,nlulrl

32006 .
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M . Charles Metzinger appelle
rte M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la fonction publique et des réformes administratives, saur la
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situation des conducteurs de trasaus publics de l ' Ftat . L'ordonnance
n' 59-244 du 4 févier 1959 portant statut general des fonctionnaires a classé
les conducteurs des T P. F . en categone C ' Or. l ' importance des fonctions de
cette corporation a Incontestablement suivi l ' évolution des activités des
sersices de l ' équipement . notamment l 'extension des attributions des
subdivision territoriales . su bien qu ' aujourd 'hui leurs Liches s 'apparentent
davantage a des responsabIlItes dencadrement qu ' a de simples triches
d 'exécution De plus, l ' Identite de situation qui existait par le passé, entre
les conducteurs des T . P F. et ceux des postes et télécommunications a été
rompue puisque ces derniers ont obtenu leur classement en catégorie B en
1976 . En conséquence . Il lut demande su . maigre les améliorations
Indiciaires et le nombre de postes de promotion dont a bénéficie celle
corporation, Il ensisage de reconnaitre aux conducteurs de T P . E leurs
véritables compétences au travers de leur classement en catégorie B et
comment cc reclassement pourrait mtersenir dans le cadre de la
décentralisation qui se met progressisement en place

Réponse . Le corps des conducteurs des travaux publics de l ' Etat
comprend deux grades un grade de début• celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie C et un grade d ' avancement.
celui de conducteur principal, dont l ' échelonnement indiciaire calqué sur
celui du premier grade de la catégorie B type (Indice terminal 474 brut) a été
aménagé par l ' arrêté du 4 mars 19811 consécutivement à l ' intervention du
décret n ' 80-188 du même jour qui a amélioré les conditions de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal La possibilité
d ' acéder a ce grade de fin de carr.ére a été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable c ' est ainsi que l ' effectif du grade de
conducteur principal a été porté du tiers à la moitié de l ' effectif total du
corps . D 'autres aménagements de la carnére des intéressés ne sont pas
exclus lorsque la réflexion prescrite par le Premier ministre sur l 'évolution
de rôle et des missions des fonctionnaires cura été menée à son terme et
qu 'aura été levée la suspension de toute mesure catégorielle.

1 rhurtnme mine trré' personnel

32016 . 16 mai 1983 M . Jean Rousseau appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation
des conducteur, des travaux publics de l'Etat classés en catégorie C
'personnel d ' executione yui dirigent des équipes de travaux, programment
et conduisent les travaux d ' entretien . assurent le sut,' technique et financier
des operations d ' investissement et qui de ce fait ont de, taches de
responsahilite et d ' encadrement In conscyuence . il lu' demande sa de,
mesures . depuis longtemps ens isagces pourraient être prises afin d ' assurer le
passage des conducteurs des J l' en ceteeorie H . et . dans, l ' attente de
nouvelles dispositions statutaire, . pour que les emploi, de conducteurs
soient transformes en emploi, de conducteurs principaux dans le cadre du
prochain exercice hudgeLUre

Re'pnme I .e corps des conducteur, des travaux publics de l'Etat
comprend deux grade, un grade de début, celui de conducteur, rangé dans
le groupe VI de rémunération de la catégorie (' et un grade d ' avancement,
celui de conducteur principal . dont rechelonnement Indiciaire calqué sur
.rlui du premier grade de la catégorie H type (Ind!cc terminal 474 bru, ; a été
aménagé per l ' arrête du 4 mars 19811 eun•.ecutisement 'i l ' intervention du
décret n ' 811-188 du mémo jour qui a amehore les condi ;ons de classement
des conducteurs dans le grade de conducteur principal 1,a possibilité
d ' acedcr a ce grade de fin de carnere .i été en outre progressivement élargie
par un pyramidage budgétaire favorable c 'eu ainsi que l 'effectif du grade de
conducteur principal a cté porte du tiers a la moitié de l ' effectif total du
corps D' autres .aménagement, de la carnere des intéressés ne sont pas
exclu, lorsque la reliexiun prescrite par le Premier ministre sur l 'évolution
de rôle et des massions des fonctionnaires aura .̂té =nie a son terme et
qu ' aura etc lesce la suspension de toute mesure catégorielle

ssurune r i uvlh•s se•
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32128 . 16 man 1983 M . Albert Denvers rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de le
fonction publique et des réformes administratives, que . dans sa
repense a la question orale n ' 7847 posée par , M Jean ( 'lu,el le
21 septembre 1982 Icf Journal unit irl Débat . Sénat . 23 novembre 1982,
p S7I6), d a déclare que le gouvernement entendait poursuivre la réflexion
engagée sur les problèmes de retraite et notamment sur ceux que pose
l ' extension a tous les retraités de la fonction publique, quelle que soit la date
d ' ouverture de leurs droits, des dispositions nouvelles Introduites dans le
code des pensions civiles et militaires Il let demande s 'il ne lui semblerait
pas Indispensable de régler Immédiatement et par priorité le cas de,
bénéficiaires d ' une pension proportionnelle à la jouissance différée qui, bien

que titulaires d ' un droit à pension concédé antérieurement à la loi du
26 décembre 1964 . n ' ont pas encore atteint l ' âge de soixante-cinq ans, prévu
pour l'entrée en jouissance de celte pension, et occupent pour la plupart . des
emplois dans le secteur prié . II est évident . en effet, que les intéressés,
même tentés par un départ anticipé, pourront être incités à conserver leur
emploi jusqu ' à l ' âge de soixante-cinq ans faute de pouvoir, avant cet àge,
percevoir leur pension de l ' Etat . Or ceci sa directement à l ' encontre des
objectifs des pouvoirs publics en matière d ' emploi . Au surplus il semble
choquant . en présence des orientations gouvernementales visant la
genérahsation de la retraite à soixante ans, qu ' un retraité du secteur public
axant atteint cet âge et ayant cessé toute activité, se voie prisé du service
effectif de sa pension parce qu ' il n ' a pas atteint l ' âge de soixante-cinq ans.
11 lu' demande en conséquence s 'il ne pourrait pas étre dés maintenant
décalé que l ' entrée en jouissance de la pension de l ' Etat pourra, en pareil
cas, être avancée à la date de cessation par l'intéressé de toute actis,té
salariée, à condition que celle-ci ait lieu après le soixantième anniversaire.

Réponse. -- Il était en effet jusqu 'à présent de règle qu'aucune mesure
portant attribution de droits nouveaux ne concerne les pensions concédées
antérieurement à l 'entrée en vigueur du texte législatif qui l ' a instituée.
L' application de cette règle a été rigoureusement maintenue par les
gouvernements précédents pour éviter l'extension systématique à tous les
pensionnés des mesures successives prises en faveur des retraités et
entrainant une dépense à la charge du budget de l ' Etat . C 'est ainsi que la loi
du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles et
militaires ne comportait pas d'effet retroactif. En l ' état actuel de la
conjoncture économique . il ne parait pas possible de revenir sur l ' ensemble
des situations créées par de nombreuses années d ' application systématique
de la non rétroactivité . Le cas soulevé par l'honorable parlementaire n'avait
pas échappé à l ' attention du gouvernement mais il n ' est pas possible
actuellement de préci ser si une solution favorable sera en définitive retenue
nu dans quel délai.

Fonctionnaires e'r agents publics e re'erutx'nn'nr e

32575 . 30 mai 1983 M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives, sur l'article 16
de l ' ordonnance de 1959 relative au statut général des fonctionnaires yin
interdit l ' acces aux postes de fonctionnaires aux victimes de tuberculose.
poliomyélite . cancer et maladie nerveuse I1 lui demande si une évolution de
ce texte peut être envisager en tenant compte a la fois des progrès de la
médecine par rapport au traitement de ces quatre maladies et du désir
légitime des personnes handicapées à s'insérer dans le monde du arasai

Réponse (Inc procédure de révision des conditions d'aptituds
physique pour l ' accès aux emplois de la fonction publique est actuellement
en cours et un certain nombre de dispositions d'ordre législatif ou
reglementaire ont été élaborées à cet effet . En particulier l 'article 4 du projet
du titre 1 du statut des fonctionnaires de l ' Etat et des collectivités
territoriales, consacré aux conditions générales à remplir pour pouvoir
accéder à la fonction publique ne retient aucune incompatibilité de principe
entre la qualité de fonctionnaire et une quelconque maladie . Toutefois.
l ' accès; à un emploi public restera surbordonné à la reconnaissance de
l ' aptitude physique du candidat à l 'exercice de, fonctions qu ' il postule.

FORMATION PROFESSIONNEL L':

Ibile'N,•rre et ces rat,rerhorr
/unnunon prU/es,u,anrIlr Cl promuNun s,', Iole II. • t•' 4'rum e .

21228 . II octobre 1982 M . Bruno Bourg-Broc attire
l ' attention de M . le ministre de la formation professionnelle sur le
prohleme de la formation professionnelle des jeunes dans le secteur hôtelier
en région parisienne Il apparait en effet que de nombreux professionnels de
la restauration et de l ' hôtellerie se plaignent de l'absence de C 1 A
orientés vers cc secteur dan, le Nord et l ' Est de 1 ' 11e-de-France II lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour remédier a celle situation

llellellerie et reNUurulle,rt . /ornraluin pro/e'urnnnelle
et prune lt.7i oit Iule
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28313 . 28 février 1983 . M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre de la formation professionnelle de n'avoir pas
obtenu de répons, • à sa question écrite n° 21228 publiée au Journal a/liru•I
A N IQ) n° 40 dt . I I octobre 1982 relative ai la formation professionnelle
de, jeunes dans le secteur hôtelier Il lui en renouvelle donc les terne, .
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régions pour l'exercice de leur compétences en matière d'apprentissage et
de formation professionnelle continue seront répartis . C'est de l ' application
des critères sus-mentionnés que résulte le calcul de chaque enveloppe
régionale laquelle, ajoutée aux ressources provenant de transfert de fiscalité
(cartes grises), détermine le montant total de l ' enveloppe dont la région
disposera en 1983 pour financer les dépenses de foncticnnement,
d'équipement et de rémunération occasionnées par la mise en oeuvre de son
programme dans les domaines de compétences transférées . Il résulte des
calculs effectués pour la région de la Réunion que l'enveloppe connaitra une
progression d ' environ 33 p . 100 en 1983, par rapport à 1982, cette
progression grenant en compte non seulement les éléments soulignés dans la
question posée mais encore les données auxquelles ont été appliqués les
critères de répartition . Les calculs feront par ailleurs l'objet d ' une
vérification par la « Commission consultative sur l ' évaluation des charges
résultant des transferts de compétences » instituée par l ' article 94 de la loi
du 7 janvier 1983 et son décret d ' application n ' 83-178 du I0 mars 1983.

Apprentissage o contrats d 'apprentissage ).

29062 . -- 14 mars 1983 . -- M . Pierre Forgues attire l'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur l'impossibilité
pour les établissements à caractère saisonnier de former des apprentis . En
effet pour être agréée à la formation des apprentis . une entreprise doit être
ouverte au moins dix mois sur douze Cela exclut même dans les régions
touristiques des hôtels, restaurants, magasins divers, etc . . . qui
fonctionnent sur une ou deux saisons (hiver, été) et qui seraient susceptibles
d ' offrir à des jeunes de la région des possibilités de formation Il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures afin de remédier à cette
situation.

Réponse . Les difficultés rencontrées par les établissements à caractère
saisonnier pour accueillir des apprentis n ' ont pas échappé à l ' attention des
pouvoirs publics Toutefois, en application des articles L 1I5-1 et L 117-1
du code du travail, la formation dispenses par la soie de l ' apprentissage est
une formation méthodique et complets débouchant sur une qualification
sane,ionnee par un diplôme de l'enseignement technologique . Ce dispositif.
qui conduit à refuser l ' autorisation de former des apprentis a des entreprises
exerçant une uniate saisonniers peut paraitre rigoureuse Mau il sise à
garantir au, jeunes une formation de qualite satisfaisante.

.IfIi erun .ot,',
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M . Pierre Forgues attire l 'aticnnon
M . le ministre de la formation professionnelle sur l ' unpos+ihilie
pour U11 tonton n„mhrr tir t ., llrxlrsilrs de tormrr des ,Ippnmtis In et let
scule, les entreprises p .n .rnt la jase d ' ,ipprentiss.rgr pcie,enl ',tao . , des
apprentis (ria r,tlul Iouir+ les s .,Ilrttiute, puhtiyurs ou .i, .ote .ations biles
que t .uirrnrs cerce+ t .nnpmg , revus ou g .r .Cnc 1).111, les /Ont, rur .Jes .,u
loun,l iq tir+ trli étalent e +upprmrer des drh.,uv he . .i des dise, situ en
.rrr,1e111 he+oan Cl tell sono sur plats' Il Ira drrn .ende s il ensr+a\ : de prendre
de+ mr,ure+ .11111 de rrmrdirr ., telle .1111 .arion

Repaie .	( entr.rnnenxnr au, dispo,uunu des anales I I l ' I et I 1I , -
' du toile du Ira,,ui le torilr,i' d apprentissage c,I un tonnai de Irasail regs
par ko. Irai, . règlements et unornuon . totlesilsC* .ippletables auv rclrhun+
de tra,,ul entre rniph„eur+ c! ,ajonc+ dans la branche ou l ' entreprise
tensrdcrre Par mile . un cl,ehhssenirnt nu un org,em,mc n'a (modela a
ai t uedlir des .apprentis . tue + al est Iurafiquenieni apte a recruter du
per .onncl de stria) prise I n .ippht .et .on tir se duposuil, les collectivises
Raides qui ne posscdenl pas telle aptitude tundaque ne peuvent cire agreees
en qu,ehte de martre d .epprentissagc 1 n ms anche . rien ne s oppose a te que
tics .i,,,K'Iatiuiis Ispe lia de 19111 sousxn,ent dos tunlrais tir drumi pr a se . et.
en particulier . des contrats d'apprentissage . lorsqu'elles ont etc agrece, a cet
elles Il appartient bien entendu . ,eus sers ces charges de l ' Instruction tics
dossiers cl . en dernier ressort . rua ( unifies deparicntentaux et rcgionaux de
1 .1 hom inem professionnelle . de la promotion sociale et de l'emploi, de
s assure' . que ses trg .'nesmes son' en rnesur• .Ir .hspenser la Iennation
pi .etique selon les nu .dalites tiresues par les disposaion, du code du tras :ul
iel .itnC, .a I ,apprentissage I n particulier tette forn .utien (esta tare
mc'hudagtic et coinplete et cire assurée dans les ine rties conditions que celles
qui presulcm, pour la lornrrion dispenses par les entreprises . dan, le cadre
du processus de production 1 n outre . les personnes qui seront désignées au
sein de furgauusme pour assurer tette tonn ;uuin pratique desronl réunir les
tundaMins de cour petcnce professionnelle presuxs a l ' article R 117-1 du
;ode du Irasall 1 nain, le principe de l ' ,illcrnance posée par l ' article I . 115-1
de cc même code desri cire rigoureusement respecte

HJtellerte et restauration , fornralion professionnelle
et promotion sociale - /le-de-France).

32719 . -- 30 mai 1983 . -- M . Bruno Bourg-Broc s'etonne auprès de
M . le ministre de la formation professionnelle de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 21228 (Journal officiel du I I octobre
1982) deja rappelée sous le n° 28313 (Journal officiel du 28 février 1583)
relative à la formation professionnelle des jeunes dans le secteur hôtelier . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . Les capacités d 'accueil des C .F .A . de la restauration
implantés dans les départements du Nord et de l ' Est de la région lie-de-
France sont détaillées, pour l'année scolaire 19821983, dans le tableau ci-
après .

Capacités d ' accueil
(Première et seconde an

C .A .P
cuisine

	

Total
classiqu,

née)

C .A .P
employé

de restaurant

Académie de aéreil

a) Département du Val-de-Marne
C .F .A . de la restauration de Vitry-
sur-Seine	

b) Ipartement de Seine-et-Marne
C .F .A . de la restauration d'Avoir . .
C .F .A . de la restauration de Congis-
sur-Thérouanne	

Académie de Versailles

Département du Val d'Oise
C .F .A . de la restauration d'Osny . . . .

	

50

Total	

	

478	663

l .n outre . deux projets de construction ou d ' extension de C .F A sont
actuellemeiii pres us . l ' un a Saint-Maur-des-Fossés, pour une capacité de
titi places dan ; les specialites d ' empluyc de restaurant et de cusihier,
l ' autre dans le programme d ' equipement du C F A d ' Arnouville-les-
Gonesse, pour une capitole de 75 places dans ces deux mémos spécialités Ils
devraient permettre de surmonter certaines difficultés actuellement
constatees au niveau de l 'accueil en CFA II convient, toutefois,
d ' observer . a cet égard, qu ' en application de la lei du 7 janvier 1983 fixant
la réparttion des compétences entre l'Etat et la région• la mise en oeuvre de
la politique de l ' apprentissage relèvera de la compétence de la région à
compter du I " juin 1983 En tout état de cause, quel que soit l ' engouement
manifesté par les jeunes a l 'égard des métiers de l ' hôtellerie et de la
restauration . Il importe de veiller a ce que les capacités de l 'appareil de
formation soient• dans toute la mesure du possible. adapites aux besoins en
personnel qualifie recense dans ces profession,

/h•purnvne•rus Cl terrr .urei ,foutre ruer • Réunion apprenreoagc

28152 . 21 lesner 1981 M . Michel Debré appelle l 'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur le deseloppemenl
de l 'apprentissage a la Reeninn et sur les ',niais consulcaahl" dent mes en
irusre par le ( nnseil lamerai pour la crealion et le toncionnement des
( 'entres de formation . Ils souligne maigre cela les drtlicultes a liure lare a

l ' augmentation rapide du nombre des apprentis tour en maintenant un
enseignement de quahte et des effectifs suffisants Il lui demande dont s 'il
n ' estime pas que le gouvernement . peur contenu et soutenir cette action
(Wise wntnhun d l 'cqulihrt L . .,.1c1er de ces ( entres en aj j' slu .l nt ,iur
suhsentions de fonctionnement qui leur sunt sersce, un index de correction
tenant compte . pour le moins . de l ' alourdissement des charges de personnel
ducs aux majorations de traitements propres aux déplument, d ' outre-
mer

Réponse . Le décret n' 83-303 du 14 aval 1983 pour l'application au
titre des exercices budgétaires 1983 et 1984 des I ' et 2 ' de l ' article 85 de la
loi du 7 jan v ier 1983 relative à la répartition des compétences entre ics
communes, les départements, les régions et l'Etat, indique selon quels
critères les crédits inscrits dans la loi de finances au titre de la dotation aux

120

220

88

120

220

192

131

240

440

280

181

1 141
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INDUSTRIE ET RECHERCHE

Eni'rrlt• politique enerrilFlque .

12001 . 5 asril 1982. M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le, modalités de
signature du contrat entre la France et l ' Algene de fourniture de gai II
constate que, selon une clause de ce contrat signe le 3 tester 1982 . rl est
presu que ,s la France desra acquitter pour les deux arme, precedentes un
supplément calcule en fonction du prix du gai en [esrier 1982 w, c ' est-a-dire
a un tarif supérieur a celui du cours mondial Il lut signale que, pour régler
ce supplement de 22 .15 milliards . Il a fallu puiser dans les caisses de l ' Agence
pour les economres d 'énergie une somme de Ih9 .5 millions de francs, ce qui
représente 17 p 10(1 du budget de cette agence Il lui fait remarquer que,
pour Justilier la clause précitée du contrat décret ci-dessus . le ministre du
budget a adresse du Premier ministre une note expliquant que „ la 1 rance a
soulu donner a cet accord une por tee politique et symbolique . en acceptant
daller au-dela des conditions du marche International du gaz, pour que ce
pay, en soie de de\eloppement puisse nueux salonser ses ressources . . Il lui
demande de bien soulotr lui indiquer s ' il est d'accord esec les propos qui
decoulent de celte note du ministre du budget ou s, au contraire . il estime
préférable de pratiquer dan, notre pays une politique affreuse d ecanumre
d ' energie plutsil que . au detrinlenl de cette dermere . d'aider un pays
etranger a mieux \adosser ses ressources en les pa .ant plus cher qu 'elles ne
salent et ne sont p,tyees par les autres pays

	

Repnme

	

Cet accord sur le prix du gaz reset une signilicaton politique
qui correspond a la loi, la ,pecificlte des relations entre les deux pays et a
la solonte m,Inilestee ai dnerses reprises par le gou n ernement de mieux
salort,er les ressources des pans en \ale de deseluppemenl Le prix paie
pour le gal algerien a perme d'nuIru une phase touselle dan, la
ouperation entre les deux pas s . ilIusitee per I aieord de ioopetation

esonomtyue ,tgne le 21 luis 1982 yu' ,r del,r porte se. Inn', comme en
rtmuignenl les nombreux conlr,rts pense, lepuis ( " est dire que la I rautce et
t•AIgene tirent mutuellement hetefice de cette situation II s 'agit la de la
mise en truste d ' une politique saine de iosiper .oion entre perss industrialises
et pass en soie de deseleppcn,enl t)n notera d ailleurs que d ' autres p,iys

Tels I Italie et lei Belgique se sont engages dans relie ruer le gousernemeni
n en est pois moins rorl,iteltl de IlmpenrU,r necessde dune politique
d esonollltc, d energie el sn9sieux de ne pas e .ü relier . r at politiqué
determinec dans re doutante la sre,tuon en 1982 du /onde special de
grands Ir,t\eux dote de 4 tmlli .uds de Iran s de rissuuries dons lai niante
deslinee .i Iin .utser • 1 :s insc,Ussemenls d ulih,alion rationnelle de l 'entame.
e pui s,.unnicnt tontnhue ,t deselopper les cs ii zincs d . ellergie

tl, I,in s

	

, romp'»,

	

li Ani d \toit

	

18427

	

`x loin 1-)82

	

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
lattent . . de M le ministre de l'industrie et de la recherche sun la

	

er .nir de la suu,tu 11 de 1 cnlrepmc lois i r sise 21

	

rue P,irniiiltei

l'iue .nn l elle ri est de rinumnii-e inlirn .tion .tle dans le domaine de
ouull ige I nxk•ne ei dii moule pl.i,nyui '\shetee par le groupe I ara ris

Ive I elle n .i s .nnu depuis celte date yui des dillis alles '\pies ,noir ,,trio
lis filer rt dtrninusi les sal .tire, . l .1 dleslwn du groupa• 1 .0 .1 pr .itiyue le
t honiagc p,rricl dans I entreprise .t t,isoit th' toi, louis pat „rn,itue deptus
le 24 m. I9x ` la disparition de sine entreprise liait .i I enunite de,
,uni nlauon, prises peu le gutrserrenent pour 1 .1 pteseis,tuon du tissu
industriel ti,ina .ti, Des .clonons isolent s est I,otnyuui elle lui demande
de prendre roules les Ine .11 es .tlni que terri indu,t n ue leste .i l'ulr .nn et que
tous les emplois soient pieser,es

tlrt,nr,

	

rrlrrrprrsri

	

ll non Jr \, ni

23456 . 22 nosenthre 1982 Mme Jacqueline Fraysse-Caralis
s 'etunne ,rupres de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche
de n ,noir p,1s rexu le repousse a .I y1csoo11 et ore n 16427 publier. au
JuUrnul . .Olt le/ du 2M juin 1182 et lia in renuUSelle les ternie.

Heponre I 'entreprise Voisin appartenant a la Sustele I ,rl,i S \ du
groupe .lmcnuun B,iicuk et speu,ilncc dans let l,uhnsalQn de moules ci
modales pour fondent:, Malt le seul constuticui en 1 remua . de finir Mues de
fonderie a couler en ioqurlle la Sot tale \l oisirs .1 Ira‘erse d ' Importantes
Jilliculies lices a la lois au mse,iu clerc de .. .rouis de production en regard
de ceux des finales etrangeres de I ale S A . et ,r la hausse du tn,ushe de
I,lutomobile, son principal dehuuche t)es dlliusulles d ' ordre social sunt
senucs aggrner ul clan de choses In lunctiun de ces licteurs . la reprise
cnsnage: tic l'actisde n ' a pu •ihoutir

/Espar e tramer spot iule europri9me

	

18080 .

	

2h Iuillet 1982

	

M . Jean Giovannelli attire l ' attention de
M le ministre de l'industrie et de la recherche . sur la participation
de la France au programme de l'Agence spatiale européenne en 1983 . En

elle% les satellites de teledetection . deja utilises aux F.tats-Unis, permettent
de 1,resoir les recolle . de cereales . d ' herbe et autres segetaux, et d ' étudier
l'h .grometne du sol arable Ils permettent egalement d'estimer la
temperalure des eaux de surface de I'teean et de déterminer de ce fait les
Aunes ou certaines especes de poissons ont le plus de chances de se trouver
dans une {anode donne ., La France s' apprête a mettre sur orbite en
septembre 1984 le satellite de teledetection Spot du Centre national d 'études
spatiales Ce satellite open: par soie optique . ce yui a pour conséquence par
temps nuageux de le rendre Inefficace . .L ' Agence spatiale européenne a
propose . en 1981 . de construire un satellite de télédétection par radar yin
serait capable d ' operer Independamment des conditions atmosphériques.
( 'e programme européen . FRS I . parait être l ' objet de vives réticences du
(' F S et cc par crainte d•: Soir hausser l ' Interct national du Spot . En
conséquence . Il lut demande quelle décision Il entend prendre dans ce
domaine pour permettre a la France, malgré la réussite technologique du
Spot . de disposer de satellites permettant a des régions comme la Bretagne
d ' : soir toutes les donne, necessarres ai son deseloppement agricole ou
maritime

Repu : .r Fa France a participe pour 18,31 p . ItiI) en 1982 et pour le
même taux en 1981 au financement de la „ phase de définition „ du
programme de satellite F R S 1 de l ' Agence spatiale européenne : le
gousernement eus sage de porter la contribution de notre pas a 25 p 1(81
ensoon de la phase de :ealtsation de ee programme yin débutera dans les
premiers mots de 1984 Le gousernement franais est en effet tris Intéressé
au deseluppement de ce programme ( ' elurit, tel qu ' Il est envisagé
aulourd'hut par l'A S F . presoit le lancement d ' un satellite sers 1988,
satellite qui emportera des instruments d'ohsersauton de la surface de la
terre fonctionnant en hyperlrequences ainsi qu un radar lmageur a synthese
d ' ouserture . tous appareils qui sont Insensibles a la couserture nuageuse
1 'uhtectif principal du programme . oriente sers retude des étendues
oceatuques et glaciaires . est de mesurer la houle et le sent de surfaces Il
lourntra des iuurnmluins de prenuere Importance pour la presison
rneteurulogique . l 'elude de la couserture glaciaire et le déseloppement des
cunn,nssances oceanugraphiques F R S souhaite expérimenter les
teehnrques du radar rntageur ssnthese d 'ouserture . dont l'Interét potentiel,
tant pour I ettuile des et endues I,ceatuques et glaciaires que pour celle des
terres ernergees . est sunstderuhIe Per .1111eurs . la I rainer reidlse pour son
propre COUTIL' le prigranuui de satellite d'ohsen,uonl de la terre 0 Spot
satellite dont le Linccntent est presu au dehut de Lumet, 1985 Lis
instruments d ' ohsers,uttou unpl .utlie sur se saitelhti sont des delecteurs
optiquesqul fo,ntllonnint clins ledon . Ille sisible fohlrctit du prugr,imnte
est de 101111111 dans ce dont .nm de longueurs dtmdes . des »nages, des terres
émergée, I es progr,u hues 1 R S I et Spot ne sunt donc en d'Amine
nullement soncurrenls . Ili sunt au contraire cotnplemint,ures Compte tenu
de I Amical ponte peu le coniernstienl .r le conn,tss.inc, et ,1 I « esplollaluon
des iissuursis Qu'attiques . il csl assit qui lu I ranci renonce a sa
p .turlpaton a I R S I

/nr'r ers

	

r1 'QI/1er ruile

	

19002 .

	

2 1 .rue 1982

	

M Jean-Pierre Fourré ahuri I attention
dr M le ministre de l ' industrie et de la recherche sur le Lord cler,
suuoul en so»ipar .u,Qrt anri d .mue, pas,, des 'orages et aubes Irai,
t Insi,II,iton, de, rralis,itiQn, grQlhrnuii ors yui semble 1-1l . pro\lenl du
peu dr tom unentc sun te ntarthe

	

Il lui dent,inde quelles ,ont ses
p„s,ihilues d Iniirssntions poi .i Lille csoluei cette ,uu .iton

rireele e ' rht'r Mn 'n

31546 . 9 mou 198 t M . Jean-Pierre Fourré , ' rlonni ,nrpres de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche de n :norr pas
uhienu de repense a sa question eentc n' 19002 du 21 aoiu 1982 sur le coût
cirse surtout en sotnpau,uwn ,uses d ' autre . pays . des 'orages et autres frais
11 tisLdlrions des re,ulnsaliun, geulhcnnnluc, yui semhle-I-il provient du
peu de cuneurrcnie sur ce unirai: II lui en renuuselle donc les termes

Rrpnrrsr 1 es rouis clercs de ln réalisation des opérations
geuiliiuniques pruis'deuil . pour Li plus grande p ;il . de l ' augnientaUun des
pris du louage 1 ,r hausse du unit des louages gruthenttignes obsenee nu
rouis de ces dernier,, ,untiees ,i Lut fohtel d ' une ?'orle specrttque demandée
.11 Insltlul Ii,ui,,ns du pcltuls pal le gousun-tnienl ( elle ritale a permis de
rurure en esudcnu• certain, clonent, Du pond de au, . qualdatil, la
susses,1un de, npeta(IUns »uses en truste depuis 1975 t montre la
iuniplesuc du montage des upelahons ,nt plan technique. linancier et
adnums :raull

	

les sueieles de 'otage sont hahuuee, aux pruiques
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petrollcre, . . .hors que la geitherrnte est ,itmee a un cadre lundlyur

deterni te P, or le hùt mer . rl les tr,nau~ puhhes !-rs m /erre, J irtt re
responsable, du (orage sont encli n u nnnlmeer le, risque, en multipliant

certain, e .,,t, iu en '\oint reco

	

. a Certain, ryulprntrnts

	

l e, trait,
s peCttiq tir, a la gent hernie en France sont ega lement suscepuhles
s'engendrer des ,ulcouts La plupart des uperrtnuts geothernuque, sont
reah,,r, en none urhatne et la place dlspantble pour installer le chantier et

les Jtfierems .tpp,rell, pose prit blettie I)e nombreuse, précautions sunt
necessitres pour dunnuter les nwsenrr, canaris au

	

rt,es11ns

(li,ononsatLn de, appareils . dtspo,tttf, .tau-polluuh.n . etc t ntht.

aucune erreur n 'e,t perme, . ce qui entr,tine de, mesure, parucuhén, ,i toi,
les ni,e,,u nuhages, cinient .tuon . houe, de tirage etc » [)u parut de ,te

quuntitattl. le coin de, Tirages geothernuques a ,111entente de 60 atill p I0))

entre 14'4 et 1981 t .tndl, que l ' indice de reference LU' 04) ,an,ut de
41 p 151 dan, le mine tempo Pour erre mime penode . Cet' 1 .1111, poste, ont
beaucoup augmente tubages 1 • bit p IOit), produit, .i houe 1 • S ' p 111111,

outil,

	

• 11)1) p 11111),

	

g .ln'le

	

• SS p

	

00),

	

kid

	

domestique

1 • 141 p 1Ullt l'air .ulleur, . fis Ft,u,-l'nl, yuI re :dlsent une part
Ilnpuni .tltle de I'aitl,ite de !„rage tetretre ,Lin, le monde contru'leni Ln

Icanrlagrc et dan, une Lugo mesure les ntec,uu,nus dr 11 ,01 ) 91 de, pin des
e4ulpentenl, petn•Iler, hume de, pre,1,WNrt, de ,mise 1)e plu, les

, .r Lluon„de tour, du doll .0 ont Inclue de l,içon non neghgeahlc sur les pris
de, egUlpi•ntene di forage, mesure, ont (lep etc prise, pour turc
e,olurr la,orahlenteil cale situation I l'org .un,,luon du nt,arihe 1ran,u,
per la cu,tdlnauon de, prugt .tntntes de !orage et I u't ihh,+enuvr de marche .

.adre, perinetr.tnl I'ulllt,,tuon en continu sur une petiote a .se/ longue de

chaque 1,t,hrn, .a eh: assurer-

	

de, Iaellltes ont CO: donne,, tus

entrepuse . 11 .11, .,11,es de forage pour s ' equlpet Cil maehlne, 11.0C. .1dapiees
au lofait' getltheninyuc ei le ntnihre de, itachin, de Ior,age dlspnnihies
"nnen .uu I et .lhh,s,menl ttun imita(' eonsurrenuel ,ippit lit d„ornt,us

plus ad .lpli

	

besoin

/ 11 . 1 en

	

''

	

1111, /, .N1,

	

l .,h

	

JIIr

21381

	

Is ,,s1 ,hrc Ins .'	M . Hervé Vouillot attire l'attention

de M le ministre de l ' industrie et de la recherche sut le, dtllkultes
eto' .tt,hi sir . u .I, .ulleul . h .Indlsel'e, .111 l

	

I

	

\

	

,l et, palllsuhrr -tu
l

	

I

	

\

	

tac \ .Iltluc t - I I

	

I n Pa' ts iiIt l

	

l '. 'w dcti1 .1I1de de bien , oulolt

laiti .rn ! . in .tlu,W , rN tLnulir . pal „•1 m11ustiri in sur d, i .non'I
;I1,h .111 .ile de tas

	

II . 1,,11 :lilin s

K, 1 ' .,11, .

	

1 c« .'m1111s,e1l .,l .1 : e :ielgli . 1,1mlyü 1l

	

I

	

\

	

entre dal8 li

th .uup t el'l'II . .It1 .'1 fis 1 .1 IeeLSt,lti

	

ti du 11 .1, .11! in te yuI .o118, ' t11C 1 inlpinl
.I .c litI . .cn :rnl

	

't .lt ei 't. '.sut, Il 111dl . .ups'

	

I „ulilt,ls

	

celle lit•Ia,111,,n
',ou(

	

dis oIcIes tnlm .tcticl . li .,cul d, Inil de . potin enrage . lipaus
,'. i iii: 'L ,1 h .Indlt .i pro dan, ~, . elabilssitnene du ',lit public

	

1 .otite

. . .fart nard e 1

	

I

	

\

	

11 e .l pas chas sie Illlil,icu tlealulloin, del! . 1 .11 lr pli
Inliliirlt'T di tel 111i(c

	

l

	

I

	

\

	

i,emmi .net 1 .1 !'lus ii .unlc

.111,1 :1u n

	

t nit!Id .l t tilt . J, pin Nonne . ILIIIth. .Ilxc, pont os,ipel Ica poids,

l ., .u1, ,1r pic,cidenl

	

sali es lcll .uyw . li,llil,is p„ut

	

ilnph,l de s,s
pel,t,lle .

	

( i,l Iln .1 yu .I Hot

	

tld lt .toit

	

e l inné d et iii'' Ii \ .tilt,
I t . t u n

	

;n 1' 1 8 1	, • i i i ' 1 . 1 1 1 04

	

p i .

	

, ., 51111,s dI,et . 0, , 111 ,,'18 .titc sis I'il,e,
, . i I „ I . t t r , P sol 1, 1 rime

	

I),Il,1r111, .ul .Tri plot plu . (tipi 1 .11 lit

	

I

	

\

	

e

loulou ,	r1i

	

Il i .

	

ut,', I I

	

Ili

	

1 i l obit Il,

	

,11I

	

de se,

t II,'l' •'iii

	

,I,' pin„ eut' .

	

I I' 1,•11t clit ,I, , ait,,

	

1 . ,'sl .I

	

II .IItt di Imiltti ill
pl .Li

	

un

	

st,TIi de

	

Iit,I1 stluenl

	

0 1,dia1 ,Ica

	

,nl), .iutlit. .

	

.',r0'W1C,

Inren t nu 1 se Ili,,'

	

Itlrn ,'nlrndu ! hou, lhlr 0 .11 kminlaui se1 .1 Itnu

oit, tut. de, 1, .1111 .11, fi t

	

tu'nIe11

consequenee . Il lui en renouselle lei terme, et tl attire a nouseau son
attention sur le lait que le Conseil des mimslr•_, du 28 juillet dernier a
annonce la mur en ligueur d ' un Plan d ' action liltere électronique

IP '\ F F ) . incluant un programme de financement sur cinq ans 1195 2_ a
1456) de 14(1 milliards de franc, Compte tenu de ce plan, il lui demande ,ll
peut lui indiquer le montant des autorisations de programme qui seront
allouer, au Plan d ' action Iillere électronique en 1452, centile pour chacun
des grand, n-un,teres concernes par le P A I F (recherche et industrie.
P T T , défense, éducation nationale, formation professionnelle, économe
.'t linance,), et pour chacune de, grande, ,os•tetes nationales concernées
««i F . Thomson, C I 1 -II li . Mitral, en précisant la part des
dntauun, en capital qui seront affectes, a ces quatre grandes sorietes
nationales

k irut,r Fn ce qui concerne le, groupe . nat onaliel, les dotations en
capital ( ' Il-1 lune,,,ell Bull . Compagnie genérale d 'electncuc et Thomson
elesent au total a nulhard, de francs La dotation presue pour Matra

lait actuellement l'oblat de nego-:rations Toutefois . pour l ' ensemble de ces
quatre entreprise, la part de, dotations consicrees plu, preescment au
de,eluppcment de la fllhere elecriruque de,rul s 'éle,er a 1 .5 milliards de
Iran,, l ' augmentation de, fi,nd, propres de ce, entrepose, qui résultera
Jas dotation, en capital permettra la rc•alisitu'n des ,h)ccufs lises par les
contrai, de plan, negocie, per le, entreprises nanunales et les pou,utn
public . I e, i'hlcctils . en concordance ,nec le Plan d 'aettun tiller,
elecronlqus . uni pour but l ' ainehuration de la production . Faccriusement
de, dispense . de recherche et de,eloppcntenl, famehoratitin de la gestion
llnanircre de, entreprise, . .in,1 que, sur le plan national, l ' amchuratiun de
1,1 situation de l ' emploi et J, notre balance commerciale et l ' aeqursrutn de
notre Indepcndanec techn 'luguque I)e . ,redit, d ' incitation a la recherche et
.111 dese!„pp•'Inenl . pour un montant de 4 .5 milliards de franc,, sunt
egalentcnl pic, u, en 145 et. litre du budget de, mini-terre de l ' Indiana et
de la recherche . de . I' 1 1 et de la delen,e Un ( incite technique de
coordination seille a l ' harmum,atn',It des action, menée, par ces mmstcres
1 n se qui concerne plu, p .rileuher••nteni l ' Industrie et la recherche, le
nu tusicre a ,u ors Titomen, financier, notablement ,augmente, ("est ainsi
que le, dotation . de 1 .1 Direction de, tndu,irues elcctruniques et de

Inlurmauyui ,uni passée, de 8111 million, en 1452 :i 1 .4 milliard, de Eanes
pour 145 i I e, action, pilori 1aire . concernent le, dont :une, de, compusan's
et circuit, 'migre, . le l ' Inlormanque et des ,,,lentes d ' clecirunique grand
public ( 'est donc .tu titan S nulh .rrd, de fr,ute, yur •.erunt consacrés eu
1118 : ais Indu,lne, de le Iilicle elssronlque pou I ' Ilai

l'. tr . .l,

	

t 11n4t11n u, .11uu,,

	

.,trhur,uu, Cl tari J,urir,lignl'

24810 ,u desinihle 1982 M . Henry Bayard torr l'altenttun de
M le ministre de l ' industrie et de la recherche sur les ceins
u,m,l .11r, risse yin soierie, Ica pin de, pl)1,fulln Pclriher, Sait,ron,nterer

n nn' . q111 1,11, .111 elle .on„Mite, pou t,rt,tlns dl,tnhuliurs, le, pet'.
tallent di l'lu,n•uI, .entinu•, .1 I mlcllr11r d 1111 item,' Jep,rletitertl et c ' est
ei6ci .1lrnl,ttl ,Lin, le, t,,itlnluni, de montagnes yur le fard 8 1 81 le plu, ales.
0,1,11 .1111 .1111,1 Ir, trgwn, les pli, del .nonsees

	

Il lui den, .nJe ris
, , u,ryurnsr s1 ,le, uie,ttlas peU, 111 arrt pile, pour n idilre ses e. ire os

lard, .111, n'.

11 .it, r n

	

n allie

	

t , .. . t . .•rnyln ,

	

1 . . !r, 1 . h,

	

r, 11t1/t .(t l ,

	

. t t, . lrni,1m

23157 .' tusenlhii Ils' M .,ean Louis Masson .gg,elle

.Ire ntlon le M le ministre de l ' industrie et de le recherche cul le

lait tille le 1 oi,ill de . nl . niolos du ', li11i, 't titanes' .1 eunonse 1 .1 1111e ris

,IL'ucur d un flet ,I e .nnn ull, ne iituonny tri 11' \ I I t n ' u .lnl un

programme sic lnl .til,iml,til sui ,ni) an . 11 1 18 1 .i 1 1 1861 Je 141) un111t .uJ . dr .

hales,

	

l nntl'It tenu le te 0 .111

	

Il IIe d,'n1,11ldc , Il peut lut un,Ilgllel li

111,11 .1111 tic, aul .lre .111 1 n, de pt .1t'alllnrc ail ,croit ,uIlouses ,111 1'1,111
d .1,1101l

	

tilts' i rl,sll .nnyuc en

	

1'I8'

	

,itlIlle

	

1,1111

	

tha,tlti

	

lia

	

ei,tti,l.

nnnl,ti tes unis ri nr, pal Ir I'

	

I

	

I

	

Irc• .hetthe eI n1d11,111e

	

I' 1

dclin,e . t' tii . .filon

	

tl,tunn .dc

	

I,,11m .1u .'n

	

pis de„IOtuu'llc

	

it .mt, nln•

	

cI

!111 .1118 r,1

	

et pour t h .1 .11111 ' de . glandes -.o, n'Ie, netl, .n .Ilc, t on.illies

i ( 1 , 1

	

Thomson (

	

I l

	

II fi

	

%lalr .0 ris pro . n, .tilt la luth de . Jol,luon,

ris tepll .tl yuI u•nnll allistce, .1 te, tillant tilt, .)es sotlalrs natte elle.

Nuhv6l, rira tique', rI rlr. trurtuytir,

	

n . Iran hr ,a trull( .yur ut Ir, 01111,11,

29845. 4 .nrl .451 M . Jean-Louis Masson rappelle ,1 M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que sa yue,tnut, cille

n ' 23157 du 22 nusernhre 145' n'a loulou, lu, nhlen u de répons, In

l ' . tin/, , t pr .,,lutlt 1 .illiu, ,

	

, orl'ur .UUh I t luit Jnnn tiv,1ur

34858 " Iunl 198) M Henri Bayard , (donne aorte . de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche de ne pas a,nn teeu de
lapon,( .1 Na que,tutitu 11 24810 10„nY .tu ./ultlu .11 , .Ili, h/,111 .'ll de,rnthrc
198' et Irl .11ni .tus t•, .tr1, de l'In de . Plol ull, pellohars

	

Il ,nih,rliralt
re, e,on le . islamisme, de iipon .r .t une question

k, 11„nu

	

1 n I 1 ,nnr,nJ n'gnni les l'en dis pludtnt, Ix•tiuhcr, cet entre
'II ,1gur11t .t11 mon 145 .' 1011 ohh•sltl cet l .tssnulle la sousunins, eu
,enl de la plolesston pruohrrr ;oui ris lonn .tul .111 8 ralltnsttrs IL111(,te Ir,
nu•,cu, ncsr,wun•, a Irur esoluuun Dan, sr,uuule8le . lis pris 8111 lallincut
Cl lois te, 11118 1111 .111‘ p1 .ur!oitl datercl orlon le, 1,4i11tuNet :r, 111 Ce qui
.,,n . rl nr la ,II,IIlhuuoll . Is' ,,,Irma .nurneut (1 ,1

	

Il tipt n Se ,1.11
tout de, opel .luou, de nn,c eiu 'lise c .tlude ,clin le sircwl le plu,
isononnyua

	

I c, pin ,illlercnslcs p ou /tille -nul en dcsoulcnl pianotent
seul, de 11 .11 un•

	

g,11,n1111 I ,l ppl o u,unlnrnu' nl fies cin,inlnt•Il,un des
ligue• Ir, plut, dcl .t,111,ics

	

I 1 Mil

	

1 .1 1.1 ,111011 d ' un ,,,ICnir de
0ruTt11l,I11nu yuI nncllelall Ir, dlllrn•ns es de pis, étole Ii•, iegtun, x•I,ut

u,cmhlahlcnlrut stilnple'e rt ,Ieht,lt a Viret in i .iusuu dr la dr„rsiie de,
rnticl'n,c, de dusulhuuou

	

'1r .ulnuun, . Ir gou,rnu'incnt rtudle dote, le
t alrc de la prep.uauon de Lt nou,cllc lut sur la montagne Ics nicsuuc,
,u,icpinhles d ,1111CIwrt'u Ir, sundlllolts d appru,tlinnilllent rut e1t,ig1C d,•,
/.ne, de ruunt .ignc et d'a 8,111 il la 111,11111,e du plohleme de relier gte lotis ses
legh1II,



4 Juillet 1 ,»t3

	

ASSEEMBI I :E NATIONALE =

	

QUESTIONS ET RI= PONSES

	

2985

' •,r tr's pl,l,ftyui's

	

erllr'l'n, t,

25907 l ' pins ter luit M . Paul Mercieca appelle l 'a ltenuon de

M. le ministre de l'industrie et de la recherche . sur la +ltualuon de

l'entreprise l'l .tni o (elle . .acte d'nteelon thermoplastique . placet en

-l ' position sur le marche trenç .u+ .astre une production de 2011 tonne, par

mot, . redise un chtttre d allures de h milliard . de ,enllnte . et emploie

_24 salaries Benelnlant pourtant d ' un carnet de commandes sien rempli.
la iestton patronale a none l'entreprise .tu depoot de bilan l e +utdl, et I .i
nous elle direction de celte soclete ont presu une redustinn importante des

ellicuh, hti 1ras .ulleu, ont dela re\u leur lettre de hiencientenl

	

es

delegu': . «g I et Ir ( 1 ont alerte les potiron, puhlles sur le guise

danger que sc. desislons Pont courir .1 l entreprise . don, ,t leurs emploi . l e

dep .rt du personnel licencie e desauticule le . equy'es et degiade les
conditions de tr .ts .ul sontpr,onletlanl çra\Citent les nou,elles

„4nntdnde . I'l.r,ee en rupture de .I„cit . \nlrepn .e ne partent plus .t

honorer .t temps les ,onti,tl, . ,e yui aboutit stem a mettre en ddh,ultc
approsniollllelllenl des citent, . tels Pluhps .

	

Renaunit . Prose''t . qui

pourr .uent he ' iter ren„uieler leur conln .,ir e 1 ' ,tel .,,uu de l.r .unie de

selle nnp„rt .ulte enlrepn .e et de 1 .1 lutte ,Drille le ,h,nn,iue, Il lui dent,nde

quille. disp,' .uwn . Il compte prendre

Ri r„ml I .t ,Drieu PLi\I,o implanlee .1 1 onelunte,nt et ( h .rnplrns

,San, la re i 1,l pansnrnne est en Front, place palan, Ii, tountisseurs de tadle
mo\,nni de pire, )11,111ee. Ihernt„pl.niyues destiner, e llndusinc
.tut„mohlle Cl Ir,n .u!k eualenrent pour 1 .1 ,on .trutt i ti nies ttiNne net un

sh111re d .itLure . 1,1 .11 de '21 rnllhl , ns de Irait, en I`txl

	

1 a situation de

Plas,o apre, le dep„t de hil.in utdentnu le 20 .rptemhle 14x' nece .sde un

ire\ t nen des

	

„hlet lit, ,t nt,„en ferme pair I e ntispmr . 11oLntnlen0 sur le

pian de, spesi,ilnation s eI sut le plan ,,,mnter,t .11

	

l outil Industriel p .lr .tll

yuan) .1 Itu siuhle Compte lems di ,C , ,liment . les pots„n, puhll,, ont
a

	

Institut de desel .p(rmrnt mJu .lnrl ,ornpo,,tnt.

. itt,rr ohlles

	

II I) I l \ I

	

nous ellint•nl

	

,iii

	

en

	

\u,

	

de

	

Lnornt•r

.,d .1pl .o1„11

	

cl ..I

	

n1 .dtniis,itii1 de, ,1111,11 r•, dr lai

	

,a1 . Ir .1lWncc

.tull,rtt, , hlle cl un plan de ledre .sernsnt dr 1 ., .Dolet, e•1 ,l 1 Cnide

curopeemte .nntl que pars 'aun,mau..unon de le produut,in l e.
rtttrn,tirIs td .ttion . dr toutim+ de rn .ryuc, ett .ineeres en I ramie se sont

elesces r t 14x2 4 h_'4 1x2 unui . .on tu ai ' p 1010 du matruhe Ir.tnç .lt, l es

,olture, l•Iralteel•, Iltlporl ee , de pans etlerlelll s .1 l .1 ( „mntun .tutr ,e ,ont

clerc,, .t Inn 4h' soutire, sou 4 .4 p 1011 du nt .trshe Iranc,u, la part 11

plu . Itttportaunle prise pan Ies , , Vitres prosen a rnl de pas, non europeen,

cessent .tu lapon are, ''rp 1011 du ntarthe Ir .rntans . shah, identique
celui de I u tx1 et uthu di 14x11 I aut,'nt .tlnation des pro,ede, de produiw,n

est ,i une unporl .uise ton,idet .thle potin le nt .untien dr la „'mpeltisth . de

l'industrie automobile Ir .In t .rl„ .t I hsnv„ti 14411 ( est pourquoi Ir,
In,e,1l,,untent5 de, ,onttil,tellr . ,ons .nre, .t I .tutontatt, .Wort de leur

production sont in I 'rus ,r„I,, .Inue ils , , sil double en dru, .nuis de 14'4 a

14x1

	

telle pn , err„Ion s est poursuis,, en 14x'

	

1 uttiodutl'n de

! .IUlom .tll, .rtlon de la pl' afu,twn sntr.une de . ,h .uteen,ent . profond, dan,

le, tache . et dans le, quahll,ation, ste, tLn .uiliur, dr I industrie

automobile I .I pn,porlmn de pers o nnel hautement qualifie col appelet' .t

,1, 1 11,' .t q ,Our, de, .urne, qw slrnnint I .r :dis que telle de, agents de
production de,Imrr .l l e l l e

	

M U Iul1,v . ,upp, , ,e don, ut, illntt d, lutrlt .rtlolt

p,ruuuherentent important

	

I, im.rn,ement di ! .ration de l„unati .n

engager

	

rit sltel pal Is coran uttiuis .nit"1,l„hili . Iepr e s time dotai plu, de
p Inu de 1 .1 noce sal .tn .tle

l ,1Ning

	

air e q, u ,

	

,

27684 14 lesnrr l o ts , M louis Odru .q.is,. , enenllon de

M le ministre de l ' Industrie et de la recherche sui . .1 p,lspe, tire de

rrpn .i de illnprinll•ns I Umm Ihdol pan Ilers .es I es s,ndl,al . i,pnntrnl

:u plu . \ne pre,yt,t'.111,41 .1' plan: Ilcrlsses la st,ilenenl qui setls'

dernier, t„t Iete ne lisse ti11 pool .Isti .•'pl'il I ~rnnn Iht!,'I man qu au
souffert, I cntpiil .0ii mrneti l ' lui delllali,ts gte',e,,11 lh o .Itiot, 1! t,anPte

pündtr Aout tenu compte du plan de

	

per Ica

u .ISe111rur . et ' urdu , d ,' lu

	

,' 11 ` 1 n '

R . j',•rn,

	

I tntrt('n,s

	

I Irn'.Iu I)Ido1

	

di

	

\1, .v1, sut ! 1 slr,e

	

qu1
rnlPlo,,rt ton Isers'nncs ., :!, nuise :n nec nnir.t nnll,Lnr, ;n di,smhrt
l l Il

	

l„ pren net, ploie, . :ntl . .lecs .tpri, sert, ,let,

	

,'nt pu, pu elle
trames

	

un Irl s srut, .1, .111! rendu :11,11-I' :,

	

tstulpenlenl- le, plu,
pet,„tn :anl . ;! n„Lnnm,nt ' .1 nl .nhl',c ( micron

	

I,' cs{'i .•

	

tenu . .tir

Iole„ 11 ,nII pu, ' e pl„t„t1tel sur , ,lt . u , , .rnls, , . ,tel

	

rt!, manhln,
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M Joseph-Henri Maujouan du

Gasset •!crri,ii !c .i M le ministre de l'industrie et de la recherche

,•u :u .,'111 ss pourpetin, ,1, son, : I
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III 1

	

1111,1,
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, .,1 .111
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Il d, ,,II,
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le
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1'1,1

	

entre

e''uscnls 11,111

	

,I,

	

: .a

	

Ripaihhqu,•

	

11111• .ii .i ei

	

1c e„1\,rttitttt'r1t

	

dt

	

I,I

Rcplhhyc, %l th, d 1 esplc 1,11111 .nt\ 1til1 . etl,nis pa,Itlyle, de I tilt ltrl,

Iu1s ',r.11r, tir, l' sedl, d,

	

le s„ntrih111'm

	

I! .Int .lne eu pr .erenun'

„cs li ii us lt•.rt l„ eupnin Il ,• .t 1,11111111,111 .Iq,ulu',1110 ., 1 ttsord p,•r111011,

.I

	

I espl' d .1,l1,1,1 ,tan, un pr,nu,r temps a la R,puhhyue 11,111, IItt dt,

,enlr .11e . t•1,t I1 .1111,IsOle s pote tint'

	

t .1p .1,11,

	

ippis sutn .111, 1 .1

	

dt

' uuu NN, 1111,1 01, I'

	

.ailier . .roui, Ilolrintiir u' de suitihll,11hlc

I„ont, . 1„n

	

1 1 .MOU .uion sl un 1,1 nsord rot n,ti,al11, litem lor,ent 1 t

eloupt' d, b .n, .n mute

	

.I .,1 .1t de . troupe, dr Ira\a11 .pe,laln,.

In .lu11111,

	

d .rt . It• tb'In .11, ds' 1 .1 pl.ut111, .ttion ,t,• Lt surie, de l .1 hnIIIetion

, 1 , 1 1 1 t s l l i 1 1 1 0 somhu .tihlc

	

s eNI , I l l , l o \ t .1 Itl,Itl lt ler 'I t ,I,•Ill11r 1e, 1, 11 .11,

, et urprcndre I n o'ui Ivt .' .1pers s ois di,Ition ,1e le \n t Tete ,uus, \Iotoi

r .11un,hu, I „leam,mt ,e\1\11,n .haret d,• 1 .1 son,Irusllon de, s,nlr .d,.

,s1r„nusl, .lnr . .1 mette 1 Indu,Ilic It .tnt, .ua . eroup,t ,! .ris I, sud,' d un

s„u .oltltuu t !ul .oum,llr, une ollir pour drus Ir .wsh,s ils' uni, A1N 1 I

r, 1111,, dt s'llc

	

d'\ .un , .mudrr ,1,,t 1111 .t pt"1 d „ itl, 1nt, 1,, Onu' et

11u1Il1111

	

Ir . de u\

	

1,1151155s.111\ tilt•, alti pl„er .irntnt ,csPltiu
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1111 .11,111,111 ,I, dctide
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yu, It,
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rmpl,n rf sn111 11i
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l' puis et 14x ;

	

M . Pierre-Bernard Cousté appelle
I .otentiun de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche cul les
prohlrrncs de l'Industrie automobile

	

Il lui dem .unlc .1 Ics question,
.uis,rntcs ont etc etuthees . et t .e, quel, tc,ullal, I politique ,un ii lei i .dc
plus reslnetns \l, a \l, des rnlpurla Ion, hue, ( I I . Min dt Horus
p n'Iegcr ie ntarthe ttttetieur et le, rmplun de u• ,coeur . 2 1 .1,o11 s.,t In1 et
Insl,tll_ihon d ,,telle, Ire\thles . d .ut, 1 .1 me\tire uu te . ih .pntltion, nolnrllc,
uunstttuer . des 1 tueur dl' .umpet :tisnr et ulutlhurnl a t[Cet des rutpini,
qu.tliI es

R,'pprre le ministre de l'uilu,lrle et d,' l.1 iecheuhe col ter, ,Mentit
aux prnhl,mes de Ilndustrc .uuumuhlle et nut•tntmcnl eut pnMhlenies poses
pair le, Impnrltuuins cri pruscu .tnce de pas . etleneln, .1 1 .1 l olnmunautc

!truande, '.i ':Iq ul .I .al1„111 ,!,s h •, 1l .
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M le ministre de l'industrie et de la recherche
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Or r prospeiliun el rei herche i.

29348. 21 gars 1983 . M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche veuille bien lui
Indiquer quelle législation s ' applique actuellement à l 'orpaillage.

Réponse. - Le terme d ' orpaillage recouvre une uctisite de recherche et de
récupération des particules d ' or contenues dans les alluvions des cours d ' eau:
cette actvite aujourd ' hui très peu répandue est conduite asec des moyens
artisanaux le plus souvent et ne peut produire que de faibles quantités de ce
métal . S ' agissant d ' une actisite tournée sers la mise en valeur d ' une
ressource minérale, elle relése du code minier et des textes pris pour son
application . Le code minier pose le principe que toute personne peut
réaliser des travaux de re :herche minière à la double condition d ' une part
qu 'elle en fait la declaration au commissaire de la République
territorialement compétent . d 'autre part qu ' elle ait reçu l ' accord des
propriétaires des terrains sur lesquels se déroulent ces travaux . Le
commissaire de la République peut cgalement autoriser la personne qui
conduit ces travaux à disposer du produit de ses recherches, en cas de
découverte C ' est la le régime sous lequel il semble que doive être conduit
l 'orpaillage . Bien entendu, si cette découverte justifiait des travaux de
prospection ou d ' exploitation plus importants . à un rythme davantage
industriel, il contiendrait que et régime simplifié soit abandonné au profit
de l ' institution- également prévue par le code minier, d ' un permis exclusif de
recherche et le cas échéant d ' un permis d'esploriation ou d ' une concession.

Eleevru etc' et au_ F D E et G D F

30434 . 18 avril 1983 M . Guy Hermiet attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'attitude des
représentants du gouvernement . qui lors du dernier Conseil d ' Administra-
tion d'F D F et G D F . sont intervenus afin que le nombre d 'embauche à
I Ce F suit limite en 1983 ('este démarche contraire a l ' autonomie de
gestion des entreprise, publiques et nauonalisces est utilisée par les
directions . qui refusent d 'examiner le, besoins rccls dans Irs diiTerents
sers lie, . et notamment a l'atelier de traitement de I ' inlormatique du ( ' entre
de ~tanrtlli frosence . aggravant ainsi considérablement le, difficulté, de
Ion, u .nnentent de cc set sise publie 1 n conséquence il lui demande de
prendre des mesures pour que le, besoins réels d'l G 1 soient examine,
dernoe raiiqusnient

R,

	

l Ordormemrm •rus m,Intcu .n, yu lut ont etc donnée,.
Iistriciie de I rainée p.rrlisipe .r la politique „,sicle et de cre,Uons

J emplois du aouserncmrni I) imp, rl .tnt, ell„rts Ont Cie Lui, en sen,
ois en p,uusuiie Lt rcdwlion de deus heures de la durer hebdomadaire
du tr .n .ul sans prie de s,dalfes qui .1 e ntr .nne la .rection . pour les deus
.ronce . 198 2

	

el

	

I`rx . di

	

III sIHl postes supplenirul .nres . soit une
a uenuntation sic 11

	

p I00 de ellirtil total sari:11eure .1 1 .1 srni,elnse tics
sentes d elestrisite . ainsi Is rHHI p:r„ ;nnes ,les jeune, pour la plupart
seront elle, enrhawnii, Cri de ., , .1112 par 1 rLrhltssrnirnt n .rlron,rl

	

l',rr
.uCrurs un nousecu ,s-terni de rernineratnni ,r etc pois en place . le I ” Iulllel
198 2

	

pour reformer une grille sal .rria le salle de 7n .rns et permettre
, l chié . I esoiution des 111151e des argents 1 cs mesures onI marque pour le
personnel des inJuslni, elesiriquis eI g .rneres uni .1,,itis,C s,Mi .dr
exrremement irnp„r1 .Irrte 1 cpt9i,brtt la srlu .oion lin .ruttere dl letlrrsne Jr
1 ranci n est pars bonne et ss Ir .rdui par un sielisii .1 evploildlion Je
s milliards de Ir .rns, pou

	

et un nrse .nt d end,•Itemenl ilcse Aussi . ,1

il leude de mente encutis i i plan de rsdn',sentrnl sur Jeux ans s ;, .ml .1

sc que la situation !manie, I li,tristtr de I .anse soit a nouss.nr
iyuilrhrir l e plan nesi, s oer .r des Midi, de tous les pairn .nn•s concerne,
ellort demensle .III' us .reers .i rias ., des telesenicnt'. de tant, qui v ont pais
ciné depuis pl«sieurs .ion :es I e,„lutwn ecm•r .Ile des chirges de
elahlt,sement mati, .rusai .poils demandes .w personnel pour rechercher

une rigueur dr gr,p.on et une ,unrhorution Je l ., plOduslrslle ,r tous les
ntu• .tux tir I Cf ti, :' '',emenl II laid ,Uingnsi .1 tel sg .trsi . la issr,,,urr
,ile .Usrr de la sr' rs,anse Jes elte,lifs selle u est rn ellel . prurnLOrv sur
le, nouseauL sirs', de prndustIon d eleslf,ute dr produLtnrn J elcslnuie
d ' origine nusliain• nolarnmenl pour laquelle Ir pan, .r consenti un ellorl
Important . dans d autres secteur, . I ,unrhoration Je la produsinllc du
personnel permettra d'assurer la qualrte du sers se public ,an, sreation
d emplois Aptes oonserl .tlton axes les repte,enl,,hons ,sndupiles se,
mesures ont etc soumises par le presldenl d'l I) I

	

au ( un,cil
i ,rdmtmsualron de l'etabhssenrenl qui Ir, ,t .ipprousee,

filer et /moral publique rie la nier

30852 . 18 avril 198 M . Pierre Sas demande a M . le ministre
de l ' industrie et de le recherche quel, sont les dom, de la 1 rance sur
la ruer du Nord (plateau continental de gisements _senluels en merl . nier qui
baigne une partie Ce ses entes

-- QUESTIONS ET REPONSES

	

4 Juillet 1983

Reponse . — Les droits souverains de la France sur la mer du Nord sont
l imités à une zone économique déborcant de très peu les eaux territoriales
au Nord-Est de Calais, délimitée au Ncrd par la ligne d'équidistance avec la
Grande-Bretagne . et à l ' Est par la ligne d 'équidistance avec la Belgique . En
deuxième lieu les droits miniers des soc étés françaises en mer du Nord, qui
n ' impliquent aucune souveraineté nationale sur les zones correspondantes,
peuvent être répartis en trois catégories : a) Droits miniers sur des gisements
déjà en exploitation : il s 'agit du gisement de gaz de Frigg (Norvège-
Grande-Bretagne) du complexe d'Ekofisk, producteur d 'huile et de gaz
(Norvège) et des gisements de gaz opérés par le groupement Petroland aux
Pays-Bas . h) Droits miniers sur des zones qui donneront prochainement lieu
à production . Il s ' agit des gisements de Heimdall, Oseberg (Norvège) et
Alwyn (Grande-Bretagne) e) Droits miniers d'exploration . Les groupes
français détiennent de nombreux permis d ' exploration au large des côtes
norvégiennes, britanniques, allemandes et hollandaises . Les compagnies
s ' efforcent de mener une politique active d ' acquisition de domaine minier,
de façon à pouvoir participer à la mise en valeur des réserves importantes
que recèle encore la mer du Nord.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

Délen .se nationale (défense ririlet.

13915. -- IO mai 1982 . -- M . Michel Noir expose à M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation que, selon des informations
relevées dans la presse, les Ftats-Unis vont dépenser au cours des sept
prochaines années vingt-cinq milliards de francs pour construire des abris
capables de recevoir tous les habitants de zones jugées à haut risque en cas
de conflit nucléaire : villes de plus de 50 000 personnes- résidences proches
des dépôts de missiles ou des ports abritant des sous-marins nucléaires . Le
gouvernement américain table sur le fait que les 2 3 de la population
amérteatne seront concernés par ces mesures et qu ' entre le moment où le
danger de conflit se précisera et celui où il éclaterait vraiment, il ne
disposerait que d ' une semaine pour évacuer les populations menacées . Au
regard de ces données il lue demande quelles sont ses propres intentions sur
cc problème et de quelle manière il entend assurer la protection et la sécurité
des personne, géographiquement les plis directement menacées en cas de
conflit nucléaire

Repense La défense civile qui, à l 'égal de la défense militaire, fait
partie de la défense nationale est confiée au ministre de l ' Intérieur par
l ' ordonnance du 7lansicr 1959 portant organisation de la défense Les
propositions que celui-cl a adresse., au gouvernement a l ' Issue d 'études
comparees sur l it protection des populations ont etc concrensees par des
&casions que le ministre de l ' Intérieur est charge de mettre en irusre Les
Ondes prelimin :ures comme l ' elahur.WOn des decrsrons expliquent les delals
nus ,I repondre ,1 l ' honorable parlementaire lin raison de résolution de
l ' arsenal de guerre . comntc des conceptions straigrques . la France
uat,tden yur pruteger lis popul,uuat, renforce la dissuasion nucleaire- car
elle montre ,1 I ,tshersaire essnluel la determrn,u .un du gouvernement, et
prouva• ,t nu, ,51nsuo%in'. o• ', ne demeurerunl pas exposes Les dunnees
des 1 tais-l'or, ne ,.rit nelogues aux mitre, l a 1 rance en effet
hinelicrc .l ' une superficie uuUei . d 'une esonomle bien repartie et d'un
peuplement hsmogene Au„1 les mesure, comhinerunt-elles dans les
secteurs les plus s'vpuses aux risques naturels, technologiques ou de guerre.
un desserrement ,I proximite des personnes dont le tn .unitca sur place n ' est
pats Indispensable . avec la nus,' .o I .thri des autres bette muse a l'abri
re,uller,l sent de la conlort :olmr des Infrastructures existantes son de
.unenagernenl de case, sohdr, dan, Ira nnnxuhi s .1 sonstrwre A ers

mesures de pree,tutton s ' ajoutent la puursute rl I 'acceleratton des
prugr .unmrs en cours . visant pnncipelcmenl I la modernisation du ressui
dalerte et de sunirole de la radnatstasite 2' l'adaptation des Inoscns de
,csuurs . d hebergeinent et de soins . t' la lutte sonlrc le terrorisme nuclenre
et Ir, .lgresstsrns chitttique, Cl hiologique, \1,u, une detemsr rlliresr passe
par une . . .nonne ,aille« est l'uhlectlt pnunhure du gtiuernenienl II
faut dons concilie, les imgx•r,Ltlt, 'Ic la delensr stade et les suleuons
hudgel .Ines

( unirnat,', personnel

18992 . 7 1 ,toril Ivx' M . Paul Maille appelle l ' attention de

M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur la
situ .Ilion des ,ruel .ure, nxdis . soutira cununun .dis qui, recrutees sur les

nti•ntes lyses que les redacleurs Lontntunaus . s : est-a-dire après l 'obtention

d'un hassalitueal tl x en I ' „reutrencel et sur concours . se trousent
embauchecs au goule de commis dont le oiseau est celui du H F P ('
Maintenant hresel des eollegesI II epparait chine que celle calcgorre
professionnelle . bien lue speeilique . se trutne anormalement pénalisée
puisque le dipinnic qui sanctionne la lirrrna on n ' est pas reconnu :i sa juste
saleur
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Réponse . Le gousernement a décidé de suspendre l ' octroi de nouseaus

avantages aux agents publics . dam le cadre de sa politique de lutte contre

l ' inflation et en faneur de l ' emploi . Ces directiscs sont applicables aux
secrétaires médico-sociales communales . Toutefois, la situation de ces

agents pourra être examinée . en liaison astre les administrations concernées,

a l ' occasion de l êlah&•ration des décrets portant statuts particuliers de,
différents corps, dans le cade de l ' application du nouseau statut de la
fonction publique territoriale, lorsque celui-ci aura etc adopte par le

parlement .

D.'/race „alsonrde slclensr merle

20790. 4 octobre 1982 . M. François d ' Aubert attire l ' attention

de M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le
problcme de la protection des populations Lon de son discours du
4 septembre 1981 dosant les auditeurs de VI H L D N le Premier

ministre axait souligne la necessie de ., concesoir une organisation de

grande ampleur charges de former la population aux mesures qui
arnomdnralent considérablement les perle, dans le cas d 'attaque
nucléaire M le ministre de l'rntencur asat Indique. le 14 mat 1982 . a

l ' A„cmhlee nationale . qu ' II soumettrait au f insell d : detense des mesures
de protection des populations contre l'arme nucleaire Il precisat le 4 juin
1982 que le Conseil de detense etat sur le point de reu• .ir a Cr sujet Les
recentes declaratton, du Premier minutie . de nouxeau a El H D I- N .

selon lesquelles des efforts étaient entrepris pour . . accroitre de mamere
reguhere et ,ignlficatise „ les mosens consacres aus missions de protection
semblent Indiquer que le Conseil de detense s 'est reunl et a defint un certain

nombre d ' orientations Il tus demande sil peut preciser les mesures

concret, yu ' il eus sage de prendre et quels credo, sont presus dans le

budget de 1 y e 2 au titre de lm protection de, populations

Rery .n .r '\mat qu'Il l'a declue .i l'•\ssenthlec nationale . le 14 mai 1982.
le ministre de l'Inteneur a en cita soumis au Premier ministre des
propositions soncernarit la protection des populations Depuis lors le
Premier ministre a t ant eonneitte sc . Jecisi,,ns et a charge le ministre de

' inteneur et de la &centralisation de les appliquer les eludes

prelinun .ure, comme l'elahoraton des Jecisnros ci-dessus expliquent les
Jelal, mis .t repondre ,a l'honorehle patlrnsenl,urc les me s ures concerte.

omhutrront . dans Ire •r, leur. les r'u' ixp.•se . eu, nsyue, n .uurel, . .tus

danger . le .htt. it yues . .,mur .nmx ellet, d tin .onflit

	

I Ir drs,errrnrnl
dans un pro, he osinage sirs personnes d,'nt te maintien sur place n est pas

alspensahle . la mi se a 1 ahri des autres s i al dans les mlra,lna .turcs
'xistaNes yu' seront prca!ahlrnn•c1 r,'nlorsa•rs ,oit dan, li a s sous-sol ors

imrnCUhlcs .a . . e .truire yuI répondront dr,onn .u . .a de, norme, de

ri si,routai

	

\ - es mesure '

	

Pl w,ll "c el
a,srlrr,rtl, n r dis propr .mnrrncs cri s n urs

	

„sial princlp .tlrntcnt

	

I 1 .1

nlodrrnl, .111,1 : Ju ri,ieu d

	

' erre cl de , .attira,Ie de la r,tdloecnsur.
' adaptation des n1,',, sic .raout, d hehcrgernent et de ,oins . t la laite

tonte le terrorisme nus Ic,ure et 'es ,ii ressls•ns s hrmiyucs rl hloloeiyue•. ( os

.a .u, n ns sons .1 nies et dela tradWles clans le hudgcl du attendris

Intcncur 1 n ;filet .un,i que ic Jrrnoriire le dot tintent annexe au pn'ICI de
budget l'tst sur 's deprnse, ton t on, . .t !a delrn,e de la nation

	

Mort

du rnnuslirC de

	

Inten .ur dans .s ,lsni .une atteint rnslr .ut I nnlhard

1 1,, m iihon, de tram ., en depcisc annuelle 1),uts se total figurent
ras , millions de h antes de rcdus .. meneurs •• .mllesles a la Ihrcati . , n de la

se. unie toile au Iilre de la . :clame auxyucl, s,mloulrnl 41 rtuln•I :s dr

Par, . de uredit, d in xc,llsscr• ente ti,tnJires par le '1 (i I) \

ft,unrers . .puisnon

22943. I , nosembre 1982 M Jean Desanlis attire l'attention
dr tii . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les

nndamnations a des peines de prison qui oral etc pn,noneee, le 2 , octobre
1,042 pat la ( oui d de la Moselle tonne deux Malgacnes . un
Hongrois et un Roumain . qui axaient .a repondre de neuf attaques a main
armes Contre des h ; nyues .m 'saint Ouen I l tir et ( hein .t OIrset 11 onreti.
'saint-Na/aire Il mire- Atlantique) a Inulou,r 'Haute Garonne) . et quatre en
Moselle Ii lut demande sil ne pense pas que l'un des rat prononcer
I cspulsion de tris mndnmdus sers leur pays d'origine . car chacun sait que.
d ' une part . Ces hindis ae purgcrunl pas la tulaltc de leur peine . et qu,
d ' autre part . a I . ur sorti: de pnsnn, tl, recommenceront

Rrp'mn.r

	

La question porscc Concernant des cas particulier,, il est
répondu dmrettcmcnt a l ' honorable parlementaire

Cu/amura rt m usausruphrt (lutte cl prit ennuis ;

2517e . janvier I98) M . André Tourné expose a M . le
ministre de l'intérieur et de la décentralisation qu'Il en est des

catastrophes naturelles comme de bien d ' autres phenomenes Elles se

produisent quand on les attend le moins Aussi . dans tous les cas, elles
créent des surprises doublement désagréables Ce fut le cas avec les
tempêtes de sent et de pluie les b et 7 nosembre derniers Ce fut le cas.
quinze jours plus tard . axes: les chutes de neige un peu partout mals surtout.

dans les départements du Rhône . de la Loire et de la Haute-Loire Ces deus
rccentes catastrophes dites naturelles . rappellent celle yu, se produisit le
1(1janster 191(0 sur les Pxrenees-(mentales et sur le département sorsin de

l ' Aude ( "etatl un dimanche Tout cuit calme Mais solda qu'a 18 heures.
le ciel commença a de-charger sa .• resenc •• de rage Une neige epalsse et
mouiller II n ' en fallut pas plus pour que . des l' heures• la lumiere s 'eteigne

partout Le telephone des nt muet Tous les pxlones en ,+ors . en ciment ou
en acier s ' effondrerent comme un jeu de cartes II en fut de même . des serres
et abris agricoles, de, hangars et de certaines maisons d ' habitation ('n tel

csenement d : mémoire d'homme . ne s'eut' produit Les degars furent
immenses Les nuisances dureront plusseurs semaines Pourquoi " Parce que
la surprise fut gencrale Rien n ' etait en place pour limiter les conséquences
de la catastrophe Un creux dicton dit .. L 'assurance est toujours trop

chere quand arase le malheur •. C ' est srai aussi rire la mise en place de,
matcnels et des hommes sous forme de presention En effet, la preseniron
représente des dépenses d ' équipement en encrai . tués clesecs . mais elle

redeslent plu, cheire quand une catastrophe se produit et que les matcnels et

les hommes pour x faire face n ' ont pas etc presti,. En conséquence . Il lui
demande de prectser ce que I'Ftat a fait ou compte entreprendre pour mettre
en place . sous forme de prexention . hommes qualifies et les moyen,

matériels de ta lus ordres pour faire face au mieux aus conséquences des
catastrophes dite, naturelles, toujours possibles Cela en partant des rudes
leçon, du passe

Repun'r Dans le Cadre de ses mussions de presention des catastrophes.
le sersmce competcnt du ministere de l ' Intérieur et de la décentralisation
(Direction de la secuntc eusmleI procede a une muse a jour permanente des
plans d ' organsatnon tirs secours ,pl ans Orsec qu ' Il .m elahores et qui sont
susceptible. d 'être déclenchés par les représentants de litai ans les
départements . lorsque surs ment une calamte Le plan Orsec détint les
actions a entreprendre lorsque surs lent une catastrophe en determmnant le,
missions et le, miens de, chefs de serslce concernes Il presot les
modalttes d ' unlrsat :un des armées et constitue un insentaue des moyen•
publics ou prase, ctslls ou militaires dupon :hlcs pour In(,rse u sur k
terrain Il est complets par de, plans annexes qui traitent . par catcgorte d:
roques Iteehnologtques . naturels ou autre,) de, strategies a suis re (e ..
Plus sont actualises conunuellcment, en lonenon de l'esolunon dc,
connaissances dans le domaine de, risques et du progre, des techniques en
m,tnere de lutte 'ers plans de secours tOrsec ci annexes) permettent ainsi la
mobilisation de moyens exceptionnels lorsque le, moxcns ordinaires se
([s'usent dchurde, pou l 'ampleur ou la speclfkuc d ' un sinistre On compte
euslron I 114) plans de secours pour la couxerture de l ' ensemble du
territoire, auxquels s 'ajoute un nombre beaucoup plus Important de plans
de iouserture de risque, ponctuels . eluhores a l ' échelon des centres de
secours (risques .. ..ocres a des rrtutallatmuns tndustrelks . insalubres ou
dangereuses . des elablusemenls recesam du public . Immeubles de grande
hauteur . etc 1 lues principes de celle organisation ont etc cprouses depuis

s+ s 2 et ne'' sont actuellement aucunement remis en cause, le bien fonde des
on .rpts d i organisalon des secours qu ' Ils contiennent axant etc maintes

lois teste II cnn,lent d ' ohserser . toutelums . que le plut Orsec n 'est qu'un
plut d 'organisation des secours dans le Cadre départemental l 'hspothe,e
d une catastrophe majeure dans laquelle un département entier serait
paraisse ',que dan, ses ,t rucl ures de s., nunarndcsne ut t ne doit pas sire
es,ulcr Pour faire lice a celte rssntualte . Lm Direction de la seCUnte cille

rnlreprn felahoralon ,l'un plan Or sec national consnluanl une
Ir .utspusinon ,m l'echelon du pan, de ce qui csl reahse dans le cadre du
dep,rlement 1 es études portent sur cinq points ddferenls I le fondement
Iunthquc de l 'organisation des secours Lcrnullanl a un contint perrnanenl de
coordonne) les actions des Jllterents departentents minnrcnch . 2 ” la
,Irualure et le Ionctionnemcnt du plan assurant la coherence du disposai'
,ti, la planiliamuon Orsec dep,uler+tentale existante et l ' identile de doctrine
entre les plans stmhll, aux alll)erenls carions territoriaux, t” le recensement
des muscs, nationaux olifant une nouxellc capacUe d'utilisation des
tus eus psns une gr,non ntlorn .tlsce . 4" les moscn, ales calkcnxlIes locales
.umtit ., en colonne . m ushdes de secours capables Jlntrneniu hors de
leurs hotte, territoriales, s' Ics dispositions Iinancierrs 'osant le
iinetuc,itenI des depsnses organiques et des delxuses exceptionnelles lices
eu deroulemrnl dc, operations de secours Cr dspn,iUl s'appuiera sur le,
Miseras de gestion de erse dont dispose le minl,tere de l 'nticncur et de la
decentralisGtion, a s :noir notamment le l'entre operttonncl de la secunle
suslle ««) I) l 's C I . organe de commandement permanent du minutere
de I Intsnenr cl sur un poste de aontntandelllent monde susceptible d ' erre
Installe a prUsJnute munediale de, exrnemenl, D ' autre part, et en liaison
,nec le (,armé„anat a I'Ctu& cl a la prescrit lin de, risques naturels
ma8•ur, et le, deparlemenls i .nnslcnrls an :npetens, n'ion Département
participe a i u . .g, :rsation du sxstente de l ' annonce de, crues et aux
techniques de transml,siun s ' l ' alerte aux maire, et a la population Dan, le
mente esprit . tendant a assurer une saisie d'mlirmanon inetcorologiyue la
plus «•Gente possible, mon Dep:.rlentetrt a signe un prututcolc d'accord sis IL'
Lm mslsondoglc n .tlun .rle, en suc de &finir les modalités d ' une co mperation
elrrnle et operationnellc entre Ics sers tee, de la rneleorologte nationale et
ceux de la Direction de la -,esuntc' (Axile en établissant notamment une
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liaison tellt' pc entre la mctco e' le C O D I S C D 'autre part, en cas de
croc . un menteur preslstonniste de la mcteo sera détache au
(' O 1) I S (' Il en sa de mémo en ce qui concerne les feux de forets en
parsiculier . le plan Alarme (plan d ' Alerte lie aux risques meieorolog,ques
exceptionnels' a pour ohtet de realser . a titre presentif. une mobilisation
exceptionnelle des moyens de dcteciion et de utte contre les incendies de
lorits . lorsque les pressions mcleorologiques tint Mat de risques Ires
,es rires

des fonctionnaires terntonaux permettra aux agents titulaires de l ' un des
grades autorisant l 'accès aux fonctions de secrétaire général dans les
différentes catégories de communes de poursuisre leur carrière selon les
regles et les mécanismes qui garantissent la mobilité des agents au sein de
l' ensemble de la fonction publique territoriale et à l ' égard de ia fonction
publique de l ' Eut

Ordre puMri monnrrt'n Parts

Peler, ,rsrnonulr Jrlrnsr s n lit'

26978 . I jans 'er 19S i M. Raymond Marcellin attire
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion . sur le recensement des locaux et des erdrorts naturels pousant sera .>
d air :- . yu' a etc etieutue par un prsicede informatique dan, quelque,
dep,Itenients d'apres le, liches du patrimoine Immobilier Il III demande si

:a dectston e„usernententale sera nrl,e de passer a la phase operationnelle
consistant a sentier sur place la saleur de ces listes . a inarmer les marre, et

ci.tstnhuer une brochure Indiquant comment ,amenager un abri

Repens, annee l' S' a etc eon,acrce . sur proposition, du mantstre de
'preneur et de la decentr ahsation . .i eoncesoir une politique cohérente de
protecIson des populations puis a mettre en forme les decsions du
.,'usernenient arms dcliberatisn du Consei : de defence l ' Le ministre de
. - intencui auquel 1 ordonnance du - tatou r 1959 confie une responsabilité

ensemble et notamment le soin de coordonner les concours des autres
.iep,otennrnt . minist'ene ;s milnern:s s'u clins a enlrepra cette annee
J :,ib,•rer un . .henni d'organisation des . .cours pour taire face, le cas
eche,tnt .nus catesrn'phes naturelles . aux risque, technologiques majeurs,
en!m aux etkr• d un csnllit ,n Dans les zones les plus exposées, le
,desserremert .+ rr„smille .les aliments non Indispensables a l'effort de
cucu . ''u .t .+ surie de, populitisms est etudae . hl les autres cltucens
seraient tin . .t : abri soit dans Ise, Infrastructure, existante, qui seraient
p re .t„ihlenicnt ont„ocres . soit dans les sous sol, d'Immeuble, à ci.nstrutre
au : ,les'rm,tis tur'rtt ,t respecter de, normes de resistance A cet effet . le
rerrnsemcrir de . .apacites d'abri actuelles . entame dans quelques
.n . 7, 4,entent . .t nier experunental . en .e hornani a exploiter des fichiers

iia, , •mat+se• - !n .t place .i une enyueie sur ; .lace Stars '.ente mclhoxle.
dui .ippar .tit .,sonie seul po 'hante implique le concours d : . maires, de leurs

rs conunr des as,,'statt„ris hsnest , le, . ,tus„ vis delais seront-ils
' .tl .t,emert nrcess,ures 2 ( e, mesure, de précaution s 'accompagnent de la
,, , ur,uile de .t rnoderr.i,an,m rt de 1 esiensn'n s i rs ssstemes d'alerte contre

r .nd . acr'er : ou les ,crornhces redto,ictises

	

lnlin . de, mesure, contre
',ran,mc inc l'aire li ce, tcrioioeiyue et chimique sont actlsement

poursusies \tai• cerne polinyue doit tenir compte des sujétions
''n,nicieres i tl depit dis c„ntrrintes hudp :tcire, on notera qu 'en 1910 la
sec urus .ride a dispose de ' ordre de *1i nllhons de Iranes . dont la muette
'rar..Icre•r par le secrrran .o eencr,tl de : .i Jetensr nationale l .e mint,tere de

.r,ueriest dan . .,'r : ensemble ,ons, :crera cri 9%i plus d l milliard a la
.rlrn .c c+ .uc .tir sis credo , propres

1 omniums PI-rlorrn, I

28956 14 mars 1 .1 1 M Jean-Claude Bois attire l ' attention de
M le ministre de l'intérieur et de la décentralisation sur la
situaient de, se,rei .Ires eener .aux de mairie et lui lait pari de leurs
prc,,,cup .al .ms .es pensonnels „nt .accueilli tasoraheat,cnl la
' l i crntr,lisation luger Indispensable Ils n en attendent pas mono lu
.'cation d une scnlehlc c .unrrc caninnumile nuuon .alr et la musc CO place
d unc grande fonction publique territoriale Par .ailleurs, la situation
indiciaire des srsretairs•s genet aux de mairie classes en categonc H . ,apparais
ineywtahle alors que I rtllpo,rtance de leur tin„ton dan, la gestion
communale et les competcnces yu elle nccesstte tustdieratent leur classement
en categonc A 1 n c,nscquence . al lut demande de bien couloir faire
connaître les mesures yu Il compte prendre en Liseur de celle prr,fesuu,
dans I Interr. ' du bon sine raonnement de, cnllecus lies locales

Reposi. Ica situation de, ...reliures generaur de mairie sien' de laure
objet d ' une importante .melu,ration Depuis le I" ,asnl 191sI, les Indices

de traitement de ce, personnel, s'etabhssent comme sunt l ' secrétaire dune
commune de III (MM) a 20 (MM) habitant,, indices bruts S41 801, soit une
mapaaLun de lb point, . 2' sceretane encrai de communes de S IMM) a
Iii IMM) habitants . indic_, brut, 4N) 690 . suit une augmentation de i0 poins.
t ' +cerclaarc gcncral de communes de T. (MM) d S 00 habitants . Indices brut,
40 620, sua' une majoration de 411 puants . 4' secrétaire général adjoint de

.. .immune, de 21) (MM) a 40100 habitant,, indic:, bruts 455 MOI Dan, le
mente temps . la durer de carnerc des sceretaares gcneraux de, communes de
s (MM) a 10 IMMI habitants a etc redutt d lb ans 6 mois contre 6 mois
entencurement

	

( 'e, disertes mesures lemutgncni de I ' m'crcr tout
particulier accorde par le guusernemeni a ces personnels Le futur statut
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M . Gilbert Gantier expose a M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que des etudiants en
medcctne oui occupaient pacifiquement le manstcrc de la ,ante en ont etc
expulses dans la nuit du 22 au 23 mars par la force publique arec une
stalence que rien ne semble pousolr excuser 11 lut demande en particulier
s'il est exact qu ' un certain nombre d ' eiudtant, ont etc tires par les cheseux.
Trappes d coup de matraque axer .n4lence telle que certain, ont etc blesses
plus ou moins gnescment Il lut demande egalemcnt ce qui a pu justifier
tout u coup de telle, brutalites alors que la force publique ,e garde
eeneralement dlntersemr dam les occupations d ' usines ou de p ureaux

Ri pon .s .' Le 22 mars 1983, a 14 heures . 500 étudiants pénétraient dans
les locaux de mmisiere de la santé _sur requisition du directeur du cabinet
du ministre de la vente . les scnaces de police locaux refoulèrent une centaine
de manifestants yin s' ctatent Introduits don, le sestibule conduisant au
cabinet ministériel et a l ' Intérieur du standard téléphonique . Ceux-cl
rejoignirent alors leurs camarades yen occupaient le hall Duquesne et la salle
de conférence du mmistere . le nombre d 'etudtants présent as ait augmenté et
etant esaluc a 701 personnes a 16 h 54) Une délégation fut rée.le à
l' heures L ' occupation se poursuivit neanmoms et à I heure du met,n le
ministre de la ,ante dut ordonner l ' csacuation ses lieux Quelques étudiants
offrant une résistance passrxc . les policiers durent les traîner a l ' extérieur.
t ' ne bousculade s - en•:unit au cours de laquelle deux étudiants et neuf
gardiens de la paix furent contusionnes Vers 22 h 45, un groupe d 'étudi-
anis . qui osait quitte le mamstere et bloquait hasenuc Duquesne . a provoqué

I ' Intersentron des virale,' de Nihce Ceux-ct les ont Imites à stationner sur
le trottoir opposé au mamsiere Cette operation se deroulait sans heurt
quand l ' un de, manifestant, ,'est laisse soloniatrement tomber a terre
donnant l ' impre„Ion d'asoir perdu connaissance Pour coter tout
malentendu . la police-secours de l ' arrondsacment s 'est rendue sur les lieux,
mais les étudiants exigeront l ' Intersenuon du S A M t' Lors de son
anis ee . le, mo%cns le, plus spectaculaire, furent alor, implosés Ibrancard
pneumatique . tension . uxsgene et autres appareils) Inc

	

' telle mise en sec&
us, certainement pour but d ' attirer l 'attention des journalistes et
phi ;, .graphes de presse prescrits sur les lieus L 'esacuatiun ,e poursuis mi
lusqu ' .a I h is et la dispersion des manifestants fut totale a 2 h Ill

I)' ' ' ue iodle rr pin err rrun

30173 . Il ,nnl 191s ; M. André Tourné rappelle .i M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que la drogue pose
en f rince un prohleme on ne peut plus scncux le nulle de ce produit de
soullr,Iice et de mort s'etend chaque ,tonca• un peu plus l)es mesure, sons
prises pour en limiter son importance Il lut demande de prrcaser I quelle
rat la part pulse p,tr les sersuscs de police pour lutter contre le Irelle de la
drogue . 2 quel eut le nombre de trauquants de drogue qui ont rte irrites
sur Ir ternlour trenset, ,ni cours de chacune des clic dernier,, aime, de

,t I9x

Repense Le nombre des midis dus interpelles gr .icc a l'action des
sers ces charges de la constatation des lads constitutifs dlnlraction a la
legislauon sur les stuprlian's (police . gendarmerie et douane' . coordonner
par I'))fface central pour la rcpresswn du trafic Illicite des stupefians a la
Ihrecrion centrale de la police tudictatre . figure dans le tableau ca-apres

T

	

I
.Ynraée~ Usage

	

Usage
revente

1973 1

	

2056

	

546
i474

	

2132

	

1410
1?75

	

2284

	

804
19lb

	

28 17

	

1 022
1577

	

3421

	

897
1978

	

6 115

	

1 178
1979

	

7 993

	

l 6' 7
1980

	

7 764

	

2 423

1
1
982
981	16 9 965

779

	

4 366
' 054

Trafic
local

58
115
154
130
177
348
585
493
546
433

1 rafle
international

170
184
261
183
260
158
225
278
285
568

2 830
3 241
3 503
4 152
4 755
7 799

10430
10 958
13 850
22 146

Total
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Les enquétes ainsi mener, ont entraine la saisie des quantités de drogue suivantes (en kilogrammes) :

Années Opium
MorphineMo morphine Héroïne Cocaïne

L .S .D.
(doses)

Cannabis

1
1973 11 .973 1,550 1,052 39,873 3,021 2 905 2 618,188

1974 21 .172
+ 682 doses

0,224 68 .125 1,869 5 484 2 769,853
1975 12,115 0 .003 0,322 76,540 12,384 7 360 4 888 .694
1976 1 .856 - 1,266 103,481 2,160 4 354 3 334 .545
1977 11 .265 0,116 11,266 84 .973 6,689 5 587 4 777 .269
1978 4 .749 35,010 1 .740 47,971 96,027 12 432 2 481 .292
1979 45 .861 6 .000 1,275 100,701 58,568 6 3 3 ." 5 231 .380
1980 10 .448 5,500 9,412 72,494 57,832 14 275 7 194 .543
1981 10 .570 17 .700 9,733 68,787 111,942 17 487 10 941 .661
1982 15 .914 5,780 97,118 79,760 30 203 25 915,152

( ' es stati s tique, sont le reflet de l ' ditnue des serstces concernes qui ont
obtenu ces resultats gràce a une plu, grande effrcacne des enquétes
effectuer, dans ce domaine C ' est pour amellorer encore les resultats qu'une
politique de formation spécialise est a : rw,le actuellement au mrnutere de
l ' rnteneur et de la decentralisation Ln outre, a I initiative du secret .,
d Ftat charge de la secunte publique . le renforcement dela commence des
effectifs des services de police charge, de la lutte contre ce Veau sera
poursui i

(

	

Inn,'

	

tm,ln, rs los dira
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M . Augustin Bonrepaux appelle
dnentl,'n de M le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation

sur attribution de la I) 1, I

	

au, commun•• II lui demande de bien
s,•ul„Ir u! preelser quelles sorti ira suhventl„m .{L• : , tn , nt n : .il .lenues
en I ,ls'- et dans

	

, Anne, sune~t :s . en nlu, dr celte dot : Vois

	

i n
partcuoer les suhtenrton, du 1 I R ,giron'-elles mela ;enues sou, leur
orrai .InieneuTe et sous quilles !Mine, seront t 'mnen,is les h .mdlcdp, des

, ortnnnt's de M o ntagne qui d„Iterit . .,navrer dImportants .redus pour
.a, :t]testls,emer ts et les grosse, rep .Ir .itl,ni, .t leurs intt,istruitures et plu,
perti .u~IelehiCr'
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de . tel n • t 11 1 , .0 Ix les rire 1 1) 111 1 one par, ee .i lt .t I s p 1 . 1 de, ,redits

user!, .iu titre de la 1)(1 I de s . .,n,nUnc s est reparue entre loup, Ica

C ommune, sans yu elle, .tient .t u,t :ller la reali, .irl„n d un investisse nia'!,?
t e l l e repertiti on rat rllecuret• eu 'n .u„r, dr t r l t e r e s phssiyue, et Iln .uulr1,

MM! : un r -,rammenl leu irlerentr .1 la inneueur de, voie, t l .i„cr, Win, le

d,,m ime publie n'mmunal

10'rrrri indri er ',emmental, u, n'rnnmrrv rr servis, n.

30484 . IR avril 19M( M . Adrien Durand demande a M . le

ministre de l ' intérieur et de e décentralisation si . en application de

la lui n ' 92-29 4 du 2 mar . 19142 . un département peut entier au capital d'une

soeiete départementale de prises de participation dans des entreprises du
département . soelete au capital de laquelle figureraient Jeta les prtncrpales
banques régionales ainsi qu ' une S D R Il lui rappelle que . le l' février
1983 . en réponse a mon honorable euliegue M Remi Herment, M le
ministre avait indique que rien ne s ' opposait d ce qu ' un département puisse
prendre une participation au capital dune societe de developpement

gional

R i porto' La posobi te pour un département de devenir actionnaire
d une soelete .usant pour ohtet de prendre de, partrcrpdtion, dans le capital
,! entreprise, Industrielles ou rnmtnereiales implanter, dans le ttepariemenr
d it .Ipprecfer .ru regard de, chsposinon, de l article 3x de 1 .i for nuidii ee
du ' murs 19x2 ( ,lui-ci five les refile, epphvahles .lue ntrnrnUnn, dis
dep .irlentents en manrre econnmiyue Plus precisement son dernier .Ihne.r
ts . 11il sise spevialeinen, Li participation des departerncnts au capital des

„'Orle, , ' mnter,tales ou de tout autre organisme a but lucratif SI
article 4x-Ill atlincl LI p 's,ibl!nr de telles prises de p .irIlcipatit,n, il pre,ant

t„uaefnl, des niodalur, dillcnnlrs swvani fohiet poursuivi par les ,ocirtes
ou organisme, en cause et distingue entre k, ,nvid es evplouant des services
dep,utenlentau . ou des .rctivlles d Intact eenerai et celles qui mont pas ''en
obici Dan, le premier cas . lis dep,utentenl, peuvent librement devenir
.1,1 lonn .ires den, le ,cennd ._leur prise de p,rr(Ielp .Itlon est ,uhurdonnre d
uni .Int„nsatinn de 1 1 tai .IVtordee par declel ers ( „ltsell d F .̀l .it \u cas
p .nnculier une .,'claie dep .Irternent .Ile de prise, de pdrticipatinn dans le,

v lt te s du dep .rrte recel ne peut erre regarde,: u'nnne evphntant une activité
d ,rtrr et Ccnerei eu sen, de ! carrela 15 III mette st elle compte parmi '•es
1,1 I,nln .rlies tisse ,nt plusieurs ''gicles de developpement rregiorual .\ 1,,

,! :t!rrtnte de ,e! ., , I elle n est vis effet pas .Issule,tie au‘ regles strictes qui
I ; Clssen' tL tope de , otictes et ne peut hc ueticler tes .rvant.ige, figaros et

,r .,,r, ,du, I t ur tri t on,» 1 Lit 1 .I rrovrJure de t aulnn,ati'rn p.rr secret
1 ,1, 1 •1 11 .11 I, tir est .10 n, .ippllcable , 4, reports CM, ,cuir, drspensee,

, , , „

	

n t 'n, .rllnrt pon t .ts „'Béla, d, Inl,ilcentent seoir rrgt .'n .drs ou
.'I .t,iue riel„c

	

I,,n

	

.itti,k lit, de ' .I loi pretitee
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hors r'r,nne me iii

30539 I v .i,rll '4x ; M André Largnel appelle l'attention de
M le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le
mauyue d () I' I dans de nomhreu,r, tirtonsertplion, de police (elle
suu .rrn'n „,r de g rave, pr„hlernes de font tionnerrienl et nuit gr .mdemenl .r
efiltatlte sernitts concernes I n , .'nsequen .c . li lui denr .uute les

mesures qui son, cntlseeres pour temrdler .I telle srtu .ition p,rrtrculreremenl
p r e . ,c . uranie

k, pon” 1 , r.,'nlhre de, „Itltirn de police lu,hti .urr dam certaines
.Ireonvnnn„rra .ipna1 .11t art elle! Inultis,Iau comme le souligne I honorable
p .rrierrlerll .t , re en reg .nd de la dehnyu .nrce Intalenlenl con, .free ( eperidant
,arrt situation est en sole d aniehor,Illon ln cilel Ici Iou n 'X-711$ du

millet I l's donne .I le, utst tetICUr, de le police nationale .IV .Inl subi
.Iota ,utta, en 1111 de w „ I .Irllt . I e .,litert .I .1p11l llde dans le ♦ ei,ndllln ri,
pre,ues par I .IriI,Ii \ l9 du „n1r dr pnncdurr pendit' et cnntpt :ull dcuv
.Inter, de arrt 1. e, at l ll, d .ln, le corps ,,'nunc tllulaires v,w'allnn .1 cire
oltic'ei, de police Iudl,LUre \InI . pt,g re„ive ntenl la quasi-tutalte ,les
ut, neelrur, po„eder .l celle yu,lhli l'ut .u4n4•n1er encore I etlei Ul de Les
denier, . Ic secret n X ;-41 du ', I•,nvlei 1'114 ; permet d ' attribuer la quahte
d olllurr de police Irithclirr auv in,pectiur, lecrutes .n .trt Id date d'enlree
ris .igurur du ,ta gal a 'cuti du ài) auut 197' nndill :utt leur statut . et qui
n .I t .ncnl pas 1 .1 po„ihüur dr henelicier Jr, nnuvrlle, ,hspmitions du code
de procedure pende
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( • , rrin111n .'

	

rt ' r, :1/l1.' Î

30596 .

	

I t' ,r, rl! l'i'

	

M . Jacques Guyard attire I attention de

M . le ministre de Intérieur et de la décentralisation sur Li saleur

du l)Ipldme .:etudes d ,idnunitratron municipale i l) 1 \ \t

	

i e

diplome est .'Menue la suite d'

	

esJnten .ipres di u, an, d\•rude, baser,

sur le franç.,. et le droit 1 . ne permet cependant ,iu, agent, administrait!,

ommun .ws que de se presenier con,t'ur eVCrne . puisque le concours

Interne est re,er'e eus agent, et'ntmun .u, de morrr+ de quarante ,in, . maigre

dl, ans ou plus d ' arciennete dans la t,'ncut'n sontntunale Il lui demande

don, +I des dlspo+itlon+ ne pourraient etre !n .,, pour tenir compte de la

,,fleur de et: drpi .ime et de I',mslennete de ses titulaire, .e qui leur
permettrait . a ceux d'entre eus .fige, de plus de quarante -ms et totails,int

dis .in, ou plus d'ancienneté . Jet re IMM . s ,u grade de redaaeur . .,rats

cire s,inslionnes par le eoncours . .,imme leur, collegue, animeieun et +ou,-

hih,i„theeaires

R,p„m,

	

La mesure preciniee par Li question tigure

	

ores el dent

dan, : urrete du 1 , noienthre 1` 1' , ntodltre rela ;it .tu recrutement de,

redastcur, communaux I n estai . article ; .iline .i t de cet urrete . pies ii
que pcuset ngurer sur Li lite d .ipti,ude u empiol de reda .teur . au turc• de

:a promt'non so,iale et dans Li limite d une m„npuon pour cinq candidats

revus eus + .'n'.,'urs sur epleu,e, esterne -

	

-:tercet . le, .t_ents

	

I .tee, de
plu, de'tente-huit an, 2 comptant quive

	

, de „•rsises public . . dont au

moins cinq an, en yuahte de c„mois d agent principal . de .ci refaire

nredie .ti principal ou de sesret .nre mcdieat titulaire le, agent,

prom.ous .ihies sont proposes par leur crnploseur maire ou president
d etahirssement public communal eu tnleru'n••nun .il . .1 l,1 t, ommi„i•'rt

inicrdep .utementa :c .haret, d ei .ihiir la 'iste d aptitude a .emploi en

question 1. elfe l „trtmislt'n . en ! .ah,ence dis soneours retient Men entendu
.figent, qui

	

p,ir .tlssent ' ., plu, aptes e , +toper l entplol sic red .,s leur

d etudes en admmtl,tranon mumetp .iLC
il) I ^ \ \1 ne peut .i .et :e,ird que son,utuer un rite re la ."rahle de

,case W vi

30663 .

	

1, .r,rl! l'!t' t

	

M . Xavier Hunault demande A M le

ministre de l'intérieur et de la décentralisation de hie, fiouiiiir

indiquer In.sidinse de, mi,ure, tin imiere, de rcdre„rirent Il,ce, par

_ : :u,irnenucnl sur .es r,,,,nuss . hudget .

	

, de, c i :eelii tes

	

. .legs

R. „••,nt

	

I es

	

rrtt nies Iir.a nsli re, re,enrrr'rnt

	

i!„pire, par

_ -u,ernernerit dal'' , .e cadre du p '.ui ,!i redre,,n :enl

	

orlon,'

:1e,r .urnl .n : :ir qi, ,ne insistent e Imite,: sur '„ ri,+. a urci, hudget .ors . .!c

. 'eetisrte, los .itis

	

ln ettet

	

: .1 part 1.1 „ lin nnpi'rlante ire, concours

tln .lnc1er, de ! I I,at

	

'us c„ilistr,ue, !,sali, is11 .1pp_ .i .e' nli,uris

	

.,

rigu .annn

	

(ci,i rai :e . ., de fie d„t .GIMI m'hale di !,fins tn•I :nemir• I i.

risse .erre .Irinee .I s t' (Ath nulll .ud, de Ir .lrts, Cl i,olllc cornant'

	

. ce r 'e ,

nette, de 1 \

	

\

	

de ' a ,I 'r itt M ee nir .11e ,le decentra tln,lt„'Ii ,in .r fin.

i : alla I :e+

	

., talle,

	

MM,

	

etlr

	

lCirrusttr,

	

exerce

	

,

	

. . ris :peler+,,

transirai, par :1 tut et qui

	

'.e s mima, reco lla

	

t'tiiere,	 dal

	

rd.

s„ntpensarn'n pour .i 1 l \

	

qui

	

, :vomi .

	

,vvoit , .t

,!epert, :, tl un,estr,ernent de, siLestoite'

	

ses, .un .i .lui

	

t'•i .o' . .i.

+l ih .11c d equipenrent qui n rte lirait ,re

	

i .e

	

rince fit

	

~r.ds,c

	

air

,Junon de :.i formation brute de

	

'ii i, 11,, , .,

	

i'rnni,lr .tn, .rs

pihilque,

	

. n ri,anehi

	

l e Ln , . .lirai nie 1', '

	

t CI .

	

munit i

	

rrd u're

	

.:

Milliard, per rapport aux pic•, lais m, nnli lais

	

sn,ei••ppa

	

Nul,

pnsilegle de la l ,rasse de, dep.i, et c : n,m n .lu„ras e : des 1 r,- es .f epargre

Ioutele'I, le „alunis' gl ' 'hei de, !rets

	

n'11Ie, s .itee„ras•

	

yuc

poutre . ass''rder le gr„ope

	

I .u„r de, &epol, c .

	

i .i t	'n, t anal,

d épargne et ( susse d .ode .l

	

iyuipc iienl :les couic ti, dis,

	

•, .ois - qui,

repre,ente t'' p IINI de I ensemble de, [net . au, tain,+' :sils,

	

,a ts . .rai

gal e : l')t't a e : yu il el .r'r

	

an p.'se

	

I)e 'itt . : .fi , i du ' man l•rt' '

,upprlrne le, u's!. „Inon, partuUrlisre, qui ri gl,, .nint 4, enllnll .r , J• .

wl eslisUr+ locale, et celle, et pausent dis„ann .u, rnIlnlntcr .m'iras de

I cnsernhle les o re .: rtl,fne, Pr, rein CI sur le niai, he 111 „ it . i .11re d .lrl,

condlnon, de droit contmurr l est tinns .IU nneuu de . lier „oral t ..

p .iurrtml drspn+er yuc ., snllestnur, lucane, particlpc'roni .fi

	

ilhrtt di

redressement es"nnrnly

	

sntrepri pat le cou„ mainent

	

elle) des mesure,

lln .ineieres .1111,1 pis HC, s

	

mule et .a ale Md'

	

ni ni '.e .t u 'n,! i , l'Cn , .i h! e pour

que le plan mi en ,ru'

	

par le eoinirner .'vit n•u,sl,+e

/h•!rn .,' r„tlunr,dr

	

filin„ '

	

Ife

30665

	

.isril I')%1

	

M . Xavier Hunault appelle I ' .tu enn„n Jr -

M . le

	

de l ' intérieur et de la décentralisation sur

I o, a, ,an

	

a defcnse +tuile Lur, d une report, : .1 une quc,lanrt or,ile

relatie a c

	

,et i .nurnu/ .,l/i,rr•/ du 14rtt.111'111_'1 M le nunntr• de

QU ' ESTIONS ET REPONSES

	

4 Juillet 1983

l ' inteneur indiquait qu'il riait l ' intention de saisir le C 'ottuté de defence
auquel Il appartient pour qu ' une deersron s o nt prase Aussi lui demande-t-il
de Men sou t int lut communiquer le, conclusions des etudes engagées et les

Jeci,n'n, pis s.', par le C'omite de defence

Rrrnn,e

	

Lei conclusions de, etudes relatrse, a la defence etiile
s insenssnt dan, e cadre de I'esoluuan de l ' arsenal de guerre et des
eenceptlons +tratt glque, l a France consldere en effet que proteger les

population, renlorce la dissuasion nucleair-_, car elle montre a l'adsersatre
esentuel la determinanon du gousernement et prouse a no, concitoyens

qu il+ ne demeureront pas expose, Le, &tendon . prix, 'isent . dans un

premier tempe a comhmer dan, les secteur fies plu, exposes aux risque•,
naturel, . ,u, d,inger, technologique, comme aux effets d ' un co .itlit " le
desserrement des personnes dont le maintien sur place n'est pas

ndispensuhle 2 !a mie a I .ihn des autre, sou dan, le. Infrastructures
existantes qui ser,uent prealahlement renforces, soit dans les ,out'-sols des

inuneuhi .'s qui rependront desormar, a de telle, norme, de securrte A ces

Mesure, de presaunon s cloutent la poursuite e, I ' acceleration des
prt'iramntes en ,ours . tnant principalement l' la modernisation du roseau
d alerte et de contn'le de Li radil,achsire . 2 l'adaptation de, mo .ens de

st

o ur,, d - hehergemcnt et de soins . ' la lutte contre le terrorisme nucleaure

et'les agres,lon, shimiques et biologiques L'esccuuon de ces decistons
demande du temps e' depend des p. ' ,rhihte, financiers, de la dation Elles
ont leur traduenen dan, fie budget en cours d eseduuon puisque . au total.
Inu . s ml!!Ittn, de credo . speettrque, sont .onsaeres a la •1slense asile dont
41 mrilion, transfere+ par 'e 'esretaire gener,tl de la delense nationale Pour
e seul mine+tete de :interteer le, dcpcnses concourant a la delense de la

\citron s'ele,ent .0 I rni'irard 1111 millions de franc, en !Ys':

', •n, 't .,nn, m . n'

	

1/('e' tlar :lime.

31213 . 2 niai ! t M . Pierre Bachelet expose a M . le

ministre de l ' Intérieur et de la décentralisation que les me+ares
e, u,ernementaies de ,ontn'ie de, change, tirant a '. INNI francs par
personne adulte et .I I iNNi Ir,in,s par enfant le montant annuel des desres

,u+,epuh ;es d elfe unirxes pat rio, coneltosens Ions de déplacements a
et r anger cnrrautera immanquahiement cet etc un afflux .upplernentaire

quantnansement non neellgeahte

	

la

	

en encrai

dut, del' .utemeni dis 'tipi s - N,1anlime+ en particulier II s'inywrtr
aupre, de u : de+ t onditr .'m dam .e+yuellcs pourrai . en ce qui concerne le
.teparternent .!e, 'tipis \t .int :me, n''' .imment erre assuree la protection des
rrr,, , nnes . ,,e , Mir, ,t uI rappelle .r cet eg,ird les solution, estremes
i u,yui ' s , ,er' .une' .•'mm ores e, .i ment

	

An passe du re'ourir pour taire
i, pie r,• -,rois pid , :' ic I fie demande in sonseque,e de bien soulorr

.'taque .i ^ .rr a•• .

	

., .urne .:e, etlesta, de piller disant erre .it ' ectes a

: .

	

: par imint , :es \ ;pi•, Maritimes pour faire Lice a

A', , I:pp'ementaires prosen.ut
i : t	ru . eie ,	Win,

	

le,
I1,

	

,

	

tara, , !!, .pesr i lq ue, seront
,n pu t 'am et ,•, p neu, .fissurer Li

	

t

	

minant,-

	

.t,ts

	

:es

	

toile,

	

t, t

	

inetnet .er• .I lutte sontre
, .,

	

leu, .niables de.

31223

	

' mai

	

M Charles Mioesee .ippelle I attention de
M le ministre de l ' intérieur et de la decenti n t.sacion sur le,
ti•rnegier :tr,

	

,tr Ini .li' .{ue, pour y, . .Relier, desoula-•t

	

I ' usag,
rhu,R de

	

1 p .rrl .c, p .iu, :air, 1uhltt, des linnrtures .i Imnu+lratr .', dis
,Irhit, di hot„uns

	

ln elle, .un rk'rtes ,1 exploitation yu cntraineni ers

ie1!ni lare+ rn•ttlt• ilrl Crane preiudi.e moral in , .paon du duKfctlil psitt .'
.•Ir il .fi hln,i n :en' I : .rppe l'or t tirc,u r' de Ierrneturc II taus r .ipp.'le' a +el
tganl que 1 lit ' fermeture, ont rte ptononsee . en l o t ' . 1 11111 en i97M,
111,4 en I i ' 'i et I a5,t c q Ivru i)r lace fi cette linon

	

rnmethatcntent
cietlll olre

	

, .Ilellt•r, ha'+Ment .. tenter tin

	

Cr,is,, il, oit un recours
pour c . „ `:Ir p, .u,olr et ' ur,l+ .I . . 1111 "n tlu Lut de, longs d .'leis

Implique 1.1 rire en ,ruser d une !in. lu re de tu, let, 11 1111 h:man& en
.onsryucn,e .1 enrnua•r Ir pnusnn

	

dis I adrun .r,1r .alr

	

prelestl .rale
ers

	

r'rot et .pli

	

.r

	

1 .ihrug,rnon

	

d,'

	

t .lis ln le 1 t• ' Je

	

1 .1

	

re)liemerilalinn

rt

	

•t'e' 'out ira .ruse pour i„urcr lai
's

	

par use p.•iurquc .1 emp'irai de, forces
, . .ris,, .,• ; r

	

' osait ,i, a r test ltlni dune presenee
,us

	

., .

	

' . . le Pu r' 'q le tcntorsec -sentue•Ilement en
pctrsac .le

	

u :nce I', tir rmelwrer Li
t

	

car-, ,

	

cparttmtent des 'tipis

i r :

	

.r ,tesenlrahsa non .fi pris le,
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aeiueilenrent en Stgueur e4uel .Irlisle ,aUt,nse Li t -mature des dehits de
boissons et des restaurant, a la sunt, .1 un arrete prite,torsl pour une dure,'
pouvant .rllcmdre h mois

R.ri .m, I article I n' , u .ode des dehiis de boissons et des mesures
contre l ' alcoolisme permit aux commissaires de t.1 Repuhhque datrdnrtner.
pour une durcit' n ex .edam pas r, [•.tons . La Iernleture ptoslsoire des Jehtts de
ho' . .on . . . son .a la salle d inlrs .lsons eus !ois e'. reglements relata, a ces
etahlissetninls . sont in suc d, preserser 1 Ordre . la sanie ou la moralité
publics •• l oncern. .lnt annuellement 'in nombre minimum d 'etabbssements

141111 en nlosenne •'

	

quelque

	

5 1 1 1N u ldehiis explollesl . nuises en trusre
sise. un parti.uller ,lisser entent le plus souscrit .1 la suite d'aserllssentenls
dcillei i ;, .lus exigences de moln .ulon des agiles
ednnnntrsuts ,e• mesures Si fermeture prossutre des dehits de boissons
«ep'ndent .1 d lltgellies rlece .sites de de lette sociale 1 lies ,ont destine„ ,1

taure fisc . .,tris retard . .i la sursenhutee de troubles ou a la Commission
d Ir ' r .sxttons et s appliquant ,t l elahltssenlent qui en est le the,tire, elles
n urr nullement pour uhiet di- salte(iumler la respens,abilne ensile.
crn .nterchtie ou pense de fesplon,tnt l e n est pas sans dommage pour la
. .na aga ide de i ordre puhhc . nl .n . aussi pour les interit, mente, d ' Une
ptrlession dont IminCnse n :_tonte des ntenthres , ' honore . e ltsle titre.
d -m sstupuleus respect des lois et reglentent . . que des Inters de nuisance.
Jr de,urdres ou di- delnrqu .tnce pourraient demeurer hors d 'atteinte de
' ,utoille de police en cals d ,Ihrog,liiunit des disposition . de l ' article 1 62
precue rrlessnt de la cunlpetense exclusse du Iegislateur

HU,' 1 et pr,i,luln .lr ! h,vin,rnr

	

nu r, <

31294. ' mai 1`+X 3 M . Adrien Zeller autre l'attention de M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur le problème
partteuherement pre ecup,lnt de la secunte des bijoutiers qui soient, non

inquletude . le nombre des tgre,s :ms dont as sont ' écumes augmenter
regulierement Il lui demande sel peut faire le point de cette situation qua
.' aggrase et quels sont les monens qu ' il entend mettre en Irusre et qui
pourraient s ' inspirer de ce qui a etc fait en matera L .agence, hane,ures . allo
de retahhr la secunte a laquelle ont droit unis les edo sens

Reput!,[

	

I honorable parlementaire est pne de bien snuloir se
reporter ,tus question . cernes n 24857 . rl 24782 . n 24759 . n 23703 et
n 24893 publiées au ./„unit/

	

Ire . l)eh,lts parlementaires . en date du
t intai 19X3 (page

	

1h)

cousis (e reclassement permettrait a ces personnels de bcnetkier . sur leur
demande . d ' une pension de retraite des lige de ctnqu .utte-cmy art, avec
yurnie an . de services effectifs Seule . les mesures générales de „ pause
categorlelle ,trretees par le gnuternement dans le cadre de la lutte contre
i Inflation ont empoche jusqu ' alors ce projet de unir le tour et d sera repris
des que les mesures précitées pourront erre les,e . En outre . l ' ensemble des
dispostuons statuaires concernant ces agents fait l'objet d'un examen
.1pprntondt de la part de l'administration dans le sens d 'un rapprochement
.nie les sirs i,cs •IClrfs de police

(ummuer, , urnrvl, rrrtvM, tpauu s

31576 . 9 mai 19X3 . M . Jean-Louis Masson aune l ' attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur I)ntérét
qu ' Il x aurait a organiser le G,nctionnement des Conseils municipaux dans
les stlles de plus de 3 5(5) habitants . Selon les localités en effet, il s ' avère que
la liste majoritaire a parfois tendance a priser les élus nitnitritatres de toute
pussthilrte d ' expression . II souhaiterait donc savoir s ' il envisage de proposer
au parlement des mesures tendant ai faire respecter les droits des conseillers
municipaux mmontcures.

k,•pulmr Depuis la lot ntuntcg,ale de I5X4 . le fonctionnement des
l'on,^Is municipaux n'a pas donné heu ai des difficultés particulières . Le
legslateur assit souhaite que la plus grande souplesse présidai au
foncuunnentent de ces assembli•es restreintes que sont les Conseils
municipaux . sans qu ' Il soit besoin de le réglementera l ' excés . Les principes
genertux qui sersent de fondement aux décidons jurisprudentielles en la
matière sont de nature a garantir les droits des élus minoritaires que la
reforme de 19X' a Introduit dans les Conseils municipaux des silles de plus
de 3 511(1 habitants En l ' état actuel d,• la legislauon . tout élu qui estime que
les droits qu ' il détient en sa qualité Je conseiller municipal n'ont pas etc
respectés peul fane iancuonner cet abus par la voie du recours en excès de
puusor dosant le tribunal administrant . Chaque conseiller peut toujours
contester desanl le juge une déliherauon adoptée par l ' assemblée pour
motif qu 'elle a etc prise dans des conditions que le requérant estime
Irreguheres . sons que le droit d ' expression de la minorité politique ail etc
nteeonnu, soit qu ' Il ait etc restreint de mamere ahusse . Il appartient alors a
la lundicuun admanrstratue de définir la limite entre ce qui peut étre
consdere connue relevant de l'organisation normale des débats et ce qui
constitue une votation des fruits de la minora

l'oh . e p, Honni-I

31342 . mai 19X3 M . Pierre-Charles Krieg rappelle ,a M . le

ministre de l ' intérieur et de la décentralisation que les agent . de
siuselllanee de la police nationale ,ont des personnels en grande ntatorlte
Irminins charges de la protection des eeoher, Depuis 196 .1• date de leur

recrutement énorme .iuxihalres lemnrnes . ces pirsnnncls •ssurellt

yuutidi,nnetnenl uni nu .,u,n difllclle sur la site publique par tous Ica
temps . pour la sc ;urde des enfants et la trangtnhte des parents . qui . en

raison de leurs uhhgauun . professionnelle, ne pausent generientent pas

accompagner leur entants ,a l ' ecule Ces personrrei . ont etc titularises
en 19'6 et classés en c,tiegone ( comme agent de bureau de suie publique
axes retraite a soixante ans I n 19XI) . ils ont obtenu l ' appellation d ' agent de
surselllance de la police nationale sans pour autant ohienir le statu' de
scrslce seul de police qui leur permettrait de partir en retr .ute ,t cinquante-
cinq ans avec les mérites as,nlages que leurs collegues gardiens de la pals
De multiples dent:rches ont etc entreprises par eux ,t tous les nucaux du
nunistere de lmtcreur . du nunistens du budget ainsi yuc celui du minsteic
du droit de la lemme l n nosenihre 19X I . lors di la discussion du budget du
minuter, de l'inlencur .1 I''\ssemhlie nationale . ".1 le moudre de l ' Intericul

Cl de la deceitlr,,li,ation .clin engage .1 les cl .sser rit simulée actll .arc
retraite .1 cinquante-cinq ans tans a ce four . non n ' est tenu suisretls
I engagement pris dosant l ' Assenrhlee Or . ces agents assurent les Icnllccs ,

serslce, ul es oles, ce qui represente six sacalions p . .r tout . leur presente sur
les points d ' ecta, deshergc d 'autant les gardiens di- la pat ; de ce Irasell, xi-
qui permet .1 ces derniers de se consacrer .1 la Mission di preserniuni et de
.cavité sur l'ensemble de la population Il semble donc souhaitable que la
situation de ces personnels soit le plus rapidement possible regularses' dans

un sens . sur .thle tout a la lois a l'mlerct guneral et e celui de leur carrier, et
pour ce Lui, qu ' un projet de loi soit d,pose Il lue demande dans quel delà'
une telle Initialise sera prise sur le plan du gouvernement

Rrpurnr Le ministre de Ilnlencur et de la décentralisation .a
etlestisentent eml le ministre de l'esinonue, tics finances et du budget de
pr,pn,uinns tendant ,1 hure passer les agents de sursetlLurse de le pnlise
nanunalc du regrme de (lion commun applicable .Ion Inrnuunn,ures
%edenuures en mallett e de retrule nu regnn, particulier des eategttnes Ii dites

('Inirnugr nulrnuusunnrr Irllu<unnns 1

31630 . 9 mai 19X3 M . Joseph Pinard appelle l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation sur les
Nubiennes des charges linancleres considérables qu ' entraîne . pour les
commune . Importantes, l ' indemnisation des nombreux agents non titulaires
qu ' elles Moisent recruter . et qui arnsenl en lin de contrat Ln elfe' . elles
(luisent, en raison de leur non affiliation aa 1'1 1 N I . I) I C., sertir des
allocations de hase et des allocations de lin de droits . en apphcauun de
l'article 1 . 3 5 1-16 du code du Irasaul et du décret X(1-X97 du 15 noxenthre
19X0 Ln cunsequsnce, il lai demande, d ' une part, s'Il ne cr .unl pas que les
dites connnuttes soient lente,, de recruter les agents temporaire ,
Indispensable, dans de . conditions ne permettant pas eux itsresss's de
heni•licier dus'ndenuntes el, d ' autre part . s'il envisage pour les collecu'ttss

	

locales I .

	

possibilité de cotiser, pour les agents dont il s 'agit . a
1'l' N I I) I (' ou ,r un organisme spécifique du secteur public

Rein.. Les agents élis eillecli,ites lueaes ont droit . en cas de perte

tnsulnnlatre d ' emploi . aux allocations suce, a I'arttsle 1 351-16 du code du
tamil des lors qu ' ils en remplissent tonnes les condition, I es mesures
l .lcllluml la tliularlsation tees personnels .ruslliaires du secteur public

dnisent reloue Ires sensiblement l'acullc des problemis que puis' la
piécar11C de I'cmplul de, personnels lion Itlul .ttre, lit outre, le prutc•I de 11,1
portant dispositions statutaires rclalnc, a la fond . . puhhque territoriale
prcuull I, recrutement et la gestion directe par les ( entres de gestion des
Iunelloinitelres putt .murer de, ntssuns 11115' cuntnuln•dr, D , •, agents
Ilruerults puultunl ainsi rire mi- a la disposition des communes pour
remplacer Isntporalremrnt un d, louis .Igcnt, IndIspumhlc I r, eonununr,.

lorsll ll /' ils' , il'„l'rolll ll ' l•ntldutei le, agents de ru' Itplael•nlerrl . II!' ver oltl pst,

a leur cg .nll redesahles de l'allocation pour perte d 'emploi (clac solution
qui a (leks etc .Idnptc, par un «sitaItt nunthrl• d, sundlcas de cummunr,
pour le personnel communal dorme salslasuon aux Interesses tout en
exitnt de, dllltculle, sur le nterche de remploi Sa gin,rallsatun scruta,'
donc suuh : uabls I . ' ,sllillauun des culleclnnes locale, aux .Asscrhs, qui
,,tan une mesure lourde et globalement tics rouleuse pute un lu teret
limite a un manhre di- las tris n•duu . ne patin' pas . dans ce . conditions.
dcsnir (Ire eustsagee
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Enrreprto's f aide., et peti ts,

31805 . 9 niai 1983 . M. Paul Moreau demande à M . le
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de lui faire savoir
combien de communes ou de groupements de communes . de départements,
de réglons . ont lait usage des possibilités offerte s par le décret n ° 82-809 du!
22 septembre 1982 paru soilà maintenant plus de sis mois, en lut précisant
le nombre total d ' opérations réalisées depuis, leur répartition par région et
par catégorie de collectivités territoriales, en indiquant le nombre
d ' habitants des communes ou groupements de communes.

Réponse . Il n ' est pas possible dans l'immédiat de fournir un bilan des
opérations réalisées en application du décret n° 82-809 du 22 septembre
1982 relatif aux aides a l'achat ou à la location de hàtiment . Ces résultats

des ratent être recueillis prochainement à la faveur d ' une enquête auprès des
commissaires de la République . portant sur un bilan complet des
intersentions économiques des collectivités locales . Dès que l 'exploitation
de cette enquête sera effectuée, les résultats concernant les aides à l 'achat ou
a la location de hàtiment seront communiqués à l ' honorable parlementaire.

JUSTICE

( nninters s' et riens Un i ,re mire du r nremierre' n

26413 . 31 'alisier 1983. M . André Soury attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les complications administratives qui se
présentent lors de la modification de l ' inscription d ' un Fonds de commerce
au registre du commerce dans le cas où ce Fonds est à la propriété d ' une
personne scuse et qui a des héritiers . Lorsqu ' il s ' agit de changement de
gérant on exige ;i chaque fins la signature de chaque héritier mime si les
deus époux se sont faut donation de l 'ensemble des biens au dernier visant.
De plus les textes en sigueur exigent que les enfants soient inscrits au
registre du commerce ce qui parait curieux tans la mesure où ces personnes
n ' ont pas le moindre rapport arec une activité commerciale . Il s 'en suit des
:barges financières importantes qui s ' ajoutent aux tracasseries

administratises le tout se traduisant par une gène considérable pour des
personnes seules et notamment des veuves ayant à résoudre tous ces
problèmes En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour simplifier la procédure en question.

kép,once. Le registre du commerce et des sociétés est un registre des
personnes et non des fonds de commerce Dans le respect de ce principe, si
plusieurs personnes exploitent un même fonds, chacune doit être immatri-
culée au registre . Cependant r i es aménagements sont apportés en cas de décès
de l 'assujetti lorsque l ' exploitation est poursuivie par les héritiers . L ' immun
tricul,uion du commerçais( déccri n est maintenue mais l ' article 30 du décret
n" 67-237 du 23 mars 196 7 iclr'if au registre du commerce et des sociétés
presoit qu ' une inscription modificative doit étre demandée par les héritiers
ou ayants-cause à titre univer se l qui doivent indiquer, pour chacun d 'eux,
leurs nom, adresse, et qualité ., ,ireciser par qui et dans quelles conditions
l 'exploitation sera continuée par les indivisaires . Cette seule formalité ne
parait pas constituer une charge excessive et est indispensable à l ' information
des tiers qui doivent connaitre avec précision la capacité et les droits de la
personne avec laquelle ils contractent . En revanche, lorsqu 'à la suite du décès
de l ' assujetti, le fonds de commerce est mis en location-gérance, la réglemen-
tation actuelle peut, sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux,
être interprétée en ce sens que chaque indisisaire est tenu de s ' immatriculer
en qualité de loueur du fonds bien qu ' il ne soit par commerçant . Cette imma-
triculation des loueurs de fonds, imposée par le loi du 20 mars 1956 parce
que le loueur est responsable pendant six mois des dettes contractens par le
locataire-gérant . représente un formalisme excessif ( " est pourquoi, dans le
cadre de mesures de simplification administrative, le gouvernement envisage
de supprimer cette obligation, les renseignements relatifs au bailleur du fonds
étant seulement indiqués a litre de mention dans l ' immatriculation du loca-
taire-gérant

Jeunes r nurses, défit, et r untrrn'erinnns i

27338 . 7 février 1983. M. Jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M . le ministre de la justice sur le fait que chaque mots
pres de 150 jeunes de quatorze a dix-huit ans, déférés ai la justice, sont
détenus dans les locaux de la préfecture de police de Paris, alors qu ' ils ne
sont plus sous le régime de la garde a vue et qu ' aucun titre de détention n'a
cté décerné à leur égard Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin a une situation qui apparait illégale

Réponse . Jusqu ' à une date récente, un certain nombre de mineurs de
dix-huit ans, déférés au parquet de Paris, étaient retenus dans les locaux de
la préfecture de police ai l'Issue de leur garde a vue avant d'être présentés au

,naviktrat du ministère public, aucun texte ne réglementant le délai nécessaire
à la présentation d ' une personne gardée à vue après l ' expiration de ce :te
garde à vue Cette situation était pour partie imputable au fait que les pro-
cédures concernant les mineurs sont le plus souvent traitées par les brigades
territoriales ou les cocimissariats des divers quartiers de Paris . Or, ceux-ci
ne disposaient pas toujours des moyens suffisants pour conduire directement
devant les magistrats les personnes à déférer . La préfecture de police a , donc
organisé, au moyen de véhicules spécialement équipés, un système de
conduite des personnes à présenter au palais de justice : des cars de police
prennent ainsi en charge dans les différents lieux de garde à vue les mineurs
pour les amener au dépôt de la préfecture de police situé à l ' intérieur du
palais de justice . Si cette solution a permis de régler de façon satisfaisante la
situation des mineurs arrivant au dépôt au cours de la journée (ils sont en
effet présentés aux magistrats dès l ' accomplissement de diverses formalités
procédurales) . il n 'en est pas allé de même pour ceux, qui en raison de l ' heure
tardive de leur arrivée, ne pouvaient être présentés au parquet que le lende-
main matin . Le procureur de la République de Paris conscient de cette dif-
ficulté a donc cherché, en liaison avec les magistrats du siège et les services de
police, comment y remédier . Un effort particulier a notamment été entrepris
pour réduire les délais de transfert des mineurs du lieu de leur garde à vue
jusqu ' au palais de justice . Les moyens de transport mis en enivre ont été
augmentés et l ' heure limite à lagt elle les mineurs déférés au parquet peuvent
être conduits devant un magistrat a été notablement repoussés . A l ' heure
actuelle, le nombre des mineurs appelés, faute d ' autres équipements, à être
recueillis au dépôt de la préfecture de police est des plus réduits et reste
strictement limité aux cas dans lesquels cette solution apparait inévitable . Il
s 'agit, en règle générale, de mineurs dont la mesure de garde à vue est venue
à expiration en fin de soirée et qui n ' ont donc pu être présentés en temps
utile aux magistrats du parquet.

Banques el établissements financiers «lui ques).

28603 . — 7 mars 1983 . - - M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre de la justice que, le 7 juin 1977 . en réponse à une précédente
question écrite relative à la généralisation des chèques photos pour lutter
contre les falsifications de chèques volés, le ministre de la justice de l ' époque
avait indiqué ee certaines banques offrent déjà à leurs clients un service
o chèque photo >i qui semble être généralement bien accueilli en raison
notamment de son coùt modique » . Or, malgré la satisfaction des
utilisateurs de ce service, on consta .e aujourd ' hui que le chèque-photo n ' est
offert à la clientèle que par un nombre restreint d ' établissements bancaires.
alors qu ' il est techniquement porsihle, pour favoriser la généralisation de la
formule, d ' installer, dans des lieux facilement accessibles au public, des
appareils pour la réalisation de chèques-photos afin que tout possesseur
d ' un carnet de chèques puisse . s' il le désire, faire apposer au verso de chaque
chèque sa photographie ainsi que le numéro, le lieu et la date d 'émission du
document officiel d ' identité, une double identification étant possible dans
le cas des conjoints . L 'exploitation de la formule de la photo au verso du
chèque a démontré dans le passé qu 'elle ne posait aucun problème
technique . 11 lui demande s' il y a un obstacle juridique quelconque à ce que
les possesseurs d ' un carnet de chèques recourent ai ce procédé
d ' identification sous leur seule responsabilité.

Réponse . Il n ' existe aucun obstacle juridique, de nature législative ou
réglementaire, à ce que les possesseurs d'un carnet de chèques recourent, sous
leur seule responsabilité, au procédé d ' identification, décrit par l ' honorable
parlementaire, qui pourrait . Il est vrai, contribuer à la lutte contre les falsi -
fications de chèques volés en facilitant les contrôles . Mais il convient de
rappeler . toutefois, que ce procédé ne pourrait que corroborer l ' obligation
qui incombe, en toute hypothèse, à celui qui remet un chèque en paiement
de justifier de son identité er au moyen d ' un document officiel portant sa
photographie ,e (article 12-2 du décret du 30 octobre 1935).

Juiuee indemnisation des ricntne.s de rinlenee i.

28804 . 7 mars 1983 . M. Pierre Bzs rappelle à M . le ministre
de la justice qu ' en avril 1979, un attentat ai lit bombe, rue de Médicis au
restaurant universitaire juif. blessa sérieusement une vingtaine d ' étudiants
dont plusieurs sont handicapés pour le restant de leur vie M . Pierre Bas
qui, à plusieurs reprises, a déposé des propositions de loi pour organiser
l'indemnisation des victimes d ' attentats, textes qui n ' ont jamais été retenus
par le gouvernement . demande à M . le ministre ce qu ' il entend faire pour
les victimes qui . malgré des soins attentifs, des opérations et une
rééducation poussée, conservent souvent des séquelles irréversibles des
blessures qu'ils ont subies troubles de la vue, surdité plus ou moins grave,
paralysie partielle d ' un nombre etc . ..

Réponse . La loi du 3 janvier 1977 prévoit l ' indcmnisahon pax l'Elat des
victimes d ' infractions pénales ayant subi un préjudice corporel grave (inca-
pacité permanente. incapacité totale de travail de plus d 'un mois) . Cette
indemnisation n'est possible que dans les cas où le responsable est inconnu
ou insolvable et sous réserve que ce préjudice se soit traduit pour la victime



4 Juillet 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2993

par une augmentation de charges ou une diminution de revenus et que la
vic t ime se trouve de ce fait dans une « situation matérielle grave n . C'es dif-
férentes conditions font que peu de victimes pouvaient jusqu ' à présent obte-
nir une telle indemnisation . Un projet de loi est actuellement soumis à l ' exa-
men du parlement . II supprimera l ' exigence de situation matérielle grave et

permettra à l ' avenir l ' indemnisation des victimes à chaque fois que le préju-
dice corporel subi entrainera des « troubles graves dans les conditions de
vie s. Sous le régime de cette future loi, des victimes telles que celles de
l 'attentat de la rue de Médicis pourraient, conformément aux souhaits de

l 'honorable parlementaire . bénéficier d ' une indemnisation par l ' Etat .

Réponse . — Les textes qui régissent l ' aide judiciaire répondent aux pré-
occupations de l ' auteur de la question . En effet l ' article 16 de la loi n° 72-11
du 3 janvier 1972 permet au bureau d ' accorder l ' aide judiciaire aux per-
sonnes ne remplissant pas les conditions de ressources nécessaires lorsque
leur situation apparaît particulièrement digne d ' intérêt au regard de l ' objet
du litige ou des charges prévisibles du procès . Cet article est largement
appliqué pour les demandeurs d ' aide judiciaire privés d ' emploi ou admis à

la retraite au cours de l 'année de la demande.

,41agi.trature (magistrats).

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens
1 reninie juridique : l 'u(-de- .4fam i' .

28982 . 14 mars 1983 . - Mme Paulette Nevoux attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation aberrante dans laquelle
se trouse une petite entreprise du Val-de-Marne . Cette entreprise a été
condamnée par défaut à une liquidation des biens de son patrimoine par le
tribunal de commerce de Paris . Cette condamnation nar défaut résulte du
fait que la société avait transféré son siège social apres un litige antérieur
avec un fournisseur . Elle avait d ' ailleurs fait paraitre sur les affiches
parisiennes l ' annonce de ce transfert et l 'avait signalé au greffe du tribunal
de commerce Ce litige portait sur une créance d ' un montant minime et
l ' entreprise élans tombée en faillite, le syndic n 'avait entrepris aucune
recherche sur les causes du non-règlement de cette facture qui . de toute
façon, était atteinte par la prescription annuelle . Il s ' est adressé à l ' ancienne
adresse de l ' entreprise en cause . n ' a faut aucune recherche pour connaitre sa
nouselle adresse, a. fait condamner par défaut la société sur rapport oral
Indiquant que celle-ci avait disparu des locaux de son siège social et ne
disposait plus d ' éléments actifs . Or la société n 'avait pas disparu et n ' était
pas en cessation de paiement Aussi, le jugement rendu par le tribunal de
commerce s ' inscrt en contradiction avec l ' extrait du greffe de ce même
tribunal ( -' est à partir d ' une telle absurdité . alors que cette société n 'avait
aucun problcmc . que la poursuite de son achslté se trouve aujourd ' hui
graxement entraxee et que l'on osque de perdre des emplois . En effet.
e:aeun crédit ne lui est plus consenti et sa banque n ' honore plus ses traites.
Dans une telle situation, les responsables de l ' entreprise ne pourront
continuer a maintenir la société longtemps et se trouxeront rapidement
acculés a se déclarer en faillite Aussi . la seule solution precomsée par la
justice est de faire appel et l ' aboutissement de cette proccdure demandant
un délai de plusieurs armées condamne en fart la société ai disparaitre I .e
syndic . en l 'occurrence semblant prendre des positions Intransigeantes
, ondamne de meure lu soctete a disparaître Fan consequcnce . elle lui
denrtnde quelles dispositions il entend prendre pour sauver cette etitrepnse

Réponse I .a question posée . se reférant a une procédure particulière de

liquidation des biens . fera l'objet d ' une réponse directe adressée a l ' auteur
de la question apres enquête Pour diligenter cette enquête . Il serait utile de

connaitre la denommataon de l'entreprise . ses singes sociaux successifs ainsi
que la date a laquelle a etc prononces la liquidation des biens par le tribunal
de commerce de Parts II cons lent de signaler que le transfert du siège social
n ' est opposable aux tien. et notamment aux crcanciers de la socicte . que sil

a etc reguhcrement publie ( ' es mesures de publictte comportent . tout

d ' abord . une Insertion dans un journal d ' annonces légales au heu de l ' ancien

siege social et au heu du nouseau siege social, puis le déprit au greffe du
tribunal dans le ressort duquel se house l ' ancien singe de deux exemplaires
de fa décision de transfert et le dépiii au greffe du tribunal dans le ressort
duquel se trouxe le nouveau siege de deux exempLnres des statuts mis u jour
avec les pieces an nexces I nlin . la socicte doit demander son Immatriculation
au registre du commerce et des socletes du greffe du nouseau siege en appli-
cation de l'article 12 du décret n" 67-2V1 du 21 mars I`>67 Le greffier, qui a
reçu l'Immatriculation, dort dans le délai de quinrc pour, la notifier au gref-

fier du tribunal dans le ressort duquel se trouxe l ' ancien siege qui procede

alors a la radiation dolce de la soucie L'incompétence du tribunal en
raison du transfert du siege social ne peut titre soulevée que si toutes les

mesures de publicité ont osé accomplies ('es mesures sont Indispensables à
la sécurité des relations juridiques afin d ' exiter que par des décisions de trans-

fert dc singe social haiusses . des socictcs ne puissent se soustraire aux pour-

suites de leurs créancier, et à 1 - exercice de l'autorise judiciaire

Juelle e' t arrt,' ordo iota'

31841 . 16 mat 1981 M . Roland Mazoin attire l'attention de

M . le ministre de la justice sur le lait que certains demandeurs, saris

'tessitures: .1 la suite de la perle recense de leur emploi . ne peusent béncfteor

de l'aide judiciaire (par exemple roui poursuisrc leur emploxeur lorsqu ' Il s

a eu litige entre les deux panics) du Cul que l'in prend en considération.

pour accorder cette aide . les salures perçus au cours de l ' année précédant la

demande R demande de tenir compte de ces situations patrticuheres pour
permettre aux 'nieresses de prescntcr leur dossier a Iatppreclauon des

autorités compétentes

32042 . 16 mai 1983 . M. Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de le justice sur le fait que selon ses informations, les frais de
déménagement des magistrats, faisant 1 - objet d ' une mutation sur leur
demande ne seraient plus remboursés . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer si l'information ci-dessus évoquée est bien exacte, et dans
l' affirmative, quelles en sont les raisons.

Réponse .-- En matière de frais de changement de résidence, les magistrats
mutés sur leur demande et à égalité ne bénéficient plus désormais d 'autres

droits que ceux accordés à l 'ensemble des personnels civils de l'Etat . Par

application de l ' articl e 19-2° du décret modifié du 10 août 1966,' ils per-
çoivent 80 p. 100 des indemnités et des remboursements prévus parce texte,
dans la mesure où ils ont accompli un séjour d ' au moins cinq années dans
leur résidence administrative précédente . Cette condition de durée est rame-
née à trois ans lorsqu ' il s ' agit de la première mutation dans le corps et aucune
condition de durée n 'est exigée lorsque la mutation a pour objet de réunir

des conjoints agents de l ' Etat . En effet, dans un souci de rigueur budgétaire.
il a été mis fin à compter du 1' r janvier 1983, à la pratique qui consistait à
considérer toutes les mutations à égalité de magistrats comme intervenant
d ' office dans l'intérêt du service . ce qui entraînait pour les intéressés l ' allo-
cation de la to t alité des indemnités de changement de résidence prévues.
quelle que soit la durée de leur séjour dans le précédent poste . Cette mesure.
portée à la connaissance des magistrats par circulaire du 31 décembre 1982,
constitue un retour au droit commun qui a toujours été appliqué aux fonc-
tionnaires des services judiciaires . Une économie annuelle de l 'ordre de
1 200 000 francs en est escomptée .

MER

Transports martimes (port

24254 . 13 décembre 1982. M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
transports, chargé de la mer, sur les résultats peu satisfaisants du trafic
portuaire pour les huit premiers mois de 1982 qui ont été publiés dans le
numéro 8 de ee Info-mer tt en date du 3 novembre 1982 . En effet, par
rapport à la même période de 198 :, ces résultats en tonnage global, sont en
retrait de 16,9 p 100 à Rouen, de 7 .6 p. 100 à Dunkerque et de 22 p . 100 au
Havre . Afin de ne pas lui permettre d ' établir une liaison directe de cause à
effet entre l ' action du ministère de la mer et la médiocrité de ces résultats, il
lui demande de lui en préciser les véritables causes et de lui indiquer les
mesures qu ' il envisage de prendre dans les meilleurs délais pour remédier à
cette situation.

Réponse L 'évolution globale du trafic de marchandises tous produits
constatée a la fin août 1982 a été confirmée par les résultats connus mainte-
nant, à la fin décembre 1982, avec toutefois une légère amélioration . ("est
ainsi que pour Rouen . La régression des tonnages pour l ' année entière aura
été finalement de 11,3 p 1011 , elle est duc essentiellement a la baisse des
unportauons de pétrole brut et de charbon et à un décalage dans le temps
des exportations ccréalieres (pour ces dcrnieres les comparaisons ne peuvent
être faites valablement que de campagne ai campagne, celle-ci s 'étalant d ' août
a juillet de l ' année suivante) . Pour I .e Havre . la diminution du trafic reste
très importante et atteint

	

20,6 p 100 en lin d 'année 1982 Elle est duc
essentiellement à la forte régression des importations pétrolières
(

	

29 p 100) . Quant à Dunkerque, la baisse du trafic ressort pour l ' année
1982 à 12,5 p . 1(8) . Elle est due essentiellement à la réduction des impor-
tations de pétrole brut et de pondéreux (minerais et charbon) en raison, pour
ces derniers, du ralentissement de l ' activité de la sidérurgie . De façon plus
générale . la diminution des trafics pétroliers consécutive à la politique suivie
pour réduire la dépendance énergétique de la France, entraine une baisse
notable des tonnages transitant par nos ports . Alors que cette diminution
avals pu être partiellement compensée en 1981 par l ' accroissement sensible
des autres trafics, cela n ' pu être le cas en 1982, compte tenu de la baisse
générale des courants d ' échanges Internatiuuaux . Les ports maritimes
doivent taire face ai une mutatum durable de la structure de leur trafic ' ainsi,
alors que les produits pétroliers représentaient en 1973 environ les 3 .4 des
trafics en tonnage, ils n ' en représentent plus aujourd ' hui qu 'environ la moi-
tic . par contre, l 'évolution est favorable dans d'autres secteurs puisque pour
les marchandises diverses les progrès dc la conteneurisation se poursuivent
I t I I p 1081 en 1982 par exemple a Rouen) L ' action du secrétariat d ' l'tat
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auprès du ministre des transports chargé de la mer consiste donc à permettre
aux ports de faire face à ces mutations dans les meilleures conditions pos-
sibles afin d ' offrir au commerce extérieur de la Fronce un outil adapté et
performant . A cet égard, il convient de noter que l ' indicateur du tonnage
global n ' est pas le plus pertinent dans la mesure où une réduction des impor-
tations de pétiole brut et une augmentation de nos exportations de produits
finis peuvent donner un bilan négatif, à ce niveau . tout en correspondant . du
point de vue économique, à une évolution positive.

Assurance rieillrçsi' - régimes autonomes et spéciaux
/marins calcul des pensions 1.

28694 . — 7 mars 1983, - M . André Duroméa attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des transports, chargé
de la mer, sur la situation des pensionnés de la marine marchande . Aux
termes du décret n° 68-902 du 7 octobre 1968, le surclassement des marins des
treize premières catégories ne concerne pas les anciens marins qui étaient déjà
pensionnés avant le I " juin 1968 . De cc fait ces retraités sont pénalisés de
manière tout à fait choquante par rapport à leurs collègues qui ont pu
bénéficier du surr-lassement . II semblerait qu ' à l ' horizon 1989, si des mesures
visant à combler les différences de situation entre les re. avant 1968 » et les
rr après 1968 n ' étaient pas prises, il existerait un écart de 35 p . 100 entre les
salaires de pension de deux marins ayant cotisé pour une même durée dans la
mémo fonction . En conséquence, il lui demande quelles mesures seront prises
peur réduire ces différences injustifiables entre des mêmes situations.

Réponse Les dispositions du décret n° 68-902 du 7 octobre 1968 ont
institue, pour compter du 1" juin 190 . le surclassement d ' une catégorie à
l ' ancienneté en faveur des marins ayant occupé pendant dix ans des fonctions
classées dans l ' une des treize premières catégories de salaires forfaitaires.
L 'application des mécanismes du surclassement « à l ' ancienneté rr aux
marins dont la pension a etc liquidée avant le 1" juin 1968, a été évoquée au
cours de l 'élaboration du plan de rattrapage du salaire d ' assiette des pensions
servies par l ' établissement national des insa!,des de la marine . Ce type de
mesure a etc finalement écarté au profit du plan de revalorisation mis en
(triste pour compter du 1" juillet 1982, et qui se traduira pour la période
1981-1987 par une augmentation moyenne . toutes catégories confondues, de
25 .7 p 1011 . les pensions des plus faibles catégories bénéficiant de taux d 'aug-
mentation plus Importants que celles des catégories élevées.

PERSONNES AGEES

vuuncr otalur6r mmrirnrc' r prrsrurions en nulure (.

23560 . 28 mars 1983 M . Jacques Godfrain expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des personnes âgées, qu ' a la suite
d ' une sisite d'un médecin-inspecteur de la sécurité sociale a l ' H6tel-Dieu de
Millau . plusieurs personnes àgees, hospitalivees dans le service r< moyen-
séjour rr de cet établissement ont etc avisées qu ' elles devaient étre désormais
considérées comme étant rattachées au service rr long-séjour » ('e
changement de service a pour conséquence de mettre fin à la couverture
totale dont heneficunent ces personnes dont la prise en charge étant assurée
Jusqu ' a présent a 1110 p 10(1 par la secunte sociale Désormais, elles doivent
acquitter la totalité des frais d ' hospitalisation qui s 'élèvent à 150 francs par
tour, alors que . de condition modeste . elles ne disposent pas des ressources
nécessaires pour faire face a cette Importante dépense . Leurs maigres
retraites, comme l ' aide éventuelle apportée le cas échéant par leurs enfants.
ne suffisent pas pour couvrir leurs frais d ' hospitalisation et il devra
forcément cire fait appel a l ' assistance médicale gratuite, donc se tourner
vers la collectivité . Il apparail surprenant que des personnes aigres, et
malades par surcroit . bénéficiant jusqu 'alors de l ' hospitalisation gratuite, se
voient brutalement demander d 'assurer en totalité les frais de cette
hospitalisation . II lui demande s ' il n ' estime pas particulièrement regrettable
les dispositions évoquées ci-dessus et s'il n ' envisage pas d ' y porter remède,
en maintenant la couverture de la sécurité sociale ;i laquelle ces personnes
pouvaient prétendre jusqu ' a présent et dont la suppression est ressentie par
elles comme un véritable drame

Réponse . ( . ' assurance maladie intervient dans les services de long séjour
dans la limite d ' un plafond fixé à 131,11) francs depuis le 1" janvier 1981,
soit une progression de 26 p . 1011 en dix-huo mois, afin d ' éviter aux résidents
la charge des soins incombant a l ' assurance maladie . Toutefois. les prix de
journée d ' hébergement restent onéreux et la partie laissée a la charge des
pensionnaires ou de leurs obligés alimentaires est d ' un coût qui reste le plus
souvent trop important pour les familles ("est pourquoi un groupe de travail
a étudié pendant plusieurs mois le dossier sur la reforme de la tarification
( " est a la lumière des conclusions (le ce rapport qu ' une expérience de tarifi-
cation a été engagée dans un certain nombre d ' établissements . afin d ' étudier
pratiquement les modalités d 'une réforme d ' ensemble

Proir'ssum Cl tir nt rc's soriu/cs i uidc's-mrnaei'rr'c

29683. 4 avril 1983 . M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
personnes âgées, sur les services d ' aide-ménagère . Ceux-ci ont etc créés
pour permettre aux personnes ;figées de rester chez elles le plus longtemps
possible . Le paiement des heures d'aide-mcnagcre est assuré par les Caisses
d ' assurance uetllesse De ce faut, les personnes âgées n ' ont pas les manies
droits face au sersice d ' aide-ménagère car la capacité de prise en charge
saine selon chaque laisse en fonction du s olume de ses fonds sociaux . II lui
demande, en conséquence, s'il envisage d ' adopter des mesures tendant à
faire en sorte que ce service devienne une prestation légale qui serait
attribuée selon les mêmes critères à toutes les personnes aigres sans
distinction de Caisse d ' affiliation.

Reprinse . - Le développement de l ' aide ménagère constitue l'ut, des axes
majeurs de la politique menée par le gouvernement pour aider les personnes
àgées . Le système de financement de cette prestation est à l' heure actuelle
très hétérogène ; il est assuré, sous certaines conditions . soit par les Fonds
d 'action sanitaire et sociale des caisses de retraite . soit par les collectivités
publiques pour les bénéficiaires de l ' aide sociale : pour les personnes dont
les ressources sont inférieures au plafond d 'octroi de l ' allocation aux \leu(
travailleurs salariés (soit 27 4110 francs au 1`" janvier 1983 . pour une per-
sonne seule et 49 (00 francs pour un ménage), l 'aide ménagère peut être
accordée au titre de raide sociale : sans participation financière des inté-
re.'ses : sans référence ;aux obligés alimentaires ; sans inscription de l'hypo-
thèque légale grevant habituellement les biens des bcneficiaires de l ' aide
sociale , avec possibilue d 'admission d'urgence . pour les personnes dont
les ressources sont supérieures à ce plafond, c 'est en revanche le régime de
retraite dont relève la personne àgce qui finance cette prestation, sur son
Fonds d ' action sanitaire et sociale . Ceci suppose naturellement que le Fonds
soit doté des ressources suffisantes, et que le régime puisse financer ce type
d ' aide . ( 'e système engendre des inégalités . La nécessité s ' impose d 'envisager
une réforme des modes de financement de l'aide ménagère afin que cette
prestation soit accordée en fonction des besoins de la personne àgée selon
des critères objectifs et identiques pour tous . La suggestion de l ' honorable
parlementaire de transformer l ' aide mcnagcre en prestation légale rad actuel-
lement l ' objet d ' une reflexiun au niveau national . Toutefois, cet objectif ne
sera atteint qu ' a long terme . Entre temps, une simplification et une amclio
ration de la procédure de financement de la prestation devrait être menée sur
l e plan local par le moyen des commissions départementales de coordination
de l ' aide ménagère . La circulaire du 7 avril 1982 . relative à la politique
sociale et media`-sociale pour les retraités et les personnes aigres, a demandé
aux commissaires de la République de créer, dans leur département, une
commission de coordination de l ' aide ménagère, rassemblant les financeurs,
les employeurs . les syndicats d ' aide mcnagcre et les représentants des usa-
gers . Cette commission est chargée rle préparer et d ' assurer la mise en place
d ' un système permettant de simplifier le traitement des demandes d ' aide
mcnagcre, d ' améliorer la cohérence des règles de prise en charge des diffé-
rents financeurs, d ' alléger ainsi les charges de testion des services d ' aide
mcnagcre tout en offrant aux personnes aigres des conditions de prise en
charge mieux adapte, . ;1 leurs hesuuts

Prnjrsvtans el ai fins' . ou alles eau/es ntrnu ,gerrs

30135. I I avril 1983 . M . Jacques Godfrain expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des personnes âgées, que les
personnes aigres qui ont des revenus annuels Inférieurs ;i 27 4)11) frames pour
une personne seule et ai 49 (11)0 francs pour un ménage pensent obtenir les
services d ' une aide ménagère prise en charge par l ' aide sociale si leur grand
àge ou leur état de santé le justifie . Le dépassement, sieste pour des sommes
peu Importantes du plafond ainsi fixé, leur retire toute possibilité d 'aide . II
lui demande de bien vouloir envisager une nuufifeation des dispositions en
vigueur de telle sorte que les demandeurs dont les ressources dépassent ce
plafond . d ' un montant ti déterminer, puissent obtenir partiellement l 'aide
mcnagcre ai domicile

Réponse Les personnes aigres dont les ressources sont inférieures au
plafond d ' octroi us l ' allocation ;six siens trasailleurs salariés (sort
27 4011 Irancs au I c' r janvier 1983, pour une personne seule et 49 0011 francs
pour un ménage) . peuvent obtenu les service d ' une aide nti'nagere, financée
pair l ' aide sociale Les personnes ;figées dont lus ressources sont supérieures
ce plafond peuvent également bénéficier d'une aide nténagere Dans ce cas.
c ' est le régime de retraite dont relève la personne ;igee qui finance la presta-
tion sur sun Fonds d ' action sanitaire et sociale 1 fi ne parut ipation financtere.
modulée en fonction des ressources de la personne peut é're dcmandee aux
hencliaa ires de l ' aide ménagère
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l' rr,urwrt tige, pu/iilyue clr lrlre•ur r/ec per cnrines tige,

30874 . 25 ar rrl 1983 M . Martin Malvy appelle l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé des personnes âgées, sur les
dilticultes rencontres, par nombre de personnes aigées . Incapables d ' assurer
les taches domestiques . pour se soumettre atm formalités diverses et
rnmplexes d ' embauche et de maintien des rr gens de maison (déclaration,.
formulaires . traitements . cotisation, sociale ,. ) Il lut demande en
conséquence . s ' Il ne serait pas souhaitable . An de liberer, ces personnes de
tout souci de gestion . d'en, rager la création d ' organsmes faisant le lien
entre elles et les dlllcrents serxlees ,administratifs, et centralisant les morios
de financement esentuels lande sociale, Causses de retraite . mutuelles, etc .)

Repoli t . i .e de,eloppemenl de„crxiees qui .ruassent le maintien des
personnes àgees a leur donncilc est une des priorité, de la politique sociale
et niedicri-sociale du secret art ,i t d Pat charge des personnes aigées Le sucres
de cette politique suppose que soient menées drerses actions de nature a
permettre ,i ce, personne, agees de demeurer dan, leur cadre de sic habituel.
Le, serslces d :ude ticn ;igere ont precsément pour ohlet d ' aider la personne
,igee .a effectuer les acte, de Li sic quotidienne Outre les taches matenelles
et le rôle relationnel de l'aide rnenagere . les sers ces d ' aide menagére per-
mettent cgaiemtsent a la personne ;figée d ' étre libérée des soucis de gestion
inherents ,us recrutement de, „ gens de maison

	

(traitements . cotisations
sociales Le, collecti,nes locale, et les Instances de coordination ont . par
ailleurs . etc ironees par li circulaire du 7 axnl 1982 a multiplier les point,
d ' accueil . tels que les serstee, de quartier fréquemment appelés S V P . »et
fonctionnant arec de, betiesores contpletant l ' action de, travailleurs sociaux.
Ces serslces ont pour objet d ' ,tecneilhr les demande, de toute, natures Ires-
source, . sers ces, Irisirs . cic_) d ' aider a les mettre en forme . de les relaxer
sers l ' ,idmini,tr,uinn conlpetcntc . et d'assurer le suivi de la réponse

P .T .T.

Porrrs Cr n'ira unuminle unurn

	

lr'le platine

	

/' rnvs

29195 . 21 m,ir, I si83 1c 18 nr,ars 1982 . M . le ministre délégué
chargé des P .T .T . indiquait• a la suite de la question écrite n ” 8061 du
15 Lins ter 1982 . que ! annu,nrc par rue, de Pars serait a nnuseau disponible
dehut 1lsi . nr,us a titre onéreux

	

M . Pierre-Bernard Cousté lui
demande pourquoi cet ,annuaire . jusqu'alors gratuit . ne peut plus.
maintenant . ente cette qu ' a titre onereux

	

et a un pro, d ' ailleurs
reLuisenent clerc Il souhaiterait strier

	

ne c,mstdere pas qu ' Il y a une
lacune dan, le sersice public de son Adnunistr,uiun

Rupnurr II r01,1ent, tout d'abord . de replacer clans son contexte le
probleme de la muse a dspnsuntn de, abonne, parviens de l ' annuaire par
rue, de l'aris Il est rappele que jusqu'en 1978 . le, listes d 'abonnés rie la
capitale cillent . compte tenu de leur «po' tance . rcnuuxelces seulement tuas
les deux liste alphahetique et,ul editee le, tumulte, Impaires I ' i•dition.
le, ,usnées paires . de la liste par rue, . permettait esentuellernent . par une
recherche speci,tie . la nana a pour de l'Information figurant sur la liste alpha .
hetique Depui, celte (poque . la liste alphdhetsnuc est renouveler chaque
année et cette fréquence de rensplacenreni a lait perdre a la liste par rue, le
c,,ir,ctcre de mise a leur qui constituait l'un de se, inlcrets pour le, usagers
I lIe a etc considerec ries lors comme un sertace supplernenta ire et non plus
comme une ,unchor .utou de La habilite du surs ce de base . et sil publication
a etc pnixlsrlrentenl suspendue ,a partir de 19 7 9 Ccrions usagers .Dont
m•anilc,te leur regret de celle ,u,pr'n,iun . Il ,a etc siecide de rctahlu ce sers ace
supplemenl .nre pour ceux des ,abonne, de Pans qui en feront Id demande et
,unuiticnml a cette fitr, un prix de cession permettant de compenser les crut',
de fabrication dIl dot

( 're'llrires et rlr'lle,

	

/t'iItlrillrrli,

31107 . 2 niai 1981 Mme Hélène Missoffe expose .a M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . qu'une secret( el7ect tant le
recul tirrenent de sommes Impayées lut a laid part du lad que pour localiser
les déhncurs défaillants elle se heurte sousa'n' du mauvais ,miroir de
l ' adrntnistratiun tic• P 1 T I n alla . bien que nsuns du crintr t tic crédit
ou de location ses represent anis se volent apposer une lin de non recevoir
Irrrsqu ils essa,ent de confiaitrc• la nouvelle adresse du dchiteur auprès de
I ,rdministralron des P 1 1 les huissiers munis d ' une grosse de jugement
se voient nimber li inertie fin de non-rrcesutr et sont en conséquence dais
I ' ohligation ii cllecluer de, signihc :muons au parquet tri' aux maorie, nui ne
lem qu'alourdir le contentieux d' , dossiers saris grands result ais pratiques
Ille lui demande s'il rte ctr sidère pas que cc, pratique, constituent ante
anomalie I .IIe suuhaiterut „nuit quelles surit les rasons qui pcuscnl
justifier Latitude ers cause

Re'pr,rue• .

	

L ' alinéa P'r de l ' article 378 du code pénal punit les r, per-
sonnes dépositaires par état ou profession ou par fonctions temporaires ou
permanentes, des secrets qu ' on leur confie• qui . auront révélé ces secrets r,
Les agents de l'administration des P T .T ., tenus par leur serment sont visés
par ces dispositions, ainsi qu ' en a jugé la ( 'sur de cassation (Crins.
5 novembre 19(13) . (lors les cas réservés dans l ' énoncé de l ' article 378 et pré-
sus par la loi, la régie du secret est générale et absolue . En l ' état actuel, les
textes legisl' r tifs ont apporté des tempéraments sur les points limitatifs sur
saints . I” communication aux huissiers de justice diligentés des renseigne-
ments relatifs au paiement direct des pensions alimentaires (article 7 de la
lui n" 7 3 - 5 du 2 j a n v i e r 1973, nurdilié par la lui n" 7 5 - 6 1 7 du I l juillet 1975) ;
2" comnsunicatiun des changements de domicile des usagers au service des
contributions directes et à ceux de la redevance radio télévision du ministére
du budget (article L 5 du code des postes et télécommunications) : 3" de
nséme en application de l'article 17 de la loi n" 56-639 du 311 juin 1956 por-
tant institution des Fonds nationaux de solidarité, les receveurs des P .T .T.
sont tenus de fournir aux organismes de sécurité sociale les renseignements
qu ' ils détiennent et qui sont nécessaires à la liquidation et au contrôle du
service des allocations . Enfin le secret peut étre levé en matière criminelle ou
correctionnelle en application des articles 30, 56, 58, 81 . 92 . 94, 205 du •,ode
de procédure pénale et 26 . 27 .35, 36, 52, 60 du code de justice militaire . Les
magistrats autorisés par ces articles peuvent soit opérer personnellement en
vertu d ' un réquisitoire direct et signe d'eux, soit faire opérer par le ministère
des officiers de police judiciaire munis d ' un réquisitoire ou d ' une délégation
régulière . des saisies de correspondances . Ainsi, la législation ne permet pas
ai l ' administration postale d ' envisager une solution susceptible de donner
satisfaction aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

	

Presles

	

mioive•n' imm•uble'r

	

Paris,.

31632 . 9 mai 1983 . M . Georges Sarre appelle l'attention rie
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur l ' achat de terrains,
réalisé par son administration . dois le X1 ` arrondissement de Paris . Il lui
demande de bien vouloir lut préciser quelles sont les intentions et le
programme retenu quant à ces acquisitions foncières . Il lui demande si une
construction de logements pour le, personnels des P .T .T . est envisagée.

Repun,e' . les terrain, acquis par l 'administration des P .7- .T , rue Bré-
guet et Impasse Manecs, dont la parcelle récemment cédée par la ville de
Pars, sont destinés ai l ' extension du bureau de poste de Paris I I et ai la
construction d ' un atelier de tri automatique Les démolition, nécessaires ont
ele effecluces et les travaux devraient étre entrepris ai la lin de cette année.
I .a construction projetée, qui utilise le terrain a plein gabarit, sera juste sur-
lisante pour satisfaire les besoins de l'cuploitam on et ne permet pas d ' envi-
sager la construction de logement,.

Postes mtnute•re I pennnnell

31634 . 9 mais 19)) M . Georges Sarre appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur la sttuaron des agent,
suant ntantalentent . au regard de leurs demandes de mutation . Fil effet,
alors qu ' en 'nattére de liche, de vieu, le, couples marié, demeurent
prioritaire, pour toute affectation chaste . aucune mesures analogue n'a etc
prise a ce unir . en Laveur de, agent, s sauts maritalement Il lui demande . ,i
a l ' heure actuelle . Il n ' y a pas heu d ' envisager de muselles dispositions
quant tt ces pnontes

Repunsr Au regard des regle, en matière de ululations, les couples
marte, ne hcni'lictent d ' une pnuntc qu ' en car de ,cparauun A cil (gord . la
lui du 10 dcccnlhre 1921 . tille lui Roustan . ntoduhec pan l ' article 17 de la lai
n" 7 0-459 du 4 luis 1970 . permet le rapprochement des conjoint, s(pares
pour des raison, pinlessnurncllcs Dans l 'étal Icgslatil actuel, ce, dispos' .
lion, ne ,uni applicable, qu ' aux ronctinnn,irr, manies et ne peuvent i•rc
etendue, aux personnes ,nuit maritalement

Prnn's miun,n'rr rprnumru•/I

31780. () ncu 1983 M . Jean-Michel Boucheron (111c-
el-Vilaine) antre l ' attention de M . le ministre délégué chargé des P .T .T.
sur une re,enchcarnn plusieurs lis, exprimée par les personnels des ( ' entres
de chenues postaux . a s,toit ln possibilité d ' obtenir les sa eds libres dan,
le cadre des trente•-cunn heure, Il lui demande cnniirnrauun du fuit nue des
rosit talion, dans cc sens auraient etc dormies per sun nrinntire afin que tics
negncu .ittons sl'ngagent .1 Lit suret au nueau Irrr.al et quelles mesures il
entend prendre pour les laure suspecte'

Repolir Dans le hW d 'améliorer Ics eonditions de travail du personnel
des centres de cheque, postaux . un allégement important de, taches Ace
tuées actuellement le samedi matin dan, ce, clahli„enu•nl, est e'lléctsentent
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envisage, Pour ce faire . la Commission chargée d ' analyser les conséquences
pour le personnel du progrès technique et des évolutions technologiques, aux
travaux de laquelle participent les groupement : syndicaux, a été invitée à
étudier et définir rapidement, dans le cadre des durée hebdomadaires de Ira-

actuelles et du maintien de la qualité de service . tant au niveau des
centre, financiers qu ' a celui des bureaux de poste, les principes selon lesquels
ce réaménagement pourrait intervenu Dan, le strict respect des règles qui
auront etc hxees . les modahtes pratique, d ' application de cette réforme
seront alors trretces au naseau local, en étroite concertation avec les orga-
msturri syndicales .

P.nle'

	

mint'Rarc prr,r,nnrli

31905 . lb mai l't81 M . Pierre Dassonville attire I attention de
M . le ministre délégué chargé des P .T .T . sur les disposition, de
l'ordonnance du '_h mars 19112 portant creaurn de, cheques-xacances . II
souligne que parmi les organismes a caractere social cite, par le texte de
relerence figurent les services sociaux de l ' ftat . des collectislies publiques
ou de leurs ei .ihli„emenls publics Il lut demande les conditions dans
lesquelles il compte nitre henehcier le personnel dépendant de son
dep,irtement nnnisteriel des as antitge, prou, par l'ordonnance precitee.

Repense L'attribution aux agents de l'Ftat et notamment a ceux des
P T T des avantages prev us par l'ordonnance du 26 mars 1982 portant créa-
tion de cheques xacances necessite l'Intervention d'Instructions émanant du
secret .nre d ' Ftat auprès du Premier ministre . chargé de la fonction publique
et des reformes administrative, et du secretaire d ' Ft . auprès du ministre de
l econonue . des linenee, et du budget . charge du budget.

Putiet et n'lrnnrlornnrilion rhr'qusv postrnnr

32176 . 2 1 mai 1981 M . Albin Rodet attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur la suppression de l ' avis de
dehit qui est ensisigee pour Ie, titulaire, de compte, de cheque, postaux
I ne telle suppression va sans doute a l'encontre d'une Nonne gestion du
service public i n conséquence . Il lui demande si celte mesure ne pourrait
pas être reporte, compte tenu de l'aspect particulièrement commode
qu'apporte cet ,rxls de dehu aux usagers des cheques postaux

Reponie Depuis le 211 deceinhre 1982 . le centre de cheques postaux de
\antes et . depuis le 1" mars 1981, les centres de chèques postaux de Paris,
Lille . l .xon . Marseille et 1 a Source ni -envolent plu, aux émetteurs de
cheques l'avis de dehu qui . risqua ce, d	 etant joint au relevé de compte
pour un certain nombre d operations Cette transmission avait déja eté
pnmee pour certaine, nperaions . notamment dans les cas de retrait, à vue
ou sur distributeurs automatiques de hdlets Cette mesure a etc étendue aux
opérations de mise en paiement lorsque le chèque est encaissé par l ' inter-

mediatre d ' une banque Cependant . en compensation, le service des chèques

postaux fournit le numéro du cheque utilisé et la date d ' exécution de l ' opé-
ration sur le releve de compte Cette modification sera etenduc aux centres
de ('lermont-Ferrand . Dupin . Limoges . Montpellier . Nancy et Rouen, à par-
tir du 1" Juillet 1981 Il est difficilement contestable que la nouvelle procé-
dure rend necessaire un changement des habitude, de certain, usager, de,
cheques postaux . ceux pour qui l'avis de dehu constituait l ' equisalent d ' une
piece de caisse II reste cependant que les titulaires de comptes n ' ont etc
pries d'aucune Information autre que celle qu 'esenuellement Ils avalent
eux-munies portes sur l ' axis de débit en question et qu'ils peuvent porter de

memc façon sur tout ,turc document . par exemple le feuillet de tenue de
compte fourni gratuitement sur souple demande Il convient de noter qu ' en
cas de litige ale paiement . I :n i, de débit ne constitue pas un élément de preuve
en mauere lundique Seule la production du releve de compte relatant l ' opé-
ration ou sa copte vaut pres imption de ireuve F.nliin . Il est précisé a l ' ho-
norable parlementaire que cette nouvelle nrocedure est justifiée pat la pro-
gression considérable du nombre de cl cques ému et la nécessite, en
conséquence . de limiter les manipulation, de papier . necessite qui . à terme.
entraincra la suppression totale des échanges niatenuh de cheque, entre ci i
hhssements financiers Outre cette évolution . la mesure visse prépare aussi
la mise en service d ' un nouveau carnet de cheques postaux, dont la pré,cn-
tauinn sera améliorée et l ' utilisation rendue phis larde

Roth. , et t(a lr'v eunirnutnr allons fillequet pot taux I

32202 . 23 man I91(O M . Paul Pernin appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur le mécontentement qu 'a
suscite' chez de nombreux usagers de, cheques postaux la suppression de
l ' avis de débit qui est remplace désormais par une simple mention sur le
relevé de compte correspondant Pour broc tup de commerçants cet avis
pusscdall une authentique valeur comptable dan, la mesure ou Il servait de
preuve de paiement et pouvait erre précisément conserve a ce titre II lui

demande donc s ' il n ' envisage pas de revend sur la généralisation de cette
mesure et s ' il n'estime pas opportun de laisser le choix pour l ' usager des
chèques postaux, entre la communication de l ' avis de débit et la mention sur
le relevé de et' , ,'te.

h i .,t s et teléeomr'runication.r I chèques postaux).

32504 . — 30 mai 1983 . - M . Paul Pernin appelle l 'attention de M . le
ministre délégué chargé des P .T .T . sur le mécontentement qu ' a
suscité chez de nombreux usagers des chèques postaux la suppression de
l'avis de débit qui est remplacé désormais par une simple mention sur le
relevé de compte correspondant . Pour beaucoup de commerçants cet avis
possédait une authentique valeur comptable dans la mesure où il servait de
preuve de paiement et pouvait être précisément conservé à ce titre . II lui
demande donc s ' il n ' envisage pas de revenir sur la généralisation de cette
mesure et s ' il n ' estime pas opportun de laisser le choix pour l ' usager des
chèques postaux, entre la communication de l ' avis de débit et la mention sur
le relevé de compte

Repaires . — Depuis le 20 décembre 1982• le centre de chèques postaux de
Nantes et . depuis le 1" mars 1983 . les centres de chèques postaux de Paris.
Lille . Lyon . Marseille et La Source ne renvoient plus aux émetteurs de
chèques l ' avis de débit qui, jusqu ' à ces dates, était joint au relevé de compte
pour un certain nombre d'opérations. Cette transmission avait déjà été sup-
primée pour certaines opérations, notamment dans les cas de retraits à vue
ou sur distributeurs automatiques de billets . Cette mesure a été étendue aux
opérations de mise en paiement lorsque le chèque est encaissé par l ' inter-
médiaire d ' une banque . Cependant . en compensation, le service des chèques
postaux fournit le numéro du chèque utilisé et la date d ' exécution de l ' opé-
ration sur le relevé de compte . Cette modification sera étendue aux centres
de Clermont-Ferrand, Dijon . Limoges, Montpellier, Nancy et Rouen . à par-
tir du I" juillet 1983 . II est difficilement contestable que la nouvelle procé-
dure rend nécessaire un changement des habitudes de certains usagers des
chèques postaux, ceux pour qui l'avis de débit constituait l ' équivalent d ' une
pièce de caisse . II reste cependant que les titulaires de comptes n ' ont été
privés d ' aucune information autre que celle qu ' éventuellement ils avaient
eux-mêmes portée sur l ' avis de débit en question et qu ' ils peuvent porter de
la même façon sur tout autre document, par exemple le feuillet de tenue de
compte fourni gratuitement sur simple demande II convient en outre d ' ajou-
ter qu ' en cas de litige de paiement, l ' avis de débit ne constitue pas un élément
de preuve en matière juridique . Seule la production du relevé de compte
relatant l 'opération ou sa copie vaut présomption de preuve . Enfin, cette
nouvelle procédure est justifiée par la progression considérable du nombre
de chèques ami, et la nécessité, en conséquence . de limiter les manipulations
ale papier . nécessité qui, à terme, entraincra la suppression totale des
échanges matériels de chèques entre établissements financiers . Outre cette
esolution, la mesure aisée prépare aussi la mise en service d ' un nouveau
carnet de chèques postaux . dont la présentation sera améliorée et l ' utilisation
rendue plus facile .

RAPATRIES

Rapatrié, l mrlr'nuusation I.

30302 . 18 avril 1983 M . Marc Lauriol demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé des rapatriés, si, compte tenu du
contentieux non encore apure et des problèmes non encore résolus
concernant les rapatriés d ' Afrique du Nord et d ' outre-mer, aucune mesure
d 'équité n 'est envisagée en leur laveur par le gouvernement . I .es rapatriés
qui attendent encore la future loi d ' indemnisation devraient pouvoir espérer
des mesure, compensatoires a un moment ou on va leur Imposer les mémés
efforts financiers et fiscaux que ceux exigés de tous les citoyens . ( 'e,
mesures compensatoire, répondraient au moins . en partie, aux impératifs de
la sohdarte natioa,de si souvent Invoqués par le gouvernement.

Repnnie Le secretaire d ' Hat auprès du rnin sire de, affaires sociales et
de la ,uhdante nationale, chargé des rapatrié, rappelle à l ' honorable parle
mentairc que depuis 1981 le gouvernement s ' est efforcé de prendre. précisé-
nient un grand nombre de mesures d ' équité en faveur des rapatriés . Suite à
une toncerlation nationale approfondie, les prenueres mesures ont été de,
actions de sohdante nationale permettant notamment

	

de reprendre de,
exclu, de loi d ' Indemnisation gràcc a une levée exceptionnelle de forclusion .

de réformer l ' instance arbitrale afin de mieux protéger les droit, de,
tridenuina hies . d' octroye't une indemnité pour la perte de mobilier, béné-
ficiant a environ 1 50 (1011 ménage, . ;dors que la législation anténeure n ' en
axait concerne que 5 (11111, soit a peine 1 p 1(1(1 , de supprimer définitive-
ment la date de forclusion opposée aux personnes demandant des validation,
gratuites pour leur activité salariée en Algene, et de veiller avec opini'itreté
a une application libérale de la législation existante . concernant les retraites
des rapatries C'est loulour, dans ton esprit de soudante et avec la xolontê
de donner aux rapatrie, la ni aima. de leur avenir que le secrétariat d ' Etal .
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rompant asec une pratique antérieure qui plaçait les rapatries . et notamment
les Français musulmans en situation de demandeurs . a pris des mesures ten-
dan : a Lare en surte, qu ' .t ternie . la condition de, rapatries économiquement
et tinancierement parlant, disparaisse Pour atteindre cet objectif. l ' Indem-
nsation lute et etlectisc est une necessite La triche en est rendue difficile du
lait du nombre d 'année, écoulées sans que le prohlcme ait jamais été traité
.t fond . alun méme qu ' une période de prosperite économique aurait pu en
faciliter la solution . Le probléme de l ' Indemnisation se pose donc aujour-
d ' hui dan, toute son ampleur . L ' élaboration d ' une nouselle lot d ' indemni-
sation etlectuse prenant en compte la disersité des situations demande du
temps . er premier lieu parce due pour rsher des erreurs ou des oublis, elle
est cl .rhuree en et roue concert Lion ;nec les associations de rapatriés : mats
aussi . en second lieu . parce que de telles mesures ont une metdencelinanctere
importante ncces,ua nt la prise er compte de la su uauun économique de la
I . rance . il faut noter en outre que l ' Indemnisation ;i elle seule n 'est pas suf-
fisante . il tard créer pour les rapatries, les conditions d ' une insertion éco-
nomique et sociale ruelle . A ce titre La loi n" 82-4 du (r jans er 1982 a
pernn, aux rapatries riinstalles . as cc ou sans l ' aide de l'État, de faire face a
leur, engagements financiers afin de participer pleinement u l 'act Stic ccu-
nonuque du pats . De nténle . reg la nt dans le méme esprit les séquelles du
passe . la lui n" 82-1u2I du 3 décembre 1982 :a permis le règlement de nom-
hreuses situations resuliani des esenements d ' Afrique du Nord, de la guerre
d ' Indochine ou de la seconde guerre mondiale . Enfin et surtout, la mise
en place d ' une délégation nationale a l'action éducatrice, sociale et culturelle
a cristallise la solonte du cousernement de prendre en compte la situation
souscrit dramatique de centaines de milliers de Français musulmans . Le gou-
serncment suruh ;nte continuer et deselopper son action pour que la popula-
tion rapat r iée soit dilinitisement a egahte de chances avec le reste de la
crimmunaute nationale . (`est donc par une action spécifique opu-nàtre que
le eousernenteni entend atteindre cet objectif . Il faut en outre noter que les
disposition, fiscale, prise, en application de la loi n" 1(3-332 du 22 asrtl 1483
autorisant le gousernement d prendre . par application de l ' article 38 de la
constitution . dnerses mesure, financteres . presnuent d ' ores et d&•li une
moindre participation .i l'effort national de, personnes aux revenus faibles.
ou dont la situation linnciere se serai' dcgradce par suite . notamment, de
l ' Interruption de leur acustic professionnelle l .a délinitnin méme des
mesures du gousernenu•nt permet donc de lait . qu ' un certain nombre de
r .tp,itnes dan, une situation difficile ne sot pas soutins eus prelescments
e c'ptinnnels

RELATIONS EXTERIEURES

Pnhlryue etlerre'ure Suit iii'

30020. I I asnl 1981 M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur sa question
écrite n ' 19240 du 30 aoùt 1982, et sur la réponse qui lui avait été farte,
parue au Jnuriul njjrrrel n" 41 A . N (QI du I S octobre 1982 . II y etatt
mentionne que le numstere des affaire, suce :des et de la solidarité nationale.
saisi a nouseau des propositions de modification de la («invention de
,écumé sociale franco-suisse du 3juillet 1975, continuait d ' étudier les
pmvhilites d ' Inclur• celles-ci dan, une éventuelle négociation avec la
Suisse II souhaiterait connaitre le, suites qui ont été réservées a ses
préoccupations et les tesullats qui ont pu . le cas échéant, étre obtenus en la
matierc

Renom, . Le mini,lre de, affaire, ,ocrllc, et de la ,ulldenti• nationale a
Lot pari recernment au nim s tcre des relation, exterierres de ses conclusions
sur cette• ,afLure (mm~x le sali l'honorahle parlement . tri . celle-e, compor-
tait les deux point, essentiel, suisant, I" Permettre eux travailleurs Fron-
taliers en retraite .anticipe, ou luul,iires d ' Une rente d'inv,ihdlti', de cotiser
solunt ;nremenl au regnne suisse d ' assurance sieillesse survivant'. et de conti-
nuer ainsi a acquérir de, droits Iusqu'a Lige normal de la retraite . faculté
Ill,gtt ici re,ersee aux ressortissant, ,m,us Cl ;aux :rnallleur, résidant en
Suisse 2" Permettre la prse en compte pour la liquidation de, rente, dans
le regime suisse de, période, d 'assurance accomplie, par les frontaliers dan,
les pays tiers ,nec lesquels la l rance et la Suisse sont lices par convention
I .e premier pnlnl met en cause les condition, d 'application de la legslatiutt
ui„i I loi nuuatse de notre part . dan, le sens d ' une nurdificatii n de celles-

ci par le moyen de la convention supposerait que nuit, puissions offrir une
reelpnrcile suffisante dam le cadre de notre propre législation . Quant au
second point . une telle prise en compte ne peut être dentacnlee ai la Suisse
sans que nous soyr'ns anus mentes prcts a assumer des engagement, du Inenie
ordre De plus . d laudniu envisager a cet ellel des tregocrations tripartite,
entre I ., [rance et la Suisse d ' une part . et chacun des litais tiers concernes,
d'autre part Or . techniquement, itou, ne snnunes pas a':tuellement en mesure
de donner une solution positive a ces yucsnnns (elles-e-i ne manqueront pas
cepemLuil de faire l'objet d ' échange, de sucs lors d ' en'retiers franco-aulx',
qui puniront sur les po„ahiltes d ' anielinra0rnl de la cnnsirltion A cet
eg .rd . 1l serait Ires ,nuh .ul,ahle que l'hnnnrahie parlrntinlure puisse anlnr-
rner de Laçnn Ires priusc le nunlstere des relations cxlcrleures sur le, cas
particulier, dnnl il aurait eu connaissance

F-lrmr,t,err Algeé rient i

30838 . — 25 avril 1983. M . Jean-Michel Boucheron Illle-et-
Vilaunel appelle l ' attention de M . le ministre des relations extérieures
sur les quelque 150 000 jeunes hommes nés en France de parents algériens
depuis l'indépendance . Français pour la loi française lorsqu'ils sont nés
après le I" janvier 1963, toujours Algériens pour l ' Algérie, ils sont appelés
par ces deux pays à accomplir leur sers tee militaire (deux ans en Algérie.
un an en France) . Certains, aige, de dix-neuf ou ungt ans . ont d ' ores et déjà
etc cumoqucs par les consulats algériens ou par les autorités militaires
françaises et risquent d ' être d ' une façon ou d ' une autre considérés comme
insoumis s ' ils se refusent à effectuer cc double service militaire . Fn consé-
quence, il lui demande si un accord en vue de régler ee prohlémc ne pourrait
par untersenir entre l ' Algérie et la France.

Réponse . Réclamée arec insistance depuis plusieurs années, la négocia-
tion d ' un accord asec l ' Algérie lisant a régler le prohlémc posé par l ' accom-
plissement du sers tee militaire par les jeunes gens possédant les deux natlo-
nahtés . française et algérienne . a finalement pu s ' ouvrir à Alger le 3 mat
dernier . Le principe suisant lequel l ' accomplissement du service dans un pays
libère dan, l'autre . a etc accepté par les deux parties . Les discussions, qui
seront sans doute délicates car des questions importantes de principe aussi
bien que de pratique sunt en cause de part et d ' autre, se poursuivent et des
échanges de sue ;auront lieu de nouseau dans les prochaines semaines . On
semble constater une volonté commune d ' aboutir.

t_/ei Hull, et ri-/i'renrlunr,

	

lr tisluluur

31013 . 25 avril 1983 . M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l ' impossibilité pour
certains de nos concitoyens s isant et travaillant à l 'étranger d ' exercer leurs
droits civiques dans des conditions normales . Ainsi est-il impossible pour
plusieurs centaines de Français vivant à Taiwan de voter, sinon en se rendant
;i Hong-Kong I I h 20 de vol avec les frais y afférant' . Il lui demande s' il ne
pourrait ens isager la possibilité dans ce cas précis . une délégation, ne serau-
ce que temporaire. r un agent dùment choisi, pour faire procéder aux
opérations de sole ou de procuration nécessaires.

Réponse . Les procédures recommandées par l ' honorable parlementaire
ne sont pas, juridiquement et politiquement . envisageables . La France ne
reconnaissant pas Taiwan . elle ne saurait en effet y déléguer un représentant
de l ' E.tat ai quelque titre que cc soit . II reste aux Français vivant à Taiwan la
pussthiltte de sinter par procuration . Ayant à faire de temps à autre avec
notre consulat général ;i Hong-Kong . qui est pour eux l ' autorité française la
plus proche, il leur est loisible de faire dresser procuration de vote . pour un
scrutin ou pour un an . au nom d ' un mandataire inscrit comme eux sur une
méme liste électorale en ['rance.

Publique extérieure i('hine' ,

31159 . 2 itou 1983 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a M . le ministre des relations extérieures qu'a l'occasion
du voyage de M le Président de la République française, le gouver-
nement chinois a Ithére un prêtre français détenu depuis plus de

smgl-ctny années, en Chine Il lui demande . dans quelle mesure on peut
dire certain qu ' il n ' existe pas d ' autres Français détenus encore . dans de
semblables condition,

Rrpunse A la connaissance de mon département, aucun Français n ' est
actuellement emprisonné en République populaire de Chine . II se peut lou-
tefoi, que ,oient détenues des personnes yu] peuvent prétendre à la nationalité
française [Tes ne se sent pas rail cunnattne lin revanche . plusieurs compa-
tnotes . moins d ' une duaux . résidant depuis longtemps en ( ' hure ont exprimé
le s.nuhmt de revenir en France Les autorités française, portent naturelle-
ment le plu, grand Intérét ;u leur situation et prétenl tout le concours possible
au reglenu•nt rapide de leur, dnssters

SANTE

l ' ru/eiiluni et en llrNis rnewhrul .•r rnu'r/rruue r

24887 . 20 décembre 1982 Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le secrétaire d'Eta•: auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les pratiques utilisées par l ' ordre ruuiotal des médecins en ce qui
concerne les litiges entre panent, et médecin, lin effet . l 'ordre national des
médecins peul casser une décision de I ' urdre régional en particulier quand
celle-ci constitue un asertlssement nu une sanction contre le médecin en
cause Dan, tous les caas, le plugr,anl est tenu ai l'écart de l ' instruction . lis
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pieces produites par la delense ne lui sont pas communiquées, il n'est pas
consoqué pour participer aux débats qui se déroulent à huis clos, le texte
des attendus et motifs de la décision de l ' ordre ne lui sont pas transmis . Elle
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire savoir si des mesures
peuvent être envisagées afin que les droits du patient soient respectés tant en
ce qui concerne ses moyens d ' action que les éléments d ' information yui lui
sont nécessaires au cours de l ' instruction de sa plainte.

Reponse II est rappelé à l ' honorable parlementaire que la saisine des
Conseils regronaux et, en appel . de la section disciplinaire du Conseil natio-
nal de l 'Ordre des médecins est actuellement réservée aux autorités et per-
sonnes limitativement énumérées aux articles L 411, L 417 et L 418 du code
de la sanié publique . l'n simple particulier, dont la plainte ne peut donc
qu ' indirectement aboutir au déclenchement des poursuites, n 'est pas consi-
stent comme partie a l'Instance disciplinaire et ne peut se prévaloir des droits
attachés a cette qualite . Ceries, cette réglementation n'ignore pas le plai-
gnant ainsi, pour s 'en tenir au niveau de l ' appel, le rapporteur désigné par
le president de la section disciplinaire du Conseil national de l 'Ordre a qualité
pour „ recueillir les témoignages qu ' il croit devoir susciter et pour procéder
a toutes constatations utiles „ tandis que ss la personne dont la plainte a
provoque la saisine du Conseil régional est informée par écrit de la décision
prise par la section disciplinaire du Conseil national si . Toutefois, il est envi-
sage, dans le cadre de la réforme projetée des Ordres des professions de santé.
de mettre a l ' étude des dispositions permettant d 'accroitre le rôle du plai-
gnant au sein d ' une piocedure disciplinaire rénovée et conforme è la juris-
prudence récente de la Cour européenne des droits de l ' Homme.

Eluhhssentenls d 'hospitalisation . de soins et de cure i personnel i.

25030 . 27 décembre 1982 . M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétai re d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, que le projet de loi
de departementahsanon des hôpitaux . iiresoit l ' élection des médecins chefs
de département . Or, Il a etc egalement envisagé que ces médecins désignent
les infirmieres en chef . ce qui correspond a une démarche beaucoup moins
demiscratique Il souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indiquer pour quelles
raisons Il lui a semble nécessaire de dissocier le mode de désignation des chefs
de departement, et celui des infirmières en chef

,eauhlrsserru•n!i d hospitalisation de soins et de cure personnel'.

29921 . 4 as nl 1983 M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que sa question

ecrue n ' 25030 du 27 décembre 1982 n ' a toujours pas obtenu de réponse
En conscquence . Il lui en renouvelle les ternies et Il lui rappelle que le projet
de loi de departementahsatiun des hôpitaux, prevoil l ' élection des médecins
chefs de depasrtement Or, il est également envisage que ces médecins
désignent les infirmieres en chef. ce qui correspond a une démarche
beaucoup moins démo:rrtigne II souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui

indiquer pour quelles raisons il lui a semble nécessaire de dissocier le mode
de désignation des chefs de départements et celui des infirmières en chef

Repeins(' Le projet d'organisation des hôpitaux en départements sera

sans incidence sur le mode d ' avancement des personnels infirmiers, lequel
restera delini par leur statut Le secrétaire d'Etat chargé de la santé croit

devoir indiquer a l ' honorable parlementaire a cet égard que la place du ser-
vice infirmier au sein du département reste a définir dans le cadre de la pour-
suite de la réflexion sur la départementalisation des hôpitaux, et qu ' Il lui

semble donc actuellement prémature de lui apporter . en la matiere, une

réponse plus précise

Elahlrveno nii d 'hospitalisation . de serins e( de nue /personnel,

26235, 24 janvier 1983 M . Henri Prat demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la

solidarité nationale, chargé de la santé, sil lut est possible de Eure le
point sur l ' état d ' avancement des discussions et négociations engagées avec
les divers partenaires concernés par l ' le projet de décret relatif ai la
suppression des activités privées dans les établissements d'hospitalisation
publics, 2” l ' avant-projet de statut des praticiens hospitaliers

Réponse . Il est précisé a l ' honorable parlementaire que c ' est la lui n” 82-
9616 du 28 octobre 1982 qui a supprimé les activités de secteur privé dans
les établissements d ' hospitalisation publics Le décret n" 82-1149 du
29 décembre 1982 a précise les modalités d ' exercice de celle activité prive
pendant la période transitoire 1983-1986 et a fixé, dans le méme temps,
diverses mesures statutaires en faveur des praticiens renonçant a leur activité
privée .

Circulation rnulirrc rsrrurtlél.

26354 . — . 24 janvier 1983 . M . Jean-Paul Fuchs expose à M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, que le nombre d ' accidents
de la route provoque actuellement en France la mort de 12 500 personnes et
coûte à la sécurité sociale prés de 60 milliards de francs . 20 p . 100 des
accidents sont causés en France, par des conducteurs sous l 'emprise de
l ' alcool . Beaucoup de pays ont pris des mesures préventives et coercitises.
En France sont condamnables les conducteurs qui ont plus de
60 milligrammes d ' alcool par 100 millilitres . D ' autres pays comme les pays
nordiques . les Pays Bas, le Japon, ont abaissé te seuil à 50 milligrammes . II
lui demande quelles mesures il compte prendre clans le domaine préventif
pour une meilleure prise de conscience et de responsabilisation des adultes.
II lui signale qu ' en Grande-Bretagne . par exemple, des spots télévisés
rendent journellement attentifs aux dangers de la conduite sous l ' emprise de
l ' alcool .

Circulation routière (sécurité).

30251 . 18 avril 1983 . M. Jean-Paul Fuchs rappelle ai M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, sa question écrite parue le
24 janvier dernier sous le n ' 26354, dans laquelle il évoquait le nombre
d ' accidents de la route dus à l 'alcool et les mesures à prendre ,tour en
assurer la diminution . Celle-ci étant restée sans réponse- il lui en renouvelle
les termes .

t
Réponse . - Le secrétaire d ' Etat chargé de la santé est très prc .' :cupe par

le problème des accidents de la route causés par des conducteurs "n état
d ' imprégnation alcoolique . Ce problème a fait l ' objet d ' études approfondies
en liaison avec les autres départements ministériels concernés . Dans le cadre
d ' une relance de la lutte contre l ' alcoolisme . un projet de loi est en prépa-

ration qui prévoit . notamment, une modification de l ' article L I du code de
la route . Parmi les nouvelles mesures envisagées . ligure une aggrasation des
sanctions pour ces conducteurs . Actuellement les personnes conduisant :nec
un taux d ' alcoolémie compris entre 0 .80 gramme par litre et 1 .20 gramme
par litre ne sont passibles que d ' une simple contravention . Une plus grande
sévérité est prévue dès que le taux d 'alcoolémie atteint 0,811 gramme par litre
(emprisonnement de un mois ii un an et amende de 500 à 8 181(1 francs . ou
l ' une de ces deux peines seulement) . En ce qui concerne les actions d ' infor-
mation et d ' éducation auprès du public en matière de conduise automobile,
le comité interministériel de la securite routière, les organismes de prévention
routiere diffusent de telles informations . notamment par des spots télévisés.
II est certain que ces actions d ' information-éducation doivent étre améliorées
et adaptées notamment en fonction d ' une connaissance plus approfondie des
caractéristiques de l ' alcoolisation des automobilistes . Cette question est à
l ' étude.

E7uhhssernents d'linspitalisa i ., dr solin et de cure ' persolntel t.

26363 . 24 janvier 1983 M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le projet de
décret concernant la suppression des actniles prisées dans les
établissements d ' hospitalisation publics l'an effet, a'ors que les négociations
sur le futur statut des praticiens hospitaliers n ' ont mense pas encore
commencé . l ' article 3 de ce projet dit ernu tic de l içon at ut or Usure le régi nie
de retraite donné a ces praticiens Par ailleurs . par l ' établissement d ' un Iten
abusif entre la pratique prisée supprimée et les aclsites annexes, non
concernées par la lot sur les acinus, privées, les articles 12 et 13 modifient
profondément certuunes dispositions du statut de 1978 actuellement en
vigueur . Par contre, cc projet reste entièrement muet sur les mesures
transitoires et conservatoires nécessaires pour sa ut va garder les diliérentes
situations personnelles des praticiens déni engages dans le statut
actuellement en vigueur, de mérite que sur les dispositions qui des roni c•tr•
prises pour reconstduer, au regard des annuités de retraite, les carrières des
praticiens défiai en fonction II lui densinde s ' il entend reconsidérer ce projet
tic décret et quelles dispositions il cris sage de prendre sur les deux derniers
points souks((

litahhssinlen(s d'huspNUhwlunl, de sulrn e( de tlre ( persNNte'l t

31423 . 2 mai 1983 M . Pierre Micaux rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale, chargé de la santé, s :( question écrie parue

oui Journal oins sel du 24 lamier 1981 sous le huniers, 26363 dont les ternies
(tillent les suivants

	

sut le proies de décret concernant la suppression
des actisués prisées dans les c•tahlissetnents d ' hmpualisation publics In
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effet, alors que les tegoctaUon, sur le futur statut des praticien : hnspilalter,
n'ont mime pas encore etntinence . l'article3 de ce projet deteriine de
ta`ort ,tutiril .tire le requise de retraite donne at cc, praticiens . Par ailleurs.
p .lr l ' et .lhll„emenl d'un lien .thu,11 entre la priliqu priser supprttttse et Ie,
artnue, amte,.es . non concerner, par la IUi ,ur les actl,ltes priser,, Ie,
nitcies 1_2 et 11 rte odttlenl prolondetnent certaines disposition, du staftut de
19 - 8 actuellement en ,teneur . Pair contre . ce projet reste entiérement muet
sur les nlesnres u .in,it,lre, et con,enatotres necessaures pour sausegarder
le, dllierenies silu;tison, personnelles de, praticien, diffa engagés dan, le
fautif acluellentent en , lCucui . de nome sur Ir, disposition, qui devront ctrc

prises pour recotus (Lier . ,tu regard des annuité de retraite . les Carrieres des
pratielens dent ris (onction . Il lui dem ntde s ' II entend reconsidérer ce projet
tir tieerei et quelles dispo,un,n, il en,uagr de prendre sur les deus derniers
points soute,e . „ Il lut demande de bien couloir répondre dans de, délais
.iusse rapides que possible

R.ptt ou l cs disposition, du decrct n'• 8_2 -I 149 du 29 decenthre 148'
ne peu,eitl elle consideree, cot .inte deterniutu_olt de façon :tuttorltanre le
regrme de seul Sue des pr .tliciens situ mont pas de sseleur prise puisque celles-
u .nncliorenl rt .l•tlttittem I,I enu,erlure ,raciale des iniere„é et leur per-
nietlent de erall,il •I l'i R ( A \ . 1 l (' sur I,1 tondue de leur, emoluntenl,
hmpuLdiers Il n'est pst, in,is,uee de testtnsiderer le decret et d . v introduire
de nriu,clles dispo,iUons Ou .uu •I I. . yur,unn relu ose ait mesure, transi-
h,ires . Il est pietne que selles-eu stiru'it pre,ues dans le cadre du nou,eau
statut des médecins h .spn,Ihers et qu ' eues font encore l'objet de réunion, de
st, lie ert.ttinil

/ rrttvrnt muet ttlprrrrrn rI / ,n,lll tn dlutrrrdl
/v nft 's s p'rl t I iii Ici Ili s /4lnlnn lt 't/1, tl/t ' t

26570 'I 1,tn,tet 1481 M . Lucien Dutard ,utire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé . sur Ilnqutetude de,
eludi .utts en ps,chontotiitue tonccrn .nu le deer•~l dtl 1 , nmenthrc 198_2

ul .i LI redus .”, tics yutl .is d atinu,ston en ,cutlemraimer d 'études
picp .u .tloues .in thplonte d sl,il p,sehoreedue .iteul Il lut demande de bien
foulon repondie po,tlr,rmenl .t I .i tiem .intie tir s u .isert,itiurt de, r111eresses

R./„tn•, Il est indique .1 I honorante p•irleinent•tur que I arrrtc du
I , nt,,enihie 148 2 .t lite le noothte de pitre, mise, ,tu concours ti entree en
tiruticmc .uun•c ti ' rl odes picp•it .inl .w dlpinnc d'1 'al tir p„chulrctiuc ;urul.
aai ,n l'es, . en Icn .int ,ompte de Li .uu .ulon de l'emploi d,ins telle prote,-
sion rt tir LI nier„tir de letnetilel .tus inegtlne, en''e région, t ne rrducliun
tir, flot de loliti•tllon s sl cil clic! .netsr iudIsprn, .ihle tu gatnt du ire,
grand tiortihte de ticm .indrui, d 'emploi p an i,ippoii .1 lelfettil de l .t proIes-
,ion Mans seuls Ir, qu,l .is tir, rrgitm, ou le nombre tie plier . eu,t11 nnp„rt .utl
ont ,uhi une hanse 1 n Ils' de 1 sauna• ,c quol•I a rie Icduu de 2215 .r '1111 . et
n ~yuu .unr . ll .i rte Inr •i -1u plais, titi, qu3l rt .ul s'a 14,2 de ;s Blier,.

st, tic lis icgion, hcnehti .inl cn,ote Jus toi, twists du gttui.I nallo q il

ph'siquenient : avoir au nuuns > années de pratique dans l 'enfance tnatiap-
tce : ;\soir une bunne connaissance de, dilieients reçus dans l ' établissement :
posséder un diplôme ai cafractire sanitaire ou social . La nomination des direc-
teurs s'effectue par le ('unseil d ' administration chargé du recrutement.
ctonforntément aut dispositions du décret précité . Les offres d ' emploi sunt
Lutes générallentent par les organisations d ' employeurs . La Convention col-
Iecttse nationale du I5 stars 19hh prés(ro pour le recrutement des directeurs,
les conditions suivantes étre agi de 311 ans ; jusntier . soit du certificat d 'ap-
titude atn functions de directeur d 'établissement délivré par l 'Ecole natio-
nale de la santé ai Rennes, suit de III années d 'etercice professionnel dans
l ' enfance inadaptée ou dans une actisite sanitaire . sociale ou médico-soiciale.
f i ne circulaire n” ih du 7 juillet 198(1 précise que tout directeur, nouvelle-
ntenl recrute et ne pussed,utt pas le (' .A .P . aut fonctions de directeur déhsrc
par I ' Fet le de Rennes . devra s ' engager a sun re une formation en cours d ' em-
ploi dan, les 3 an, qui ,usent la prie de fonc(tuns . Lr ninisIre n ' envisage
p;u actuellement de ntutinlier le décret n" 78-429 du 29 mars 1978 . 11 ressort
d ' une etude de l ' emploi dut, le secteur médico-social et éducatif éditée par
le nnnistére de la santé et de la sécurité sociale que 4 95(1 directeurs et direc-
teurs-adjoint, étaient en li,nction en 198(1.

tel t i'tuirertlerrr uuprnrur rl pu t char ruluurrtu
pro/t'tsurrc. Pr tir ri rilt's purarrrctlir tolet r.

27258. - fessier 1983 M . Jean-Michel Baylet attire l ' attention
rte M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
mesures prises par décret du 15 novembre 1982, visant u réduire les quotas
d ' admission en "annc, d ' études preparatotres au diplôme d ' F.tat de
p,5cho-réeducauiun ( 'es mesures ayant suscité des inquiétudes parmi les
étudiant, concerné . il lui denta nde de bien soulotr lui et poser les
orientations de la politique qu ' tl entend mener pour assurer l'avenir de cette
discipline

Repnri,r

	

II est Indiqué a l ' honorihle parlementa ire que l ' arréti du
I nu semhre 148' a lite le lutnthre tir pi tee, mur, au concours d ' entrée en
de utusme inter ti modes préparant sali diplt111e si Flat de pssehureeduc,tteur.
,e„mn 1981, en tenant compte tir la situation de l ' emploi dans cette profes-
sion rl de la aire„lie de rernedter :tus incga lites entre regulns . t i nr rcducuon
de, taus de formation s 'est en elfe, aérée 11utlspensahle au regard du très
gr,ind nonthre de demanuteurs d ' emploi par rapport a l 'effectif de Lt profes-
sion niais seuls les quota, des regmns oit le nun .hre de places chut important
ont subi une hais, I-rt IIe-de-I rance ce quota a étc réduit de 235 a ](111, et
en Aquitaine . Il ,a rte Ille ,i 411 places ,durs qu'Il etatl en 1982 de 55 places•
ses dent region, hcnélict .Inl encore des trois qu :ul, du quota national S'agn-
,,Inl dr l'etrnir de l,u recdusauun p .tthumralnrc . velte Irrhnuluc devrut cuir
anis tudtence elargis' en riant ,t„idée phis elroitement aut autres disciplines
de reeduiatiun et readapl,uuat . dans un esprit tir plundisetphnantc et de
reconnai s sants' reciproquc de lit patrt des dises, Intetsen :lnls

Retraite, tt,111plelJlrrrltll1 es

linddnsrmrnh ,/Yi,r,prrohtunon Jr soins rr tir ruer ,

1 lt1hll,,t rab ris, t/ A„s/ s li tl-t,rtu tu Je t„un rr Jr , urr

	

ptvvrrrrn'J

26619 1 1 l•u ster 1'x81 M. Lucien Richard •mire l',incnuun tir
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité naUe,nale . chargé de la santé, sut I'1ntplcsl,nuf
nl ,iir .inl etluellcrnent Ir,

	

ontlluon, rcqui,c, pour .ittedsr .ni grade
d .LLTnt du t,tdle tir tlitetlntn ho,puthrrr Is .uegorie -11 pair ,oie Intrine,ru
h,~n 1

	

II lui I .ipprllr titi tus tenir, dr la loi du 1j dctenlhre l9'ul pnrl,tnl
clormc ho,pil .ihrrr irl .it,,c .un el,ihll„elllt'Itl, tir ,0111, . Ir, pu,le, de
tin ie llt,ri sont toiser!, p.ut pl ointtiiort lnleine

	

.i tert .tln, personnel,
ptrantrdit .nn , l p,st ht, snuailt dans le taler de, ,pctllie .uuin, dons la
,ti,lg q atinll IrVell! .Ill Illlllnlere de la . .tiffe 1111 t .il, .11ll ohsener . qu 'en
.ipphtaInm tic telle oui . Ir detrel n ' s -421 tiu .2 11 ruais 19'8 , nwdlli :utl
I .utnete '4 et 241us du dcdel du '1 tiret, l'IS6 modale permett .int la
nonun .ttion .tut tonetuir., tic directeur tfet .Ihh,scnienls speet .ilist, pour
cnLint, et attolc,senl, h,indu .ipe, tir telI .nlu de tes per,unnel, n ' c,l
tepelid .rrlt pat, ,IIIIi,,rrnlnUil etplte'!t• dans se, dispn,iuon, . Il Ian dent,intic

I ne lui p.ir•tilrul pan tepplolitn dt ptecher u Isutt dr., ttuselgt•ittcnh
oncrn .irtt . not .lmmrnt la quallllt .tlpm du personnel pu,tulanl . Lollpnu• de
h tietltalyd • titis\ que k•s Instfit Allons trqunrs pernu•I latine de Litlhltr les
h9n,trthes pour atteler a te, talegortes d ' entpinu Il lui demande . en
tnn,cq itenee de hlen tonlou Illt Lure tnnnaltre son pnlril de Situ rl ,e,
IrIl e rtrinn, en te dorn .11nc .nns1 que le nombre de per,urtru•ls .ii .1n1 lu,qulti
pu hcncllucr tir I apphtauori du drue! du ?II unir, 1478

Repunrt' I c dort•! n' r 8 4 29 du 11 mars 1978 ne hve gui Iu' snndluun,
lcehnlyuc, tir qualthtauon \les ehri-t loin, .ty .int I .1 responsabible gencrde du
Innttronnentrnl de, u'i ihlnunlrnl, ( c tale dcte•rinule les rondinnn, rnitn
orales puer éon• notnrnc 11 .lrl, un t•niplol de thrcticur . .t „Ilote

	

efrit apte

27636 . 14 liner I98t M . Emile Keehl .cure l ' ;ittcnunn de
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les nnuselles
Jnpu .atinn, n•Ltu,r, au secteur ploc tnlree- -'n tlgutur le 1 " housser 1981
fout seul de, Prrsunnel . nuJicaut ntnnu .lpp:utrn :utls yul n ' ont pan r.terre
d 'ecu,Ils' place 1,1111111 s ren,uetut . le Ievle pretull I Une,unehoratron dr
LI euuneriure ,octale en cas tir maladie . 2 une cttennon de l ' a,vrlle dr.,
eolr,,iltun, .t 1'1 R (

	

A 's I I ( . porter. .t 11111 p 11111 des entnluments II
1111 rappelle• tiffe Inn tle' la dist11„Inll dal prntel Ile ' luit .t l ' ''t,sertthlet rt :llltili,lle
Il •us .uu dedate gus rra .n .ntt,tges nouveau\ cntrainerutii mec
,tugmenlatlun tir, euu• . .iuon, l,uu de l ' emplo}eui quis' de l ' Itttele,se, nl,
nous suntnle, .trismus que celle augmentai :on serait prise en charge p .ut
l ' hnptt.tl ( 'es pr,tuisicns auront donc des g,Ir .uWes notablement augmenter,
sans accrtussement de leur participaunn pcnnnnelle „ Il lui demande sil
tu a pan tnnttadutfun entre se•, propos et l ' article 4 du decrel n” 82-1149 du
4 drscmhuc 1981 prcrn .nil quc „ les praticiens mentionnes a l ' article

prceedent enlisent .lu regnne euntplemcnt.ure dcs ,nsllrautets socialles
insWus' pat le dectel du -2 1derrnthte 1'1711 sussne sui le Itit .tluc des
emoluntenl, qu11, per'unrnl . .1 l ' esdu,ltin de, rniCnuttle, de garde, et
.nt n•mlc, ,, ( e, calsgtirle%de pr .Illctcn„ ' elunnenl et regrettent d ' .nnlr,ur
Ieul lie hc de pal) e un nc1 perdu fedllll .dan s u ' II .1,,111 clé du iu'll tus ,nlr ;ul
pan d'„ atclunsemenl tic 'Irur p ;uuetpauon personnelle ..

Rein n re 1 n application de I tous le 1 du let sel n” 82 1149 du
2 9 deeenihrc 14821c, prituclens régis par le deercl du 8 mars 1978 hcnr.tiettnl
dcsonttal, d ' une couverture sociale nettt'trtcnt alrts'lu,re•e en ce qui concerne
les t.utnigs, de nt t1_ithe, les ronge, tir langur. maladie s! de longer durer l'ai
nllrun . 1.1 rets ite tir tes ptalmmns a tic revaloriser. de Luçon substanutlle
puisque I .Irticle 4 du derce' pullule leur peinte) dr. cotiser .1
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l'I .R .C .A .N .T .E .C . sur la totalité des émoluments qu ' ils perçoivent . Los coti-
sations sont établies sur les émoluments forfaitaires dont le montant est
défini par arrêté . Les indemnités servies au titre des gardes et astreintes ne
peuvent donc être prises en compte dans l ' assiette des cotisations à
l'I .R .C .A .N .T .E .C . La prise en charge par l 'employeur du supplément de
cotisation des médecins n ' a pas été retenue lors des négociations interminis-
térielles et des réunions de concertation relatives à l ' élaboration des dispo-
sitions du décret du 29 décembre 1982 . En effet, il n ' était pas concevable
d ' imposer aux établissements une dépense supplémentaire, en raison du sur-
croit financier qu ' occasionne déjà au niveau du budget des hôpitaux la mise
en oeuvre des nouvelles dispositions prises en faveur des médecins qui renon-
cent à leur activité de secteur privé.

Enseignement supérieur et pasthaecalaurein
rprofession.s et aetirit ..s puranu% dirules1.

28109. 21 février 1983 . -- M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les conséquences du décret du 15 novembre 1982 qui réduit le quota
d ' admission en seconde année d ' études pour la préparation du diplôme
d ' état de psychoréeducation . Il „pperiit en effet que, pour la région
d ' Aquitaine, le nombre des places de deuxième année est passé de 55 à 40, ce
qui représente une réduction de 30 p . 100 . II lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre en faveur des Centres de formation de
province dont les responsables craignent pour l ' avenir de t profession.

Répons. . Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que l ' arréte du
15 novembre 1982 a fixé le nombre de places mises au concours d 'entrée en
deuxienie année d ' études préparant au diplôme d ' Éta( de psychorééducateur,
session 1983 . en tenant compte de la situation de remploi dans cette profes-
sion et de la nécessité de remédier aux inégalités entre régions . Une réduction
des flux de formation s ' est en effet avérée indispensable au regard du très
grand nombre de demandeurs d 'emploi par rapport à l ' effectif de la profes-
ion niais seuls les quotas des régions où le nombre de places était important

ont subi une baisse En Ile-de-France ce quota a été réduit de 235 à 200, et
en Aquitaine, il a etc fixé à 40 places alors qu ' il était en 1982 de 55 places,
ces deux régions bénéficiant encore des trois quarts du quota national . lies
'nieras des centres de formation de province ont été pris en compte puisque
les régions Midi-Pyrénées . Nord-Pas-de-Calais, Provence-Alpes-Côte
d ' A,ur et Rhône-Alpes ont vu leurs quotas maintenus tandis qu 'en Aqui-
taine la réduction a été décidée après la fermeture de l ' Institut supérieur de
rééducation psychomotrice et ne devrait pas modifier les effectifs de seconde
année des centres de formation de l ' llnisersité Bordeaux II et de Pau.

Sun té puhhyue

	

nuludtes .t épidérrü .sl

28534 . 28 fésrter 1983 . M . Roland Bernard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, de bien vouloir l ' informer
des conclusions auxquelles a abouti la concertation nationale sur le cancer.

Répons. La concertation nationale sur le cancer a permis de définir les
orientations de la politique de santé en matierc de dépistage, d ' épidémiolo-
gie, de recherche et de coordination de soins à donner aux malades atteints
par cc type de pathologie . I .a mise en place d ' un dépistage personnalisé pour
certains types de cancers (du col de l ' utérus et du sein) doit permettre d 'amé-
horer les chances de guérison de ces affections . Le renforcement du dispositif
d ' information épidémiologique par extension progressive de l ' Enquête per-
manente cancer (issue des centre atm-cancéreux) aux hôpitaux publics et
aux cliniques privées doit améliorer la connaissance globale du nombre de
malades suivis et traités en fournissant, pour chaque catégorie de cancer, des
courbes actuarielles de survie fiables . l .a mise en oeuvre d ' études épidémio-
logiques dans certaines branches d ' activité industrielle à haut risque, doit
permettre une prévention plus efficace de certains cancers professionnels.
(inc coordination accrue des soins ne sera possible que gràce à la cunstitu-
Oon d ' un réseau national d ' etahrisscment de diagnostic et de soins incluant,
en plus des centres de lutte contre le cancer, les départements pluridiscipli-
naires de cancérologie des hôpitaux publics, enfin les cliniques privées . Parmi
les autres conclusions au :quelles abouti la concertation nationale sur le can-
cer, d faut encore citer : l 'organisation, à titre expérimental, de quelques
consultations et services spécialisés dans les soins ale la douleur et le traite-
ment des malades en phase terminale la reconversion de centres de moyen
séjour en établissements spécialisés dans la rééducation vocale des laryngec-
tomiscs ; le développement de la recherche clinique sur les cancers au sein
des centres de lutte contre le cancer et des unités pluridisciplinaires de can-
cérologie des hôpitaux publics ; enfin, l ' amélioration de la coopération inter-
nationale en matière de lutte contre le cancer, en stimulant, chaque fois que
possible, l ' établissement de liens bilatéraux entre tel centre national français

et tel établissement étranger . Ces différentes orientations . issues directement
des contributions fournies par la concertation nationale sur le cancer . consti-
tuent le préalable d ' un programme coordonné de lutte contre les cancers que
les pouvoirs publics entendent mener.

Professions el aetirités médicales (médecine scolaire).

28594 . -- 7 mars 1983 . - M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur le nombre
restreint de médecins et d ' infirmiers dans les établissements scolaires . En
effet, la création de 1 000 nouveaux poste, de médecins sur le budget de
1983 est dérisoire compte tenu des besoins dans certains établissements . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
1° remédier à cette situation qui reste insatisfaisante ; 2° améliorer la
rémunération de cette catégorie de personnels, anormalement peu élevée
dans certains cas.

Professions et activités médicales Inu a deeine .scolaire).

33001 . -- 6 juin 1983 . - M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé de la santé, sa question n° 28594,
publiée au Journal officiel du 7 mars 1983, relative aux difficultés que
rencontrent actuellement les infirmiers et médecins des établissements
scolaires dans l ' exercice de leurs fonctions par suite de leur nombre restreint.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . -- Le développement de la prévention médicale et sociale en
milieu scolaire constitue un élément essentiel du renforcement général du
dispositif de prévention . Les nouvelles orientations de la santé scolaire . défi-
nies par la circulaire du 15 juin 1982 signee conjointement par les ministres
de la santé et de l ' éducation nationale, permettront la réalisation d ' actions
sélectives en faveur des enfants les plus défavorisés ou présentant les risques
les plus élevés, par la mise en oeuvre de programmes prioritaires décentralisés
fondés sur les situations épidémiologiques, socio-économiques et culturelles
rencontrées localement, tout en conservant un suivi sanitaire de qualité pour
l ' ensemble des enfants scolarisés en réalisant 3 bilans de santé (5-6 ans, 10-
II ans, bilan d ' orientation) complétés par des examens personnalisés à la
demande des enseignants, des parents ou des élèves eux-mêmes . Parallèle-
ment à ces nouvelles orientations, le service de santé scolaire a vue ses
moyens renforcés, notamment en personnel, dans un premier temps par la
loi de finances rectificative pour 1981 avec la création de 112 emplois de
médecins scolaires, puis au budget de 1982 par la création de 300 emplois
(135 médecins, 65 infirmières, 100 assistantes sociales) . Enfin, 100 nouveaux
emplois ont été créés au budget de 1983 (15 médecins, 70 infirmières et
15 assistantes sociales), sort au total la création de 512 emplois en 3 ans . Ces
emplois ont été affectés dans un souci de répartition inégalitaire des moyens
pour corriger les inégalités . Ainsi la santé scolaire. grâce à la répartition des
nouveaux moyens dégagés et par le contenu sélectif des actions à entre-
prendre, sera mieux u même d ' adapter ses prestations aux besoins réels des
populations . Les créations d ' emplois de médecins contractuels obtenues au
cours des 3 derniers exercices ont permis dans la plupart des cas la contrac-
tualisation de médecins vacataires travaillant à plein temps depuis plusieurs
années . Par ailleurs . un projet de décret relatif au statut des infirmières d ' Etat
et devant paraitrc prochainement, accorde un second grade pour les infir-
mières d'Etat . Ainsi les infirmières spécialisées :le santé scolaire qui exercent
des responsabilités d 'encadrement dates les départements pourront bénéficier
d ' une revalorisation de carrière ai partir de la date de publication du texte
précité .

Enthli.s.setneii, .s il '/ioxpitalisulian.
ale saines et de nue (n•titre.x hospitaliers).

28819 . 7 mars 1983 . M. Jean-Pierre Le Coadic attire

l 'attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur la non-communication aux malades hospitalisés des radios et des
examens de laboratoire effectués durant le séjour . De nombreux malades
sont obligés après leur sortie de les refaire cc qui accroit d ' autant les coûts
supportés par la collectivité . De plus il est aujourd ' hui impossible de se faire
communiquer les résultats d 'examens et radios appartenant à une personne

aujourd ' hui décédée. ( 'es résultats peuvent être utiles pour vérifier
l ' hérédité d ' une maladie elles un descendant et ainsi préciser un diagnostic.
Il lui demande donc de prendre les mesures nécessaires pour que les radios
et examens de laboratoire puissent Mtre restitués aux malades pour la
poursuite de leurs soins, et ai leurs descendants en cas de nécessité .
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Réponse . Le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, chargé de la santé, informe l ' honorable parlemen-
taire du fait que la communication directe aux malades hospitalisés dans les
hôpitaux publies ou consultants de ces établissements, de leurs dossiers médi-
caux ou des éléments de ces dossiers (clichés radiographiques, résultats
d ' analyses) n 'est pas une pratique compatible avec l ' état actuel de la régle-
mentation . qui prévoit notamment que la conservation des dossiers médicaux
des hospitalisés 'vu des consultants incombe aux hôpitaux, et qu ' elle s' opère
sous la responsabilité des chefs de services hospitaliers . il appelle toutefois
sont attention sur le fait rue le respect de ce principe général ne fait nulle-
ment obstacle au droit du malade d ' accéder à son dossier médical par l' in-
termédiaire d ' un médecin de son choix, lequel est fondé à obtenir de l ' hôpital
détenteur du dossier sa copie totale ou partielle, ou à tout le moins, un droit
de consultation sur place . S ' agissant particulièrement de la communication
des clichés radiographiques . il lui indique l ' existence de circulaires ministé-
rielles tdu 2 atoôt 1%)) et du 5 juillet 1')661 toujours en sigueur et prévoyant
notamment que I ; délivrance des copies des clichés radiographiques au
malade doit s'opérer gratuitement pour celui-ci . Il croit devoir enfin lui pré-
ciser que, pour des raisons de conservation du secret médical, le droit à
l ' accès au dossier médical est limité au seul malade, ce qui devrait normale-
ment exclure que les descendants de personnes decedces puissent avoir accès
aux dossiers de leurs ascendants, mats qu ' il souhaite que dans les cas parti-
culiers de recherches de maladies héréditaires :i des fins strictement diagnos-
tiques ou thérapeutiques au bénéfice des descendants du malade décédé . le
chef du service détenteur du dossier médical facilite de semblables
recherches, opérées sous son contrôle et sous sa responsabilité.

l:mei ,t;nrrnemr sreprrit'ar Cr pos1harrulauréat
(protestions Cl Ouliai(Cr parlmteliealC,s ;.

28936 . 14 nuits 190. M. Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur l 'équivalence du diplôme d ' infirmière en hygiène maternelle et en
pédiatrie (il . M . P . 1 acquis réglementairement à l ' issue de trois années ci
l ' école d ' infirnucres de Lausanne (Suisse) afin de pouvoir travailler en
France . étant donné que l' intéressée est de nationalité française . Vos
sert aces en diff reines occasions ont précis( que cette validation n ' était pas
possible pour le diplôme III M, P . ) qui tic rend à l ' instruction n ` 473 8 A du
111 (évaser parue au bulletin officiel SP 81 Il) 20426 du 28 mars 1981.
D ' autre part sus services précisent que celle disposition d ' équivalence n ' est
applicable que pour le diplôme d'Ftat d ' Infirmière en soins généraux
reconnu par le Croix-Rouge suisse, déluré en application de l ' arrêté fédéral
du I) juin 1961 et visé par l ' article 8 de l 'irrite du 13 novembre 1964 paru
au Journal of/ dol du 28 novembre 1964 . Or le leste de l ' instruction
n ' 473 X A du III février 1981 relative aux titres et diplômes d ' infirmier
délivres en Suisse stipule dans son antepénultieme paragraphe : „ . Il
ressort des prenuéres démarches entreprises depuis la publication de cette
loi que le diplôme d ' Etat français d ' infirmier permettant l'exercice de cette
profession en Suisse, rien ne s'oppose ai ce que les titulaires d ' un diplôme
d'Infirmier délivré en Suisse et reconnu par la Croix-Rouge suisse pour
l ' exercice dans ces pays, travaillent en France en qualité d ' infirmiers
at torses polyvalents dam le respect bien entendu de la réglementation
relative a l ' établissement et au travail des ressortissants étrangers en
France ( 'es textes n 'excluent donc pas les infirmiers ou intir,nacres
fil M P I reconnus par la Croix-Rouge et dans le cas particulier ne peut
ét re assimilée atu travail des ressortissants et rangers en France . l ' intéressée,
étant donné qu 'elle est de nationalité française . Fn conséquence, Il lut
demande de lui faire connaitre les mesures qu'II compte prendre pour
remédier a cette situation.

Réponse II est confirme a l ' honorable parlementaire que le seul diplôme
d ' Infirmier suisse valide pour l ' exercice de cette pr,lession en France est bien
le diplôme d ' infirmier soins généraux reconnu par la ('rois Rouge suisse,
ainsi que cela est précisé par Ilarrèté du 13 n ivcnmhre 1964 pris en application
de l ' article 1 . 477 du code de la santé publique, que l ' instruction n” 473 SA
du 10 février 1981 ne fait que commenter . ('cci ne concerne donc par, le
diplôme suisse d ' infirmière en nygacne maternelle et pédiatrie qui est un
diplôme de puériculture, spécialité qui en France nécessite un an d 'éludes
après le diplôme d'Ftat d ' infirmier . Aucun diplôme étranger de puériculture
n ' est d ' ailleurs rectuinu en France . Toutefois, les titulaires du diplôme suisse
d ' Infirmiere en hygiène maternelle et pédiatrie peuvent étre recrutés en
France comme aide-soignant dans des services d ' enfants ou des maternités,
ou comme auxiliaire de puériculture . I)e nnéfie, Ils sont dispensés de la pre-
mtére année d ' études préparant au diplôme d'Ftal français d ' infirmer sous
réserve de réussite à l ' examen de passage en deuxlé: ne année.

l'harmurle fprnduits pharnlaueuligtuesf

28953 . 14 mars 1983 . M . Jean-Claude Bois attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les essais

cliniques de l ' interféron réalisés par le Conseil scientifique nommé à cet effet
et lui fait part de l ' émotion suscitée par les décès survenus sur des malades
atteints de cancers très avancés et traités par ce médicament . Le mode
d ' administration de l ' interféron lors de ces essais thérapeutiques ayant été
mis en cause par un éminent cancérologue, il lui demande de bien vouloir

préciser s ' il est envisagé de poursuivre les expérimentations et d 'appliquer à
nouveau la méthodologie préconisée par le Conseil scientifique.

Réponse . - Le secrétaire d ' Etat à la santé fait connaitre à l ' honorable
parlementaire que les essais thérapeutiques de l ' interféron leucocytaire
I .F .N . alpha I ont été interrompus à la suite des accidents observés lors de
l ' administration intra-veineuse de fortes doses de ce principe actif . Des
études toxicologiques sont actuellement en cours pour tenter d ' élucider le
mécanisme de ces accidents . Une purification supplémentaire de ce principe
actif est actuellement réalisée par le laboratoire fabricant . Les diverses
formes d' interféron devront de toute façon être étudiées conformément aux
protocoles réglementaires des essais des médicaments en vue d ' une éventuelle
autorisation de mise sur le marché.

Sang et organes humains (rentres de transfusion sanguine).

29085 . — 14 mars 1983 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de la santé,
sur les problèmes qui affecteraient les centres de transfusion sanguine, en
cas d ' adoption de mesures excluant du cadre des produits pharmaceutiques
les poches en plastique destinées aux transfusions sanguines . Il apparaît en
effet que, si le matériel transfusionnel était frappé de cette mesure, il y
aurait régression du contrôle de qualité, l ' absence d ' autorisation de mise sur
le marché pouvant entraîner des conséquences dommageables pour la santé
des malades transfusés . D' autre part, l ' utilisation du matériel de
transfusion serait soumise à un taux de T . V .A . supérieur à celui qui affecte
les produits pharmaceutiques ; l ' incidence économique en compromettrait
gravement l ' équilibre financier, voire les moyens en personnel des centres de
transfusion sanguine . II lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour le bon fonctionnement de la transfusion sanguine, service public placé
sous le contrôle de son ministère de tutelle.

Réponse . L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention du secrétaire
d ' Etat chargé de la santé sur le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable
aux poches plastiques, contenant une solution anticoagulante destines à
recueillir le sang humain . Le ministère de l ' économie . des finances et du bud-
get envisage en effet d ' exclure ces articles du hénétice de l ' application du taux
réduit de T V .A . réservé aux médicaments . L ' Incidence économique de cette
mesure pour les établissements de transfusion sanguine, fait l ' objet d ' une
étude attentive En tout état de cause, il n ' est nullement question de remettre
en cause la procédure d'autorisation de mise sur le marché, à laquelle sont
soumises en application de l ' article I . 601 du code de la santé publique, les
solutions anticoagulantes afin de s ' assurer de leur parfaite qualité.

Liah!,i su'nrenrs d'hospilali sillon . de sis uns Cl de nue lprnc orute'!l

30402- 18 avril 1983, M . Bernard Villette attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les dispositions

du décret n " 70-1186 du 17 décembre 1970, modifié par le décret n° 77-261
du 14 mars 1977, concernant les conditions de recrutement des Agents de
service hospitaliers IA . S 11 1 . L'article 5 stipule' et Par voie de concours
sur titres ouverts a) Aux candidats tiges de dix-huit ans au moins et
quarante-cinq am au plus au 1" janvier de l'année en cours et qui sont
titulaires du certificat d 'études primaires ou d ' un titre équivalent, ou qui ont
justifié d ' une instruction équivalente à la suite d ' un examen probatoire tr.
Or, il semble que dans la majorité des établissement hospitaliers de la
Charente les directions exigent systemattquement que les candidats tuent le
certificat d ' études primaires . Les candidats, titulaires de cet examen, étant
de moins en moins nombreux, alors qu'ils ont bien souvent une instruction
plus élevée du fait des réformes scolaires, ne pourrul-on pas les faire
bénéficier d ' une dispense sur justification d ' une scolarité au moins
équivalente' Il lui demande ce qu ' Il compte faire à cc sujet.

Réponse Les errements dénonces par l ' honorable parlementaire consti-
tuent une application erronée des dispositions de l ' article 5 du décret modifié
n " 70-1186 du 17 décembre 1'1811 desquelles Il découle clairement que le cer-
tificat d ' éludes primaires n ' est en rien requis pour le recrutement des agents
des services hospitaliers dans les établissements hospitalier ., puhhcs . II ne
parait donc pas indispensable de modifier le dispositif réglementaire actuel
dune les ternies ne des raient pas préter à confusion . Puisque, espendant, tel
semble élre parfois le cas, une Instruction sera adressée aux administrations
cuncernces pour leur préciser la compréhension de l ' article en cause
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Etahll.vsements d'ha »rr i/isuiinn, de soins et de Lure (personnel).

30498 . 18 avril 1983 . M . Charles Millon attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, chargé de la santé, sur les
conséquences dramatiques pour certains établissements hospitaliers de la
mise en œuvre depuis le mois de juin 1982 d ' une politique de rigueur et
d - austérité qui aboutit, d ' ores et déjà . à une remise en cause du statut du
personnel des services hospitaliers a qui . les personnels de direction ne
peuvent plus garantir de plan de carrière . II parait en effet de plus en plus
difficile, voire impossible, au chef d 'établissement de respecter les
dispositions du décret n ' 55-683 du 20 mai 1955 portant statut générai des
personnels des établissements d'hospitalisation . et de la circulaire
ministérielle du 2 août 1958 concernant la titularisation des agents
stagiaires . La rigueur actuelle de la gestion des hôpitaux est telle qu ' il n 'est
plus possible à la fin de la période probatoire de titulariser les agents placés
en stage avant la parution de la circulaire du_ novembre 1982 - de
titulariser également les agents auxiliaires qui remplissent les conditions
exigées . d ' accorder des promotions souvent bien méritées compte tenu de la
pénibilité du travail et du sers tee rendu, au titre du chevronnement . C' est la
raison pour laquelle il lui demande quelle politique il entend appliquer dans
le cadre du service hospitalier pour améliorer Li qualité du service, tout en
répondant aux aspirations et droits légitimes du personnel de ces
établissements.

Réponse . Les in s tructions gousernementalcs demandant aux respon-
sables de, établissements hospitaliers publics un eflort de gestion accrue pour
limiter i ' intl,etion des dépenses constatée dans ces établissements n 'ont pas
pour objet et ne peuvent avoir pour effet d 'empécher l ' application des dis-
position, du décret n" 55-683 du 22 0 mal 1955 codifiées dans le livre IX du
code de la santé publique et fixant le statut général des personnels hospita-
liers . II convient de souligner la nature législative de ces dispositions qui
s'imposent aux administration, concernées et de préciser que le taux d ' aug-
mentation de, dépenses de personnel préconisées par lesdites instructions
tient compte non seulement des augmentations générales de rémunérations
prévisibles mai, aussi du facteur glissement vieillesse technicité dans
lequel entrent . entre autres . les déroulements de carrière et les mesures de

titularisation . qu ' elles s'appliquent eux agents stagiaires ou a certains agents
auxiliaires . Dans le cas où des difficultés apparaitraient dans certains éta-
blissements, il cons tendrait que ceux-et en fassent part aux commissaires de
la république afin que leur situation fasse l'objet d'un examen particulier . au
besoin avec le, services centraux du mmistere des affaires sociales et de la
solidarité nationale.

.S'upi et 'tripales Inumu/te pu! fit/mir et n i lrrnentunon ,

31019 . 2 5 ,nul 1983 M . Antoine Gissinger demande a M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, 'hargé de la santé, ,ll enxisage de lancer une
grande campagne d'information au nnea u national a laquelle seraient lout

parll .herement associés le, media,

	

télévision . radio etc

	

,clin de
collecter du sang (- ' appel aux donneurs de sang bénévoles revét un
caractere civique qui ne peul étre qu ' encourage et Ilmpacl de, spots
telestses peut a cet egard se resaler Ires utile II souhaiterait connaître les
mesures en',isagees dan, ce domaine pour Ics prochains niai,

Repoli, lie nombre et la Irequence des collectes de sang sont fixes de
tacon a rependre aux hesoim de notre p,ns qui omit tuulnurs etc cousons par

l 'organisation Iranslusionnelle battu -e 1 utilisions dttferencice des pro-
duos sanguins a permis ce, derme, .rince, de traiter plusieurs malades a

partir d'un seul don de sang total et pou consequenl de diminuer le :nombre

de prélesemenis nccessaure, Il lita : sdoua que l'organisation sur le plan
national d ' une grande campagne d'uifi,rn',tion en Liseur du don du sang
par les moyens audiesnuels et la presse prosoquer,ni un afflux brutal de
sulontaires risquant de compromettre le lime Uunnemcnt regulier de, centres
de transfusion sanguine dont les programme, de collecte, sont etahhs plu
sieurs mois a rasance De même. Il faut tenir compte de la grande disparité

existant au niveau régional puisque . dans certaines regarnis des centres sont
obliges de rcdmre leurs collecte, pour l'ajuster aux besoins de leur zone d ' ap-

plication transfusionnelle, tandis que dans d'autres réglons . la demande est

difficilement couxerte ( " est donc sur le plan régional que chaque centre de
transfusion doit procéder, en liaison ,o cc les associa t ions Je donneurs de
sang benevoles, a des actions de propagande educative pour susciter de,
donneurs volontaires en fonction de ses besoins Pour aider les établisse-
ments dc transfusion dans cette triche . le secrétariat d'Etat charge de la +ante

prend en charge chaque année . les frais d ' une action déterminée âpres anis
de la commission consultative dc la transfusion sanguine (affiches, bro-
chures . bandes dessinées, diapositives . lilms) et subventionne également pour

des activités d'Information la Fédération française der donneurs de sang

bénévoles

URBANISME ET LOGEMENT

Urbanisme (politique foneiere Moselle).

24405 . 13 décembre 1982 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à

M . le ministre de l'urbanisme et du logement que l'arrêté créant

l ' Association foncière urbaine de Scy-Chazelles vient d ' être récemment
annulé par le Conseil d ' Etat . Les propriétaires ayant engagé des sommes
très importantes, il souhaiterait savoir dans quelles conditions il est possible
de trouver une solution à ce problème, afin d ' éviter que les propriétaires
concernés ne subissent un préjudice anormal.

frhunisnle• (politique li,neirre : Moselle).

29851 . -- 4 avril 1983 . -- M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que sa question écrite
n° 24405 du 13 décembre 1982 n 'a toujours pas obtenu de réponse . En
conséquence, il lui en renouvelle les termes et il lui rappelle que l ' arrêté
créant l ' Association foncière urbaine de Scy-Chazelles vient d 'être
récemment annulé par le Conseil d ' Etat . Les propriétaires ayant engagé des
sommes très importantes, il souhaiterait savoir dans quelles conditions il est
possible de trouver une solution à ce problème, afin d ' éviter que les
propriétaires concernés ne subissent un préjudice anormal.

Rrponve . Par décision du 5 novembre 1982, le Conseil d ' Etat a annulé
l 'arrété préfectoral en date du 21 février 1976 autorisant la création de l ' as-
sociation foncière urbaine Les Vignes » à Scy-Chazelles . A la suite de cette
décision qui emporte dissolution de l ' association, plusieurs de ses membres
ont introduit des requétes en indemnisation en réparation du préjudice causé.
Les mesures conservatoires nécessaires pour éviter une gestion de fait de
l ' association ont été prises par arrété préfectoral en date du 26 janvier 1983.
chargeant le comptable public trésorier de l ' association de la conservation
des fonds et valeurs de l ' association récemment dissoute et déposant les fonds
auprès du Trésor public . Le:, mesures destinées à apporter une solution d ' en-
semble à la situation juridiquement complexe ainsi créée font actuellement
l'objet d ' un examen particulier tenant compte des intérêts des diverses parties
tnteressees à cette affaire, notamment ceux des membres de l 'association dis-
soute .

1,We'/71e'lll (( 'roll sirllr -lil,/1 i.

26436 . 31 janvier 1983. M. Gilles Charpentier appelle
l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
legerete des critère, requis pour se déclarer constructeur de maisons
mdtviduelles . II suffit en effet d ' un capital de 20 0110 francs pour exercer la
profession ou ouvrir un bureau d ' études spécialisé, sans avoir à justifier de
sa qualification en la matière . De ce fait . Je, sociétés, plus ou moins
fantaisistes . se créent et disparaissent à un rythme accéléré, engageant des
famille, sis usent déni unes dari, des operations d 'accession a Iu propriété
douteuses En conséquence- il lui demande s ' il entend modifier cette
situation génératrice de ventables draine, et qui porte également préjudice à
la profession

	

artisans . entreprises . sociétés qui exercent hunnctement leur
activité

Repunee De, trarsaux concernant I ' anieluration de la protection des
accedaits a la propreté d'une maison luths duel le sont actuellement en cours
sou, V égide de l ' administration dans le cadre d ' une Luge concertation entre
les represenlanrs des constructeur, concernes et les organisations de consom-
mateurs Le probleme de la qualilicauon professionnelle des constructeurs
de maisons indniduclles ainsi que celui du niontanl du capital social des
constructeur, . personnes murales, ai cté esaqué dans le cadre de l ' un des
groupes de travail „ prefessuinnels-usager, » I- ' etau de celle concertation
n'est pua, a l'heure actuelle suffisamment aovice pour dégager des pre'posi-
lion, qui pourraient étre latte, au parlement

( rheunvru r n .clrnlrntunnn ,

27175 . 7 tesruer 1983 Rappelant les dispositions de l 'article M . Il
de la lei n` S 8 du 7 (iris er 1983 relatnc a 1,1 répartition de, compétence,
entre les commune, . les département, . les régions et l ' I :tau, créant
l ' article 1 III-I-2 du code de l ' urbanisme, qui réglemente les constructions
et le, Installations en dehuis de, parues actuellement urbanisers des
communes en I absence de plan d ' occupation de, sol, opposable aux tiers.
ou de tout document d ' urbanisme en limant lieu . M . Pierre Mauger
demande a M . le ministre de l'urbanisme et du logement de bien
vouloir lut indiquer 1 ' Quels sunt les document, d ' urbanisme tenant heu de
plan d 'occupation des sols opposables aux tiers sises par ce texte et s un
reglement départemental d 'urbanisme adopté par une commune te peul élue
considéré comme un tel document d'urbanisme 2 ' Comment peuvent étre
définies et déhnutécs a l ' heure actuelle 1', partie, urbanisecs de, communes
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qui ne disposent pas d ' un phot d 'occupation des sols ou d ' un document
d ' urbanisme en tenant lieu . 3° Et quelle sera la date d ' entrée en vigueur
dudit article L III-1-2 du code de l ' urbanisme ainsi créé.

Reporté . L'article L 1 II-1-2 du code de l ' urbanisme, résultant d': la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 . a institué une règle de construcuhilité limitée „
dans les espaces non-hàus . applicable en dehors des territoires couverts par
des document+ d ' urbanisme opposables aux tiers . Cette règle répond a deux
objectifs

	

inciter les communes à poursuivre l ' effort de planification
garantir la sauvegarde des espaces naturels, dans les communes ne disposant
pas de P .O .S . . sans pour autant exclure les constructions qui peuvent consti-
tuer un atout pour le développement de la commune- et qui ne seraient pas
contraires aus objectifs de la politique d ' aménagement et d ' urbanisme.
1° L'expression : „ En l 'absence de plan d ' occupation des sols opposables
aux tiers, ou de tout document d ' urbanisme en tenant heu . . . „ figurant au
premier alinéa de l ' article L . III-I-2 signifie que la règle de „ constructibilité
limitée ,a n ' est applicable, ni dans les territoires couverts par un P .O .S . rendu
public ou approuvé . ni dans les territoires actuellement concernés, soit par
une zone d 'ensironnement protégé (L .E .P .) créée, soit par le plan d ' aména-
gement de zone (P .A .Z .) approuvé d'une zone d ' aménagement concerté
(Z .A .C .) . a cet égard et conformément a l ' esprit et à la lettre de l ' article
L. 111-1-2 . la réalisation de futures Z .A .C. . parce qu ' elle traduit l'Intention
d ' effectuer une operation d ' urbanisme d ' une certaine imporance ne devrait
être engagée que lorsqu ' un P .O .S . aura, au préalable, fixe !es perspectives de
développement global de la commune . perspectives dans lesquelles les projets
de Z .A .C . devront s inscrire . Par ailleurs . bien que les plans sle sauvegarde
et de mise en valeur des secteurs sauvegardés constituent . eux aussi, des
documents d ' urbanisme tenant lieu de P .O .S ., leur existent, est sans effet sur
l'application de l ' article L I 11-1-2 élan( donne qu ' ils ne concernent, par défi-
ntton, que des territoires délai urbanises . qui ne sont donc jamais soumis à
la regle de o construclihihté lime,

	

Par contre . les cartes communales,
simples

	

onsentions d ' appi e .,ton , du règlement national d ' urbanisme
(R . N . I' I . établies par accord entre la commune et l ' administration . par
exemple a partir d ' un ,a reglentent dep,rtemental de const ruction ne
constituent pas des documents d' urbanisme et ne sont jamais- par elles-
mémes opposables aux tiers II convient toutefois de rappeler . a ce propos,
que les dispositions de l ' art .ele L III-I-3 du code de l ' urbanisme prévoient
dans les communes qui auront prescrit l'élaboration d ' un P .O .S . et dont le
Conseil municipal aura . conlorntement :net le représentant de l ' Etat, précisé
les modeltes d 'application des refiles gcncrales d ' urhanisme sur le territoire
de la commune (c ' est- :i-dire nus au point une carte communale „), la pos-
sihilue d'eutonser pendant u-us arcs des projets de construction dais le res-
pect des orientations de la carte communale . 2' Le premier alinéa de l ' ai ucle
L III-I-2 précise que la règle de constructih)litc limitée „ ne s ' applique
qu ' en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, c 'est- :-dire
en dehors des dnurs secteurs de „ constructions agglnmerees „ existants . au
moment de l ' Instruction de la demande d ' autorisation . `)ans les petites
communes rurales . cela signifie que la regle de a, constructibilité• limitée ,a ne
s ' applique, nt dan+ le+ bourgs . ni dans les hameaux existants . ni en contiguïte
de ces bourgs et hnmrrux . niais seulement dans les territoires non bain, ou
construits de laçon tres dispersée fouleront . le faut que la régie de

cumtructihrlte trime, „ ne soit pas applicable en contiguite ,les parties
actuellement urhansees ne due rait . en aucun cas . autoriser le développement
urbain hneare le long des voies existantes . deseloppentenl dont on cannait
les mela s, tant pour la secunte des usagers de ces voies . que pour les
dépenses d'equiperncnts communaux I .ldentilietron de ces secteurs de
construclinns ;igglomerces sera bute eu ca, per Ca, par les servit„ respon-
sables de 1 Instruction de la demande . en liaison ,net la commune concerne,
1'' la regle de „ constructrhtlite limitée „ n ' entrera en vigueur nulle part
,riant un del :u d ' un an compte t pari r de la date du transfert des compé-
tences en imiter, d ' urhansme . cette dernier, chant lixce par décret . (en appli-
cation de l ' article 4 de la loi du 7 lanvter 1983) ('c transfert devra intervenir
au plus tard le u) anvrer 19X4 Par ailleurs . et ,t titre transitoire . dans les
ommunes qui auront arrrete un proie' de P O S au sens de l'article I . 123-

3 . cinquieme dhttca . dans l ' amtnee suiv,int la date du transfert de+ conipe-
tenves en malien: d ' urhamsme . la date d ' entrée en vigueur de cette mente
regle de « construcubiWC limace a, sera reporté', de quatre ans, comptés .a
partir de la date du transfert des compétences

I rhrurn rnr . pr'rnira th' . Un moire '

27267 .

	

7 février 1983

	

M . Henri Bayard attire l ' attention dv
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le cas d'une
personne qui, ayant fait l ' acquisition d ' une parcelle de terrain classe': en
zone constructible a la date d ' achat, se voit reluser un permis de construire
a une date ultérieure ( 'e refus Intervient alors qu ' un acte adnunistratil a
legaiement modifié le classement de la parcelle en question . la uccl Tant par
exemple en „ zone inondable „ Devant le préjudice financier dans ce cas-la.
Il lus demande s ' Il n ' y aurait pas lieu de prévoir les dispositions nécessaires
visant a assurer une Indemnisation juste et légale pour les prx,prieta ires
concernes

Re'puns,.

	

II est vrai que l ' intérêt public

	

en l 'espèce, la protection des
zones Inondables

	

peul conduire à limiter, voire a supprimer, la possibilité
de construire sur des terrains dont les refiles d ' urbanisme antérieurement en

ligueur reconnaissaient le caractère constructible . Seul un certificat d ' urba-
nisme . délivré à toute personne qui en fait la demande, peut permettre d ' évi-
ter les surprises susceptibles de résulter d ' une évolution de ces règles . Ce
certificat indique, en effet, la rature des dispositions d ' urbanisme applicables
au terrain en cause et les limitations administratives au droit de propriéte
affectant ledit terrain . Ces dispositions sont valables pour une durée de six
mois et, pendant cette période, ne sont pas susceptibles d ' être remises en
question . de telle serte qu ' une demande de permis de construire . formulée u
l ' intérieur du délai de validité du certificat d ' urbanisme, ne pourrait qu ' a-
boutir fusorabler,tent . Le gouvernement, conscient de certaines di0icultés, a
proposé au parlement l ' allongement de cette durée de validité qui, dans le
cas général serait porté de six mois à un an . En toutes autres circonstances.
les demandes d ' autorisation de construire sont instruites conformément aux
régies d ' urbanisme applicables lors de la délivrance du permis et non aux
règles ap p licables antérieurement . ce qui peut entrainer un refus de permis
de construire sur un terrain qui . lors de l ' acquisition, était classé en zone
constructible . En pareil cas- aucune indemnité compensatrice ne peut être
versée aux propriétaires de ces terrains . L ' article L 160-5 du code de l ' ur-
banisme a en effet pose le prin_tpe général de la non indemnisation des ser-
vitudes d ' urbanisme . S ' il n ' en était pas ainsi, les collectivités publiques n 'au-
raient plis la possibilité d ' agir sur l 'organisation du territoire, tant en ce yin
concerne l 'évolution de l ' urbanisation que la protection des espaces naturels
i dus tins tgricules, paysagères ou écologiques . De plus . il ne serait pas rai-
sonnable que les finances publiques aient à assumer de telles dépenses.
L ' article L 160-5 stipule toutefois qu ' une indemnité est due s ' il résulte de ces
servitudes une atteinte ai des droits acquis ou une modification ai l ' état anté-
rieur des lieux . déterminant ur dommage direct . matériel et certain . La
notion de droits acquis est une notion juridique très précise que la jurispru-
dence administrative interprète strictement . II n ' y a de droits acquis que si
une décision individuelle est intervenue . par exemple . celle qui accorde ur,e
autorisation d 'occuper ou d ' utiliser le sol . II faut ensuite que celle autorisa-
tion soit en cours de validité au moment où survient la servitude qui la remet
en question (C .E . : 4 mars 1977 . ministère de l ' équipement contre société
anonyme „ Constructions Simuttel "1 . De méme, une modification des règles
d ' urbanisme . telle que celle intervenue en l 'espèce au titre de la protection
des zones inondables . ne saurait ètre considérée comme déterminant un dom-
mage direct . matériel et certain bien au contraire puisqu ' elle vise à limiter
les conséquence sur les constructions necves d ' éventuels dégats des eaux.

Logement tnmiruu rien Rhône-Alpes n

27651 . 14 février 1983 . M . Claude Birraux appelle l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la construction
des logements socntus . II lui demande de bien vouloir lui indiquer, pour
l ' année 1982 . les chitines définitif : de construction de logements sociaux
pour la France . la région Rhône-Alpes et le département de la Ilaute-
Sanoie .

	

Il aimerait également cunnaitrc ces mérites chiffres pour
l'année 1974.

Rrpoosa' Le+ statistique•, de la construction reguliérement publiées par
le n inrstere de l ' urbanisme et du logement sont issues d ' un sysieme infor-
matisé- baptisé S .I .R O .C .O . : Système d ' infirmation répertoriant les opc-
rations de construction Si les résultats généraux relatifs a l ' année 19X2 sont
nia intenant connus . Il n 'en est pan encore de mente que ceux portant sur les
mises en chantier ou acheventent de tr +aux sent 'lés selon le secteur de finan-
cement . Dans ces conditions . cunlonneni,nt a la question posée . sont
communique,' dans les tableaux sun,tnts pour le département de Ilaute-
Sasote, la région Rhône-Alpes et la [rance ,ntrere, les statistiques portant
sur les lugeaient, autorisés . ventilés selon le financement principal cris usage
par le demandeur . pour les animes Ies74 et

	

1982.

Année 1982 Logements autorisés

Individuels Collectifs Total

Haute-Savoie

Locatif aidé	 126 648 774
Accession aidée	 451 591 1 042

Total	

Rhône-Alpes

577 1 239 1 516

Locatif aidé	 1 278 4 252 5 530
Accession aidée	 8 460 2 680 11 140'

Total	

France enture

9 738 6 932 16 670

Locatif aidé	 17 164 46 805 63 969
Accession aidée	 92 615 19 116 111 731

Total	 109 779 65 921 175 700
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Année 1974 Logements autorisés

Individuels Collectifs Total

Haute-Savoie
Locatif aidé	 1 1 462 1 463
Accession aidée	 134 653 787

Total	

Rhône-Alpes

135 2 115 2 250

Locatif aidé	 335 14 456 14 791
Accession aidée	 7 925 9 261 17 186

Total	

France entière

8 260 23 717 31 977

Locatif aidé	 6 946 76 155 83 101
Accession aidée	 69 990 59 409 129 399

Total	 76 936 135 564 212 500

Bien que la question posée soit limitée aux deux seules années 1974 et 1982,
il parait intéressant de compléter la réponse ci-dessus par des tableaux iden-
tiques correspondant aux années 1979 et 1980, c ' est-à-dire avant que le loge-
ment social -- locatif en particulier ne redevienne l ' une des principales
préoccupations du gouvernement.

Année 1980

	

Logements autorisés

Individuels

	

Collectifs

	

Total

Haute-Savoie

Locatif aidé	
Accession aidée	

Total	

Rhône-Alpes

Locatif aidé	
Accession aidée	

Total	

Fiance entière

Locatif aidé	
Accession aid&	

Total	

	

114 359

	

56 383

	

170 742

Année 1979 Logements autorisés

Individuels Collectifs Total

Haute-Savoie

Locatif aidé	 0 0 0
Accession aidée	 23 8 31

Total	

Rhône-Alpes

23 8 31

Locatif aidé	 690 3 337 4 027
AeeeaYon aidée:	 4 868 1 148 6 016

Total	

Fmsos entière

5 558 4 485 10 043

Locatif aidé	 13 874 40 011 53 885
Accession aidée	 90 208

	

I
r

14 285 104 493

Total	 104 082

	

I 34 296 158 378

Logement t H . 1. . M . Pans i.

27864, -- 21 février 1983 . - Mme Adrienne Horvatts attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation de la société anonyme H . L. M . Montjoie lle-de-France dont le

siège est situé 24 . rue du Sentier à Paris (2` arrondissement). Cet organisme
d ' H . L . M . dont le patrimoine comprend 3 600 logements sociaux connait
des difficultés lin ., ,cières depuis plusieurs années et se trouve placée en
administration provisoire depuis le 12 février 1982 . Ces derniers mois le
passif s ' est très fortement aggravé et il semblerait que depuis novembre 1982
la situation soit si grave qu ' une liquidation administrative est envisagée.
Les difficultés de cette société H . L. M . semblent être dues à plusieurs
causes . Outre les problèmes généraux rencontrés par les organismes
H.L .M . sous les précédents gouvernements de droite du fait d'une politique
qui visait à liquider le logement social, jusqu ' en 1979, cette sociétc anonyme
était une filiale à 55 p . 100 de l ' O . C . I . L . Plusieurs conventions avaient
également été conclues entre l ' O. C . I . L . et Montjoie 1 . D . F . portant sur
des programmes de construction de logements en accession à la propriété.
En 1979, brutalement semble-t-il, l'O .C. 1 . L . s'est retiré du conseil
d ' administration de la S . A . H . L . M . et a dénoncé les conventions . De ce
fait les programmes construits n ' ont pas trouvé acquéreurs . Depuis cette
date, la situation de cet organisme H . L .M . n'a cessé de se dégrader . Le
patrimoine locatif existant se détériore faute d'entretien . Il n'y a plus de
logements construits ni en locatifs, ni en accession à la propriété . Les
milliers de locataires concernés sont inquiets de la dégradation progressive
de leurs logements . Quant au personnel de cette S . A . H . L . M . une centaine
de personnes, certaines informations laissent penser qu ' une proportion très
importante pourrait être licenciée . Alors que les besoins de logements
sociaux, de bonne qualité, bien entretenus, à des loyers raisonnables, restent
très importants, il serait incompréhensible qu' une solution concernant cette
société H . L . M . ne soit pas trouvée prenant en compte à la fois la nécessité
d ' entretenir et de développer le patrimoine H . L . M . ainsi que les impératifs
actuels en matière de lutte pour l'emploi . Elle lui demande quelles mesures
sont envisagées pour résoudre au mieux, dans l 'intérêt des locataires et
accédants et des personnels, la situation difficile de cette société H . L . M.

Réponse . — Au terme d 'une négociation qui s' est déroulée en présence des
pouvoirs publics, un protocole d'accord a été signé le 25 mai 1983 afin de
permettre le r gglement de la situation de la S .A . d ' H .L .M . Montjoie-lie-de-
France . Par ce document . l' Union des fédérations d ' organismes d' H .L .M .,
la S .A . d ' H .L .M . Montjoie-Ile-de-France représentée par son administrateur
provisoire, l 'O.C .1 .L . et la S .A . d' H .L .M . France Habitation ont convenu
des mesures administratives et financières nécessaires au désintéressement
des créanciers de la société Montjoie et à la sauvegarde des droits de son
personnel . Cet organisme étant dans l'impossibilité de poursuivre son acti-
vité et de reconstituer son capital sa mise en liquidation administrative sous
l'égide de l'Union des fédérations d'organismes d'H .L .M . a été décidée.
L ' O .C . I .L ., qui est le principal créancier, assurera le soutien fir .ancierde cette
opération en dégageant notamment les moyens de trésorerie nécessaires à sa
réussite, et un réaménagement de l 'échéancier des sommes dues à la Caisse
de prêts aux organismes d ' H .L .M . sera effectué . L ' ensemble des dispositions
de ce protocole et plus particulièrement celles concernant la situation du
personnel ont été soumises au Comité d 'entreprise de la société qui les a
approuvées . En outre, ce protocole permet la reprise immédiate de la gestion
du patrimoine locatif de Montjoie-Ils-de-France par la S .A . d ' H .L .M.
France Habitation et l'engagement dans les meilleurs délais des travaux d ' en-
tretien ou oie réhabilitation indispensables.

Logement I H . 1. . M . )

29663. 4 avril 1983 . M. Alain Bocquet attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur l ' utilisation des Locaux
collectifs résidentiels IL . (' . R . ) Sous le prétexte qu'elle a signé une
convention avec la municipalité, une société H L . M a-t-elle le droit de
refuser à une Association de locataires sa participation à un ( ' omité de
gestion des L (' R " Les conventions stipulant la mise à disposition
gratuite des L . (' R :i la commune lies locaux étant tirés nus, la commune
étant chargée de les cquiper) sont-elles légales " La circulaire du 28 avril
1977 rappelant que l ' amortissement drs locaux est compris dans les loyers, il
semble logique que les locataires et les propriétaires des logements scient
associés a l ' animation et e la gestion des 1. ( R Il Importe de rappeler
l'Intér~t qui s ' attache e le muse en place . des la construction des L C . R . et
l ' occupation des logements, d' une Association de gestion Ide fait ou de
droit) regroupant organisme• aménageurs et constructeurs . gestionnaires de
logements ainsi que dans la mesure du possible, les propriétaires et
locataires ou futurs locataires Le ( 'omité des l cataires et accédants du
Vakncicnnos ratiaihé e la U N I regroupant vingt ('omités de l cataires
ainsi que des Individuels avant sollicité auprès de la S A . H . L M . du
Hainaut e Valenciennes le 2g mas 19x2 l'autorisation d'uulser les L . C . R.
" un groupe d 'environ 3M) logements a Anzin . Un mois plus tard . le

usllet . la S A H 1. M du Hainaut signait une convention avec la
.aunuctpalrte d'Annn, visant la mise i disposition gratuite à la commune des
L C R Par lettre datée du 1" septembre . le Comité de locataires s'adressa
e M le sous-préfet . lui demandant de faire respecter la circulaire du 28 avril
1977 ('ourant novembre a la demande de la S . A . H . L M . du Hainaut, la
convention avec la municipalité fut modifiée . La municipalité s'engageait i
répondre favorablement a la demande des essocia ► ions de locataires pour
l'utilisation gratuite des L (' R N'ayant pas obtenu entière satisfaction, le
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Comate de . lucatarres et accédants à la propnete du Vaicnctennos souhaite
obtenir à ce sujet des directises minrsteneiles précises . II lui demande donc
son avis sur les modalités d ' utilisation des L . (' . R.

Repusse L 'article 51) de la lot du 11 juin 1982 relatise aux droits et
ohhgattins des locataires et des bailleur, prexoit, dans son deuxicn•e alinéa
que le, associations de propnetatres et les associations de locataires d ' un
hètiment ou d ' un ensemble de hatnacnts peinent à leur demande acceder
gratuitement aux iocaus collectifs résidentiels . Un décret en Conseil d'Ftait.
en cours d ' elahorauon . précisera les conditions de mise à disposition des
locaux collectifs residentiels Par ailleurs, il a etc demande .i la Direction
départementale de l ' équipement du Nord de faire une enqutle sur le cas
précis ex oyue par l ' honorable parlementaire.

Houx houx J'huh,tatu,n,

29938. I l ,stil 1983 M . Jean-Marie Bockel demande a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sr les d :spositions de la loi
n ' 82-526 du 22 )uns 1982 relatise aux dr :nts et obligations des locataires et
des bailleur, . et notamment son article 20 . autorisent les bailleurs, d ' une
part a imposer la dclorance de quittance,

	

et a facturer en conséquence
de, droits de quittance à des locataires qui n ' en auraient pas fait la
demande . d 'autre part : percevoir les droits de quittance .ussises sur des
locataire, asana pa\e leur loyer au moyen d'un cheque ou d ' un sirement,
enfin a demander en plus du lai er le remboursement forfaitaire des frais hé,
a l ' information des locataires sur leur situation ttourniture d ' avis
d ' echeance merise I . quittance retaise aux sersements effectués . rappel
eventuel d 'eche,r,ce en ras de non paiement ou de paiement partiel)

Rep,on, I a reins, d'une quittant . ou d'un reeu ne peut donner heu ,r
la perception de Irais tins ,a la charge du Imcat .nre ln elirt . l' unurle 8 de la
lm n' 82 I I .b du 2't dccenihre 1'ts' portant loi dr finances pour 1981 a sup-
prime peur l' .senir le droit de tinihre des yuul,in,cs de loyer . sise par
[article `o de la lot n .2 ,2i, du 11 lent 1982 II est rappele par ailleurs.
sous rescrsc de I'appre .tauon souderons des tribunaux . que le contr ai de
location . aux ternies r 1 , Ica loi n' 82- s 26 du 22 loin 198 2_ . ne peut donne, lieu
qu'eu p .nerncnt du Roser et des .li sage . Jtintrnt n1,10i,e, otr au serscment
d oit d,pol dr ger .tnur h, dr 'a conclusion du umtr,it I e I 'ter elanl le
ontrepartii' tirs .rates d adnuti' Ira'ton du bien loue peu le bailleur . relui-ci

ne peut esigei ie rrmhounrnunl peu !c lo .,rt,ure d ' autre . Iras . n'inhument
,aux lies .a I - mlonneuon des loraLOres .tir leur stlu .ahun

l ut,'enre,il per - t,

30048. I I :sol 1984 M . Jean-Paul Charib rappelle a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement que singe deux organisation,
prnlessumnelles du battu nt du I oiret . soucieuse, de participer ,ulixenient .t
la relance imntedt,ue de u• secteur d' .aruutr pn,poseni de reporter sur 19X i la
po„Ihllue pour Ics ctahlisscnunts tir. . :nurr, d'auorder des préts ronxenhon-
nes pour les Irsaux d' .unehnr .uu n des logement, anciens . et dautonscr cc,
menses cl , a hlissemelits ,i prelni,uurr les uprreUuns gn,upees en grecs
cunsentionnes II lui demande sil onniptc omcretlser . dan, le' . meilleurs
dadais . cette proposition qui . pour die elurare . doit Cire applique', Ires
rapidement

Rep,nst t n dccrel n' X 1 . 143 rit d,ik• du 21 les ri,t 1'181 a :erundml le,
mets conscntiunnes pour le lmanu•mem de Ira• aux d'ainelnm .t'uni de loge-
nunls ct,nslruits depuis plu, de dix ans et soues hure de, inné, 1-cles .uil d ' un
prngr .unnle rinterct gencral Imites les demandes de pies ronsentionnés
de cette r etegunc lima pu elre unir iccs 1usqu au 21 ni,u 1 118 1 Compte tenu
de 1 intcrct de ce type d•n peration . ce, dispositions viennent d 'etre prc,rmgces
Cette tic ulic a etc annoncer dans un recela u,nunumque public par le
ministre de l'eeunnnu, des finances et du budget et par le ministre de fur-
hansme et du logement le X juin 1981 QUanl a la pn,po,itiun de préfinancer
les nper,siuns groupées par de, prés, consenuonocs, elle fait actue llement
l'objet d'une étude dan, le moire du groupe de tr .rsaul du IK° Plan sur le
linanccmcnt du log .m.nt Il s ' agit cri effet de Ioniser les 'mules de finance-
ment les mieux adaptes pour taire lace a un roulette financier extrcnicntenl
difficile marqué par un rcncherissernenu permanent du eredrt sur le marché
mu net aire mondial Au„t cum.unru de la place essentielle des protmdeuts,
mollie, d 'ouvrage, dan, la relance de l 'artsilé du halnnent et conscient du
pruhleme principal de linanccmcnt auquel Ils se heurtent, le gonvenienunl
multiplie ses efforts notamment pour réduire les taux de, crédit, a court
ferme ( nnpuntcment a cette action . un iiisposrtil de préfinancement en pré'
wnvenuunnc d ' operahon, groupées pnurrul lire envisagé 1 ,utclins l 'en-
cadrement du crédit pour 1983 ne permet dam l ' immédiat' ni de définir une
enveloppe spccdique . na d ' Inclure des crédits dans l'enveloppe des pré',
conventionné, qui ne supporter :ut pas ces prelevcmcnts supp l émentaires Ire
groupe de travail xe déterminera dans sun prucha tn rapport sur cette formule

tout comme sur celle qui prexoit de tra nslerer une partie d ' un pris conven-
tionne acquisition-nen'e sur le montant d ' un pris comenttonni acgmsitton-
amchi•ration dans l'h\ puthese d ' opérations-tiroir . Ces projets timntgnent du
souci que manifeste le gou'ernemeni pour relancer l ' iciistté de cc secteur
prioritaire et pour accrnitre la sulvabditc des ménages-accédants Il faut rap-
peler à ce sujet les améliorations obtenues dernièrement en minière de prit
con\entionnc ; la réduction de l ' apport personnel minimum exigé de
211 p . 1110 ;i III p . I00, et l ' abaissement des taux d ' intérit maxima d ' ensiron
I point par rapport à ceux du premier trimestre 1983 . ( ' es mesures se tra-

duisent r•h)ectisentent par 1Sccroissentent du nombre des hénélicr,ures et le
maintien du n thnie de demande de prits cons enl ion nés au premier truneslre
permet d ' enusager la réalisation des 140 11011 opérations amsi financées pré-
sues pour 1983 .

Houl hw,s ni'huhinilt,ni

30242 . IN toril 1983. M. Jean-Michel Belorgey appelle
l'auenuun de M . le ministre de l 'urbanisme et du logement sur les
prohieme, souiexes par l ' absence . dans le décret n° 82-11511 du 29 décembre
1982 rendant ohlrgatoue . en application de l 'article 51 de la lui 82-52b du
11 juin 1982, l 'accord de modération des loyers conclu le 29 novembre 1982
entre les organisations nationales représentatives des bailleurs et les organi-
sations nationales represent tees des locataires, de toute précision quant aux
condition, dans lesquelles peusent itre tuugnienles les Imers des logements
du secteur II qui n 'uni pars lait l 'objet de contrats di prit :sec le Crédit
timcrer de France ou la Caisse centrale de coopération éconontigne
mentionne, a l ' .rrucl, I de l ' accord, logements au non•hrc desquels Figurent
le, locaux d ' hahtt ation loues par les inunicipahles . Il lui demande
envisage de combler prochainement celle lacune.

Repaire 1 ' accord de nioderatton conclu le 29 nos cutihre 1982 entre les
represent,uits des organisme, bailleurs du deuxième secteur et les représen-
tants des locataires ete rendu ohlrga0uire a tous les logement, du deuxième
secteur par le dec,el n" 811-1150 du 29 décembre 1 ,482 Dan, ce deuxième
secteur . detinr par l'article 37 de la lai du 2_2 juin 19X2, figurent les logements
appartenant ais, rnneru\[tes locales qu' Ils ment ou non binélicié de prunes
ou de pris, du (redit limcier ri' France Pour ces logements . le principe
grneral est une hausse de loyers lutinée à XII p 111)1 de l ' indice du cuir) de la
comlrucrlmn I .C . malururuns supplcnienLitres pour trsaus ne sont desti-
ne ., qu ' a rx nouvelle, location, en aupplicatiun du décret precilc du
2 , decen :'.ue 1982 boucle omet') Quant aux majorations supplcnien-
tores en cas de sou, exaluation de, loyers, elles ne sont pas applicable, si les
logement, n'ont pas heneticic de primes ou de prias du ( 'redit fonrier de

rancie les refiles reloues .1 fautgmentatioil des loyers ne roItipurb•til donc
aucun . Lacune sur le plan juridique I)u reste . le ministè re de l ' urbanisme et
dr logement a clahore tic, liche, de renseigneni .nts 1es' . nées a les faire mie n
e„nita lt rr•

(u~r,nrnt , unit hunitu•ri Je l'h,,Mhu

30254 . 18 :stil 1981 M . Loic Bouvard rappelle ,a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement ics Ruines 'L la question
orale qu ' il lui a posée, le 22 octobre 1982, ai l ' Assemblée nationale et
notamment le lait que les dotations pour le, prime, a l ' aunehoranon de
l'habitat sont soit Insuffisante, soli en retard (''est ainsi que . dan, le
dép .utcment du Morbihan . les crcdis de 19X3 ne sons IoUlours pas
dchloques De r. laid, de nombreuse, demandes restent en ,nultr,ince et de
nombreuses personnes aigres ne prudent ohtenn l'aune o,rahnn souhaitable
de I :ur modeste logement Il loi demande quelle mesure il conipte prendre
pot r remédier a cet étal de chose

Ripons . Les dmlahons de panic a l ' atncho aln'n de l ' habitat ont rte
déléguo'n's aux commissaire, de la Repuhhyur di reg»un en les ici et le, enve-
loppes réguunales .uinnncies par Ionie du 9 1'snel 1 9 8 1 ! ) u 1, ;l dr l ' unpoi-
la .nt suries rencontre par les P A I l dan, chaque repoli et dépit' lement, des
I•nuntés claires ont die cire établie, par les cunutu,s,uies de la République
pour l ' atInhuuun de, prunes Lis commissaires de la Rép uhhquc ont reçu
. . .souci . . de les ientoicer si besoin est . en sciant d 'abord les demande,
uscrnc, loti, les ronscnuonsd 'nperaui,n d ' ann•hunation de l ' habitat signées
par l'f lai et les cullecuutcs locales l'ai tulle ., run,ni.nl de l ' Inipm,ihilite
de Laue reposer uniquement sui de, aides hudgelaurs durcies l ' Indispensable
mobilisation de, pnupriei ores poses en Liseur de la rehabtlitatiun, le go«
seulement a pris . depuis plus d ' un .iii . d ' autres mesures iniportaiur, dans ce
domaine, notanunenl

	

I" i ' ustituhon pal la 1m de finances 19X2 d ' une
déduction liseale sur les ecnnonucs d ' cnetg ;e i " l ' n'xlen,nm des poils
conventionnés, distribués ai des conditions Lootehles pour tout le réseau
bancaire et les (lusses d 'épargne aux !rase ., d ' amcliuraunn sur les loge-
ment, achevés .uvanl le I" lainier 1972
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M . le
ministre de l'urbanisme et du logement ce qu'il compte fa ir e pour
résoudre les problèmes que risque de soulever l ' application de la loi du
7 lamier 1983 . En effet, u la loi du 2 mars 19712 relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des regions, qui usait supprimé le
contrôle de la tutelle a priori de l ' Etat sur les cullectivites locales est senne
s' ajouter la lot du 7jans ter 1983 . D ' importants cléments de recentralisation
ont etc Introduits dans cette dernière loi . D ' une grande complexité . la loi du
' (nsier 1983 marque en fait le retour de la tutelle rr a priori en matière
d ' urbanisme . l ' affiblissement du pouvoir Intercommunal et la rétention par
l ' État du pouvoir d ' expert . 1° Le contrôle de tutelle a prion ;nad été
supprime par la loi du 2 mars l982 . qui n ' as ait prévu aucune exception de
plans d ' urbanisme . Ce contrôle a etc rétabli par la loi du 7 janvier 1983 . II
s' exerce de deux manières, soli par soie d ' accord préalable (pour le schéma
directeur et la plan d 'occupation des sols) soit par substitution d ' office
(pour le schenm directeur et le schéma de secteur) . On peut se demander
pourquoi avoir décentralise l ' élaboration des documents d ' urbanisme le
2 mars 1982 pour les recentraliser II) mois plus tard . 2° Le pou,.
intercommunal a cté affaibli u 2 points de a) le texte présort la dissolution
obligatoire du syndicat d ' études et de progrmmation . créé spécialement
pour l'elahoralron du schemu directeur, au ternie d ' un délai de 3 ans . h) la
possihilite de retrait d ' une commune de l ' etahhssentent public et méme du

pcnntetre ,r du schenta directeur a etc Introduite par le législateur 3 ' Les
29 00q0 communes françaises comptant moins de I Il00 habitants ne
pourront disposer de l ' équipe pluridisciplinaire nécessaire a l ' élaboration
de, documents d ' urbanisme et a l ' Instruction des permis de construire.
Ainsi les maires des petites conunune, non regroupées sont étre
matencllement contras .. . faute des moyens necessaires, de demander
l ' Intersention gratuite des sers ces extérieurs de l ' Elat pour la préparation
des documents d ' urbanisme et l'Instruction de, permis de construire,
lotissements et autres autorisations Il sa en résulter la mise en leu de la
responsahtlue pecumare communale pour des décisions qui leur auront été
dicter, en tans par les services extérieurs de l'État

Repais . La question pusse ,analyse en trois interrogation, relatises à
la loi du 7 Ramer 1983, interrogations portant successnentent sur une remise
en cause des principes de la loi du 2 mars 1982 . sur les possibilités offertes à
la cuuperation Intercommunale et . enfin . sur les moyens dont disposeront les
communes pour exercer leurs 'touselles compétences . I" La loi du 7 lansier
1983 na pas n'introduit la tutelle en matière de plans d ' urbanisme . niais au
contraire confie aux cnllecus tir, locale, un pouvoir qui relesait antérieure-
ment de Pitot Pn effet . st la loi n" 82-213 du 2 mars 19x2 relause tus droits
ci : Iberics des communes . des départements et des régions, a bien supprime
toute tutelle a priori sur les acres des crillectisitcs locales, elle n ' a eu aucun
ettcl sur les pouvoir, propres de litai en mattere d ' urbanisme . Or . jrisqua
l ' eriree en s igueur de la lui de 1983, les plans d ' urbanisme étaient . au terme
de l ' elahururon conjointe .,, rendus publics et ,ipprouse par l ' Hat s i nus sa
seule resp_,nsahihte II e Fallu la loi de décentralisation du 7 lancer 1983
pour que litai transiere ,vus communes celle responsahilne de la .aitn,e
rie" documents d - urh : isme et . plus largement . de la gesttoi, de leur espace
Desnnnais . e 'est 1 ' 1tat qui sera av.oeie aus decisions de la commune et non
plus l ' Inserse I . ' l-aal ne cotisersere de prerngatnes que pour des uhlcts el,
en des occ,rsum, strictement lémures . justifies, par ses responsahildes
propres protection et mise en saleur du p,itnnu,uie. 'Mercis supra-cotnniu-
nius et projets d'intact generaI (centrales ri 'energie . reseaus de transport.
cyuipemcnt scolaire ou ,anulure . espaces sensible, a préserser . risques natu-
rels) . secuntc jundtque et garantie des citoyens 2 " 1 .a loi du 7 janster 1983
a pour objet nor .rnmcnl Jr reennn,titrc CI de pruntnusoir La reilrsnm ntter-

runmmunale sur l ' urbanisme et l ' amenagentent . Son article 29 nropose aux
communes l ' élaboration d' chartes Intercommunales rr sur des pro-
grammes ecunontiques et so .a,ius (logeutent, action ccnnornulue• aménage-
ment . transports . trustes . espaces sensibles ) I .a responsahihte des schemas
directeurs . jusqu 'alors exercée par Mai, est en mente temps confiée a un
groupement de commune, clin que celui-ci puisse traduire dans la planifi-
cation spatiale des orientations ecnnnrmque, Cl sociales Les regle, intro-
duite, pour l ' elabnrauun des schémas directeurs n ' iilluhlissenl pas le r, pou
soir Intercommunal rra mars srscnl a rendre la cunperatuon entre les
communes, pleinement libre et spi ntanée I es dispositions concernant les
syndicats intercommunaux d ' études et de programmation . introduites par le
sénat . traduisent essentiellement deux objectas d ' une part . contenir l'éla
bonbon du shcma directeur dams un délai raisonnable . celui lise pour la
durer d'existence du syndicat Intercommunal d ' études et rie programmation
(Irons ans) . d ' autre part . offrir aux communes la lacune de participer a un
organisme d 'études commun, sans pour autant les -contraindre u entrer dans
un groupement a caractere permanent . iurmulc qui pourrait paraire trop
rigide accrtarncsd ' entres elles Par ailleurs . le législateur, soucieux de préser-
ver les intérêts essentiels de chaque commune, a entendu lut réserver le droit,
lorsque ces mémes interets sont en jeu, de se retirer du perimetre du schéma
directeur Foutcfots, cette faculté ne sera ouverte a la .. .une que
les possibilités de compromis, prévues par l 'article I . 122- I - 3 du code de l ' or
hamsmc . auront échoue intervention du représentant de l ' Etat, saisine par
la commune du rr callegc de, élus r, de la commission de conciliation 3" Les
communes devront prendre cri charge les dépenses correspondant à Ictus
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nouvelles compétences mais, en retour, elles bénéficieront de l ' attribution par
l'Etat des moyens nécessaires . u baisers la dotation globale de décentralisa-
non . Quelle que soit leur taille, les communes se verront par conséquent en
mesure de financer leurs nouvelles dépenses en matière d ' urbanisme . En
outre, les services extérieurs de l'Elat seront mis gratuitement :i leur dispo-
sition, à leur demande et se trouveront alors placés sous l ' autorité du maire.
La responsabilité de la commune ne pourra donc se trouver engagée que sur
des décisions qui auront été prises sous la pleine responsabilité des autorités
municipales . Mais. conformenlent à l ' article 17 de la loi du 7 janvier 1983,

les charges résultant des contrats destinés .i garantir les culleetivités terri-
toriales contre les risques découlant de l 'exercice des compétences Ita nsférées
en application de la présente loi, font l 'objet d ' un décompte particulier . . . >r,

dans les conditions prévues :i l ' article 94 de cette loi, lequel définit les prin-
cipes de la compensation des charges résultani des transferts de compétences.

Fnlreprtsro politique en /tueur des inir.pri e .i !.

30354 . 18 avril 1983 . M. Henri Bayard attire l ' attention de
M. le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la loi n° 75-1334
du 31 décembre 1975 relatne à la sous-traitance qui avait pour but
d ' apporter aux sous-traitants une protection absolue en cas de défaillance
de l ' entreprise principale . Or. les effets de la loi sont de plus en plus
annhilés par la jurisprudence qui permet de nantir la totalité des marchés
seins donner de garanties aulx sou'-traitants . (In projet de proposition de lot
interprétative de la loi du 31 décembre 1975 serait semble-toi ai l ' étude.
suant à restituer aux sous-traitants une réelle protection notamment sur le
plan de la reconnaissance de l ' agrément tacite et la recevabilité de l ' action
directe dans tout marche . Compte tenu du problème soutese qui net en
cause la survie des entreprises de second rrusre du haitinlent . il lui demande
si ce texte de loi peut venir prochainement en discussion et quelles sont les
mesures qui pcusent cire prises pour assurer le maintien de ces entreprises.
indispensables dans le tissu ecunonuque régional.

Reprit . Les ports murs publics ont une sise conscience de '. ,mporlatce
des entreprises du second rrusre du Klimt.' dans le tissu ecununnque du
pays et rrusrent pour leur maintien ( 'es entreprises uaersiennent (risquent-
Ment comme sotn-tr ;ut unts dan, l ' exécution des uperaiions de bannie . rea-
hsées tant pour les rullecus tics publiques que pour de, organismes prisés ou
pour des particuliers . Afin d 'aunéhurer et d ' élargir la diffusion des tttfi,rma-
uons sur la suas-trutane e . d ' etudier les pr,bleme, poses par la pratique de
celle-cl et de suggérer aux prou u ors publics toutes mesures en celle matière,
une Commission technique de la sous-traitance a etc Instituée par le décret
n° 76-684 du 2)) juillet 1976 Une section h ;iuntent et tr sous publics a été
ereee en son sein pour tituber les p ro bleuit es poses dan, ce sec)eut ('ensilé«.
y sont représentées mutes les parues inleressees adnunistrattons . entrepre-
tient, genéraus et sou,- r rutnts D 'ores et dent . ccraunes mesures tendant a
atssriier titis meilleure protection des ,tin,-Iranlauits, prupnsees par la
Commission . ont etc prises . d ' autres des raient abonni- Jans des del :us rela-
usentent hreis . II est donc de la ovation rie hi ( ' onunis,uni technique de la
sous-hautin:e de donner sun as, sur le prolcl de prnpusuinn de loi inter ,
prélat', de lai lui n'• 75-1134 du 31 décembre 197S Mati, a I.' sous-trai-
tance L ' examen (les pnnctpales dispositions de I,, lot dont l ' apphcauun lait
encore ddliculte est d ' nies et dél,, engage ,tu sein de la s ection +pecialiséc
R,iuntent-Trusa i s publics La ( 'nnunis,iun pleniere aura a se prononcer
dans un iota destine .i ecl :urcr le guusentemeul sur la dccl,i . ,t prendre a
ce sttlet . Ln ce qui concerne enfin l ' ecce, direct des petites et nms runes entre-
prise s du secteur Il L l' a la commande publique de franais . une circul .ute
du 9 mars 1982 reluise a la des olurton des marche, de tr,naus de h ;iunie. ..
publiée au Journal o/torel du 9 mati . ;tdre,sce ails ministres et secrcl,nres
d'i rat par les ministte» de l ' ulbanomc et du logement . a lad un certain
nombre de recommandations en suc de pentu :Me surs peines cl moyenne,
entreprise, d ' acceret plus lm:dentent ,nus marches publics

/)colts dl'enregi r(rement .t tic ombre
• enregolrulnlnl nnNUNunr ri litre ',neveu,.

30670 . 18 ion] 1983 M . Jacques Godfrain appelle 1 attcnlinn
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sut la
contradiction existant entre les dispositions du code de I ' urbantsntc et du
code général des Impôts :ut sujet de l ' Implantation d ' une habitat Iononotnle
Il lui cite

	

cc propos le cas de l ' Implantation d ' une Imbibition de ce type
dan, 1111 lotissement ( 'clte implantation, qui tekcsa it des dispositions de
! ' :ricin L 421-1 du code de l 'urbanisme avait )sit Follet d ' un pentue de
construire en date du 24 aout 1978 lit necessile de l ' et,ihlnsemcnl du
permis de construire decuul,ul notamment de ce que cette habitation ne
dispit .il plus de •, moyen de mobilité lui permettant de se depl .icei par elle
mente ou d ' ulre dcplacee par simple battit . D'aube part, celle
habitation-mobile . «pondant aux prescriptions des articles R 1 1 1 - I . H 111 .
2 et R III-3 du rode de ii tin,tiucturt et 11C l ' hahindlon . unitifs aux
dispositions applicables aux babille ., d ' hahuaunn, a etc ,ussnnulec ,t une
habtiatiun legere de loisirs et assujettie a la perception de la noie locale
d'équipement en eu tr'gcinc li Or . la Direction gcnéralc des tin p'ls .t ail ressc
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le _1 octobre 1982 au propriet,nre de l ' hahualiun-mohlle en cause une

notification de redressement des droits d ' enregistrement relatifs à
l ' acquisition du lot sur lequel l'implantation a eu lieu . ( ' cite

admunstration . , ' .ippuyani sur l ' article 258 du code csl, considère que les

arasons legeres . mobiles t ,I prei ihrtyuees cousersent leur caractère de
'. meubles „ et que . de cc lait . le terrain destine à les supporter ne peut être
considère comme terrain a h,itir au sens de, articles _2 57-7` et 691 du code

general des nnpôts puisqu'il n 'est pas destine a la construction
d'Immeubles Il lui demande que sort etudice cette contradiction qui
penali,e le, contribuables se cousant dans la situation qu'il aient de lui
exposer . penahs taon qui est d ' autant plu, sensible que le redressement
demande par l'administration des impôts s ' accompagne du patenteni d ' une
amende

R ponte l ne habitation mobile Impl .intcc dans un lotissement n ' est
pan assnullahle aux h .ihttauons Iegeres de loisir, delinies a l'article R 444-3

du :ode de I urhunsnte qui fixe ,Incl,mrnt leur, condition, d ' urtallauun

dan, Ica 1,1 ,1111, d, rampinL articnttges . les terrants autorise, pour la
,cepuon collectne tics c.r .n .Ines . les sillegcs de s•icanies classes et le,

dep,nd,utces dcs misons Ltnnli .iie, de s .ic .inces agrece, . dans les terrains

.itlectes spccr l,n1'I11 .1 tel u,,igc . ,I l'„per•luon tnntporlc l'implantation d ' au
moins dénie-cinq h .ihltations Iegcres II s .tgit fil d ' une construction a usage
d'h .thu .iuon . suis Iond .tuon et pu sce de nloh I~e, assulettle au permis de

onslniur e r apphc .tuun de, tirsptsiut9n du prenne/ .tlineu de I article
I 421 I du .ode de l'tirh .intsine I)c plis icric n•,Lilhuton doit respecter.
,I,nnn, loue h,111nt,n1 a usage d hehueuon . I„ iegles .gener,ile, de ion,lruc-

ilon . Ie, u,IldiIIJ 11, ,amen cs il [',I hi titi lies teyuse, . ,iin,1 que les ,l .ilne,
dehnl„ ,Lens I, t .ihlci .les ,.bauge, de Iotisse tient I lie doit . en particulier,

cite dessenic p .11 Ir, egnipint,nl, publias Inipo,.inL par Li norme . une

chair cc 1111 .111, Iere .i l .i co11111I1111c d Illlpl .1111 .1llt , n I lie est, flans ces cl, ndulun,,
a,sttleiile a l .t taise lotalc ti equtl,enlcni dont le 1 .111 tenetalcur est le Pernis,

tic „ustI111 c den, uni ttes . .il,et'11, s de,onsltutn„i1,,i usage d ' h,ihll .Ition
elon ie I'pe de plci ,,htcnu pou' s,,u Iln .tn,cincnt \ti regard du code de
nrh .,msmc e s .t_u t 1 un Ilttrt,nhli ,„nslltu .uli un IUgemenl equlpe pour

une , t,u11u11„r. piln : .in :rte I , s iet1uln, ,1111„I tant te genre J1n,I,illeln,n,

J„1, a v iii :II, ,,,I :,I,lile, ,,,Iliill,
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qui concerne enfin lacces direct des petites et nu,yennes entreprises du sec-
teur H .T P :i la commande publique de trasaux, une circulaire du 9 mars
I982 relatne a la dé,olutiun des marches de trasaux de hànrnent, publiée au
Journal ol/i t ii/ du 9 mau . adressee aux niintsites et secrétaires d ' État par les
ministres de l ' ccononue et de, finances et de l ' urbansme et du logement . a
List un certain nombre de recommandations en sue de permettre aux petites
et moyennes entreprises d ' accéder plus facilement aux marchés publics.

lnlltt/!t /trt tus r !tl ll' tlt 'lltirlu'llll'/NUh' lit',pnfe5 rt•r)t 1.

31283 . 2_ mati 1983 M . Clément Théaudin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la taxe d'espace

sert . luxe additionnelle a la taxe locale d'équipement . dont le taux est fixé
par décision des Conseils généraux . Cette disposition qui permet aux
déparrtements de percevoir de, recettes affectées à l ' acquisiti„n de terrain du
littoral . de huis ou d ' étangs, présente dans son principe des aspects positifs,
les acquisitions bénéficiant ri l ' ensemble de la population, auss'' conv ient-il
de s'Interroger sur l ' équité de la situation actuelle puisque selon l ' assiette de
rocous r"nlent de cette taxe, seuls les Français fusant construire une maison
y sont ,tssu~etts Par ailleurs• les orientations et la volonté du gouvernement
qui tendent ai désclupper le secteur du bàfinent et des trasaux publics ne
~usulient-elles pas également la révision de cette taxe. Il le remercie de bien
soulotr lut apporter une réponse sur ces deux observations et de lui préciser
s'il ne peut étre rapidement ensusager de modifier l ' assiette de recouvrement
de cette taxe

Rt epuune I .a taxe départementale d ' espaces serfs a cté Institute par la
loi n” 76-1285 du 31 décembre 1976 . Elle Item lieu de participation Ii,rGu-
I .ure aux dépenses des départements . suit pour l 'acquisition des terrain et
pour leu, ,uncnagement en espaces sert, incorpores au domaine public
dcparlenlenlal . soit pour la protection et l ' entretien d ' espaces naturels ou
Ioresuers ousers au public . ( ' ette taxe s ' applique aux tt constructions et
agrandissement, de bàtinlens de tuute nature „ realtses à l ' intérieur d ' un
pentue re sensible, dehmite par arrcte préfectoral après axis du ( ' onseil géné-
ral Par ces dispositions le Iegtsl,ueur a soulu mettre à euntrthuttun des
constructeurs don' iu re,iI satuun de constructions engendre tics besoins sup-
pleinenl .ure, en espace, sert, . Mats les constructeurs ne sunt pas le, seuls a
t onlnhucr au iumiaiteentcni de l 'acqusition d 'espaces sert, susceptibles de
henchtic' a l ' ensemble de la population . puisque 1 : budget départemental
pour le ticscloppement de lit pohliyue d ' espace, serfs comprend . uutre les
fonds propres deparlementaux, les subsentions de la région et la dotation de
l'1 Lit .luordec ,1,l (m1,ersatune du littoral et des rasages lacustres, pour les
Lyur,iutts dais Ie, per,ntctres ,ensihlc, La taxe dep,trtententale d 'espace,
sel I, ne ,un'.luue don, qu ' une re :cric d ' ,ippuurt I e guusernenunt n ' entend
p ats tnoduher l 'assiette de le Lxe II appartient art Conseils généraux de Coter
1111 Liu, tompn, 01111, I p 11111 et 2 p 1111) . en fonction de leurs objectifs
prnptes

( rhtnlrtnrt' ' p/tl/rrnr/ Neill tir tlrntNr l

31375 . 2 niai 1981 M . Jean-Michel Boucheron IIIIc-dl-
Vu1,rnlef .appelle I aucnuon de M . le ministre de l ' urban i sme et du
logement sut la I i tir reforme lunelciu n” 75-I128 du il deceinhre 1975
glli .I nus en plate un 't sctsetnt'nl pt,ur dt'passement du plafond legal de
d,n,nc '' I e menu' telle dans ,tin .rende 21 . souligne que certaine,
t on,uutnnns ne seront pas ,mouise, ao xtlsentent . tut particulier bisque I,t
deni,u d, du peins de tonsuune .étira etc depo,ee ,t,ut' le I ” atrul 1979 ,

qui le tonslanteui pourta Itslllier ,tour acquis l ' ensemble des Iertrun
.us un Lut l'uhµ•I de de .l . .1de d, pi' use, . sous le Iegnne tir I,u 't I V A.
Inlntohiltt•ut' •, et que l .t ululatioJn .sel acquis date amiante .tant le
l' ' nosembue 19"' ,	t'tte ,UUete tmtut,hihele ,t ,ht1W, dais un itou .t
"nwdrlrl une clnemhle de '' tenon, a h,ila gr,iee à des utulatitnis
•.mtttssl,e, . et hcit,rtulees Jaén, le lcutps depnis une yuln,alne d'attM•e, l .es
plu, ' .•tentes de tes acquisitions ont etc Lotes d,rts le carne de la t' 1 V A
nnnu,huhct, . . I es plus antennes se sportif ,rani 19(,1 et ont etc laites en
d .t .ls d cnregisiu,lucnl retitnl, .ttet eng,igettl<'rtl de ttnntttrue damés le del :tl
de quatre ans I 'engagement na pst tic tenu p.0 Li • „ale pour des causons
d, lotte nualeure lunpo„i hiluc d ' obtenir un peints de ton,lluurcl et
I .itlminnluamon li,tale a admis le hcnchcc du tau, redull de usa nicle
dellmti,c m .dgrc le nt',u uespett tic l ' engagement Actuellement, l'operuuon

1. ,un,Initlion tnU,agee au dep .nl peut se d,ntttuer et Il serait lnetluii'ahle
yu une ,Mils apphtaluul du texte du il detenlhre 197, prise lit ,t,cacte en
queslton de l'ext,ner,u tin de senemcnt . sa ,Monte de ton,trure ayant tir
lalrenxnt e,puuncc des 1 oligtne ( c ,as clan' sr,uscmhlahlentaun unique.

on peul penser que le Irgslalcur n ' a nu'ruc pas songe a e,nquet le cas de,
terrain, .uqus .scull 1961, meus qu'il serait tnnlr,iii a l ' esprit de l a lut de
laisser hot, du th,rnp d'apphtaln,n de l',utitle 21 Ir tas de celte ...acte In
totuscyucnti . sel hu demande si l ' ,ssimil .rlunn atm tenants acquis en

V A nnntohtllere „ peul et e ttntl Ir nlee
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Réponse . — L ' article L 113-2 du code de l ' urbanisme définit les cas d 'exo-
nération du versement pour dépassement du plafond légal de densité
(V .D .P .L .D .) de certains permis de construire, et notamment ceux qui ont
fait l ' objet d ' une demande déposée entre le 1 " novembre 1975 et le I" avril
1976, si les terrains qu ' ils concernent ont été acquis avant le I" novembre
1975 à la suite d ' une mutation soumise à la T .V .A . La circulaire du 1° s juillet
1976 relative à l ' application du F .L .D . a précisé les dispositions de cet article.
Elles concernent ainsi les terrains dont la mutation a été soumise à la T .V .A.
au titre de l ' article 27 de la loi du 15 mars 1963 . Toutefois, ces dispositions
visent moins un régime fiscal particulier qu ' à faire bénéficier d ' une exoné-
ration du V .D .P.L .D . des opérations déjà largement engagées avant l ' entrée
en vigueur du régime du P .L . ) . La référence à la T .V .A . immobilière a
semblé au législateur être un bon critère pour distinguer ce type d'opérations
dans la mesure où la soumission à ce régime fiscal traduit l ' engagement de
l ' acheteur du terrain de construire dans les quatre ans . Si les services fiscaux
ont admis le bénéfice du taux réduit de droits d ' enregistrement pour des
terrains acquis avant 1963, il convient, comme il l 'a été précédemment admis
dans la réponse ministérielle n° 39265 à M . Cressard (Journal officiel . Débats
Assemblée nationale I I février 1978, p . 516), de les assimiler à ceux dont la
mutation a donné lieu à paiement de la T .V A . Bien entendu, cette assimi-
lation n'est admise que si le permis de construire a fait l'objet d'une demande
avant le I" avril 1976.

Expositions er salons (organisation).

31503 . — 2 mai 1983 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la préparation de
l ' ex p osition universelle . II semblerait acquis au départ que l ' exposition
pourrait être « éclatée », les transports de Paris à Lille ou Nantes étant
équivalents à ceux d ' une extrême à l ' autre de l ' agglomération parisienne.
Sachant que cette dernière connais déjà une surcharge en matière de
circulation, possède des capacités d ' accueil importantes mais insuffisantes
pour ce type de manifestation, elle lui demande s ' il est possible de garder
l ' idée d ' un éclatement de cette exposition pour dynamiser ainsi les pôles
régionaux et éviter de continuer le processus de centralisation excessive.

Réponse . - Pour être enregistrée par le Bureau international des exposi-
tions (B .I .E .) . une exposition universelle doit répondre aux conditions de la
convention internationale du 22 novembre 1928 et satisfaire aux principales
dispositions du règlement type du H .I .E . Celui-ci stipule notamment, que le
pays organisateur doit définir précisément le lieu de la manifestation . Pro-

posant, en 1981, d 'organiser une exposition universelle à l ' occasion du bicen-
tenaire de la révolution française, le gouvernement a considéré que l ' agglo-
mération parisienne constituait le meilleur atout de la France face . en

particulier . a la candidature de Chicago déjà déposée pour 1982, tant en
raison du rayonnement international de la capitale française, que des équi-
pements dont elle peut disposer pour accueillir les visiteurs (aéroports, réseau
ferré et autoroutier, capacité de l ' hôtellerie) . En même temps que la candi-
dature de la France était déposée, la recherche de sites susceptibles d 'ac-
cueillir l 'exposition universelle a été menée en liaison notamment avec la ville
de Paris . Deux sites ont été proposés par la ville de Paris . Un effort de per-
suasion important a dû étre mené par les représentants français du H .I .E.
pour faire admettre par celui-ci que l ' exposition de 1989 puisse se dérouler
sur deux sites principaux, à l ' amont et à l 'aval de la Seine dans Paris, et non
dans un lieu unique . comme à Bruxelles . Montréal ou Osaka . II semble
cependant que le choix de ia capitale française est dis autant à la beauté de
la ville qu ' aux caractères symboliques de la date et du lieu . La localisation
dans Paris des deux sites principaux de l ' exposition n 'exclut pas les prolon-
gements de cct,c manifestation en région d ' Ilc-dc-l'rance ou dans d ' autres
régions et grandes villes . La province ne doit pas étre opposée u Paris alors

que c ' est au contraire une mobilisation du pays tout entier qui doit permettre
de montrer au monde les réalisations et les atouts de la France . Les initiatives
qui y seront lancées, pour commémorer le bicentenaire de la révolution fran-
çaisc. pour accueillir les visiteurs et leur r-éventer des réalisations exception-
nelles dans les domaines de l ' industrie, des techniques, de la culture et de
l ' environnement, seront favorablement accueillies par le gouvernement et
considérées par le futur établissement public pour l 'exposition universelle,
comme autant de contributions complémentaires à la réussite de cette grande
entreprise nationale .

Logement (piétas).

31622 . -- 9 mai 1983. M. Jean-Marie Daillet appelle l' attention

de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
préoccupations des constructeurs de maisons individuelles, préoccupations
qui viennent encore d'être exprimées à Orléans, en présence notamment du
directeur de la programmation de son ministère et du commissaire de la

République de la région Centre, lesquels ont pu prendre conscience de

l'urgence des décisions à prendre fans cette perspective, il lui demande de

lui indiquer l'état actuel des mesures annoncées par le directeur de la
programmation au ministère de l'urbanisme et du logement tendant à une

baisse du taux des prêts pour l'accession à la propriété .

Logement (prêts)

31624. -- 9 mai 1983 . -- M . Jean-Marie Daillet considérant, avec le
Président de la République, que le bâtiment était « la grande affaire du
septennat » et sa volonté de faire du logement une « priorité nationale »,
demande à M . le ministre de l'urbanisme et du logement de lui
préciser la suite qu ' il envisage de réserver à la récente prise de position de
constructeurs de maisons individuelles, réunis à Orléans, et qui, dans une
motion signée par les représentants de vingt-deux organisations
professionnelles, proposent, parmi plusieurs mesures tendant à favoriser le
redémarrage de la construction de logements, l ' actualisation de montant de
la déduction fiscale admise sur les annuités d 'emprunts.

Réponse . - Le taux de première annuité des prêts aidés pour l ' accession
à la propriété a été abaissé au l rs janvier dernier passant de 10,80 à
9,95 p . 100 et le taux des prêts complémentaires au prêt à l ' accession à la
propriété s 'est trouvé également abaissé d ' environ un point . D' autres
mesures sont en cours d ' études, dans le cadre des travaux préparatoires au
IX' Plan, notamment la modification de l ' épargne logement et le montant de
la déduction fiscale admise sur les annuités d 'emprunt.

Logement (prér.s i.

31627 . — 9 mai 1983 . — M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccupations
des constructeurs de maisons individuelles, préoccupations qui viennent
encore d ' être exprimées à Orléans, en présence notamment du directeur de
la programmation de son ministère et du commissaire de la République de
la région Centre, qui ont pu prendre conscience de l ' urgence des décisions à
prendre . Dans cette perspective, il lui demande de lui indiquer l ' état actuel
des mesures annoncées par le directeur de la programmation au ministère de
l ' urbanisme et du logement tendant à la baisse du taux d'intérêt des prêts
complémentaires aux P . A . P . d ' environ I point.

Réponse . Les taux des prêts complémentaires aux prêts aidés par l ' Etat
pour l ' accession à la propriété (P .A .P .) ont fait l'objet d ' une baisse sensible
depuis le début de l ' année 1982 . Cette baisse peut être comprise entre 1 et
2 points . Cette évolution devrait se poursuivre et sc généraliser avec la ten-
dance continue à la décroissance des taux sur le marché immobilier . Toute-
fois, pour améliorer cette évolution, le ministre de l ' économie, des finances
et du budget vient de prendre la décision d ' inviter les établissements préteurs
à abaisser le eaux des prêts complémentaires aux P .A .P . de 0,50 p . 100 à
I p . 1)8) selon les réseaux . Celle décision a été rendue publique par le
ministre de l 'économie, des finances et du budget et le ministre de l ' urbanisme
et du logement dans un communiqué qu ' ils ont diffuse conjointement le
8 juin 1983 . Il est rappelé que plusieurs mesures de soutien de l ' activité du
bâtiment ont en effet etc prises, afin de relancer la consommation des prêts
:.ailés pour l ' accession à la propriété (P.A .P .) . d 'améliorer l ' utilisation des
prêts locatifs aidés (P .I . .A .) et de favoriser la distribution des prêts conven-
tionnes (P .( ' .) pour compenser partiellement la défaillance du secteur libre
de la construction . l'rérs aidés pour lacer csunr ri la propriété (P .A .P .) . Les
promoteurs, sociaux ou privés, pourront désormais louer des logemerts
achevas qu ' ils n ' auront pu commercialiser . bien qu ' ils aient été financés à
l 'aide de prêts P .A .P . Cette faculté qui leur sera offerte permettra de détendre
la pres'.aon qui s ' exerce sur les logements locatifs en mettant sur le marché
de la location des logements initialerneni prévus pour l ' accession ii la pro-
priété . mais actuellement invendus Parallèlement . les promoteurs ainsi
libérés de programmes non commercialisés pourrunl lancer de nouvelles opé-
rations . Afin d ' alléger les remboursements des accédants à la propriété, les
établissements bancaires et financiers seront invités à abaisser le taux des
prêts complémentaires aux P .A .P .de 0,511 p .100 ;i I p .100 selon les réseaux.
Enfin,pour favoriser en 1983unemeilleuredistribution des P .A .P ., lcsplafonds
de ressources permettant de bénéficier de prêts aidés par nias sont relevés
de 6 p IINI dans certaines régions . En outre . les personnes titulaires de loge-
ments de fonction, en particulier les fonctionnaires, pourront bénéficier de
prêts P . A .P .pour acquérir dans des conditions plus favorables des logements
qu ' elles auront la faculté de louer . A cet effet . la réglementation actuelle va
être incessamment assouplie . frétas locatifs aidés (P .L .A .) . 1 700 logements
locatifs supplémentaires seront financés à l 'aide de P . LA . du Crédit foncier
durant le second semestre 1983, ce qui correspond ii une majoration de
50 p . 100 de la dotation budgétaire initiale . D ' autre part, conformément aux
engagements pris par le ministre de l'urbanisme et du logement lors du débat
budgétaire au sénat, 40 millions de francs supplémentaires ont été dégagés
pour financer les surcharges foncières des opérations locatives sociales

M en centre ville . Prêts coarennonnr's (P .(' .) . Le régime des prêts
conventionnés destinés à financer uniquement des travaux d ' amélioration est
prorogé . Les prêts conventionnés pour économie d 'énergie sont étendus aux
logements construits après le 1" janvier 1976 ainsi qu ' aux syndicats de
copropriétaires . D ' autre part, pour lancer des programmes actuellement
bloqués, ics prix-plafonds de la reglementatum sur les prêts conventionnés
sont majorés de 6 p . 1181 à pans et en proche banlieue pitrisiennc . II en résul-
tera une meilleure adaptation de ces plafonds au niveau de l 'offre dans les
centres-villes . Enfin, pour éviter tout blocage dans la distribution des pr~ts
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conventionnés, il est confirmé que les modalités spécifiques d 'encadrement
instituées en 1982 et reconduites en 1983 seront prorogées en 1984.
140 000 P .C . au moins pourront donc ètre mis en place en 1983 . A cet égard.
il est rappelé que les récentes mesures restrictives relatives au crédit à la
consommation ne portent en aucun cas atteinte au financement de la
construction. A ces diverses mesures, il convient d ' ajouter la concertation
que viennent d 'engager les pouvoirs publics et les sociétés immobilières d ' in-
vestissement pour relancer l ' activité de ces sociétés. la mise en place pro-
chaine d ' un système de location-accession et la relance de l ' épargne-logement
annoncée officiellement le 2 juin dernier.

Bdtiment et travaux publics (emploi et activité).

31779 . – 9 mai 1983 . -- M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du
logement sur l 'application de la loi du 31 décembre 1975 adoptée à
l ' unanimité par le parlement et visant à apporter aux sous-traitants une
protection absolue en cas de défaillance de l 'entreprise principale . II lui
rappelle que le syndicat national des entreprises de second-oeuvre du
bàtiment (S . N . S .O .) proteste contre le fait que cette loi serait actuellement
dénaturée dans son application par les entreprises générales, banques et
notamment par les syndics de faillite . Les maîtres d ' ouvrages publics eux-
mêmes ne contrôleraient pas suffisamment la bonne exécution de la loi . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour assurer
une application effective de la législation en vigueur.

Réponse . -e La loi du 31 décembre 1975, en instituant le paiement direct
et l ' action directe a donné aux sous-traitants une garantie qui leur permet
d 'échapper à la procédure collective afférente à la mise en règlement judi-
ciaire ou en liquidation des biens de l ' entrepreneur principal, en assurant le
règlement de leurs créances sur un élément d 'actif qui échappe aux créanciers
dans la masse . Le syndic ne peut donc pas s ' opposer au paiement direct ou
à l 'exerc'ce de l ' action directe si l ' acceptation du sous-traitant et l 'agrément
des conditions de paiement du sous-traité par le maitre d ' ouvrage a eu lieu
avant le jugement prononçant la mise en règlement judiciaire ou en liquida-
tion des biens de l 'entrepreneur . Par ailleurs, le syndic, qui représente la
masse des créanciers, est sans qualité et sans droit pour faire agréer les sous-
traitants aprés l ' intervention du jugement précité . Cette formalité romprait
en effet l ' égalité des créanciers dans la masse au bénéfice des sous-traitants.
Il importe donc essentiellement, pour sauvegarder les intérêts des sous-trai-
tants, que ces derniers aient été acceptés et les conditions de paiement du
contrat de sous-traitance agréées par le maitre d ' ouvrage avant la mise en
règlement judiciaire ou en liquidation de biens de l 'entrepreneur principal.
La loi du 31 décembre 1975 a aussi prévu en son article 14, s 'agissant des
marchés privés, une garantie supplémentaire pour les sous-traitants bénéfi-
ciaires de l ' action directe, en exigeant que l ' entrepreneur principal fournisse
une caution à ses sous-traitants . Force est de reconnaitre que, dans la pra-
tique. cette caution n 'est presque jamais délivrée . Aussi, le gouvernement,
qui se préoccupe de voir appliquer effectivement les dispositions de la loi
considérée, envisage une modification de l ' article 13-1 de cette loi, de telle
sorte que l ' entrepreneur principal ne puisse nantir les créances résultant de
son marché qu ' à concurrence des sommes qui lui sont dues au titre des tra-
vaux qu'il effectue personnellement, sauf dans le cas où il fournit au sous-
traitant la caution prévue dudit article 14 . Cette disposition devrait consti-
tuer une réelle incitation à la délivrance des cautions, puisque la banque, en
échange de la caution, aurait comme garantie la créance qui lui aurait été
cédée . Enfin, en ce qui concerne les marchés publics, le gouvernement envi-
sage également de modifier l 'erticle 2 du code des marchés publics, qui dis-
pose que le silence de la collectivité contractante gardé pendant vingt-et-un
jours vaut décision de rejet de la demande d ' acceptation du sous-traitant et
d' agrément des conditions de paiement de son contrat de sous-traitance, en
lui substituant le principe d ' une acceptation tacite du sous-traitant par l ' ad-
ministration à l ' issue de cc délai . ('eue modification de la réglementation des
marchés publics devrait permettre d'éviter que les sous-traitants soient sanc-
tionnés du fait de la négligence du maitre d ' ouvrage . S ' agissant enfin du
contrôle de la bonne exécution de la loi par les maitres d ' ouvrages publics,
la circulaire n° 78-46 du 7 mars 1978 relative aux modes de dévolution des
marchés publics et à la protection des sous-traitants, du ministre de l'équi-
pement et de l'aménagement du territoire, a attiré l'attention des services de
l'équipement sur la responsabilité que pourraient encourir devant les tribu-
naux les maitres d'ouvrages publics en laissant intervenir sur les chantiers
des sous-traitants sans la protection du paiement direct . Elle leur a, en par-
ticulier, demandé de veiller à ce qu'aucun sous-traitant non accepté n'inter-
vienne dans l'exécution du marché, et de rappeler, le cas échéant, à l'entre-
preneur titulaire du marché ses obligations contractuelles en matière
d'agrément des sous-traitants .

externe . Ce concours externe n'est ouvert qu'aux architectes D .P .L .G . et
aux architectes de l'Ecole spéciale d'architecture (D . E . S . A .) et non aux
diplômés de l ' Ecole nationale supérieure des arts et industries de Strasbourg
(D . E . N . S . A . I . S . ) . En conséquence, il lui demande s'il ne peut être
envisagé une modification du texte incomplet du décret n ' 62-511 du
13 avril 1962, ces trois diplômes d'architectes étant équivalents en titre,
droit d'exercice de la profession et en formation.

Repmtse. — Il est exact que le niveau de recrutement de l'Ecole nationale
supérieure des arts et industries de Strasbourg (E.N .S .A .I .S .) et le contenu
de cet enseignement justifieraient d 'ouvrir aux diplômés de cet établissement
la possibilité de se présenter au concours d 'accès au corps des urbanistes de
l ' Etat . C ' est pourquoi cet élargissement est actuellement à l ' étude dans les
départements ministériels concernés, à l'initiative du ministère de l'urba-
nismc et du logement.

Urbanisme . ministère (personnel).

33170. — 6 juin 1983 . — M . Henri Prat appelle l'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation particulière
des conducteurs des travaux publics de l'Etat, qui devraient être classés en
catégorie B et de la fonction publique depuis de nombreuses années . En
effet, dès 1982, le Conseil supérieur de la fonction publique votait
favorablement le classement en catégorie B de tous les conducteurs de
l'époque, voeu régulièrement repris depuis cette année là . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il compte
prendre pour apporter une solution à cette situation.

Réponse . — Les fonctionnaires du corps des conducteurs des travaux
publics de l' Etat demandent effectivement depuis plusieurs années l 'amélio-
ration de leur situation, notamment leur classement en catégorie B, en raison
de l'accroissement de leurs attributions et responsabilités . Dans un premier
temps, l'échelle des conducteurs principaux a été modifiée et calquée sur les
échelons troisième et suivants de l ' échelle du premier niveau de grade de la
catégorie B-type, terminant à l'indice brut 474 . En outre, l'effectif des inté-
ressés a été augmenté et porté progressivement du tiers à la moitié de l ' effectif
total du corps . La situation de ces fonctionnaires vient d ' être étudiée par un
groupe de travail paritaire dont les conclusions vont conduire le ministère
de l ' urbanisme et du logement à proposer au secrétariat d ' état auprès du
premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes administra-
tives l ' examen d ' un projet de réforme statutaire visant en particulier au clas-
sement du corps considéré en catégorie B.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N"` 31 133 Henri Bayard ; 31148 Philippe Séguin ; 31277 Gilbert Sénés ; 31293
Pierre-Bernard Cousté : 31394 Yves Sauticr ; 31482 Adrien Zeller ; 31504 Marie
lacy (Mme) ; 31505 Roger Rouquette ; 31506 Jacques Godfrain.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N"' 31093 Jacques Godfrain ; 31096 Daniel Goulet ; 31105 Hélène Missoffe
(Mme) ; 31109 Philippe Séguin ; 31119 Francisque Perrut ; 31142 Jean-Paul
C'harié ; 31145 Didier Julia ; 31191 André Bellon ; 31214 André Durr ; 31243
Alain Brune ; 31248 Lucien C'ouqueberg ; 31309 Pierre Raynal ; 31310 Lucien
Richard : 31311 Robert-André Vivien ; 31317 Jacques Godfrain ; 31344 Claude
Labbé ; 31358 Jean-Claude Gaudin ; 31369 Etienne Pinte ; 31373 Philippe
Séguin : 31379 François Loncle ; 31400 Yves Sauticr ; 31404 Yves Sauticr ; 31409
Joseph Legrand ; 31450 Francisque Perrut ; 31458 Francisque Perrut : 31467
Didier Julia ; 31476 Gilhcrt Bonnemaisun ; 31483 Claude Wolff ; 31494 Alain
Bocquet ; 31499 Muguette Jacquaint (Mme) ; 31502 André Soury.

AGRICULTURE

Urbanisme ministère (personnel).

3211$ . -- 23 mai 1983 . --- M. Hervé Vouillot attire l'attention de
M. I. ministre de l'urbanisme et du logement sur les conditions
exigées pour le recrutement d'urbanistes-élèves par voie de concours

N°' 31095 Daniel Goulet ; 31 101 Michel Inchauspé ; 31124 André Rossinot;
31127 Jean Brocard ; 31150 Charles Miossec ; 31152 Charles Miossec ; 31153
Charles Miossec : 31155 Charles Miossec ; 31166 Alain Mayoud ; 31168 Alain
Mayoud ; 31181 Augustin Bonrepaux ; 31198 Didier Chouat ; 31203 Georges
Hage ; 31215 Pierre Gascher ; 31216 Pierre Gascher ; 31255 Jean-Pierre Fourré ;
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31285 Alain Vivien : 31314 Jacques Godfrain ; 31315 Jacques Godfrain ; 31316

Jacques Godfrain ; 31322 Jacques Godfrain ; 31323 Jacques Godfrain ; 31343

Claude Labbé ; 31349 André Tourné ; 31350 André Tourné ; 31351 André

Tourné ; 31424 Pierre Micaux ; 31425 Pierre Micaux ; 31437 Roger Corrèze;

31440 Francis Geng ; 31451 Francisque Perrut ; 31479 Paul Pernin.

BUDGET

N°` 31254 Jean-Pierre Fourré ; 31329 Jacques Godfrain.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"• 31339 Pascal Clément ; 31347 Louis Odru' 31398 Yves Sautiez

COMMERCE EXTERIEUR ET TOURISME

N"• 31163 Philippe Mestre ; 31337 Jacques Godfram.

CONSOMMATION

N 31158 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 31239 Michel Berson ; 31269
Jacques Mahéas .

Masson : 31250 Freddy Deschaux-Beaume ; 31251 Raymond Douyère ; 31253
Jean-Pierre Fourré ; 31266 Jean-Pierre Le Coadic ; 31272 Jacques Mellick;
31287 Marcel Wacheux ; 31289 Pierre-Bernard Cousté ; 31790 Pierre-Bernard

Cousté ; 31292 Pierre-Bernard Cousté ; 31357 Pierre Zarka ; 31370 Etienne

Pinte ; 31407 Jean Brocard : 31417 Bruno Bourg-Broc : 31419 Bruno Bourg-
Broc ; 31428 Georges Hage ; 31439 Jean-Paul Fuchs ; 31445 Jean-Paul Fuchs;

31447 Florence d'Harcourt (Mme) ; 31463 André Durr ; 31480 Paul Pernin:
31493 Adrien Zcller .

EMPLOI

N"` 31195 Didier Chouat ; 31205 Jean Rigal ; 31234 Marc Massion ; 31247

Gétard Collomb ; 31305 Guy Malandain ; 31306 Guy Malandain ; 31325
Jacques Godfrain ; 31384 Emmanuel Aubert : 31408 Muguette Jacquaint
(Mme) ; 31420 Pierre Micaux : 31422 Pierre Micaux ; 31501 Maurice Nilès.

ENVIRONNEMENT

N°` 31173 Francisque Perrut ; 31200 Paul Mercieca ; 31262 Christian
Laurissergues ; 31268 Jacques Mahcas ; 31284 Guy Vadepied ; 31368 Antoine
Gissinger ; 31389 Yves Sautier ; 31455 Francisque Perrut.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N os 31182 François Mortclette : 31498 Georges Hage.

CULTURE

N"• 31147 Camille Petit ; 31212 Vincent Ansquer . FORMATION PROFESSIONNELLE

N°" 31441 François Léotard ; 31471 Pierre Raynal.

DEFENSE

N" 31387 Yves Saucier

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 31349 Jean-Pierre Soisson.

DROITS DE LA FEMME

N" 31267 Jean-Pierre Le Coadic.

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET

No ' 31094 Daniel Goulet . 11111 Gthert Gantier ; 31112 Gilbert Gantier;

31113 Gilbert Gantier ; 31114 Gilbert Gantier ; 31116 Philippe Mestre ; 31122

Jean Gatel ; 31123 Bernard Lefranc ; 31125 André Rossinot ; 31126 André

Rossinot . 31129 Ilenn Bayard ; 31132 Henri Bayard ; 31135 Claude Lin-aux;

31136 Claude Birraux ; 31139 Claude Birraux ; 31146 Didier Julia ; 31154
Charles Miossec . 31 156 Charles Miosec : 311 ,10 Maurice Ligot ; 31162 Gilbert
(iantier ; 31179 Pierre Micaux ; 31177 Francisque Perrut ; 31190 Roland

Bernard . 31208 André Audinot ; 31218 Yves Lancien ; 31226 Robert-André

Vivien ; 31228 Pierre Wetsenhorn ; 31229 Edmond Alphandery ; 31230 Charles
Fevrc . 31232 Pierre-Bernard Cousté ; 31233 Pierre Forgues ; 31237 Claude
Wolff : 31245 Georges Colin ; 31246 Georges Colin ; 31257 Jean Gallot ; 31271

Philippe Marchand ; 31274 Henri Prat ; 31276 Roger Rouquette ; 31279

Clemcnt Théaudin : 31281 Clément Théaudin ; 31286 Marcel Wacheux ; 31295

Adrien Zcllcr. 31331 Jacques Godfrain ; 31340 Jean Falala ; 31345 Marc

Lauriol ; 31360 Pascal Clément ; 31363 Gérard Chasscguet ; 31371 Etiennc

Pinte : 31376 Jean Falala : 31378 Florence d'Harcourt (Mme) ; 31381

Emmanuel Aubert ; 31382 Emmanuel Aubcrt ; 31388 Yves Sautier ; 31402 Yves

Sauner, 31414 André Tourné ; 31415 André Tourné ; 31416 André Tourné;
11435 Jean-Guy Branger ; 31436 Jean-Guy Branger ; 31456 Francisque Perrut;

31464 Jean Falala ; 31466 Charles Haby ; 31472 Robert-André Vivien ; 31485

Pierre-Bernard Cousté : 31495 Guy Ducoloné ; 31496 Georges Ilage.

EDUCATION NATIONALE

N'" 31097 Daniel Goulet ; 31115 Philippe Mestre ; 31128 Jean Brocard;

31144 Michel Debré ; 31174 Francisque Perrut ; 31183 Gustave Ansart ; 31184

René Rouquet ; 31188 Roland Bernard ; 31202 Georges Hage ; 31206 Jean

Rigal : 31207 Jean Rigal ; 31219 Jean-Louis Masson ; 31220 Jean-Louis

INDUSTRIE ET RECHERCHE

N"` 3 1 099 Daniel Goulet ; 31138 Claude Birraux ; 31165 Raymond
Marcellin : 31179 Olivier Stirn : 31186 Maurice Dousset ; 31197 Joseph-Henri

Maujoüan du Gasset ; 31201 Georges Hage : 31280 Clément Théaudin : 313(0

Michel Lambert : 31318 Jacques Godfram : 31397 Yves Saucier ; 31405 Yves
Saucier ; 31430 Georges Ilage ; 31431 Georges Hage ; 31486 Pierre-Bernard

Cousté ; 31497 Georges Hage.

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N"• 31103 Jean-Louis Masson ; 31104 Jean-Louis Masson ; 3113(1 Mn.

Bayard : 31149 Charles Miosscc ; 31217 René La Combe ; 31258 Jacques
Guyard ; 31259 Marie lacq (Mme) : 313(12 Michel Lambert : 31313 Jacques
Godfrain : 31319 Jacques Godfrain ; 31324 Jacques Godfram ; 31364 Antoine

Gissmger ; 31365 Antoine Gissinger : 31395 Yves Saucier ; 31427 Guy

Ducoloné . 31443 Jean-Paul Fuchs ; 31446 Gilbert Gantier ; 31473 Pi e rre
Wcisenhorn ; 31481 Paul Pernin .

JUSTICE

N"• 311(16 Hélène Missoffe (Mine) ; 31187 Maurice Dausset ; 313(18 Jean-

Louis Masson : 31346 Louis ()dru ; 31401 Yves Saucier ; 31449 Georges

Mesmm .

MER

N" 31507 Jacques Godfrain .

P .T .T.

N"` 31210 André Audinot ; 31249 Henry Delislc : 31372 Étienne Pinte ; 31410

André Soury .

h . iTIONS EXTERIEURES

N"` 31167 Alain Mayoud ; 31244 Alain ('hénard ; 31341 Jacques Godfrain;
31380 Bruno Bourg-Broc ; 31385 Jean-Claude Gaudin ; 31391 Yves Sauner;

31396 Yves Saulier ; 31484 Pierre-Bernard Cousté ; 31490 Pierre-Bernard

Cousté .
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SANTE

N * 311110 Daniel Goulet ; 31120 Francisque Perrut : 31164 Raymond
Marcellin : 31221 ( 'harles Miossec ; 31278 Gilbert Sénés ; 31291 Pierre-Bernard
Cousu, : 31312 Rohert-André Vivien ; 31321 Jacques Godfrain ; 31367 Antoine
Gissinger .

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

No• 31091 Adrien Zeller : 31121 Florence d'Harcourt (Mme) ; 31297 Gilbert
Bonnemaison ; 3132( Jacques Godfrain ; 31326 Jacques Godfrain ; 31383
Emmanuel Aubert : 31386 Yves Sautier ; 31392 Yves Sautier ; 31393 Yves
Sauner . 31142 François Léotard ; 31489 Pierre-Bernard Cousté.

TEMPS LIBRE, JEUNESSE ET SPORTS

N o' 31135 Jacques Godfrain ; 31377 Florence d ' Harcourt (Mme) : 31390
11e . Sautier : 31412 André Tourné : 31429 Georges [luge : 31454 Francisque
Perrut .

TRANSPORTS

N," 31092 Adrien Aller ; 31140 Jean Desanlis ; 31189 Roland Bernard;
31196 Didier Chouat : 31224 ( ' harles Miossec ; 31235 Marc Massion ; 31252
Jean-Pierre Fourré : 31275 Roger Rouquette ; 31307 Roger Rouquette ; 31334
Jacques (iodfram ; 31366 Antoine Gissinger ; 31374 Didier Chouat : 31403 Yves
Sauner . 31460 René André : 31468 Claude Labbé ; 31474 Pierre Weisenhorn;
31491 Pierre-Bernard Cousté.

URBANISME ET LOGEMENT

N°. 31137 Claude Birraux : 31264 Jean-Pierre Le Coadic : 31362 Jean
Brocard : 31470 Jacques Médecin .

Rectificatifs,

1 . -- Au Journal officiel (Assemblée nationale. questions écrites).
n' 24 A .N. (Q .) du 13 juin 1983.

RÉPONSES DES MINISTRES A1 .X QUESTIONS ÉCRITES

1' Page 2621, 1 " colonne, réponse à la question n'28397 de M . Michel
Lambert è M . le ministre de l ' éducation nationale :

u) à la 18` ligne, au lieu de :	 il est demandé aux inspecteurs d' Académie
dans les zones prioritaires», lire :	 I est demandé aux inspecteurs
d' Académie d ' affecter dans les zones prioritaires»;

h) à l'avant-dernière ligne, au lieu de :	 se situent désormais généralement
à un niveau systématiquement . . . public d'éducation», lire : . . .« se situent
désormais à un niveau suffisant pour que leur amélioration continue ne soit
plus recherchée systématiquement comme la seule condition de la qualité du
service public d'éducation».

2' Page 2624, 2' colonne, 12' ligne de la réponse à la question n ' 30382 de
Mme Marie-France Lecuir à M . le ministre de l ' éducation nationale, au lieu
de : . . .« grande importance a la lutte contre l'échec et . . .» . lire :	 grande
importance à la lutte contre l 'échec scoli "re et . . .»

II .

	

.4u Journal officiel (Assemblée nut,unule . questions écrites).
n' 26 .4 . .V . (Q ., du 27 juin 1983.

A .

	

Ql ESTIONS i(RIiiS

Page 2814, 2' colonne . la question n ' 34521 de M . Pierre Micaux est posée à
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget .
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